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liES TERMES AiMERICAIN ET INDIEN

LES TEEMES AMERICAIN ET IfNDIEN (1)

iSont-ce les gens des colonies anglaises, nos voisines, qui

ont pris le nom d'Américains, ou si d'autres peuples leur ont

imposé ce terme ambitieux? Je crois qu'il est né en France.

Si je ne me trompe, on disait, en Angleterre, de 1700 à 1760,

par exemple : Virginiens, colons de Pennsylvanie, New-York,

gens de Boston, et, pour l'ensemble: les coloniaux, tandis

que les Français n'y voyaient qu'un bloc anglais aisément

qualifié d'Américains.

Du côté du Canada une seule vision existait: pays de

fourrures. On disait Canada comme nous disons Groenland.

La colonie agricole restait sans importance, n'envoyant ni

grain, ni foin, ni chanvre, ni fer, ni bois dans aucun pays.

Les bâtiments anglais se chargeaient depuis le Maine aux

^ Carolines, de plusieurs denrées que le commerce répandait

/^^ en Europe: produits américains»

Les ''^plantations" se gouvernaient en partie elles-mêmes

par le moyen de chambres législatives élues du vote popu-

laire et elles se regardaient très peu comme une annexe de la

Grande-Bretagne, tout en acceptant son pavillon et ses gou-

verneurs. Elles avaient le sens de "nation" déjà. Qu'elles

se soient donné, les premières, le titre' d'américaines, c'est

tout naturel. Si ce mot "Américain" est venu de l'Angle-

terre ou de la France il tombait bien et ne soulevait aucune

objection (2).

i

1. Inédit.

2. Suivant nous, ce mot aurait une origine anglaise. Dans
la oorrespondance manuscrite de (MM. Wilkes et Burke, membres

^
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Les Canadiens qualifiaient de Bostonnais et Bastonnaifl

tous les gens des colonies anglaises à venir jusque vers 1812

et encore après cette date (3). Ils ont emprunté le mot

"Américain'^ aux Anglais et j'ai souvent entendu, vers 1850,

dire "Amérique" pour tous les Etats-Unis, absolument comme
si nous (4) habitions l'Irlande ou le Portugal, au lieu de

posséder la moitié de cette Amérique.

Il n'est pas plus étonnant d'entendre cela que de voir

les deux continents, que j'appellerais Colombie (à cause de

Christophe Colomb), se nommer Amérique, du nom de bap-

tême (Americ) d'un individu qui signait Vespucci (5).

du parlement anglais sous Georges III, que nous avons lue, et
dans les papiers d'Etat, de 1762 à 1783, se rapportant aux colo-

nies anglaises, nos voisins sont constamment qualifiés d'Améri-
cains, ce qui indique que l'expression n'était pas neuve, puis»

qu'elle était d'un usage courant.

3. De 1765 à 1840 ou environ, les écrivains français se

servaient d'U mot Bostoniens ,pour désigner l'éléanent américain
de la Nouvelle-Angleterre,

4. Les Canadiens.

5. Amerigo Vespucci, en français Amêric Vespuce. Ce
n'est point ce navigateur florentin lui-même qui a ravi à Chris-

tophe Colomb l'honneur de donner son nom au Nouveau Monde.
Il est vrai que Vespucci prétendit avoir reconnu le continent dès
1497, c'est-à-dire une année avant Colomb, ne laissant à celui-ci

qiue la gloire d'avoir découvert les îles, mais cette question

chronolo/riqxie n'est pas encore complètement résolue. On n'a-

vait que des notions imiparfaites sur les grandes explorations

des Espagnols, lorsque l'écrivain allemand, Martin Waldseemul-
1er. publia, à Saint-Dié, en 1507, un livre intitulé Coamngmphiae
introfluctio, contenant une partie de la relation des voyages de

Vespucci, dans lequel notre continent est, i>our la première fois,

désigné sous le nom de Amcrici terra vrl America. Les nom-
breuses éditions de cett* géographie populaire répandirent cette

injustice et l'appelilation en question se généralisa rapidement;
elle ne tarda pas à être employée sur les cartes et elle fut con-

sacrée par l'usage. Amerigo Vespucci n'eut peut-ê^re pas con-

naissance de cette erreur que Waldseemuller rectifia plus tard,

mais sans succès, et contre laquelle protestèrent plusieurs écrl-
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Les Hollandais, les Espagnols, les Portugais ne se sont

pas avisés de donner le nom d'Américains à leurs familles

établies dans les Amériques. Ils disent: Mexicains, Péru-

viens, etc., tout à fait comme Canadiens au Canada.

L'usurpation du terme en question s'est accomplie sans

document officiel en ce qui concerne Vespucci et les colons

anglais. L'usage l'a consacré. Depuis six mille ans, nous en

rencontrons bien d'autres, à commencer en Asie et traversant

l'Europe.

Plusieurs écrivains et des sociétés historiques des Etats-

Unis ont cherché un nom pour remplacer "Américain" appli-

qué à leur peuple. Faute d'avoir trouvé un mot convenable

on n'en parle plus.

L'Amérique du Nord est aux Mexicains, aux Améri-

cains, aux Canadiens. Le plus mal nommé de ces trois peu-

ples est celui du milieu; il s'en rend" compte mais il y met

aussi de la fierté parce qu'il est puissant et nourrit l'espé-

rance d'absorber les deux autres.

'Et le mot Indiens appliqué aux Sauvages, comment l'en-

tendez-vous, d'où vient-il? Il est fils de l'erreur, tout bonne-

ment. Colomb croyait avoir atteint les Indes en traversant

l'Atlantique. Personne, de son vivant, ne le contesta. Les

Sauvages étaient donc des Indiens. Ce terme fut accepté par-

tout, et lorsque, à partir de 1522, on se rendit compte quje la

découverte de Colomb était celle d un continent, un nouveau

monde, bien éloigné des Indes, on n'en persista pas moin^ à

vains, parmi lesquels Las Casas, qui avait accompagné Chris-
tophe Colomb^

On a prétendu, d'autre part, que l'Amérique avait été ainsi

OipDelée d'une dénomination indienne des hautes régions du Ni-
oarag-ua, ou de la lagune de Maraoaïbo, mais ces explication»

plutôt fantaisistes ne peuvent aucunement résister à l'étud©

critique des faits.
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idire que les Algonquins, les Iroquois, les Illinois, les Sioux,

les Caraïbes, les Péruv^ienB étaient des Indiens, de même
qu'on avait appelé "terres d'Améric" les côtes reconnues par

Vespucci, allant du Brésil à la Patagonie. LTionnête Vespuc-

ci avait simplement esprimé son opinion en une courte

phrase: "'C'est un monde nouveau". Les cartographes ont

periBisté à mettre "Americ" sur la Bolivie, puis le Brésil, les

Antilles, et quand le nord fut découvert, "Améric" envahit la

région des collonies anglaises, ensuite le Canada. Indiens et

Amérique sont mal nommés. Bah ! l'Europe est dans le

même cas — c'est un nom adopté par hasard. (6)

Avril 1919.

6. Pour éviter toute confusion avec les Sauvages de l'A-

mcrique, on emploie aujourd'hui île terme Hindous pour dési-

gner l€3 habitants des Indes.
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LE)S DEUX DUPLEISSIiS

La compagnie de traite de fourrures appelée les Cent-

Associés ou de la DSTouvelle-France, formée en 1627, avait dé-

buté en pleine guerre (1629) entre Charles I et Louis XIII,

et il s'en était suivi la capture de ses navires, puis du poste

de Québec, où les frères Kertk s'étaient établis comme chez

eux. Le 29 mars 1632 fut signée la paix à Saint-Germain-

en-Laye, près Paris, où demeurait le roi de France et comme
Champlain était prisonnier en Angleterre (1) on chargea un

commerçant riche, Guillaume de Caën, de reprendre posses-

sion de Québec, en lui accordant la jouissance de la traite

pour une année, vu les pertes qu'il avait subies durant la

guerre. Emery de Caën, son frère, avec Duplessis-Bochart

comimie assistant, arrivèrent à Québec dans ces conditions. Il

est visible que les Cent-Associés avaient fait choix de Duples-

sis à titre de catholique pour contrebalancer l'influence des

de Caën qui étaient huguenots (2).

Caën et Duplessis firent voile du Havre et Honfleur,

arrivant à Québec après deux mois et dix-huit jours de navi-

gation, le lundi, 5 juillet 1632. Les Kertk demandèrent une

semaine de délai pour livrer la place. Mardi, le 13, Caën et

Duplessis entrèrent dans le fort et les Anglais s'en allèrent

sur deux navires (3).

1. Voir Mélanges historiques, voJiime 1, pages 27-36.

2. Abbé Fenland, Cours d^histoire du Canada, volume l,

p. 251.

3. Documents sur la Nouvelle-France, volume 1, p. 104;
Relationt des Jésuites, 163i2, p. 8,
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Six Iroquois pris en guerre par les Montagnais venaient

d'être mis à mort au milieu de tourments horribles, sous les

yeux du pasteur protestant qui ne pouvait s'y opposer avec

aucune chance de réussir. Le ministre était luthérien, tan-

dis que les Kertk étaient calvinistes, aussi ne sympathit^aient-

ils que peu ou point les uns avec les autres, et quand ceux-ci

partirent, ce ministre resta avec les Français. Il confirma le

rapport des Sauvages, à savoir que les Kertk avaient vendu

de la boisson à tous ceux qui leur apportaient des pelleteries

et il s'en suivait des scènes affreuses (4).

A l'arrivée d'un navire de traite, Duplessis reçut des

grains de semence (5), ce qui nous fait croire que l'on avait

enfin compris l'absurdité de vouloir nourrir les hivernants

avec des subsistances provenant du royaume. Le navire de

Caën qui apportait (juillet) ces grains amenait les Pères

"Anne de Noue et Paul Le Jeune.

La nouvelle que les Français revenaient en ce moment

était déjà répandue dans le Haut-Canada. Depuis 1629, les

Hurons n'avaient eu aucune communication avec Québec à

cause de leur antipathie pour les Anglais. Cinquante canots

de ces Sauvages descendirent rencontrer leurs anciens amis

et admirer les "grands canots'' à voile arrêtés sur leurs ancres

dans la rade de Québec. Il y eut des pourparlers au sujet de

la longueur du voyage, car les Hurons désiraient pouvoir s'ar-

rêter à Montréal ou aux Trois-Eivières.

De Caën et Duplessis passèrent l'hiver à Québec (6).

4. Documenta sur la NouveVe-Frnnre, volume 1, p. 105;

Relations des Jésuites,, 1632, p. 9. Disons aussi que les Kertk
avaient tenu le pauvre ministre en prison durant six mois, oe

qui explique le refus de ce dernier à repasser en France avec aei

bourreaux.

5. Relations des Jésuites, 1632, p. 13.

«. Relations des Jésuites, 1633, p. 10, 13, 20, 21.
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On apprit que les Anglais, qui continuaient de trafiquer dans

le bas du fleure, avaient le dessein de se rendre aux Trois-

Uivières pour le même objet; aussi, dès que Champlain fut

de retour, le 23 mai 1633, prit-il cette affaire en main, assem-

blant les Sauvages pour les persuader de repousser les avan-

ces de ces intrus. Notons que les clefs du fort de Québec

avaient été remises à Champlain par Duplessis (7), et ce

dernier, selon les ordres du cardinal de Richelieu, prit la

direction des navires de traite (8). Ce nom de Duplessis

était celui du cardinal, lequel était frère de la mère de la

duchesse d'Aiguillon qui s'occupait alors de fonder un hôpi-

tal à Québec, Le 23 août 1637, aux Trois-Eivières, fut par-

rain d'une petite Algonquine "un des valets de ma-

dame de Combalet". C'est la duchesse en question. (9)'

Depuis que cet article est rédigé, j'ai vu dans VHistoire

du cardinal de Richelieu (I. 41-42), par Grabriel Hanotaux,

que Claudine Bochart, mariée à François La Porte (avocat

distingué), mourut en 1556, laissant idu bien à son unique

fille, Suzanne, qui épousa, en 1566, François Du Plessis. Ce

sont les père et mère du cardinal. Les Du Plessis, seigneurs

de Richelieu, les La Porte et les Bochart étaient d'anciennes

familles de Parthenay et les environs, au Poitou.

Le 24 mai 1633, les Sauvages étant réunis chez Cham-

plain, celui-ci leur parla de la traite. La députation des

Trois-Rivières avait pour chef Capitanal, qui insista vigou-

reusement pour fixer le rendez-vous annuel dans ce lieu.

7. Non pas par de Caën, comme nous l'avons diéjà lu. Du-
plessis s'était détaché de la compagnie de Caën pour passer aux
Cîent-iAssociés.

8. Relations des Jésuites, 1633, p. 26.

9. Abbé Ferland, Cours d'histoire du Canada, volume 1,

p. 281.
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Champlain promit d'étudier l'affaire et comme il se rencon-

trait des obstacles à ce que, cette même année 1633, la traite

ie fît à Québec, on décida que ce serait à Sainte-Croix, un
peu au dessus du poste de Québec, disons vers le Platon de

Lotbinière.

Cent cinquante canots hurons, montés par sept cents

hommes, s'arrêtèrent à Montréal vers la fin de juin où ils

rencontrèrent les Algonquins de l'île des Allumettes qui les

effrayèrent en parlant des Français disposés, disaient-ils, à

tirer vengeance de la mort d'Etienne Brûlé, tué dans ces

derniers temps au pays des Hurons. Une délégation fut en-

voyée à tChamplain qui les tranquillisa le 4 juillet, de sorte

que le 27 de ce mois la flottille arrivait à Sainte-Croix. Au
retour, les Iroquois survinrent, il y eut des hommes de tués

et Champlain décida d'adopter pour l'avenir la place des

Trois-Rivières.

Duplessis commanda les vaisseaux de traite allant en

France l'automne suivant et revint au mois de juin 1634(10).

Le 5 juillet, il était aux Trois-Eivières où l'on avait entrepris,

la veille de ce jour, la construction d'un fort permanent (11).

La traite eut lieu avec les Sauvages du Saint-Maurice, de

l'Ottawa et les Huronjs. Los Pères Bréboeuf, Davost, Danic?l

s'y étaient rendus pour continuer leur voyage jusqu'au pays

des Hurons, mais ceux-ci étaient revêches à l'idée de se char-

ger du transport des trois missionnaires. C'est Duplessis qui

les décida à rendre ce service. Le 4 août, il rentrait à Qué-

bec et 'le 12 août monsieur Du Plessis Bochart, général de

la flotte, partit pour la France"(12).

10. Sur lin de ses qiiatre vaisseaux, commandé par le ca-

pitaine Pierre de Nesle, se trouvaient Robert Giffard, les Pères
Oharles Lalemant et Jacques Buteiix et le Frère Jean Liégeois.

11. Relations des Jésuites, 1634, pages 88-91; 1G35 p. 24.

12. Relations des Jésuites, 1634, p. 91 ; 1635, p. 13. Du-
plessis arriva en France au milieu de septembre.
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Bevenant à Québec le 4 juillet 1635, Duplessis amenait

"huit forts navires dont six pour Tadoussac et deux pour

Miscou" (Gaspé). Il assembla les Nipissiriniens pour leur

parler des missionnaires. Il donne des ornements à Féglise

de Québec (13). A l'annonce de l'arrivée des canots de traite

aujc Trois-Rivières, il s'y rendit et invita fortement les Sau-

Tages de l'endroit à apprendre des Français la culture de la

terre (14), ce qui était une cause bien difficile à gagner. On

ne transforme pas un Algonquin en cultivateur. Quant aux

Nipissiriniens mentionnés plus haut c'est probablement aux

Trois-Rivières, non pas à Québec, que Duplessis leur parla

des missionnaires.

La traite fut plus abondante que l'année précédente parce

que le choix des Trois-Rivières convenait mieux aux indigè-

nes et elle se continua prospère jusqu'à 1655 où Montréal en

arrêta une partie pour son compte. Le 27 juillet, \m nommé

Lefebvre, domestique de "Monsieur le général Duplessis se

noya en se baignant près du fort". Nous savons ce que signi-

fie ce mot "général"; il n'est pas question de troupes mili-

taires (15).

Parti pour la France vers l'autonone de 1635, Duplessis

fut de retour à Québec le 28 juin 1636. Le 2 juillet, en oe

lieu, il assiste à une assemlbUée des .Sauvages de Tadoussac et

il ordonne que l'on construise un poste en cet endroit (16).

13. Relations des Jésuites, 1635, p. 6, 7, 19, 20, 24 ; abbé

Eaillon, Histoire de la colonie française en Canada, volume 1,

p. 278. Deus: tableaux en cuivre pour Notre-Damende-Recou-

virance.

14. Relations des Jésuites, 1635, p. 21, 22.

15. Registres de la paroisse des Trois-Eivières. Le "gé-

aéral de la flotte", comme on -.sait alors, était l'employé en

cJhef qiui conduisait de France en Canada, on vice versa, les six

on iuit navires de traite qui venaient annuellement à Québec.

16. Relations des Jésuites, 1636, p. 60; 1641, p. 52.
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Le 13 juillet, il part pour les Trois-Eivières et la rivière

(Chambly plus tard) des Iroquois. Le 25 juillet "un homme
marié, trompette de monsieur le général Du Plessis Bochart

est enterré au cimetière de la chapelle des Trois-Rivières. Il

e'appelait Antoine" (17).

Le 31 juillet Duplessis est de retour aux Trois-Eivières

et repart pour explorer l'Ottawa qu'il décrivit ensuite comme
un paradis terrestre (18). Le 19 août, il est à la traite des

Trois-Rivières, fait une assemblée des Sauvages, ordonne plu-

sieurs choses à titre d'autorité suprême au nom des Cent-

Afisociés, et règle toutes les affaires, puis recommande aux

Sauvages d'avoir soin des missionnaires. Le 22 août fut bap-

tisé par le Père Paul Le Jeune un garçon de la tribu des

Montagnais (Saguenay) âgé de six ans et nommé Théodore

par son parrain "monsieur le général Du Plessis" (19). Théo-

dore ne serait-il pas le nom de baptême de Duplessis? (20)

La relation des Jésuites de 1636, page 7-i, dit que la

«inté de Duplessis était dérangée. Le 23 août, il s'embarque

«rec le Père Le Jeune pour se rendre à Québec et, de là, re-

tourne en France(21). Sa trace se perd après cela. Sa dis-

parition de nos annales peut avoir eu pour cause le change-

ment qui s'opéra en 1636 dans les affaires des Cent-Associés.

Quelques actionnaires, Castillon, Cheffault, Rosé et autres, se

firent accorder une large part de la traite et des terres con-

sidérables en étendue à la côte de Beaupré, toute l'île d'Or-

17. Registres de la paroisse des Trois-Kivièress.

is Relations des Jésuites, 1636, p. 64, 65.

19. Registres de la paroisse des Trois-Rivièress ; aussi les
Relation d€ Jésuites, 1636, p. 27.

20. Sa faanille n'est pas très oonm-ue.

21. n Biinenait avec lui trois petites Sauvugesses dêsi-

reus<is d'aller Toir "le pays des Français".
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léans, la côte de Lévis. Les nouveaux associés firent de la

colonisation dans une mesure restreinte (22). La traite se

trouva bientôt gênée par les maraudes des Iroquois. Cham-

plain était décédé à Noël 1635. M. de Montmagny lui avait

euccédé. Le capitaine Courpont, qui était avec Duplessis en

1636, reçut le commandement de la flotte et le garda jus-

qu'à 1644, où M. de Eepentigny le remplaça. La charge de

commis général que Duplessis exerçait passa à François Derrô

«ieur de Gand qui la conserva jusqu'à sa mort, en 1641, et il

eut pour successeur Olivier Le Tardif, qui était dans la rolo-

Die depuis 1620. Ce dernier resta en fonction durant nombre

d'années.

Passons à un autre Duplessis qui a été confondu avec

Bochart. Entre la disparition du premier et l'arrivée du

•econd, il s'écoula quinze années.

Depuis l'origine des Cent-Associés, Jean de Lauzon te-

nait une place marquante dans les conseils de cette compa-

gnie. En 1650, il avait un fils au Canada et des seigneuries

en bois debout. Son histoire est bien connue.

Un autre membre influent des Cent-Associés était le

êieur Robineau, de Paris, paroisse Saint-Nicolas-des-Champs,

trésorier de la cavalerie, remplissant d'autres fonctions admi-

nistratives et, je crois, père ou frère de mademoiselle Eobi-

neau qui (1645) est mentionnée pour son salon littéraire où

figuraient les beaux esprits de la capitale. Il avait deux fils

portant les noms de Fortelle et Bécancour, aussi un plus

jeune, René Robineau de Bécancour, né vers 1626, qui était

au Canada depuis 1646 ou 1647, s'occupant du commerce des

fourrures.

s». Voir Mélangea historiques, volume 1, pages 44-49,
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Un troisième personnage dont je ne connais rien quant

à sa situation, s'appelait Guillaume Duplessis-Kerbodot. Il

était marié à Paris depuis 1647 avec Etiennette, née vers

1630, fille de Nicolas Després et de Madeleine Leblanc.

Ces trois hommes furent proposés, par les Cent-Associés,

le 2 janvier 1651, au choix de Mazarin et d'Anne d'Autriche,

régente du royaume, pour le gouvernement de la colonie, à la

place de Louis d'Ailleboust dont le terme d'office devait ex-

pirer l'automne suivant.

Lauzon fut nommé, mais on désigna Kerbodot pour être

lieutenant-gouverneur aux Trois-Rivières, à la place de Jac-

ques Le Neuf de la Poterie (23). Dans les Documents du

Perche, 1896, p. 63, on cite un mémoire du Père Balthazar,

capucin de Bellesmes, qui vivait en 1651 et prenait des notes

sur les événements autour de lui. Voyons cela:

"Le mercredi, 31 mai 1651, M. du Plessis Kerbodot, avec

ea femme, ses enfants, ses deux belles-soeurs et environ soix-

ante soldats, entre lesquels étaient Jean et François les Peu-

vrets sieurs de Margoutiers et Menneu, partirent d'Auray

pour le Canada, où alla aussi M, de Lauzon, conseiller d'Etat,

avec son fils, le chevalier, M. de Longueuil, page du roi, et le

eieur Fournier parisien".

Le fils de Lauzon qui l'accompagnait devait être Charles

que nous retrouverons en août 1652.

Fournier me paraît être Jacques, dit le sieur de la Ville,

qui se maria en 1657 (il était né en 1633) avec Marguerite

Crevier, Canadienne.

Longueuil n'a pas dû rester plus d'une année dans la colo-

nie. Ce qui est curieux c'est qu'il passa la meilleure partie

de ce temps aux Trois-Eivières où était Charles Lemoine le

23. Histoire du Montréal, p. 265, Duplessis-Kerbodot exerça
cette fonction du 11 novembre 1651 au 19 août 1652.
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même qui prit le nom de Longneuil plus tard. Ils étaient,

je crois, d'anciennes connaissances.

Les deux Peuvret sont restés à Québec. L'un s'est noyé

en 1657, l'autre, marié en 1659, a été greffier, procureur, etc.

Son fils a suivi le même état.

Du même voyage était Nicolas Le Vieux de Hauteville

(de Paris, je crois). Il a été chef de la sénéchaussée de la

colonie. En 1654, il épousait, à Québec, Marie Eenardin,

d'origine inconnue. Ce ménage a laissé une fille religieuse

au Canada.

Duplessis et sa femme Etiennette Després amenaient

leur fille Anne, née en 1649, qui se maria en 1668, à Québec,

avec un Italien, Octave Zapaglia, et un fils du nom de Fran-

çois.

Etaient aussi avec eux deux frères et deux soeurs d'Etien-

nette Després: Nicollas, qui se noya en 165-^, aux Trois-

Eivières; Guillaume, qui disparait après février 1653; Anne,

née en 1689, qui épousa, l'automne de 1651, Jean de Lauzon,

fis; et CeroAiève, n'v; 1639, qui «îe maria, on 16oo, avec

Louis Couillard.

L'un des soixante soldats se nommait Jean Potevin dit

Lagrave. Il fut tué avec Kerbodot en 1652. Avant cette

date, je ne pense pas qu'on ait vu autant de militaires sur les

bords du Saint-Laurent. La compagnie de traity n'y entrete-

nait que quelques hommes armés pour la garde de son maga-

sin, surtout aux Trois-Rivières.

Les bâtiments arrivèrent devant Québec, le 12 octo-

'bre (24), eit les passagers débarquèrent le lendemain (25).

Avaient-ils été quatre mois et demi en mer? Etaient-ils vrai-

ment partis de la Bretagne (Sainte-Anne d'Aunay), le 31 mai,

24. Abbé Faillon, Elstoire de la colonie française en Ca-
nada, volume 1, p. 178 ; volume 2, p. 135, 146.

es. Journal des Jésuites
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OU était-ce le 31 mai qu'ils étaient arrivés à Bellesmes an

Perche en route pour la mer ?

Le 23 octobre, à Québec, eut lieu le mariage de Jean de

Lauzon (26) avec Anne Després, soeur de madaûne Kerbodot

et arrivée avec elle.

Le 29 octobre, Kerbodot est encore à Québec; il y en-

gage Pascal Lemaître comme domestique (27).

Le Journal des Jésuites porte, à la date du 11 novembre:

"^Arriva la nouvelle de la Sainte-Anne, qii avait touché sur

les roches et avait coulé bas d'eau, une lieue en deçà du cap à

l'Arbre (le Platon de Lotbinière). M. du Plessis était de-

dans." Mgr Tanguay (28) fait périr Duplessie dans ce nau-

frage, ce qui n'est pas possible puisqu'il a vécu après ce jour-là.

Nous allons prendre la forme d'un journal pour exposer

une suite de petits faits qui nous donneront un aperçu dee

choses du temps où nous conduit cette étude.

Le 5 novembre 1651, M. de Maisonneuve s'embarque à

Québec pour aller chercher des secours en France.

Le 1er décembre 1651, aux Trois-Rivières, baptême de

Guillaume Véron. Le parrain est "dominuB Du Plessis gu-

bemator Triam Fluminum".

Le 21, est parrain d'un petit Sauvage de quatre ans,

"Franciscus Du Plessis filius moderato ris ad Tria Flumina'*.

'Ce garçon ne pouvait guère dépasser deux ans d'âge. Qu'est-

il devenu? Je n'ai pas d'autre mention de lui.

Le même jour, est marraine d'une petite Sauvagesse de

deux ans "Anna Du Plessis filia supra dicte moderator".

28. n était dans la colonie .es années précsédente».

27. Lemaître resta dans la colonie et se maria.

28. Dictionnaire généalogique, Toliune 1, p. 215; A travera

les liegiitrea, p, 33, 35.
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Le 4 Janvier 1652, est marraine d'une Sauvagesse de dix-

nmif ans, "Grenovepha Després,, soror uxoris domini Du Ples-

eiii".

Le 7 janvier, est marraine d'une iSauvagesee de ti-eute

ans '"Stephana Despré uxor Domini Du Plessis".

Le 35 février, est parrain d^un Sauvage de vingt ans,

"Guillelmus Desipré",

Le 29 du même mois, est marraine de Geneviève Lafond

^'Domicella Genovefa Després".

Du 2 au 7 mars, Jean de Lauzon, fils, est aux Trois-

Kivières (29). Il était accompagné de René Robineau et de

quinze soldats. On redoutait les Iroquois. Lauzon était

grand-sénéchal et veillait à la défense des places. Toute cette

«nuée, il y eut des coups faits par les Iroquois.

Le 10 mars, est parrain d'un Sauvage de trente-huit ans,

"doffninus Guillelmus Du Plessis hujus pagi moderator".

Jacques Le Neuf de la Poterie, Florent Boujonnier, no-

taire, Charles Lemoine, commis du magasin de traite, étant

partis des Troiis-Rivières, arrivent à Québec le 19 avril, en

canot, aipportant des nouvelles de Montréal. (30 )'

Le 16 mai, est marra»ine d'Etiennette Fafard ^T)omicella

Du Plessis''. Le p^arrain est René Robineau, qui épousa bien-

tôt après Anne LeNeuf de la Poterie, des Trois-Rivières.

Partis de Québec le 16 mai, Jean de Lauzon, gouverneur

général, et le Père Ragueneau étaient au Oap de la Made-

leine le lendemain. Le 21, aux Trois-Rivières, de Lauzon ra-

tifie un acte de son prédéoesseur d'Ailleboust. Boujonnier

cat son secrétaire. Le 26, de Lauzon et le Père RagueneaAi

partent pour Montréal, où ils arrivent le lendemain au soir.

>29. Journal des Jésuites.

30. Journal des Jésuites.
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Le 28 mai, Du Plessis, en sa qualité de lieutenant-gou-

verneur, accorde à Pierre Dandonneau un terrain dans la

bourgade des Troifi-Eivières.

Le 2 juin, à Montréal, de Lauzon et Jeanne Maaice sont

parrain eft marraine d'un petit Sauvage. (31)

Le 8 juin, de Lauzon et le Père Eagueneau partent de

Montréal et arrivent aux Trois-Rivières le 5, sur les huit

heures du soir. Le même soir, de Lauzon signe des actes con-

cernant les terres de Jacques Hertel.

Le 14 juin, aux: Trois-Rivières, baptême d'un iSauvage

de quarante-cinq ans, dont le parrain est "Joannes de Lauzon

regionum moderator". La marradne est "domina Stephana

Déprè uior domini Du Plessis".

Le 19 juin, est marraine d'une Sauvagesse 'T)omina

Despres uxor domini Du Plessis".

Le 21 juin, de Lauzon et le Père Eagueneau partent des

T rois-Rivières pour Québec, où ils arrivent le lendemain.

Le 24 juin, est marraine d'un petit Sauvage, "Anna Du
Pleseis, filia domini Du Plessis".

iSachant que M. de Maisonneuve avait le dessein de reve-

nir cette année, et voulant le rencontrer sans délai, mademoi-

Belle Mance, accompagnée de Lamibert Closse, arriva aux

Trois-Rivières au commencement de juillet.

Le 7 juillet, aux Trois-Rivières, au contrat de mariage

<le Jean Leduc et de Marie Soulinié, il y a les signatures i^^

Jeanne Mance, L. Closse, François-Nicolas de Longueuil,

des MaCTires, officier du camp volant, Charles Lemoine, com-

mis du magasin. Boucher, Jacques Aubuchon.

Ce page du roi, Longueuil, était d'une famille de Nor-

mandie, qui possédait des terres du nom de Longueuil, près

31. journal des Jésuites
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du lieu où était né 'Oharlesi Lemoine. Le père Longueuil,

fuidiiteiidant des finances du royaimne, fut remplacé par Ni-

colas Fouquet, en 1653. Le jeune homme qui figure ici ee

retrouve aux Trois-Rivières, le 6 octobre 1652, parrain d'^un

petit Sauvage.

Bouclier doit être Gaspard, qui vivait aui TroiB-Rdvières.

A cette date du 7 juillet, son fils, Pierre, devait être à Québec,

où il se HLaria le 9 juillet.

Marie Soulinié demeurait chez Jacques Aubuchon.

Lambert Glosse, étant rappelé à Montréad, y rentra v^ere

le 30 juillet.

René Rdbineau paraît avoir passé l'hiver de 1651-52 aux

Trois-Rivières, et on l'y revoit de mars à juillet. Vers le ler

août, il contribua à faire prendre deux chefs iroquois dont

le supplice par les Algonquins est pénible à lire. Il a dû être

témoin des événements du mois d'août.

Le 5 août, devant Boujonnier, notaire, '^Guillaume Guil-

lemot, écuyer, sienr Duplessis, capitaine du camp volant et

gouverneur du fort et habitation (la bourgade)' des Trois-

Rivières, nommé par M. de Lauzon", achète un emiplace-

ment. Il signe "Guillemot". Ceci veut dire petit Guillaume,

filB de Guillaume, un diminutif connu. Il y avait anx Trois-

Rivières "un canonnier du nom de Gnillemot, qui fut tué en

mai 1653, par sa pièce qui creva en tirant sur les Iroquois.

Kerbodot m'a bien l'air d'être la tr-aduction de Plessis.

Ker en bas breton signifie villa, maison de campagne (32),

comme plessis en vieux français.

32. Hameau (countrv' seat). Plessis (Plè-si), de laiiî^ag'e

normand, signifie : terrain, enclos. Plusieurs Tillag'es de France
portent ce nom qui, suivant M.-X. Bouillet, est une corruption
de palatium, palais, ou de plexitium, enceinte ; le château sei-

gneurial, à Plessis-Brochard (Bochart), Seine-et-Oise, appar-
tint jadis aux Montmorency. Alain Bouchard de Kerbochart, qui
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Mlle Mance et Duplessis ont dû partir des Troi&-Eivières

Tor» le 8 août, puisque le 12, Duplessis assistait au mariage

de Charles de Laiizon avec Louiee Giffard, à Québec. Ce

Oiiarles est le chevalier qui était du voyage, avec son père,

l'été précédent. En cette occasion, Jeanne Mance rencontra

llicliel Le Neuf du Hérisson, revenant de France, et elle re-

çut une lettre de M. de Maisonneuve, disant qu'il reviendrait

en 1653, avec au moins cent bons hommes, ce qui eut lieai en

effet.

Le 18 août, le notaire Boujonnier fut tué par les Iro-

quois, ainsi que trois habitants des Trois-Rivières. Une di-

zaine de personnes avaient été assassinées isolément depuis

cinq mois.

La première inspiration de M. Duplessis fut de se lancer

contre les Iroquois et de les punir, mais Pierre Boucher et lea

hommes d'expérience disaient que ce serait inutile et dange-

reux. La même chose s'est répétée plus d'une fois à diverses

époques. L'Iroquois ne livre jamais combat. Il fuit. Il re-

rient, se cache, fait son coup et disparait. Tous les nouveaux

venue dans le pays parlaient de courir après ces mouches

qu'on ne parvenait point à saisir et qui vous attiraient dans

les embuscades.

Aucune raison ne prévalut. L'ordre fut donné de se

mettre en marche. Les soldats de la garnison et quelques

habitants avec douze Sauvages, en tout à peu près soixante

hommes, montèrent (19 août au matin) sur deux chaloupes

et ainsi très visibles, sur le fleuve, ils dépassèrent les limites

de la commune actuelle, longèrent les rivages de la banlieue,

où les Iroquois les voyaient sans se montrer. Vers onze heu-

Tivait au commencement du XVIe siècle, et qui publia la pre-

mière histoire complète de la Bretag-ne (1514), aurait peut-être

uno anallogie quelconque avec nos deux Duplessis.
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res, à une lieue de la bourgade, les Iroquoia se firent voir et

aussitôt Duplessis commanda de débarquer. Selon leur cou-

tume, les ennemis reculèrent. Alors, les Français entrè-

rent dans l'embuscade et furent écrasés en un instant. Je

raconte l'affaire comme si je l'avais vue parce que chaque

fois que Ton a tenté de courir après ces maraudeurs le même
stratagème leur a réussi.

Langoumois et Jean Potevin (Potvin) dit Lagrave fu-

rent tués sur place; c'étaient des soldats. Un autre soldat.

Deslauriers, parvint à s'échapper, mais il mourut bientôt de

ses blessures. Cinq habitants périrent dans l'embuscade : Du-

plessis, Véron, Isabel, Dupuis, Belhomme. Les Iroquois fi-

rent sept prisonniers dont on n'entendit jamais parler: Marin,

Terrier, Jean Poisson, Jean Turcot, Thomas Godefroy, habi-

tants bien connus, et Lapalme, Saint-Germain, Chaillon, pro-

bablement des soldats. C'était une perte de quinze hommes.

•La Mère de l'Incarnation dit qu'il y eut vingt-deux Fran-

çais tués avec M. Duplessis. Ces morts ne sont pas mention-

nés au registre des Trois-Rivières.

La nouvelle en fut portée à Québec en toute hâte et le

El, le Père Le Mercier avec Jean de Lauzon, fils, se mirent

en route pour les Trois-Rivières. Le 23, on visita le lieu du

désastre, et l'on vit un bouclier iroquois sur lequel était écrit ;

"Godefroy, Terrier, Poisson, Lapalme, Turcot, Chaillon, S.

Germain, Onnejochronnons et Agnechronono. Je n'ai encore

perdu qu'un ongle." Les noms des deux Sauvages indiquent

des Hurons.

Le 29 au soir, le Père Le Mercier et Jean de Lauzon

étaient de retour à Québec. Qui avaient-ils nommé pour le

commandement temporaire des Trois-Rivières? Probable-

ment Pierre Boucher, capitaine de milice et principal com-

mis du magasin de traite.
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Le 30 août, un ïïuron chrétien, Tiburce Aotoast, fut en-

levé près du fort. M. d'Ailleboust, descendant de Montréal

passa aux Trois-Rivières presque en même temps. Rendu à

Québec il donna des informations, Jacques Le Neuf fut en-

voyé comme gouverneur aux Trois-Rivières'. Si je ne me
trompe, il vivait à Portneuf où il avait commencé des défri-

ohements considérables et il faisait le commerce des fourni-

res. Il partit de Québec le 8 septembre sur la barque Lespé-

rance.

Ije 25 octobre, une Huronne, nommée Annendiérationo,

fut tuée aux Trois-Rivières. Le lendemain, Saint-Denis et

Gaillarbois succombèrent, au Oap de la Maxieleine, sous les

comps des Iroquois, et un nommé LeValon fut blessé.

Ija France était dans un état lamentable. On n'en espé-

rait aucun secours. Les rapports du côté des Iroquois annon-

çaient des attaques plus sérieuses que jamais. La Mère de

•l'Incarnation écrivait en ce moment: "On n'y voit gxni'tte.

On marche à tâtons. Les choses n'arrivent point comme on

les avadt prévu'es. Cependant, on roule, et lonsqu'on pense

être au fond d'un précipice, on se trouve debout. Cette con-

duite est imiverselle, tant dans le gros des affaires publiques

que dans chaque famille en particulier. Lorsqu'on entend

dire que quelque malheur est arrivé de la part des Iroquois,

comme celui des Trois-Rivières, chacun s'en veut aller en

France, et en même temps, on ee marie, on bâtit, le pays se

multiplie, les terres se défrichent et tout le monde pense à

s'établir. Les trois quarts des habitants ont par leur trarail

à la terre de quoi vivre."

'Cette description si admirablement tournée vaut tout un

chapitre. Tant qu'il y aura des Canadiens, ils se reconnaî-

tront dans ce miroiT : On n'y voit goutte. On roule. On ee

croit renversé. Nous voilà debout. Abandonnons la colonie.



LES DEUX DUPLESSIS 25

Non ! 'marions-nous, bâtissons, défrickons, courage ! Ah !

c'étaient des gens dégourdis.

On voit chez les Dames Ursulines de Québec, un tableau

qui, 'dit-on, fnepTésente Duipleisisis^Boohart et Louis d'Aille-

boust ee tenant de comiDagnie. Bocliairt était retourné en

France pour toujours, lorsque d'Ailleboust vint en Canada.

Sd durant leis trois cents jours de son existence aux Trois-Bi-

vièireis ou à Québec, Kerbodot a "fait prendre son portrait^'

ftvec d'Ailleboust ou iin autre, j'aimerais à connaître le nom
de l'artiste qui s'est prêté à son désir.

Vers le 1er septembre 1652, Etiennette Després, veuve

die "Guillaume Guillemot, vivant écuyer sieur de Kerbodot",

vend à Jean Sauvageot une terre et habitation de deux sur

quarante arpents, au Cap de la Madeleine, appelé alors Cap

des Trois-Eivières. (33)'

Le notaire Boujonnier n'avait luas signé l'acte dn 5 août

1652, par leq^iel D^uplessis achetait un emplacement dans la

bourgade, et la transaction se trouvait nulle de ce fait. Le 16

décembre, Séverin Amean, notaire, ipaese le contrat, en fa-

reur de François Boivin et Jean Parent.

Etiennette, an^ec toute la famille, alla demeurer à Qué-

bec. En 1653, Geneviève Desiprés épousa Louis Couilla^d,

qui devint la Bouche des Couillard-Després de nos jours.

Le 13 octobre 1663, "Thiennette Després, veuve Duples-

eis Kerbodot", doit, 'dit un jugement, à Daniel Perron, mar-

chand de Québec, cinq cent vingt^sept francs. (34)

Le 10 novembre 1663, "Thiennette Desprez, veuve du

Sjefur Duplessis Kerbodot", est condamnée à payer ses dettes

au marc la livre. (35)'

33. Greffe de Séverin Ameau.
34. Jugements du Conseil Souverain, volume 1, p. 25.

35. Jugements du Conseil Souverain, volume 1, p. 52.



28 LES DEUX DUPLE&SIS

Le 7 décembre 1663 "Etiennette Desprez veuve Duplessis

Kerbodot", est appelée à payer à Pascal Lemaître, neuf moifi

de gages comme domestique, à raison de ôoixante-dix-

hoiit francs et quinze sous par an. Le contrat avait été

fait à Québec, le 29 octobre 1651, par le notaire

Rolland Godet, qui paraît avoir exercé seulement de

1651 à 1653. Leanaître venait de plaider cette «lusc,

l'avait perdue et il allait en appel au plu/5 haut tribu-

nal. Etiennette répond que la dette est prescrite par durée

du temps et que d'autre part, Lemaître aurait pu être payé

lorsqu'il descendit à Québec (10 août 1652?) avec son mari

Jja cause est remise et ne reparait plus(36).

J'ai cru d'abord que Lemaître était venu de France avec

E3erbodot mais le contrat du 29 octobre 1651 me semble indi-

quer que ce garçon était déjà à Québec. Il était né en 1621,

fils de René et de Pasquette Edet, de Chamfremont, au

Maine. En apparence, il quitta le service de Kerbodot au

mois d'août 1652 et resta à Québec, où il épousa, en 1660,

Louise Duval. Ce ménage vécut à Notre-Dame-des-Angea et

éleva cinq enfants.

J'ai vu quelque part que madame Kerbodot avait des ter-

res k l'île d'Orléans.

Au recensement de la ville de Québec en 1666 on lit:

'^Henriette Desprez, veuve Duplessis Guillemot, 38 ans.Sa fille

Anne 16 ans". L'année suivante : "Etiennette Desprez veuve

Duplessis, 40 ans. Anne Guillemot 19 ans".

Le 9 décembre 1686, J.-B. Garros opère une saisie sur

la succession de défunte "demoisello Etiennette Desprez veu-

ve Duplessis Kerbodot (37)."

A part des variations déjà mentionnées, je remarque

17. Jugements du Conseil Souverain, volume 3, p. 100.

36. Jugements du Conseil Souverain, volume 1, p. 80.
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que le notaire Ameau, le 16 décembre 1652, écrit: "Guil-

laume Guillemot écuyer sieur Duplessis Guerbaudeau", et le

21 avril 1663 : "Guillaume Guillemot sieur Duplessis Ker-

bodot. En cette occasion il y a enquête sur l'affaire du 15

août 1652 et l*on constate qu'elle s'est passée à la quatrièmt

rivière de la banlieue.

Le Père Charlevoix qui écrivait soixante ans après la

mort de Kerbodot, ne connaissait pas cet homme. Parlant

du massacre du 19 août 1652, d'après la Relation des Jésuites,

il met "Duplessis" dans son texte, mais au bas de la page,

en note de renvoi: "Duplessis-Bochart'^ parce qu'il ©avait

qu'un personnage de ce dernier nom avait figuré dans la colo-

nie quelques années avant 1652. Par endroit les Relations

des Jésuites mettent "Duple^is-Kerbodot'\ Charlevoix n'a

pas remarqué ce dernier nom.

Il y a une soixantaine d'années, ceu:x qui réimprimaient

lea Relations des Jésuites à Québec, ont très bien vu "Kerbo-

dot", mais, hantés par le souvenir de la note de Charlevoix

ils ont méconnu ce nom en dressant l'index des trois volm-

mes, et y ont mis "Boohart".

Vers ce temps-là, M. Jacques Viger examinant le manne-

crit de Dollar de Casson : Histoire du Montréal, et y voyant,

sous la date de 1652 : "Duplessis" tout court fit comme Char-

levoix, il ajouta "Bochart". En 1868, parut cette Histoire du

Montréal, avec la note de Yiger.

En 1852, le Père Martin, publiant la Relation dtins la

Nouvelle-France, du Père Bressani, où l'on voyait "Duplessis"

tout court, allongea ce nom en ajoutant 'bochart".

Charlevoix, Viger et Martin n'ont jamais vu les pièces que

j*ai consultées dans les greffes, mais Mgr Tanguay en a ren-

contré une ou deux, ce qui fait que dans le Dictionnaire gér-

néalogique, vol. I, page 15 et 216, il met "Guillemot Duptlefl-
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eis'^ et "Dnplessis-Bochart" pour le même homime. A la pag«

33 (de A travers les registres, il répète ce malentendu, puis,

page 35, il se corrige.

L'abbé rerland,(38) qui écrivait en 1860, dit que le

gouverneur des Trois-Kivières est nommé tantôt "Duplessis-

Bochart", tantôt "Duplessis-Kerbodot", mais il ne remarque

(pas que les Relations des Jésuites n'aippellent jiamiais l'homme

dé 1652 du nom de Bochart(39) ni jamais celui de 1632 du

nom de Kerbodot.

Charlevoix, Viger, Martin, Tanguay, rerland(40) ne

Toyant qu'un seul et même individu dans ceux de 1632 et de

1652, ont voulu lui attribuer les deux noms,

L abbé Ferland, «'arrêtant sur la catastrophe du 19 août

1652, risque une appréciation du gouverneur Duplessis qu'il

n'a jamais pu étudier en quoique ce soit: "Depuis vingt ans

M. Duplessis remplissait en Canada des fonctions importan-

tes", ce qui est de pure imagination.

Le Journal des Jésuites, que nous n'avons pas connu

avant 1870, ne donne que "Duplessis" pour l'homme de 1652.

La Yie de la Mère Catherine de Saint-Augustin écrite par

le Père Ragueneau et publiée de nos joairs, dit "Du Plessis

Gruerbodo" pour désigner le gouverneur des Trois-Rivièrea

de 1652 que le Père Ragueneau connaissait bien.

A voir la peine que je me suis donnée pour écilaircir cette

question il ne faut pas s'imaginer qu'elle est seule de son

genre—il y en a bien d'autres.

26 mars 1919.

38. Couru d'hi.ttoirc du Canada, volume 1, p. 408.

39. Notons que, de lOSfi à 1702 noii.s avons en an l>;vys un
intendant du noon de Jean Bo<shart de diannipigny, qui n'a riou

ù voir avec Duplessis-Bochart.
40. Et d'ans ces dernières années, l'abbé Auguste Gosselin,

qiui coniond oee deux personnages.
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M. LE GAUFFRE ET SON TESTAMENT

Le premier évêque du Canada

^T)ans la Revue de Paris, M. Raoul Allier raconte un
procès qu'eut au XVIIe siècle la Compagnie du Saint-Sacre-

ment. Thomas Le Gaaffne, né au Grand-Lucé, diocèse du

Mans, en 1604, était devenu auditeur à la Cour des Cùmptes

en 1628 et Conseiller maître en 1636. Il avait été, dèa ea

jeunesse, d'une piété fervente. Il entra, en 1638, dans l'inti-

mité du Père Bernard, dit "le pauvre prêtre'^ dont les ex-

centricités voilaient souivent les vertus aux yeux du monde.

"Un jour, le Père Bernard lui demanda — c'était peut-

être en 1638 et certainement avant 1640 — s'il ne lui plai-

rait point de s'associer à quelques saintes personnes qui s'as-

semblaient en secret pour s'occuper de bonnes oeuvres et qui

étaient disposées à l'accueillir. L'ancien magistrat fut ainsi

affilié à la Compagnie du Saint-Sacrement. Les fondateurs

avaient rêvé d'entreprendre tout le bien possible et d'éloigner

tout le mal possible en tous temps et à l'égard de toutes per-

sonnes; la société n'avait "ni bornes, ni mesures, ni restric-

tions que celles que la prudence et le discernement doivent

donner dans les emplois." Ils prétendaient donc n'être point

comme les congrégations ou les confréries de piété, dont cha-

cune a un esprit spécial et une façon propre de tendre à la fin

commune. Ils voulaient n'être possédés que de l'esprit géné-

ral de l'Eglise, coordonner tous les efforts qui se font pour

le service et la gloire de Dieu, exciter le zèle de toutes les

oeuTres organisées, combiner le travail de toutes et le faire

contribuer à un même bien. Es voulaient surtout poursuivre
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la sanctification du sanctuaire lui-même, transformer peu à

peu le clergé, le soumettre à une discipline renouvelée, assu-

rer son éducation dans des séminaires, réaliser toutes les i^
formes décidées par le Concile de Trente, etc. Mais ils vou-

laient aussi ranimer la vie morale et la piété dans le monde

laïque, faire de la Cour l'instrument des volontés divines pour

le salut de la France, stimuler chez les magistrats de touB

ordres le zèle de la justice et la volonté de concourir au triom-

phe du catholicisme. Ce n'était pas un ordre religieux qui

prenait place à côté des autres; c'était un effort que ten-

taient des hommes de toute vocation pour faire fond à l'oeu-

yre divine, au rang et dans la profession où la Providence

les avait mis. Ainsi s'était formée une sorte de Ligue dont,

pendant trente ou quarante ans, de 1630 à 1666, et sans doute

plus tard, on distingue l'action derrière tant d'événements

du XVI le siècle, et où l'on découvre, avec quelque surpriee,.

les plus grands noms d'alors." (1)

* * «

Le Temps, d'Ottawa, ayant vu l'étude de M. Allier (2),

parle •de l'abbé Thomas Le Gauffre, qui fut l'un dee

fondateurs de la Compagnie du Saint-Sacrement, là-bas,

en France, il y a deux cent soixante-quijize ans "et qui

laissa un testament", dont le Temps ne dit pas un mot. Si

je vous expliquais que ce personnage appartient à l'histoire

du Canada, vous seriez étonné. L'auteur de l'article pareille-

ment. Donnons les faits, en bref:

1. Ar'^icle éditorial paru dans le Tcmpft, d'Ottawa, le 22 oc-

tobre 1905; en ré,ponse à cette note, M. Suite écrivit ce qui miit.

2_ Raoul Allier, professeur et philosophe français, autour

de nombreux ouvrages, entr'aiitres la Vahalc (Un Dt^rôts, 1627-

1666 (1902), d'où est extraite, puis augTnent<e, l'histoire du .pro-

cès en question, parue dans la Revue de Paris, septembre 1905.
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L*année 1645 on vit changer en grande partie le mono-

pole de la traite des fourrures qui était la principale affaire

du Canada. De nouvelles influences s'introduisaient dans

le commerce et dans l'administration publique. C'était une

grosse révolution dans un petit monde. A l'arrivée des navi-

res de France, l'été de 1646, on apprit que la situation du

Canada donnait lieu à nombre de commentaires, de projets,

de disputes mêmes, à la cour, dans Paris, à Rouen, Dieppe,

Nantes sur plus d'un sujet: d'abord la traite des pelleteries,

•ensuite la participation que demandait Montréal dans le gou-

vernement du pays, le recrutement des colons, la guerre des

Iroquois, et l'à-propos de nommer un évêque pour toute la

Nouvelle-France. M. de Maisonneuve était à Paris pour agi-

ter ces questions.

En attendant que tout fut réglé, M. Pierre Le Gardeur

de Repentigny amenait des colons, ce qui ne se voyait pres-

que plus depuis 1638 où la terreur des bandes iroquoisea

avait fait cesser l'émigration des Français vers le Canada.

Une nouvelle à sensation était apportée en même temps : notre

colonie avait eut un évêque de nommé et l'avait perdu. Tho-

mas Le Gauffre, né au Grand-Lucé, diocèse du Mans, en 1604,

par conséquent dans une contrée qui avait des rapports avec

le Canada, était de la Société de Montréal, ce qui contribua

à fixer le choix de M. de Maisonneuve.

Le Père Bernard était décédé en 1641 laissant à M. Le

Gauffre la direction de ses oeuvres de charité. Le nom de

Le Gauffre était dans toutes les bouches à Paris. Dès que

l'on proposait au cardinal de Mazarin la nomination d'un

évêque pour la colonie, il fallait créer des ressources finan-

cières, sans quoi la question n'aboutissait à rien. M. Le

Gauffre donna une somme suffisante pour former un revenu

^ l'évêque et à son clergé.
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Le siège épiscopal de Eouen croyait avoir droit à gou-

verner la colonie religieuse, vu le grand nombre de Nor-

mands qui y demeuraient. Nantes manifestait une sembla-

ble prétention. La Compagnie de Montréal et les Jésuites

pensaient autrement. Le choix tomba sur l'abbé Le Gauf-

fre. Ce fut réellement le premier évêque canadien. On ne

lui en parla point. Le cardinal de Mazarin consulta le plus

de gens possible sur ce sujet et se convainquit du mérite de

M. Le Gauffre. Il approuva la nomination avec l'entente

qu'elle serait soumise à Rome. Lorsqu'il sut comment l'af-

faire tournait, le brave abbé en fit une maladie. Il rédigea

son testament faisant divers legs au clergé du Canada, au

montant de quatre cent mille piastres de notre monnaie, si je

comprends bien ses calculs, et mourut quelque temps après.

Tout ceci se passait en 1645. M. Le Gardeur allait par-

tir pour le Canada avec ses colons lorsqu'il apprit la mort

soudaine de M. Le Gauffre. Deux ans plus tard la question

d'un évêque canadien se rouvrit. Des influences se mirent en

jeu. Mazarin recula devant les difficultés qui surgissaient.

Il y eut, en 1646 et 1647, des assemblées en France pour étu-

dier la question, mais sans parvenir à lui donner la forme

définitive (3).

(3. [Lorsque ces nég-ociations commencèrent, les Jésuites dié-

olarêrent qxie 3e temps n'était pas venu d'envoyer un évêque au
Canada, "exjposé à cette époque a/ux invasions continuelles des

Iroquois, et encore si peu peuplé", (abbé Gosselin. la Mission du
Canada avant Mgr de Laval). I>a vérité est que les Jésuites,

alors charpies de toutes les missions de la Nouvellc-l<Yance et

qui avaient de si grands domaines ici, nourriissaient le désir de

faire nommer nn évêque de leur choix à Québec ; mais la Com-
pagnie de iMontréal ne voyait pas de cette manière, et l'on sait

qiue LMaisonneufve était actif et qu'il contrecarra les desseins des

Jésuites; mais lorsqu'ils ajiprirent la nomination de M. T^e Gauf-

fre, ils se montrèrent satisfaits et conciliants, ainsi que le Père

Delahaye, en TVance. qui prenait soin de la Comi>ag"nie de Jésus

en Canada.
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Le premier vicaire apostolique du Canada .fut Mgr de

Laval, nommé en 1659. Il devint évêqne de Québec seize

ans plus tard.

Les legs de l'abbé Le Gauffre, direz-vous, qu'en a-t-on

fait? M. Dollier de Casson mentionne qu'ils furent perdus

pour le Canada faute d'avoir pris certaines précautions léga-

les (4)

.

L'intéressante étude de M. Eaoul Allier, de Paris, ren-

ferme beaucoup de choses qui entrent dans l'histoire du Ca-

nada et qui sont des nouveautés pour nous, puisque nous n'a-

vons guère qu'une très courte notice sur celui qui ''manqua"

d'être notTe premier évêque.

Le Père Claude Bernard fut de la Compagnie du Saint-

SacreoBen't qui existait depuis 1630, et n'était pas encore

éteinte en 1666. 'Cette .association rpieuse et bien inteaitionnèe

fit du bien, beaucoup de bien même, mais resta enveloppée

BOUS le mystère — si l'on aime ^mieux, elle était inconnue

alors dans la plupart ide ises actions, mais on eaTait.

qu'elle agissait. Toutes les formes de diévouemènts lui'

convenaient: soins des malades, éducation des enfants, cha-

rités aux pauvres honteux, prédication dans les campagnes,,

assistance aux missions sauvages, vêtements donnés aux né-

Quo^'qu'il en soit, il est généralement admis que. la majorité
se (montrait revéclie 'à l'idée d'avoir nn évêque ici. La Mère
Marie de l'Incarnation écrivait à la date du 11 octobre 1646 :

''L'on parle de nous donner un évêque; ipoiur moi, mon sentiment
est qaiie Dieu ne veut i>as lencore d'évêque en ce pays, lequel n'est

ipas assez bien éfcaMi,"

4. "C\r. le Gofifre avait laissé par tesfcaanent 80,000 livres pour
fonder ici un évêché, mais on avait' perdu cette somme par arrêt,

faute d'avoir diligemment vaqué ii cette affaire." (Histoire dn
Montréal, p. 69). Il est à penser que Bollier de Casson a fait

erreur en disant 80,000 livres; ce doit être 30,000 livires ; toute-

fois, d'autres dons ayant été a.joutés à celui de M. le Gauffre, le

total s'est peut-être élevé à 80,000 livres.
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cessiteuï, rien ne l'arrêtait. Ijorsqu'ime branche de ses opé-

rationa devenait encombrante elle formait un comité pour en

prendre la diarge et elle continuait ses secours en cas de be-

fioin. Tout cela anarchait secrètement, avec ordre; l'argent

ne manquait pas car les "associés" étaient tous gens de moy-

ens, très é'ioignés de l'esprit d'ostentation. De fait, ils se ca-

chaient et c^ci est tellement vrai que l'on ne put jamais lei

amener au grand jour. N'étant pas régularisés en loi, il»

refusaient de se faire connaître si on offrait de leur procurer

des fonds ipouir leur ipcrmettre de paraître devant les tribu-

naux; on no .pouvait les y obliger, puisqu'ils n'étaient pas

constitués en corps avec l'autorisation légale.

"Cette ligue n'était pas un ordre religieux qui prenait

place là côté des autres; c'était un effort que tentaient des

hommes de toute vocation pour faire fond à l'oeuvre divine,

au rang et dans la profession où la Providence les a mis. On
en connaît quelques-uns, ce sont les plus grands noms d'a-

lors : les magistrats de Mesme, les deux Lainoignon, de hauts

seigneurs comme le prince de Conti, le duc de Liancourt, le

mi&rquiâ de Salignac-Fénelon, les maréchaux de iSchombeig

et de la Meilleraye, des évêques ou futurs évêques comme
Alain de S<ylminihac, J.-B. Gault, François Fouquet, Godeau,

Bossuet, et f^aint Vincent de Paul." J'emprunte ces lignes

à M. Raoul Allier.

Le Père Bernard n'était qu'un outil et n'avait aucune

place dans les conseils. Sa ferveur agissante lui valait d'ê-

tre compté parmi les adoptes. Dès 1633, il avait commencé

une école d'enfants sans ressources qu'il pensait appelés à la

vie sacerdotale et que l'on désignait comme le "Séminaire des

Trente-Trois." Lorsqu'il mourut en 1641, il fit un testament

dans lequel il désigna, on termes vagues, les quatre ou cinq

oeuvres que soutenaient les "associés" et cela fit du bruit.
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M. Le Gauffre lui succéda dans la direction des Trente-Trois.

I/année précédente, il avait été l'une des quatre personne*

qui reçurent, des confrères du Saint-iSacrement, le mandat

d'établir la "Compagnie des Messieurs qui travaillent à la

déliTTance des pauvres prisonniers pour dettes/' (5)'

Il était l'homme des missions que la mystérieuse Société

organisait sans cesse pour prêcher dans les campagnes — ce

qui étonnait assez les évêques, on le comprend. Dans le pro-

cès de 1646 les avocats appuyèrent sur ce point, lies "asso-

ciés" faisaient indirectement la leçon aux évêques en allant

évangéliser leurs ouailles.

"M. Le Gauffre avait été initié sans retard aux projets

de M. Olier, de M. Jérôme de la Dauversière et des autres

membres de la (Compagnie qui, sous le nom. d'**Associés de

Notre-Dame de Montréal", poursuivaient l'organisation d'une

compagnie destinée à hâter la conversion des Peaux-Kouges.

Il croyait surtout à la nécessité d'ériger le plus tôt possible

au Canada un siège apostolique. Dans une assemblée tenue,

le 16 juillet 1642, en l'église des Carmélites de Paris, il parla

en faveur de ce dessein." (6)

5. lie Père Claude Bernard, appelé ordinairement *^e pannvre
prêtre du diocèse de Langres** était né d'une famille noble : son
père, Etienne, aTocat et mag-istrat du tem(ps de Heniri IV, était
un personnag-e très en vue. Le Père Bernard naquit à Dijon, en
1588, et, après une jeunesse dissi,pée, il se coiïvertit, reçut les

ordres, ôevint r'ami de saint Vincent de Paul; il consacra sa
vie et sa fortune au service des pauvres et Vi-ru^a tous les ?i<ni

neurs qu'on lui orÊfrit. De son vivant, c'est Claude Bernard qui

était chargé de préparer à la anort lesi criminels condamnés au
dernier supplice. On a de lui : Le Testament du R. P. Bernard
fit ses pensées dévotes sur sa vie, sa vocation et sa mort, part» à
Paris en 1641. Ce mémoire est de l'abbé De Gauffre, pour qui

Claude Bernard avait été un vrai père.

'6. Citation de M^ Allier. Mazarin avait promis alors de

âonner une pension de 1200 écus, à nnême ses propres revenus,
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Cet été 1642, M. de Maisonneuve fondait Montréal. M.

Le Gauffre ignorait que les "associés" pensaient à lui pour

établir cet évoché. Il prouva sa bonne foi en versant aux

maina du sieur Fornes trente mille francs, valant tren'te mille

piastres aujourd'hui, pour faciliter l'érection du siège.

Le jour où on lui annonça qu'il venait d'être nommé à

ces fonctions, il protesta, disant qu'il n'était nullement apte

à une telle carrière (7) ; enfin il consentit à considérer l'of-

fre et, dans ce but, commença une rettaite au printemps de

1646; mais une attaque de paralysie l'emporta avant la fin

de .ses dévotions, le 21 mars 1646. Nous voici en présence

du testament (8). Sur ce point, comme sur tout le reste, en co

qui concerne M. Le Gauffre, nos écrivain.s sont à peu près

silencieux (9). Cette pièce curieuse porte la date du 13 juin

1645. La liste des dons qu'elle renferme absorbe toute la for-

tune du testateur. A sa mère, sa soeur et son frère, il lègue

au nouvel t-vèque dès qu'il serait en fonction, mais la dhose resta
lettre morte.

7. "(Ce girand serviteur de Dieu, écrit la Alère Jlarie de
rincarniation le 11 octobre 1646, qui ne se doutait de rien, car
c'était oin honunie extraordinairement humble, ne voulut-il ja-

mai.s consentir à la (ijroipositlon qui lui avait été faite qu'a,près

une retraite n>(>iir se .préparer à connaître l;i volonté de Dieu."

Il avait demandé dix jours aAiant que de donner une réponse dé-

ifinitivie; iH alla trouver alors le Père (Hayneuve qui lui conseilla

de faire cette retraite, mais on sait de quelle façon elle se ter-

mina.

8. Il s'élevait à environ 400,000 livres, et non à 130.000 livres,

comnie île dit le Bulletin des recherches liùstoriiiuefi, vol. 3, p. 25.

qui s'appuie sur Vffistoire de In coloitic française, de l'abbé

Paillon,

9. Bibaud, Ga.rnean, Ferland, Kincrford, l^^s Fr«-M-es des

Ecoles Olirétiennes, n'en disent pa-s 'un mot. I^es Ursulincs de

Québec, l'abbé Gosselin le mentionnent ipar hasanl. mais l'oblié

Faillon s'y étend un peu. avec une (riches.>*e de renseisrneiments,

fluoi<riie incoiu;l>lels, éj^alée i])ar ]>er.sonne antre jusqu'ici.
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ce qui restera — rien. Ceux-ci possédaient de Taisance d'au-

tre part.

Tant pour son cousin Huguet, tant ^our faire dire des

messes, pour acheter des ornements à l'église de Lucé, pour

les âmes du purgatoire, aux églises iSaint-Médéric et Saint-

Côme, à douze grandes paroisses de Paris pour les pauvres

honteux, aux couvents des Carmes, Augustin, Jacobins, Cor-

délius, Minimes, Barnabites, Eécollets, Capucins, Pères de la

Doctrine Chrétienne, les Filles Pénitentes, celles de l'^Ave

Maria", de la Madeleine, les hôpitaux de la Charité, les Incu-

rables, l'hospice Scipion, les Enfants-Trouvés, la Trinité, le

Saint-Esprit, les Enfants-Eouges, la Savonnerie, les orpheli-

nes recueillies par mademoiselle de l'Estang, et pour marier

trente pauvres filles. Il y a d'autres dons au nombre de vingt-

quatre, parmi lesquels dix mille francs pour Montréal. L'ar-

gent valait alors cinq ou six fois plus que de nos jours : 10,000

francs représentaient $10,000 au moins.

A peine eut-on terminé les funérailles que le testament

fut attaqué en cour de justice. Les legs faits régulièrement

allèrent à destination, mais que d'autres dont on ne savait

que faire ! Par exemple aux missions du Levant, aux évê-

ques situés à vingt lieues de Paris, aux pauvres honteux, à

l'île Montréal, pour vêtir douze prêtres, pour les 'prisons, le

Séminaire des Trente-Trois,la Compagnie du Saint-Sacrement

et plusieurs autres non reconnus par la loi ou impossible à

trouver, comment distribuer ces parts ? Le tribunal les laissa

à la famille.

M, de Fornes rendit les tTente mille francs destinés au

futur évêque du Canada ; on retint aussi les dix mille accor-

dés à Montréal. Le jugement fut rendu en 1647. Lorsque

trente ou quarante ans plus tard, M. Dollier de Casson disait

que Montréal avait perdu son legs faute de l'avoir réclamé au
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temps légal. . . il se trompait du tout au tout. La justice

avait réglé l'affaire sans tarder, après la mort du testateur.

Dans les écrits de l'époque dont nous parlons — tels qu€

les lettres de la Mère de l'Incarnation et celles des Pères Jé-

suites du Canada, il se rencontre des phrases qui désignent,

je crois, la Compagnie du Saint-iSacrement. Parfois, ceet la

mention de certains secours que des âmes charitables promet-

tent aux religieuses, aux missionnaires, ou une expression de

reconnaissance pour l'aide venu de France récemment. INous

n'en savions pas davantage. Il est probable que les bienfai-

teurs derrière le rideau étaient les "Associés", qui se nom-

maient aussi les "Messieurs du Saint-tSacrement.'*

' L'iassistance que reçurent les Jésuites et les institutions

religieuses du Canada fut toujours intermittente, et, par suite,

peu efficace. Dans un certain moment, vers 1638, on cite le

fait qu*il y avait en France un véritable engouement pour

les missions de la Palestine, ce qui détournait les fonds at-

tendus en Canada. Ces charités répandues dans l'ombre ne

pouvaient agir, autrement; elles subissaient l'influence du

jour et embrassaient trop de choses à la fois. Quant on en-

voyait une institutrice au Canada pour enseigner aux jeunes

Sauvages à lire le français, on croyait découvrir bientôt après

que c'était de l'argent perdu et le zèle se tournait vers l'Orient.

Le prince de Condé promettait de travailler pour nos mis-

sions; deux ans plus tard, il n'y pensait plus.

Nos prêtres et nos religieuses ont vécu de déceptions.

C'est miracle qu'ils aient pu résister. Rien de stable n'exiesta

jamais pour eux, durant près d'un siècle. Ce côté de notre

histoire n'est pas moins étonnant que les autres. De rien, ou

presque rien. Dieu a créé le Canada. Nous n'avons pas été

gâtés:—c'est à cause de cela que nous sommes solides,

.Août 1906.
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LE MOUIilN BANAL.

M. Jean de Lauzon, gouverneur général du Canada, avait

fait une ordonnance, en 165i2, au sujet des meuniers et de la

mouture des grains. Comme des abus s^étaient introduits,

avec le temps, dans les affaires de ce genre, le Conseil Souve-

rain décida, quinze ans iplus tard, de raviver cette ordonnance

en stipulant que le maître du moulin sera responsable lui-

même, quitte à se faire rembourser les dommages encourus

par ses propres employés. Ceci est du 28 mars 1667.

Bientôt après, sur une requête présentée par la plupart

des propriétaires de mooilins, tendant à remontrer que les

moulins de ce pays coûtent le double et le triple de ceux de

J^Vance, tant pour les construire, les réparer et les entretenir

que pour engager et nourrir les meuniers, et demandant que

le "mouturage" fut proportionné à ces dépenses, par consé-

quent au-dessus de l'ordinaire de France, mais que, néan-

moins, ils se contentent de ce qui a été pratiqué en ce pays

dès son commencement, conformément aux ordonnances et

édits royaux, et désirent continuer de la sorte, le conseil or-

donne que le droit de "mouturage" sera pris à la quatorzième

portion; que l'ordonnance de M. de Lauzon et celle du 28

mars dernier resteront lois
;
que le grain sera pesé et une fois

réduit en farine, pesé de nouveau; que le juge de la circons-

pection s'assurera de la capacité des poids et mesures, ainsi

que de ce qui se passera à cet égard (20 juin 1667). (1)'

Le premier juillet 1675, Charles Morin, meunier au mou-

1. Suivant la coutume de Paris.
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lin du sieur de Maure, près Québec, demande que Pierre Le-

febvre dit Ladouceur, un de ceux qui exploitent le moulin de

la seigneurie du sieur Bourdon (2), soit condamné à restituer

la farine qu'il a prise dans les poches du dit Morin ; et il ajoute

que le moulin de Bourdon n'est pas banal et, comme il ne

suffit pas pooir entretenir de farine les habitants qui en dé-

pendent, on devrait permettre à Morin d'aller quérir les blés

de ceux qui voudront lui en donner à moudre ; de plus, faire

défense à Lefebvre d'y apporter empêchement. Le meunier

du moulin Bourdon se nomme Pierre Lafaye dit Mouture, un

nom approprié. Le conseil n'écoute pas Morin. Il statue

que les moulins, soient à eau ou à vent, bâtis par les seigneurs,

seront banaux et que les tenanciers qui se sont obligés par

leur titre de concession d'y porter leurs grains doivent le

faire ; si après quarante-huit heures, ils ne sont pas moulus,

on peut les porter ailleurs. Défense à eux de chasser les uns

sur les autres, à peine, suivant la coutume, d'un écu d'amende

envers le seigneur et de confiscation des grains et voitures.

Chasser est un terme employé en parlant des meuniers

qui vont chercher ça et là leurs mounées ou moutoires. Quant

à "anouturage" il signifie mouture, mais je ne le trouve pas

dans les dictionnaires d'il y a deux siècles, pourtant Looiis

XIV s'en servait.

Le règlement de police, etc., de la colonie, adopte à Qué-

bec le 11 mai 1G76, déclare que, pour empêcher les meuniers

de faire tort aux habitants, il leur est défendu d'exiger pour

le mouturage plus que le quatorzième et de chasser les uns

Bur les autres. On répète ce qui a déjà été dit au sujet de la

pesée. En somme, l'ordonnance de Lauzon reste en vigueur.

2_ Vulgairement appelée la seigrieurie DoTnibourg.
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Elle est conçue dans le sens de la protection du particulier

contre le seigneur propriétaire du moulin banal (3).

Par un arrêt du 4 juin 1686, le roi prescrit aux sei-

gneurs du Canada de construire des moulins banaux sous une

année de septembre, faute de quoi les particuliers pourront

en bâtir et mettre en opération avec tout droit de banalité.

Qui dit four banal, moulin banal, signifie à la disposition de

tout le monde. Le seigneur avait seul le droit de posséder le

moulin banal, d'après le principe seigneurial, mais dans la

pratique, ce droit passait à qui voulait en user, si le seigneur

négligeait 'd'en remplir les obligations (-1).

Le recensement de 1698 donne vingt-six moulins dans le

gouvernement de Québec, six dans celui des Trois-Bivières et

onze dans celui de Montréal. Population totale des trois dis-

tricts ou gouvernements, treize mille huit cent quinze âmes.

C'est beaucoup de moulins pour une population qui repré-

sente une paroisse de nos jours, mais ces gens étaient disper-

sés depuis Beauharnois à Kamouraska et il fallait à chaque

groupe son moulin qui, dans beaucoup d'endroits, chômaient

six jours sur sept.

Etienne Charest, marchand tanneur, possédait l'arrière

fief de la Pointe-Lévis ou seigneurie de Lauzon. Il y avait

érigé lin moulin à farine sur un cours d'eau, vers 1699, parce

que le seigneur n'en avait pas construit dans la seigneurie

principale ; après 1700 le seigneur en question (5)' bâtit deux

3. Edits et ordonnances, vol. 2, ,p. 65.

4. Eflitft et ordonnances, vol. 1. p. 255.

La banalité, qui date du Xle siècle à peu près, portait aussi
saur les forrs. pressoirs, forges, brasseries f+c, mais elle ne pa-
raît pas avoir été en usai^re ici sur ces différentes choses. En
France, ce diroit de bananité fut aboli par la loi du 15 mars
1792 ; la nouvelle loi supprima tous les droits féodaux, seigneu-

riaux et censuels.

5. Georg-es Ee^gnard D'uplessis.
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moulins pour donner satisfaction à tout le monde, et le Con-

seil Souverain ordonna à Charest, en 1706, de fermer sou

moulLû (6). Ceci montre bien que le droit du seigneur lui re-

venait toujours lorsqu'il voulait s'en prévaloir en foumisî^ant

le moulin, alors même qu'un censitaire plus entreprenant que

lui l'aurait devancé.

Madame veuve Gauthier de Varennes avait un moulin

au Cap de Varennes où les habitants de la seigneurie du

Tremblay étaient obligés de porter leurs grains à moudre,

distance de près de trois lieues. Eîi 1707, on leur permet de

s'adresser au moulin le plus proclie d'eux, mais à la charge de

payer à madame de Varennes un minot de blé par chaque

deux arpents de front. Ce jugement est contraire à l'inter-

prétation que les intendants donnaient aux droits du sei-

gneur. Madame de Varennes ne tenait pas feu et lieu sur le

fief du Tremblay, elle n'avait pas de moulin, par conséquent

son droit ne pouvait exister quand à la mouture.

L'intendant Jacques Eaudot, eu 1707, enjoignit aux cu-

rés et à tous les habitants de la seigneurie de Sainte-Anne de

la Pérade de porter leur blé au moulin du seigneur de ce lieu,

fious peine de confiscation et amende. Le moulin de cette

seigneurie a été la cause de maintes chicanes par la suite ( 7)

.

6. En 1746, Etienne Charest, fils d'Etienne, froisième sei-

gneur de l'arrière-fief de Lauzon, est eondammé à faire cons-
truire un moulin à farine sur la rivière Etchemin, village de
Sainte-Geneviève ; Charest devait faire bâtir ce moulin deux
ans auparavant, mais il en avait été empêché par le sieur Charly,
marchand de Montréal, et futeur des enfants de Thérèse Cha-
rest, ce qui lui causait beaucoup d'ennuis. Charly est aussi

condamné par le même jug'ement à fournir sa p>art au prorata
pour la construction du moulin, dans un délai d'un mois, sinon
il perdra tous droits de banalité.

7. La même année, l'intendant Raudot f>ermet aux habitants

de la sei<»'nieurie des Mille-Isles (Terrcbonne) de construire un
moulin, ce qui les dédharge à perjwtuité de tous droits banaux
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En 1715, le Conseil Souverain renouvelle les ordonnan-

ces mentionnées ci-dessus, relativement aux poids et mesures,

à l'inspection par les juges locaux et au quatorzième com'me

droit de mouturage. Défense est faite aux meuniers, sous

peine d'amende arbitraire, même de punition corporelle, de

mouler les grains pour rendre la farine plus pesante.

Madame Desjordis de 'Gabanac, seignéuresse de Cham-

plain, portait plainte, en 1716, contre certains habitants qui

faisaient mo<udre leurs grains ailleurs que chez elle. Le juge-

ment ordonna que le droit de mouture appartenait à cette

dame.

Même année 1716, les habitants de la seigneurie de

Maure reçoivent injonction de la part de l'intendant d'avoir

à faire moudre leurs grains au moulin de leur seigneur.

Au recensement de 1721, il y a dans la colonie quatre-

vingt-dix moulins à farine et trente moulins à scie (8)'. La
population est de vingt-quatre mille neuf cent cinquante-une

âme.

Gilles Ma?son avait donné à Joseph Moreau une terre de

six arpents de front dans la seigneurie de Saint-Pierre-les-

Becquets et Moreau étant décédé, l'acquéreur fut messire Ger-

vais Lefebvre, curé de Batiscan, qui commença à abattre du

bois, mais il en fut empêché par le seigneur Louis Levrard

Jean Dnipré était le seiarneur de cette seig'neurie. "Ne voulant
pas constiruire de moulin, il en perdit toute prétention.

L'nD'm.'e 1706. le Conseil saiwrie;ur de Québec ordonne à
Charlotte-Françoise Jucbereau de la Forêt de fermer son mou-
lin parce que Guillanmie Gaillard avait alors droit de banalité

dans le comté de Saint-IJaurent.

8. Ce n'était pas tout le monde qui pouvait avoir une scie-

rie ! iLes seigneurs étaient trop pauvires pour s'en occuper. Ceux
qui en avaient faisaient quasi oeuvre nationale en procurant

aiix habitants des planches pour la construction des maisons et

des bcâtiments
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qui craignait de voir assécher las sources du ruisseau soir le-

quel son moulin était bâti depuis 1718. Un arrangement eut

lieu en 1721 avec l'approbation de l'intendant, par lequel on

accordait une autre terre à M. Lefebvre qui remettait la sienne

à M. Levrard.

François Duclos dit Carignan et Jacques Massicot avaient

obtenu chacun une terre de Gilles Masson et ils en payaient

la rente à la veuve de celui-ci lorsque Levrard construisit soi.

moulin sur leurs terres, et les évinça parce qu'ils ne tenaient

pas feu et lieu. L'intendant Michel Begon décida, en 112'.'>.

que Levrard leur donnerait d'autres terres et les obliger;) iî

à y demeurer.

M. Tarieu de Lanaudière, seigneur de Sainte-Anne de lii

Pérade, se plaignait, en 1728, de ce que, en dépit des ordon-

nances, les habitants de sa seigneurie faisaient moudre leur-

grains ailleurs que chez lui, ce pourquoi il avait fait opéiiT

une saisie entre les mains de Pierre Bris.son, meunier du sieur

Levrard, de la seigneurie de ^Saint-Pierre-les-Becquets, ( t i'

demandait que l'on fit comparaître tous les habitants inculpe

-

dans les faits dont il se plaignait. lii-dessus, huit habita;;!

-

déclarent que le moulin de Sainte-Anne de la Pérade est dé .i

bré; que son meunier est un fripon
;

qu'il n'y a pas de pesiV'

.

que le moulin ne marche que pour certains intéressés; et qu"i'

n'est pas suffisant pour satisfaire aux besoins de Ja seignc;

-

rie. L'intendant Claude-Thomas Dupuy décide que la saisir

aura son effet et que le curé et les censitaires de Sainte-Anin

de la Pérade feront moudre leurs grains au moulin de M. (1«

Lanaudière, sauf à porter plainte régulièrement, s'ils n'on:

pas justice de ce côté.

La même année, Jacques Rolet, Jacques Renault, Jean-

Baptiste Jobin, Alexis Sauvageot, François Brunet, Nicoli-

Rivard, et autres, habitants des Tirondines, disent que le mou
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lin à vent du seigneur Hamelin (9) "ne fait qu'écarteler le

blé, tant parce qu'il est absolument gâté que parce que c'est

le sieur Hamelin qui le fait tourner, ce qui n'est pas son mé-

tier." L'intendant nomme Jeux experts pour visiter le mou-
lin (10).

L'intendant Hocquart, en 1730, défend aux habitants de

Sorel de porter leur blé moudre ailleurs qu'au moulin de ma-

dame de Eamezay, à peine de dix francs d'amende apiplioables

à la fabrique de la paroisse, mais leur permet, si le moulin

chôme durant quarante-huit heures après l'arrivée des grains,

de les porter oii ils voudront.

En 1732, le roi fait un règlement pour les farines qui

sont envoyées du Canada à l'île Royale (Cap-Breton) et aux

îles françaises de l'Amérique, afin de remédier aux abus qui

existent dans ce commerce. Il envoie six cribles cylindriques,

au moyen desquels le blé sera épuré de îa poussière et des

mauvaises graines (11). MM. de Beauhareoi- et Hocquart

placent ces cribles au Saut-à-la-Puce, au Petit-Pré, Beau port,

Pointe-Lévis, Saint-Xicolas et la Sainte-Famille, avec ob'iga-

tion aux propriétaires des moulins de ces lieux de s'en ?er- ^

vir sous peine d'amende. Pour indemniser les propriétaires

du coût de cee appareils et des frais d'y passer le blé, on leur

attribue six deniers par chaque minot, à charge par eux de-

9. Jaeque.s Hamelin. Il prétendait que ce mouilin qu'il pps--

.'^édait de son père, Louis Hamelin. était en bon ordre, mais son
meunier, qui était" soldat, avait été rappelé an service.

10. Proteau et Perrault.

11. DvTns une ordonnance dai 8 février 1734. il est dit que les

meilleurs >bljês de la colonie sont ceux des environs de Montréal,
et qu'il y en a en abond'ance_ A cet é^'ard, le roi envoie cette

même année quatre autres cribles cylindriques qui furent pla-

cés à La chine, à l'Ile-Jésus, à l'île Sainte-Hélène et à Terre-

bonne. Foucher est nommé procureur du roi pour visiter ces,

établissements et en faire des procès-verbaux.
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remettre aux habitants les criblurcs (1"3). Les meuniers ne

pourront, dans ces six moulins, lever le droit de mouture que

sur le blé net et criblé. Le sieur Boucault est nommé pour

faire exécuter cette ordonnance (13).

'Les deux moulins, à vent et à eau, de la seigneurie de

Neuville, étaient loués 'par Pierre Savary à raison de cent

quatre-vingts minots de blé par année et il se plaignait de

plusieurs habitants parce qu'ils portaient leurs grains en de-

hors de la seigneoirie ipour les faire moudre. Ceux-ci : Jean

Godin, François Lerocher, Jean Ijerocher, François Pelletier,

Pierre Lauriau, Joseph Pluchon, Lefebvre et Vézinas, disaient

que Savary ne connaissait pas son métier, qu'il n'avait pas de

mesure légale; que l'un des moiûins ne marchait pas, et cela

à tour de rôle, de sorte qu'il fallait transporter les grains de

12. Ma<iiYaises graines, Tésidu.s de toutes sortes qui se sê-

'paiTent du bon grain en se eriblant.

13. 'En 1731, l'intendant Gilles Hocquart accorde aux habi-

-tants de Saint-^Michel du fief de la Durantaye la permission de
faire construire un moulin, jîarce que M. Daufeuil, de Nantes,

4)rocureur des héritiers de feu dame de la Durantaye, nég'lige de

Téiparer l'ancien moulin, Cette requiête est iprésentée par Louis-

Marie Fortin, Ignace Cliaimberlain et Gabriel Lacroix, aux noms
des habitants du fief en question.

;En 1733, le même intendant défend à Joseph Roy, habitant

et propriétaire d'un mou>lin, dans la seigneurie de Vincennes,

do recevoir les blés des fermiers de la seigneurie de Beaumont,

appartenant à Charles Couillard, sous peine de dix francs d'a-

mende. Le jugement oblige aussi le sieur Couillard de mettre

«on moulin en bon fonctionnement "et d'y avoir un brancard et

«les poids étalonnés."

Sur une requête présentée, en 1736, et une autre en 1742,

Charles Campagna, Jean et Jacques Asselin, Robert et Michel

Emond et Frs. Drouin. habitants de la seigneurie d'Argentenay,

paroisse Saint-François de Sales, se plaignent "des mauvais^

farines que le meunier Jolin leur fait tous le.<. jours ; en consé-

ouence, l'intendant Hocquart nomme deux experts pour ««»
le moulin, qui rapportent que le moulin est en bon état; obh-

j;fation iMix haJbitants d'y porter dorénavant leurs blés et farine».
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l'uii à l'autre par deux ou trois fois. L'intendant Hocquart,

nomme le sieur de Lanouiller de Boiselerc, grand-voyer, pour

s'enquérir du fait, avec l'aide du capitaine et de deux officiers

^e milice; ordonne à Savary de mettre à &a place um meu-

nier de profession et d'avoir *'des poids de fer et talonnés et

non des roches" (4)'.

iSur une requête de Jean Biilly, Michel Billy, Joseph

Viens, Joseph Beaufort et François Rivard dit Lavigne, habi-

tants de Gentill)', en 1734, l'intendant Hocquart exige que

madame veuve Poisson, seigneuresse, oorustrui^ie un moulin à

moudre le blé, sinon François Eivard dit Lavigne aura la per-

mission d'en bâtir un. Par arrangement avec Eivard, on ac-

corde à madame Poisson deux ans de délai.

A cette époque, il y avait trente-trois ans que le Détroit,

pétait établi et il n'avait pas encore de moulin hanal, mais

dans une pièce de 1734 il est dit que du jour où il y en aura

un en état de fonctionner, il jouira du droit de mouture (15).

En somme, dans ses affaires de moulin, on voit que les

intendants protégèrent toujours les colons contre les négli-

gences et les prétentions des seigneurs.

1906.

li. Jug'eimeiits pt ordoiinances de 1730, 1731 et 1733.

l.*), Eîi 1757. F.igoi, alors intendant,, règle nu difrén-nd

contre' le moulin d; ".i geigneurie de Contreeoonr. C'est le der-

nier acte français que nous ayons stur les moulins banaux.

Le 10 novembre 1707, l'intendant Kaudot disait qae quelques

BeigTieurs avaient introduit le droit du four banal en ce pays,

mais comme ceci obligeait les concessionnaires à des frais oné-

reux, la chose ne semble pas s'être beaucoup pratiquée. Dii,

moins il n'en est plus fait onention par après.
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LA SEMAINE SAINTE EN 1616.

Eli 1646, la population fraiiçaiee de Québec, Trois-Rivic-

res et Montréal ne dépassait guère quatre cents âmes. C'était

au moment où commençait la destruction des bourgades hu-

ronnes du Haut-Oanada. L'état du ipays était précaire, disons

lamentable. Plus d'un colon aurait voulu retourner en

France. L'avenir apparaissait eombre et terrible. On eut

dit que le sort du Canada français était scelle. Enfin, cette

page attristée de nos annales ne raippelle que d'e pénibles sou-

veoiirs.

Ce n"est pourtant pas co que j'y cherche en ce moment.

Qu*est<;e que je vais donc trouver ponr faire un article de cir-

comstance an Journal qui me demande quelque chos<î ? Tiens l

les fêtes de Pâques !

Il y avait un journal aussi en ce tcmips-là; seulement, il

n*était pas imprimé. C'est le 'Moumal" do la maison des Jé-

suites de Québec. Le P. Jérôme Lalcmant, supérieur, en

avait la rédaction. Il abonde en petits faite-divers, en détail'?

qui nous montrent les mille choses de 'la vie dies hommes tc'lea

qu'on les pratiquait alors. Permettez que j'en détache les pas-

sages de la semaine sainte.

"Le Jeudi Saint, les iparadig furent faits chez nous, au

coin de l'autel, d.u côté de l'épître; cela était bien. Il y «ut

quelque manque aux Hospitalières en ce qu'il était en noir.(l)

"Il n'y eut point de salut chez nous; c'était bien assez

1. T.os paradis se nomment à préseM reposoirs.
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qu'il y eut pour lors Ténèbres aux deux uip.isons religieuses.

Peu communièrent; il eut été souhaiLai)le qu'il -y en eut eu

iSavantage.

"Il y eut lavement ides pieds à llu/plia], où assista ie Péio
Vin. ont. M. des Clhatelets (Juicherean) tt autres y lavèrent

Jg6 piedis à dix-huit Saiiviages., qui furent cd suite régalé.:

"Le Vendredi iSaint, le Père Vimont commença un peu
ap^'ts sept 'heures à prêcher; il finit après neuf heures. En-
suite, on fit 'le service, où la Passion fut chantée à trois, sa-

vo't: ^l de Saint-iSauveur (Le^ Sueur), évangéhste, M. le

prieur (3) et moi. Je pensai pour lorsi c-ae le Pbre ..le Qucii

eut fiait mieux que il. de Saint-Sauveur pour cet article, mais

non pour le reste du service. Après l'adoration -de la Croix,

il. de 'Saint-iSauveur et il. le prieur allèrent au lutrin. J'a-

clievad le service avec nos deux frères à l'autel; on retira la

croix et la rapporta-t-on 'après le service. Le tout fut fait

(fini) à onze heures.

"Le Samiedi 'Saint, le feu et sa hénédiction se firent à la

^ac^i&tie, et le reete avec les mêmes ministres que le jour pré-

cédent. Il me isemhle derechef que pour VExuUe le Père de

Quen l'euit mieux chanté. On ne parla point de l'Empereur

ni le vendredi ni le isanïedi. Je fus trouver M. le gouvernea^'

à sa pllace pour commencer piar lui à donner ide l'eau béhl'të',

des fonts de baptême. Je manquai à dire un petit mot 'âè-;

viant la procession laux fonts pour inviter à prier Lieu pouf là;

bénédiction. On commença une heure trop tôt; c'est asseJî'dé;

coonmenccT à neuf heures, on commença à huit. On tiraj' 'm'.

Gloria plusi'eairs coups de canon. Les Hospitalières sonnèr'îTit,

sur les neuf heures, et Jioc maie. [',',]'.

"Le premier jour d'avril était Pâques qui fut fort be&:ûij'

2. Il faisait la synag-ogue.
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je fis ooi iplutùt donnai à la messe l'eau ibénite du jour iprécé-.

dent.

"'J^intimai le salut 'pour les trois fêtes, le jour de Pâques

chez nous, le lundi à rhôpital, et le mardi aux Ursulines. Le
premier coup sonna à la paroisse à cinq heures; on y chanta

les litanies du nom ide Jésus, raœourcies de la moitié, YO filii

et Regina Coeli. Après les litanies, je ^dis loraison du jour et,

à la fin du Regina Coeli, l'oraison qui lui est propre."'

IL'ordie dans lequel le Père Lalemant conduit les affaires

d*u ouilte avec une pointe de critique, ça et là, montre qu'il

avait l'intention de régulariser le ser\'ice, car il était revenu

des missions huronnes l'automne précédent et il sembla e'aip-

pliquer à établir à Québec une règle précise et reconnaissable

pour le futur. Il est possible, en effet, que, de 1633 à 1645,

cette partie fut restée en souffrance, à cause du peu de

moyens que l'on possédait pour rehausser les cérémonies reli-

gieuses. Ce missionnaire n'était pas le premier venu; il a

laissé la marque de sa valeur partout où il a passé et l'idée de

tenir le journal que je viens de citer est certainement un in-

dice de son esprit actif, exact, raisonné et de bon ton. L'ins-

tinct du décorum guide sa iplume, on le voit à chaque ipagc.

En le lisant, il me semble que je l'ai connu, parce que j'ai

rercontré des hommes de sa trempe. C'était un organisateur.

Au pays des Huroms, il avait mi® en pratique des idées excel-

lentes. Par exemple, il créait la mission célèbre de Sainte-

Marie afin d'en faire le point central des travaux apostoliques

^iaus le Haut^Canada. Le Père Bagueneaii nous raconte que.

Jérôme Lalemant agissait selon sa tête, étant tant soit peu

dominateur dans sa conduite, mais d'une initiative précieuse.

Voue ne sauriez croire le plaisir que j'éprouve .\ me lier,

en quelque sorte, avec ces personnages dont j'étudie 'les actions

ÎK>ur arriver à comprendre le rôle qu'ils ont joué. A l'aide de..



LA SEMAINE SAIXTE EN 1546 51

îeura é'crita et dtes circonstances connues nuaintenant, on peut

les 'photograiphier au moral, surtout connaître leur caractère.

CTéfcaient tous ides hommes d'un dévouement absolu — mais

chacun avait sa manière de se condiuir©.

Le Père Jérôme Lalemant absorbe l'attention à titre de

fondateur, créateur, constructeur d'un nouvel état de choses.

Si le malheur dte temps n'avait pas lanéanti les débuts de son

oeuvre et changé la situation, il civilisait une partie des Sau-

vages, mettait dans le droit sentier les blancs qui se diri-

geaient à l'aventure, réglementait à prapos la gestion ecclé-

siastique, faisait un bien immense. Avec ses vues d'ensemble

et ea science du détail, il 'pouvait conupter sur un titre de lé-

gislateur dans le milieu où il opérait. .Son ardeur pour le bien

nous le m.ontre dans les arrangements intervenus avec des ha-

bitants de (la colonie et toujours il règle (d'une manière finale

une contestation ou une difficulté que d'autres auraient rem-

placées ipar des diemi promesses ou des promesses évasives. Il

ne traînait sur rien, voyait juste et .disait à une bonne conclu-

sion. Cela explique comment il parvenait à faire selon sa

tête. Autour de ces hommes-là, celui qui tâtonne dit qu'ils

se montrent impérieux. Vieille histoire idu jilus fort, du

mieux doué, du plus compétent, jugé par Pierre et Jacques.

Je présente les armes au Père Jérôme Lalemant.

Avril l&Ol.
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VEEDUN"

Le chemin (1) qui part de la ville de Montréal et re-

monte le fleuve, non loin du rivage nous amène à Verdun (2),

une localité devenue ville en 1907. Continuant la route on

arrive à la ville de Lachine, plus ancienne et plus grande.

Le nom de Verdun, a^ppliqué au lieu en question,, date

de 1662 (3), au moment de la construction d'un fort de

1_ La rue Wellington et le chemin Lasalle.

2. !Xo«s compatriotes prononcent ipresque sans cesse Verdon
et Vcrdin.

3. En 1914, M. E.-Z. ilassicotte écrivait, dans le liiillctin des
fccl.rrchcs historUjurs. à la 'page 152: 'Pour fixer à 1662 la con-

cession clu fief de Verdun ou l'érection di: fort de ce nom, M.
Suite paraît s'appuyer sur les plans du Vieux Montréal pu-

bliés par iMorin; or, ce d'ernier auteur ne donne pas les .sources

et aueum chercheur, à notre connaissance, n'a encore pu trouver

le document permettant de confirmer cette assertion.

'\A la mort de Lambert Closse, en fé\nrier 1662, Zaoharie Du-
puis fut promu major de 'Montréal et on imagine qu'il reçut,

comme son devancier, en r'-comj)ense de ses ser\ ices. un fief sur

Qequel il projeta d'élever une redoute ou un fort; cependant,

lorsqu'on suit le développement de Villemario et que l'on sonsre

à l'état de la colonie à cette étpoque, il semble peu certain que

ce fort ait été érigé avant 1665, jwur le moins.

"Quant à l'origine du nom de Verdivn. on (])eut la conjectu-

rer, faute de document, avec la relation qui existe entre 'M. Du-

puis et le susdit nom. rominent ne .pas .S'ntpnoser qu'il a voulu,

en bantisant s-nu fief. f;e remémorer sa patrie."

Pierre-Georges Koy, dans ses A^ow.<f géoprophiqurs de fa

province de Qiiéhcc, p. 480, dit que Verdun, vers cette époque,

portait le nom de Côte de Ceutilly. En 1830, elle se nommait
nivière-&aint-Pierre et faisait partie de la mvmicipalit'» des

rotenxix Raint-rierre qui renfermait îles côtes iSaint-Ptierre,

Saint-Paul. Saint-Antoine, S'ji-nt-Luc. Liesse, les Tanneries d«

Rolland (Saint-Henri), la Côt^ des Neiges. Westmount, etc.
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pieux ou poste quelconque, pour la traite des fourrures pro-

bablemeni. d'après un plan de l'île de Montréal que possède

le séminaire de iSaint-Sulpice. C'est au même séminaire que

l'on trouverait (si elle existe) l'explication du choix de ce

terme, mais Verdun n'était pas nouveau comme nom de place

puisque la Bourgogne, la Lorraine, la Gascogne avaient cha-

cune sa ville appelée Verdun. De nos jours, il y a un autre

Verdun dans le comté de Huron, côte sud-est du lac Huron.

En 1665, quelques colons demandaient des terres entre

Villemarie et le saut Saint-Louis et la rivière Saint-Pierre.

En 1668, le juge d'Ailleboust (4) ordonna d'ouvrir un che-

min dans cette direction (5).

LaiSalle, cette année 1668, se faisait accorder un fief

à la côte iSaint-Sulpice et il y commenc^a une maison, mais

au bout de quatorze mois, il avait tout abandonné. Le lieu

prit le nom de Lachine en mémoire du voyage manque que

La Salle avait entrepris, en 1669, pour se rendre en Chine

par les grands lacs et la rivière Ohio. Verdun n'a jamais

attiré l'attention de cet aventurier auquel des écrivains fan-

taisistes prêtent toutes sortes de fondations. Disons aussi

qu'il était natif de Eouen et non pas d'un Verdun queUconque

en France, comme on l'a imprimé étourdiment. Le Verdun

qui nous occupe portait ce nom quelques années avant l'arri-

vée de La Salle dans la colonie.

Il a dû s'établir bientôt des colons sur le chemin men-

tionné plus haut, depuis Montréal ou Villemarie jusqu'à la

Pointe-iSaint-Charles et même plus loin jusqu'à Verdun, mais

4. Charles d'Ailleboust des Musseaaix. neveu dvi jETOUverneur

Louis d'Ailleboust, était juge civil et criminel de 'la sénéchaus-

sée des Messieurs de Saint-Sulpice, à Montréal.

5. L'oi-donnance est en date du 15 avril 1668.
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il faudrait avoir les papiers de Saint-Sulpice pour s'en assu-

rer (6)'.

Dans le volume des titres seigneuriaux publié en 1852

(page 257) par la législature de Québec on voit que, le 18

octobre 1672, l'intendant Talon signa la pièce suivante:

^'Zacarie Dupuy, escuyer, major de Montréal, a cidevant obte-

nu du sieur Collier, procureur de messire Alexandre Le Ra-

geois, sieur de Bretonvilliers, supérieur du séminaire de St-

Sulpice, seigneur de l'île de Montréal, une concession de huit

arpents de front sur le fleuve St-Laurent, au bas des rapides

St-Louis, avec le droit de pêche vis-à-vis. . . et vis-à-vis la

dite concession, dans le fleuve, il se rencontre l'île au Héron,

laquelle en fait presque deux à cause d'un petit chenal...

accordons l'île au Héron, avec les petites îles adjacentes, et

le droit de pêche. . . au dit Dupuy (7).

En 1674, Zacharie Dupuy, sieur de Verdun, major de

l'île de Montréal, signe une requête du lieutenant-gouverneur

Perrot, au sujet d'un sermon que l'abbé de Fénelon avait pro-

noncé à Montréal et qui fit grand tapage dans le temps.

Le recensement nominal de 1681 donne à Verdun près

de cinquante familles et rien à Lachine. Vérification faite,

toutes ces familles appartiennent à Lachine de sorte qu'il n'en

reste aucune pour Verdun. Les erreurs de ce genre ne sont

pas rares et, naturellement, elles donnent lieu à des malen-

tendus déplorables.

Cependant, il pouvait se trouver des colons à Verdun, à

6. Il est à espérer que les Messie\irs de Saint-Siilpic« prulblie-

ront bientôt un catalogue de leurs archives, car cela devient une
nécessité.

7. M. E -Z. Massicotte, archiviste du district judiciaire d«

Montréal, a constaté que Dupoiis était originaire de Saverdun,

dans l'Arièg-e, et non pas de Scaverdun ni Verdun, comme l'a dit

M/gr Tanguay.
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Saint-Gabriel et à la rivière ISaint-^Pierre. On les a sans

doute versés dans Montréal sans plus de cérémonie. Quant

à la desserte religieuse, s'il y en avait une, c'était par voie de

mission, ces trois endroits relevaient de la paroisse-mère de

Villemarie. Le recensement de 1683 nous est donné par un

chiffre, sans nom : ''La Chine ou haut de l'île, 3 lieues sur 1

lieue: 314 âmes". Impossible de savoir ce qu'était Verdun

comme population.

Gédéon de Catalogne, officier des troupes, dit que, en

1688, on forma un camp volant de deux cents hommes qui,

sous les ordres de Subercase, alla camper à Verdun, distance

de deux lieues de Montréal, pour être à portée de fournir du

secours où il serait besoin contre les maraudes des Iroquois.

Le même auteur ajoute que, le 5 août 1689, lorsque sonna.

l'iailarme du massacre de Lachime, M. de Galifet commandait

le camp de Verdun. Subercase était à la tête d'un autre dé-

tiachememt qui, lui aussi, prit ipart à la lutte. M. de Vau-

dreuil exerçait un autre commandement. Eendus à Lachine

on en vint aux gros mots. Les troupes retournèrent au camp

de Verdun. Cette affaire de Lachine a été racontée, mieux

que personne, par le juge Désiré Girouard. Il dit: "La

grande prairie du rapide offrait tous les avantages désirables

pour un camp. Toute la côte occidentale de l'île de Mont-

réal était souvent indiquée sous le nom de Verdun. C'est à

cet eudroit que plusieurs familles de Lachine se réfugièrent

après le massacre".

M. Girouard met la population de Lachine à trois cents

• vingt personnes dont vingt-quatre périrent, hommes, femmes,

enfants, et quarante-deux furent capturées ou se perdirent

dans ce massacre. A cette époque l'épouvante était telle que

l'on parlait de cent deux, deux cents, trois cents personnes

tuées ou enlevées, mais la démonstration faite par M. Gi-
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rouard donne la mesure de la l'érité. M. de Vaudreuil était

le chef d'une compagnie de cent hommes, nouvellement orga-

nisée, qu'on appelait les mousquetaires et qui a dû passer et

repasser ;par le camp de Verdun. Nous verrons plus loin

pourquoi je mentionne ees militaires.

Sur un autre point et afin de prévenir une fausse suppo-

sition possible, il faut noter que la mère de M. de Vaudreuil

portait le nom de Verdun, mais ce gentilhomme n'est venu au

Canada qu'en 16S6, c'est-à-dire vingt-quatre ans environ

après l'adoption du nom de Verdun par le séminaire de Saint-

Sulpice ;pouT désigner le lieu situé sur le chemin de Lachine.

En 1700, fut commencé le canal dit de Lachine, qui

épouse la rivière Saint-Pierre. Peut-être que la colonisation

de Verdun s'en ressentit mais je n'en connais rien. En 1702,

ce que Ton nommait le chemin de Lachine fut amélioré par le

travail des soldats. Dans son rapport de 1714, Gédéon de

Catalogne se contente de dire que Verdun forme partie de la

paroLsse de Montréal. Par maDieur, la carte qui accompagnait

le rapport est perdue. Elle donnait la forme des terres avec

le nom de chaque habitant.

L'arrêt de 1722 qui délimite les paroisses porte que celle

de Montréal comprend "la Pointe Saint-Charles et la côte des

ArgouletSj avec l'île aux Hérons située vis-à-vis la dite côte

des Argoulets". Le nom de Verdun ne paraît pas. Les ar-

goulets, ce sont des arquebusiers, des mousquetaires, des fusi-

liers, des carabins, employés comme infanterie légère, précisé-

ment les hommes du camp volant de Verdun. Dans un

acte de 1830 Mgr Joseph A. Richard, premier curé de Verdun,

a vu "côte des argoulets ou Verdun." Un ruisseau venant des

terres du milieu de l'île et passant derrière l'égljse actuelle de

Verdun, à vingt arpents des limites de la paroisse de Mont-

réal, s'appelait, il y a cent ans, "rivière des argoulets".

En 1841, Mgr Richard a lu sur un document: "côte de
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Verdun ou rivière iSaint Pierre." Au recensement de 1760,

Verdun est toujours compris dans la paroisse de Montréal;

il y resta encore cent quarante ans.

Lia yente de la ferme Galt (8)', divisée en lots à bâtir,

commença un village, en 1896, et bientôt ce fut une bourgade

avec dépendance, puis en 1899, on y comptait cent onze fa-

imilles ou cinq cent soixante-neuf âmes, alors la paroisse fut

établie. En 1907, Verdun est ville de par la loi. Aujourd'hui

on y compte trois mille familles, soit 20,000 âmes, avec une

église de $128,000 -payée.

iSi quelqu'un veut s'en donner la peine les origines de

Verdun peuvent être étudiées de plus près que je n"ai pu le

faire, et ceci est un commencement qui peut servir aux clier-

cheurs.

1914.

8. l'ar l'agence d'immeuibles de U.-H. Dandurand^
En 1876, Verdun fut incorporé sous le nom de Eivière-

Saint-Pierre, maiis en 1878, recevait de nouveau le terme actuel.

Aujourd'hui, Verdun compte trois paroisses. On y a célébré au
mois de septembre de cette année de grandioses fêtes en coni*

mémoration du vingtième anniversaire de l'érection de cette
Tillle en cité 'ayant sa cliarte indépendante.
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JtONNAIE DE CARTE ET VALEUE DE L^AEGElNT.

Doit-on dire: monnaie de carton ou monnaie de carte?

Si votre monnaie est en carton, à la bonne heure ! carton il

y a, mais que dites-vous des cartes à jouer devenues monnaie

légale? Oela s'est passé dans la Nouvelle-France, de 1685 à

1720. Le fait paraît étrange; il est explicable. De plus, il

^ ceci pour lui : c'est le premier papier-monimie ayant le cours

die l'argent monnayé dont les enfants de Japhet aient connu

l'emploi. Ni l'Europe ni l'Amérique ne s'étaient avisées d'un

pareil bouche-trou dans un moment de crise, il/expédient a

fait école comme on le verra ci-après.

L'intendant Jacques de Meulles était venu en Canada en

1683 et e'aipercevant que nous vendions à da France moins que

uous n'achetions d'elle, il comiprit pourquoi le Canada se trou-

vait sans argent. Les habitants avaient recours au troc, à la

manière des Sauvages. On donnait un objet, un article quel-

^(îonque en échange de ce que l'on achetait ou du travail exé-

cuté. Cet état primitif était par trop gênant.

En sus, depuis 1684, le roi envoyait un détachement de

,>ol(lat3 pour garder les dépôts de pelleteries et mettre obsta-

cle aux maraude? des Sauvages, mais il oubliait de le payer,

tout en ordonnant de le faire vivre.

De Meulles conçut l'idée de fabriquer de l'argent au

moyen de sa signature, dans l'espoir que le roi lui ferait

rhoaneur de rencontrer ces obligations. Le roi approuva la

mesure et ne paya guère ( 1 )

.

1. La monnaie de carte servait" à payer les troupes et 1*«

rir')j)en!^es piihli<]ues. C'est ainsi qu'elle s'est Tite (répandue chez
les ran»<lipns qui pouvaient s'en serrvLr dans le oommeroe et aux
loagafiim) du rni.
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Faute d'imprimerie, on devait écrire ces sortes de "bons*'

^ la plume; faute de carton, il y avait le papier ordinaire,

mais celui-ci était tellement ordinaire qu'il n'avait aucune

consistance. On adopta le dos blanc des cartes à jouer qui

abondaient au magasin, paraît-il, ce qui montre que;

Le Canadien était un beau joueiuir

lEt pariait toujours par l'as de cocoeftir.

Sur le dos de da dame de trèfle, par exemple, on écrivait :

"Bon pour la somme de quatre livres." L'intendant signait

gt posait son sceau de cire. Le trésorier de la colonie signait.

Parfois, le gouverneur ©igu'ait aussi. La seconde dénomi-

nation était de quarante sous, sur une moitié de carte. La.

troisième, quinze sous, prenait un quart de carte, avec des

lettres initiales au lieu de la pleine signature.

Après 1720, on eut recours aux cartons, mais c'était la

même chose, en emjpirant, si bien que, rendu à 1760, il y avait

plus de quatre-vingts millions de francs ide ces écritures qui

n'étaient pas payées et que le trésor français répudia (2)

.

M. E.-W. McLachlan, numismate bien connu, a publié

;dans VAmerican Numismhtic Association une belle étude sur

ce sujet. Il apporte du nouveau, avec des éclaircissements

dont nous avions besoin. Il a le soin de faire remarquer la

.différence entre les anciennes lettres de change en usage par

.toute l'Europe et la monnaie de Meulles. Jamais les lettres

4e change, ou les billets à ordre ou au porteur, n'ont circulé

^ec le même caractère que nos cartes d'il y a deux cents ans.

Jje système de l'une ne correspond pas à l'autre. L'objet n'est

j>a3 identique non plus.

2. Garneau) dit trente-quatre millions en ordonnances «t.

sept millions en lettres de cliange dûs aux Canadiens^ Disons à
peu (près autant aune Français.
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Kien de sembla'ulc à nos cartes n'existait en Europe

lorsque l'intendant signa sa i)remière pièce de cette mon-

naie (3). Il créait uiii nouveau genre de circulation finan-

cière. La banque de Venice n'avait rien de pareil. La ban-

que de Hollande s'en approchait encore moins. Aucun mo-

niarque ne répandait du papier en guise d'argent. I>a banque

d'Angleterre u'cxiâtai'" pas encore en 1685. La vérité est

comme ceci : nos cartes furent les premiers billets de banque

mis en circulation depuis Adam et Eve (4).

,
La première imitation du système de Meulles eut lieu

çn 1G90 lorsque, au retour de l'expédition de Phipps, le Mas-

.sachusetts «e vit dans la nécessité de combler le vide que cette

dépense occasionnait dans son trésor (5). Les dettes de la colo-

nie furent payées en &t7/s, absolument à la manière de Québec,

mais non pas sur cartes à jouer, puisqu'il n'existait rien de tel

tîhez les (puritains. Ajoutons que le Massachusetts géraH

ses propres affaires ; les cartons furent rachetés régulièrement

et tout en resta là, car on ne recommença jamais lopération,

tandis que chez nous elle devint un mal chronique (6).

3. En 1685.

4. La bamque d'AniOfleterre <\xn d'éclare si ouTeTt:ement avoir

inventé le chèque, ig<nore que ce sj-stème existait déjà en Canada
aivant l'apparition de son premier billet de banque.

5. Le« cohniiies anglaises firent des billets de deux shillings

h di>: livres, valeur angliiise.

C. Le 5 juillet 1717, le roi., ipar iune déclaration officielle,

abolit la monnaie de ciarte et réduit à la moitié de sa valeur

l'ancionne monnaie en circulation depuis 1685^ Le SI mars
ni'^, un autre arrêt" du roi aippuie cette détermination et pro-

clamée une nouvelle baisse sur la monnaie de carte ancien cours.

Ce papier ne fut liquidé qu'en 1720, mai.s les Canadiens y i>er-

dirent les cinq-huitièmes dans l'échancre avec le numéraire.

()\u''nues anr.M's nlii.s tcird. le c^mmeroe ayant pris qiiPlqne pro-

Twrtion. le rétablissement dn papier monnaie dut reprendre vi-

pueuT et, le 2 mars 1729, le roi ordonnait la fabrication de



MONNAU': DE CARTE ET VALEUR DE L'ARGENT 61

«? i* *
Quelques-uns de nos chercheurs ont découvert que les

oonseillers du Conseil Souverain de la Nouvelle-France rece-

yàient une indemnité correspondant à trois francs pour cha-

C[ue présence aux réunions du dit Conseil. Ils ont aussi ren-

contré des mentions du prix du minot de blé, à vingt-cinq

sous, ou de la corde de bois de chauffage à trente sous — et

tant d'autres faits semblables qu'ils en ont .conclu que toute

.chose se payait, il y a deux siècles et demi ou deux sièdes,

cinq fois meilleur marché qu'en l'an 1900 ou 1875 si vous

voulez.

On a parlé du beurre à six sous en 1700 et toujours avec

exclamation. La journée d'un homme de service, en 1660,

..valait vingt sous — autre exclamation. Un gigot de mouton

à douze '30US, ''merveille qui ne se verra plus", dit-on en se

ipâmant. Eh bien ! tout cela n'est que le taux d'à présent et

je vais le prouver. Eien n'est changé. L'équilibre d'autrefois

est encore le même. Ni plus riches ni plus pauvres sommes-

nous. Les chiffres seuls ont grossi. Un salaire journaKer de

$3.00 pour un homme d'aujourd'hui, ne lui procure pas plus

die choses nécessaires à la vie que les quarante sous de 1660.

La différence à noter, c'est que, en général, nous jouis-

sons de plus de confort que nos ancêtres par suite des conquê-

tes de l'industrie et de la création des moyens de transport

qui nous amènent nombre d'articles des pays lointains, etc.

Mais le pain, la viande, le beurre, les légumes, les boissons

coûtent toujours le même Drix à travers les âges, et la raison

en est bien claire puisque l'or et l'argent deviennent de moins

400,000 lÎTires de (monnaie de carte ipooir le Canada, en bons de
24, 12, 6, 3 et 1 li\xes ; de 15 et 10 sols, et' de 7 sols 6 deniers.

Dans la collection manuscrite de Margry. à la bibliothèque

du (parlement féd'éral, à OttaAva, il y a une liste des Canadiens
fïossesseurs de monnaie de carte sioiis le régime finançais.
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en moins des métaux rares, perdent de plus en phia «n taleur^

par ce fait même et alors la marchandise demande, pour m
livrer, une somme de monnaie allant en augmentant à pro-

portion de ce que les mines produisent de métal jaune ou

blanc.

Si l'or et l'argent se mettaient à -disparaître, nous "ver-

rions, à mesure de leur diminution, baisser le chiffre de vente

du blé, du bétail et le reste, de telle sorte que l'on en arrive-

rait de nouveau au beurre à six sous, au blé à Tingt-cinq sous,

mais nous n'en serions ni mieux ni pires. Ce n'est pas la va-

leur de la marchandise nécessaire à la vie qui monte ou des-

cend, mais le changement qui s'opère dans la valeur du métal

servant à acheter cette marchandise.

Disons que vous me vendez des navets en retour d'ime

bague, vous ne me livrerez que pour la valeur de ma bague;

cependant, il y a deux siècles, cette bague valant quatre ou

cinq fois plus que de nos jours, elle m'aurait procuré quatre

ou cinq fois plus de navets. Ces calculs n'ont rapport qu'aux

choses nécessaires à la vie. En ce qui regarde les mille objets

qui ne sont pas indispensables à la subsistance du corps, la

question est tout autTe, mais, aujourd'hui comme autrefois^

nous n'achetons ces articles que dans la mesure de nos moyens.

Par exemple, combien coûtait un chapeau en 1660 ? Vous

me répondez: quelle sorte de chapeau? Combien coûte un

chapeau en 1900? Dites donc quelle sorte de chapeau! Pour

les étoffes, même incertitude car tout a varié dans l'obtention

de la matière première, l'art -du fabricant, les facilitée de

transport — et, d'autre part, beaucoup de choses qui coû-

taient cher au temps jadis sont tombées au niveau des re*-

Bources des pauvres gens.

C'est à table, à la table à manger qu'il faut écrire le pré-

sent article. La question tourne autour, et uniquement sur le
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fait de la nourriture de l'homme — rien n a pu et rien ne

pourra modifier la situation de l'estomac. Ainsi, j'ai une

base eoMe et le reste n'importe guère. Une journée de tra-

vail dana un càamip a pu se payer cinq sous, cinquante sous,

cent cinquante sous, toutefois le travailleur vivait avec cette

solde comme il vit encore. Plus cela change plus c'est la

mêime chose.

La guerre de 1914-1919 ayant fait sortir du sac des

aommes prodigieuses d'or et id'argent, il s'en suit que la va-

leur de ces métaux a baissé et la maTtohandiee en exige plus

qu'autrefois pour se livrer. En sus, la marchandise est deve-

nue plus rare à cause de la giierre et elle élève les .prix. L'ou-

vrier ne pouvant se procurer l'indispensable par le moyen de

son ancien Balaire, demiande qu'on augmente celui-ci en pro-

portion des besoins de la famille.

Voici ce que j'ai glané au cours de mes lectures :

1130—Angleterre : un louis valait quarante louis de 1850.

1350—France: un sou valait 15 sous de 1850.

1360—Angleterre: treize louis valaient cent cinquante

!omfl de 1830.

1530—France: cent trente francs valaient deux mille

francs de 1906.

1485—Angleterre: dix louis valaient cent cinquante

lottifi de 1880.

152Q>—Angleterre : une oie valait dix sous.

1577—'Pranœ: cent mille francs valaient un million et

demi de frwics de 1907.

1581—Angleterre: nne volaille cinq sous. Une semaine

d'ouTrier-raaçon cent cingt-cinq sous. Un homme de corvée

qTMttre-ringt sous par semaine.

159Ô—'France: quatre cent cinquante franc» valaient

Yinginciaq mille francs de 1907.
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1687—Angleterre: un louis valait cinq louis de 1845.

CANADA.

1644:—Trente sous par jour, avec nooirriture, était le

salaire d'un homme de peine.

1652—Une livre de farine, quatre sous. Un minot de

blé, pois, blé-d'Inde, 8 francs.

1659—Passage de France à Québec, 175 francs, sans

nourriture.

1663—Nourriture d'un homme, huit soois par jour.

1665—'Prix du fusil, 16 francs; un pistolet, 4 francs.

1667—'Un boisseau de blé, quarante sous.

1670—^La journée d'un homme allait de trente 'à qua-

rante sous par jour. Un engagé recevait de trente à quarante

écus par an, nourri et logé. Beurre, 16 sous. Boeuf, 2 sous;

minot de blé, 8 francs; 100 planches, 50 francs.

1675—'Frontenac recevait tfois mille francs comme gou-

verneur, ce qui vaudrait trois mille piastres de 1910.

he major de Québec, douze cents francs.

Le gouverneur des Trois-Rivières, même somme.

Celui de Montréal, dix-huit cents francs.

Le premier conseiller du Conseil Souverain, cinq cents

francs.

Les autres conseillers, trois cents francs.

,Le juge Chartier de Lotbinière, à Québec, sept cents

francs.

Le juge Gilles Boyvinet, Trois-Rivières, quatre cent cin-

quante francs.

Notons que le Canada renfermait tout au plus sept mille

âmes. Les salaires devaient être en proportion. Notons en-

core que Louis XIV est célèbre pour la parcimonie qu'il fai-
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sait régner dans les salaires afin de se procurer de l'argent

pour ses plaisirs.

1677—iSergent 300 francs. Soldat 150. 'Chirurgien 300.

Lieutenant 600. Maçon 480. Charpentier 300. Menuisier

240. Forgeron 360. Tonnelier 300. Tailleur 180. Pilote 350.

1680—Comme en 1670 et jusqu'à 1700, même plus tard,

un franc en valait cinq de 1917. Tout compte d'argent de

cette période doit se multiplier par cinq pour donner la som-

me actuelle, ou plutôt celle de 1900 puisque nous avons subi

une hausse depuis près de vingt ans.

1690—Le minot de blé valait quatre francs, ce qui est un

prix énorme. Même chose en 1693.

1720—^L^argent monnayé était rare en Canada parce que

le roi craignait de nous voir commercer avec les Anglais de

PHudson et du Massachusetts; trois cent soixante-quinze

francs de France en valaient cinq cents dans la colonie sous

la forme du numéraire.

1727—A Longueuil, les bancs de l'église se payaient de

vingt-cinq à trente-cinq francs, c'est-à-dire que l'argent valait

alors quatre fois plus qu'aujourd'hui, c'était de vingt à vingt-

huit piastres par banc (7).

7. Aiutreifois, il était d'usage général de vendre les ibancs

des églises à l'enchère. La chose existe encore dans quelques-
uns de nos villages quéibecois. Aussi, les bancs de l'avant se

vendaient-ils plus cher que dan® les viMes où des prix fixes sont
mainifenant en vigueua\ Il n'y avait que les grosses bourses pour
se payer une telle chose. Nous avons déjà vu des sièges se payer
quarante piastres. Joisqu'ià 1850 ou 1860, des cultivateurs

payaient leur banc en marchandises, sous forme de dîme. La
criée avait ordinairement lieu le dimanche qui suit le jour de

ÏNoël et les nouveauix propriétaires occupaient leurs sièges dès

le premier janvier. Quant au banc seigneuTiaJ, pilus spacieux

que les autres,, il appartenait à perpétTiitê au S'cigneur de l'en-

droit, mais on sait qu'il est aboli depuis longtemps.
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1730—^Cent francs de France;^, en monnaie, en valaient

trois cents de 1900.

1732—Il y avait des écus d'argent, "écus blancs'*, de

quatre et de six francs. Six francs, c'est la piastre dite mexi-

caine, de cent vingt sous. On appelait "demi écu blanc" la

pièce de trois francs. Au Canada, le franc a toujours été de

vingt sous. En France, il y en avait de vingt-deux sous. Le

louis d'or était soit de vingt soit de vingt-cinq francs. Ce que

l'on nomme la livre française était le franc de vingt sous.

1764—Valeur du numéraire selon l'ordonnance:

Johannes de Portugal £4-16-0

Nonaye d'or 1-16-0

Carolin d'Allemagne 1-10-0

Guinée 1-8-0

Louis d'or 1-8-0

Pistole, Espagne, France 1- 1-0

Piastre de Séville, Mexique 6-0 >

" à Pillier 6-0

Bcu de livres 6-8

Pièce française de 4/6, Halifax.. .. 5-6

Schelin, Grande-Bretagne 1-4

Pisterine 1-3

Pioca française de 9 sous 1-0

Vingt sous cuivre britannique 1-0

1774—Le minot de blé valait quatre francs. Un chapon,

quinze sous.

Les chercheurs ont beau jeu, même pour me contredire.

J'ouvre la voie. A plus savant de la parachever.

Finissons par le commencement. Les membres du Con-

seil Souverain étant tous bourgeois de Québec, n'avaient pas

tro/p à «e déranger ipour être (présents aux réunions de ce parle-

ment, tout ainsi que les échevins d^'aujourd'hui. Ils touchaient

trois cents francs par année de ce chef, donc entre trois cents
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à trois cents cinquante de nos piastres. Il n'y a pas de quoi

rire, car on a ri de cette indemnité, faute de connaître la Ta-

leur de l'argent qui, en 1663, lors de l'institution du Conseil,

valait près de six fois plus qu'à présent; en 1680, elle valait

cinq fois plus que de nos jours et en 1730, quatre fois plus

que l'argent de 1900.

La preuve que le travailleur commun, l'artisan, le notaire,

gagnaient assez pour vivre, c'est qu'ils ont vécu. Le contrat

que le notaire faisait payer trente sous, n'était nullement du

genre compliqué et ces trente sous lui permettaient d'acheter

des provisions de bouche qui coûtent à présent une piastre et

quart et une piastre et demie. On a fait des gorges-chaudes

sur ces actes de tïente sous et, vous le voyez, fort mal à pro-

pos. La plupart des actes des notaires se payaient un écu de

trois francs, parfois cinq francs, selon l'importance du sujet

—

je dis: de trois à cinq piastres de notre argent. On s'est

amusé des fusils que le roi faisait payer dix francs aux mili-

ciens de 1690, mais cela signifie dix piastres d-e notre mon-

naie. Un pistolet coûtait quatre francs, soit quatre de nos

piastres.

Tant que nous n'aurons pas pénétré les détails de la vie

de nos ancêtres nous ne comprendrons que superficiellement

l'histoire du pays. Nos écrivains ont commencé par en haut

et ils n'ont pas voulu descendre un peu plus bas, ce qui fait

.qu'ils nous donnent la croûte du pâté mais rien du dedans.

J'ai passé ma vie à tâcher de voir les dessous et c'est le seul

moyen d'arriver à connaître l'ensemble. J'inspecte les molé-

cules, j'analyse l'infiniment petit, et avec cette substance, je

ne suis plus en peine de reconstruire la masse. C'est d'en bas

qu'il faut regarder l'histoire pour atteindre à la vérité. Vue

par en haut, vous n'aurez toujours que des surfaces ou comme

les toitures d'une ville, sans jamais savoir ce qui se passe dans
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les maisons. Aussi, nos historiens sont-ils presque tous arrié-

rés sur les sommets, les grandes lignes, ce qui enfin crève les

yeux, mais ils répugnent à fouiller l'intérieur et à chercher

ie pourquoi des choses. Ils ne sont ni curieux ni explicateurs,

mais, par occasion, ils se mettent à "penser", à supposer, à

vouloir expliquer ingénuement ce qui leur semble ou mysté-

rieux ou digne de quelque réflexion. C'est un bon moyen de

se tromper et de nous offrir des apparences pour des réalités.

J'aime mieux savoir que de penser, aussi je procède par

les petites affaires. Elles expliquent les plus grandes, pres-

que infailliblement — en tout cas elles valent mieux que des

aperçus à vue de nez. Si notre histoire vaut la peine d'être

étudiée, elle vaut la peine d'être bien étudiée. Eien n'est

petit ou méprisable en ce genre, tout compte. C'est avec des

sous que l'on compose des piastres. Tant que nous néglige-

rons les bagatelles nous ne saurons rien des matières plus im-

portantes qui ne sont que le résultat de ces prétendues

bagatelles. A vrai dire, la prétendue grande histoire ne nous

donne qu'un à peu près des choses. Ce que j'aime à com-

prendre c'est la vie d'un peuple.

1917.
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UN SERMON DU OYGNE DE CAMBRAI.

UEcho de VOuest, de Minneapolis, du 16 mai 1913, nous

raipiporte "un tnait de la vie de Fénelon qui est à la fois tou-

chant et bien dans le caractère de cet homme sensible autant

que pratique, comme on dit à présent. Voici une coïncidence

qui me fournit l'occasion de parler de ce personnage. C'est

assez curieux.

Un jour, Je reçus une lettre me disant : "A la page 147

du tome V de l'Histoire des Canadiens-français, vous attri-

buez à Fénelon deux phrases de Bossuet : lo les nations plon-

gées dans l'ombre de la mort, 2o l'homme s'agite mais Dieu le

mène. C'est du pur Bossuet. Voyez-y ée proche."

En vérité, c'est du Bossuet quant à la manière de parler,

mais j'ai pris ces deux sentences dans Fénelon, à la date du 6

janvier 1685. Je vous dirai tout d'abord que Bossuet a bien

pu se servir de la forme "pieuples ensevelis à l'ombre de la

mort'* (puisque ces espressioms étaient et sont encore du do-

maine public. Consultez le texte du prophète Isaïe cité par

saint Mathieu, IV, 16, ou deux des Grandes Antiennes de

FAvent, 20 et 21 décembre: Veni et illumina sedentes in te-

nehris umhrâ mortis — c'e6t-à-^di^e : Venez et éclairez ceux

qui sont assis idants les ténèbres et dans l'ombre de la mort.

Pour "l'homme s'agite, mais Dieu le mène", nous verrons plus

loin.

ÎLaissez-moi d'abord raconter une aventure littéraire sin-

gulière qui montre conibien les plus érudits se trompent par-

fois SUT des textes qui sont de leur compétence.

L'abibé Jean-iSiffrein Ma.ury, né en 1746, célèbre prédica-
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teur, plaiB tard hoanme d'Etat, cardinal-archevêque de Parie,

Foine des intelligences les plus riches et les plus pétillantes de
son temps, mit un jour la main sur le sermon du 6 janvier

1685, s'aperçut qu'on ne lui avait jamais fait connaître cette

oeuvre de Fénelon et il en rechercha la cause. 11 y avait jusfte

cent ans que le isermon existait. Aucun auteur ou amateur ne

le mentionnait. Prononcé en 1685, imprimé seulement en

1706, au milieu des désastres de la France, il était passé ina-

perçu, et en 1785, il falllait une trouvaille et un abbé Maury
pour le remettre au jour. Cet abbé appartenait à l'Académie

française. Il résolut 'de donner à ses collègues la primeur de

sa découverte, tout en se ménageant le plaisir d'une mystifi-

cation, car sans cela, il n'aurait pas été l'abbé Maury que l'on

connaît.

"Dans mon enthousiasme, dit-il, j'invitai plusieurs gens

de lettres à entendre un beau sermon que j'attribuais inten-

tionnellement à Bossuet et qui n'était connu de personne. J'en

fis la lecture dans ce comité, pour mieux jouir de leur sur-

prise et de leur ravissement. J'ai renouvelé plus d'une fois

et toujours avec un succès égal la même expérience. Tout

bon lecteur peut réitérer cette épreuve avec confiance, dans

une assemblée de connaisseurs. S'il y avait, à mon insu, de

l'exagération 'dans le jugement que je vais rapporter, ce ne

serait donc ipas à moi seul, mais, je puis le dire, à l'élite de

notre littérature entière qu'elle doit être imputée. Tous les

auditeurs furent terrassés d'admiration. On s'écria unanime-

ment que l'aigle brillant de Meaux était seul 'capable de s'éle-

ver à une si grande hauteur. On croyait voir tantôt Timagi-

nation d'Homère, tantôt la véhémence de Démosthène, tantôt

le génie et le pathétique de saint Jean-Chrysostôme, tantôt la

verv et la majesté de Corneille, tantôt même, dans quelques

traits de la péroraison, l'énergie et la profondeur de Tacite,
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BouTOnt les lélans et l'élévation d© Bossuet, niais toujours ime

{rareté unique de goût et une perfection inimitable de style

qu'on ne pouvait assez aidinirer. Je ne laissais jamais échajp-

p&r le volume de mes mains durant la lecture. Et, après

avoir joui de Fivresse et de l'enthousiasme ide nos aca;démi-

ciens, j'excitais encore plue leur surprise en montrant que

l'ouvrage était de Fénelon. Le discours ne leur en paraissait

que plus beau."

lOela avait lieu il y a plus d'un siècle, au milieu du cercle

littéraire le plus renommé de toute l'Europe. Il n'est donc

pas étonnant que des 'Canadiens instruite se trompent, même
de nos jours, sur une 'Composition qui idéroutait la iscience ou

le flair des écrivains plus rapprocbés que nous de l'époque de

FéneHon.

' La facture qui marque les écrits de Bossuet est tellement

Teoonnaissable que les bons liseurs la désignent du doigt en la

voyant. Celle de Fénelon est idiffêrente. On est pareillement

familier avec sa physionomie. 'Ces deux types sont distincts

et à part.

L'aigle de Meaux, c'est Bossuet, l'homme à la grande

phrase qui monte toujours et qui se résume tout à coup par

une expression serrée, jailliesante, faisant image, pour dire

en cinq ou six mots le plein sens de ce qu'il vient (d'expli-

quer.

Fénelon, le cygne de 'Cambrai, l'iartiste suave, déroulant

ses périodes gracieuses et ne brusquant jamais notre atten-

tion, vole à une certaine hauteur, s'y maintient avec asisu-

rance, mais sans darder à pic la phrase qu'il commande et

retplie avec une noble maîtrise.

(Cependant, au cours d'un sermon, il a pu s'élancer, à

la manière de Bossuet, exposant les unes après les autres

les entreprises prodigieuses des découvreurs du Nouveau-
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Monde et s'écrier, en donnant l'essor à sa démonstration:

'^l'homme s'agite, mais Dieu le mène'', comme nous disona:

l'homme proipoee et Dieu disfpose. Il l'a fait avec un tel

bonheur que le cygne de Cajmhrai a été confondu avec l'aigle

de Meaux par les experts en cette matière.

Fénelon, âgé de trente-cinq ans et dans toute la force

de ses merveilleuses facultés, avait eu un parent de son nom
missionnaire en Canada (1), Il était donc au courant des

travaux d'évangélisation poursuivis sur les terres d'Amé-

rique depuis un demi-siècle et au-delà, allant toujours en se

développant. Prêtre, il voyait le commerce qui ouvrait les

continents nouveaux pour donner passage à l'homme de la

morale. Et c'est dans le séminaire des Missions-Etranic>res,

à Paris, qu'il traita du sujet dont je m'occupe en ce mo-

ment. Pour nous, qui sommes en Amérique, le sermon de

l'Epiphanie possède un intérêt particulier: il met en scène

notre pays.

En 1685, la France était glorieuse, au-dessus de tous les

royaumes de l'Europe et en paix avec toutes les couronnes.

Sa marine même n'avait pas de rivale. Son commerce en-

cerclait le glohe. Le roi de Siam envoyait des ambassaddo.rs

à Versailles. Cavelier de LaSalle, revenant du Mississipi,

partait aussitôt pour fonder une colonie en Louisiane. Le

livre du Père Ilennepin paraissait. Le champ des décou-

vertes vers l'Ouest s'étendait considérablement. Lia note du

1. Voir lot Deux ahhés de Fénelon, par l'abbé H.-A. Ver-

reau. Cet abbé de Fénelon et l'archevêque de Cambrai étaient

frères consang-iiins. c'est-à-dire de père seulement. François, ce-

lui qui vint en Canada, était l'aîné; il naquit en 1641 ; le second,

François-Armand, le cy.srne de Cambrai, vit le .imiir on Ifiôl. Dana

sa vingt-quatrième année, François entra au Séminaire de Saint-

Sulpice. Enthousiasmé pour les missions de la Nouuvelle-France,

il passa au Canada en 1667. Huit ans après, il repassait en

France, où il vécut ignoré dans une grande solitude ; il est mort

en 1679 ou 1C80.
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jour roulait sur les grands voyages, les explorations, l'ex-

pamsion 'de l'emipire français. Il y avait beaucoup de rêfc-

ries dans tout cela, néamnoin;? les faits principaux justi-

fiaient Pambition des uns, ladmiration des autres. Fénelon

tombait juste en choisissant ce tlièmie pour parler à la mai-

son-mère des missionnaires.

L'orateur idivise son discours en deux parties : les motifs

de joie et les motifs de crainte que doit inspirer aux chré-

tiens la vocation des infidèles. Il promène ses regards sur

les régions fréquentées par les apôtres, ensuite les naviga-

teurs, commerçants, voyageurs, depuis l'avènement de Jésus-

Christ, et nous montre les missionnaires suivant partout

leurs traces, introduisant l'Evangile chez les Gentils, vers

l'Orient de la Judée, à l'Occident jusqu'en Angleterre, en

France, en Espagne, puis dans les contrée d'outre-mers, aux

pays des 'épices, de l'or et des peuples sauvages, plongés

dans les ténèbres de l'ignorance absolue, 'tandis que la Foi

commence à diminuer en Europe.

"Que ferait, s'écrie-t-il, que ferait plus longtemps la foi

parmi nous, chez les peuples corrompus jusqu'à la racine,

qui ne portent encore le nom de fidèles que pour le flétrir et

le profaner !'"

Bien entendu que je ne puis citer un si long ouvrage.

Contentons-nous de quelques fragments:

"Peuples de l'extrémité de l'Orient, votre heure est ve-

rnie. Alexandre, ce conquérant rapide, que Daniel dépeint

comme ne touchant pas la terre de ses pieds, lui qui fut si

jaloux de subjuguer le monde entier, s'arrêta bien loin en

deçà de tous ; mais la charité va bien plus loin que l'orgueil.

Ki les sables brûlants, ni les déserts, ni les montagnes, ni la

distance des lieux, ni les tempêtes, ni les écueils de tant de

mers, ni l'intempérie de l'air, ni le milieu fatal de la ligne
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OÙ l^on découvre un ciel nouveau, ni les flottes ennemies, ni

les côtes barbares ne peuvent arrêter ceux que Dieu envoie.

Qui sont ceux-ci qui volent comme les nuées? Vents, por-

tez-les sur vos ailes. Que le midi, que l'Orient, que les îies

iûconnues les attendent et les regardent en silence venl" de

loin. Qu'ils sont beaux les pieds de ces hommes qu'on voit

arriver du haut des montagnes, apporter la paix, annoncer

les biens étemels, prêcher le salut, et dire : ô Sion ! ton Dieu

régnera sur toi. Les voici, ces nouveaux conquéran^-^ qui

viennent sans armes, excepté la croix du Sauveur. Ils vien-

nent, non pas pour enlever les richesses et répandre le sang

cLes vaincus, mais pour offrir leurs propre sang et communi-

quer le trésor céleste. Peuples qui les vîtes venir, quelle fut

d'abord votre surprise, et qui peut la représenter? Des

hommes qui viennent à vous- sans être attirés par aucun mo-

tif ni de commerce ni d'ambition, ni de curiosité. Des

hommes qui, sans vous avoir jamais vus, sans savoir même

où vous êtes, quittent tout pour vous et vous cherchent à

travers toutes les mers, avec tant de fatigues et de périls,

pour vous faire part de la vie étemelle qu'ils ont découverte !

Nations ensevelies dans l'ombre de la mort, quelle lumière

sur vos têtes!''

Le nom du Canada n'est-il pas sur nos lèvres en lisant

ce vaste et poétique aperçu? Et encore, dans le passage sui-

vant:

''Que vois-je depuis deux siècles? Des régions immen-

ses s'ouvrent tout à coup; un nouveau monde inconnu à

l'ancien et plus grand que lui. Gardez-vous bien de croire

qu'une si prodigieuse d'écouverte ne soit due qu'à l'audace

des hommes. Dieu ne donne aux passions humaines, lors

même qu'elles semblent décider de tout, que ce qu'il leur

faut pour être les inetruments de ses desseins : ainsi l'homme
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e'iagite, mais Dieu le mène. La foi plantée dans l'Améri'qujei,

parmi tant d^orages^ ne cesse id'y porter des fruits/'

J'ai bien fait, n'est-ce pas, de citer cette belle page et

d'en faire honneur à qui de droit.

•Comme il est de toute évidence que Fénelon fixait prin-

cipalement sa pensée sur le Canada en composant ce sermon,

souvenons-nous que Duluth était revenu du pays des Sioax,

La Salle du bas Mississipi et que les missions allaient s'éten-

dre plus loin que jamais à l'ouest comme au sud. Le livre

du Père Hennepin était dans toute la vogue possible. On
poussait la recherche des pelleteries — c'est ce que Fénelon

appelle le commerce — avec plus d'ardeur que jamais autour

du lac iSupérieur et vers la baie d'Hudson. Paris et Versail-

les ne s'entretenaient que de l'Amérique. Le prêtre vit dans

cette occasion un beau sujet religieux et il le traita en maître

de l'éloquence.

30 mai 1913.
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GALIFET

Dans un livre intitulé Origine, étymologie et significœ'

tion des noms propres, publié à Paris, en 1867, chez Augustin
Aubry, je vois une curieuse note sur les marquis de Galifet,

princes des Martigues. L'auteur est De Gaston; il a écrit

plusieurs ouvrages de ce genre et je suppose qu'il ne nous in-

duit pas trop en erreur. Les Galifet seraient, d'aprèc lui, ori-

ginaires du Dauiphiné et habitaient Voiron (Isère), en 1347.

Un membre de cette famille paraît avoir été en évidence vers

Tan 1600. Il présida le parlement de Provence de 1614.

Après lui, la chaîne généalogique s'embrouille. De Gaston

prétend que ce personnage avait été le parrain d'un Juif de

Carpentras, nommé Pierre Coulet, vers 1581, et que ce dernier

prit le nom de Galifet, de telle sorte que la lignée de 1347, se

trouvant un jour éteinte, les descendants de Coulet gardèrent

eeuls le nom de la famille première. C'est le motif pour le-

quel divers auteurs, notamiment Laîné, dit-il, ont prétendu

que les marquis de Galifet actuels sont de la lignée du Juif

converti.

Quoiqu'il en soit, l'authenticité de la noblesse doit fort

peu nous intéresser. Occupons-nous d'un certain homme du

uom de Galifet, qui sentait en Canada il y a deux siècles pas-

sés. C'est l'unique objet du présent article.

D'après le Dictionnaire généalogique de Mgr Tanguay

(I, 165, III, 274), Pierre de Galifet, seigneur d'Homon, de la

paroisse de Notre-Dame-de-Grâces de Voiron (Isère), dio-

cèse de Grenoble, aurait épousé Marguerite de Bonfils et

d'eux serait né, en 1666, François de Galifet, seigneur
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de Caffin (1), lequel se maria, le 14 janyier 1697, à Québec,

avec Catherine Aubert de la Chesnaye. Les résidences suc-

cessives de ce dernier ménage sont indiquées par le baptême

dtes enfants: 1698, Québec et Beauport; 1700-02, Québec;

1703, Montréal. Madame de Galifet mourut dians cette der-

nière ville, le 1er avril 1703, laissant peut-être deux enfants

survivants sur cinq qu'elle avait eus (2).

Voyons maintenant la carrière de M. de G-alifet en Ca-

narda, où il vécut durant trente ans.

Lorsque les troubles avec les Iroquois recommencèrent,

en 1682, il n'y avait pas de troupes françaises dans la colonie.

En 1683, il vint deux cents soldats; 1684, cinq compagnies;

1686, à peu près autant; 1688, trois cents soldats. (3)

M. Tabbé Daniel dit que M. de Galifet était capitaine en

1688, c'est-à-dire à vingt-deux ans. Il a dû venir au 'Canada,

cette année avec les trois cents hommes mentionnés ci—dessus.

.

1. Caffin, Callin ou Cassin. On écrit Galifet, Gallifetj

G*a.lliffet, Galifette, etc.

2. Madame de Galifet mourut durant l'épidémie de la pe-.

lite véi'ole qui ravagea la colonie en 1703 ; elle fut inhumée le

2 avril. Mgr Tanguay donne à cette union cinq enfants : Loui-
se-Angélique, Charles-François, Marguerite, Marie^osette et

Ant oinie-Philippe ; ce dernier fut baptisé à Montréal le 27 m'ars,

sépulture le 9 juin 1703, à la Pointe-aux-TremMes.

Pierre-Georges Eoy (Bulletin des recherclies historiques,

1917) mentionne quatre enfants: 1—Louise-Angélique, née à
Québec le 3 janvier, décédée à Beauport le 22 janv. 1698. Elle
eut Frontenac pour parrain. 2—Charles-François, né à Québec
le 12 nov. 1698. Il suivit son père en France, entra dans les

Gardes françiaises et parvint au grade de capit-aine; il fut créé
chevalier de Saint-Lonis. .

3—iMargnerile. née à. Québec le 18

''lAm 1700. morte le 1er oct., même année. 4—Marie-Catherine
(?), décédêe en France. Quant à Marie-Josette, née à Québec
le 25 avril 1702, P.-G. Roy ajoute que l'acte de baptême dit :

"fille naturelle de Eciiyer Philippe de Gnlifet et de Louise...
sa mère." Mais que fait-il de Antoine-Phi liippe?

3. Dor"**»»î.f.9 relatifs à la Nouvelle-France, vol. 1, pages,
310, 416, 552-3, 559.
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Bn tous cas, il paraît avoir été le commandant de la garnison

des Trois-Rivières, au moment de la mort de M. de Varennes.

gouverneuT de cette place, le 4 juin 1689, et avoir ensuite agi

comime gouverneur par intérim (4-).

Au commencement d'août, même année, il commandait

le camp de Verdun, lorsqu'eut lieu le massacre de Lachine.

Ce camp était de d'eux cents hommes. Subercase, de chef, se

trourait absent. En 1690, Galifet commande aux Trois-Riviè-

rci et à Saint-François-du-Lac, où il se défend contre une

sérieuse attaque des Iroquois. Je note que, à cette date, son

père était décédé, laissant huit enfants (5).

M. de Ramesay avait le titre de gouverneur des Troia-

Rivières, mais ne paraît p'as avoir résidé alors dans ce lieu, de

sorte que M. d« Galifet le supi^léait, en 1689-91. En 1692,

Galifet était major (6), employé à Québec, où il demeura jus-

qu'à 1702. Son mariage (1697) avec Mlle Aubert de la

Chesnaye l'alliait à une famille qui faisait la pluie et le beau

temps dams le commerce du Canada.

M. de Frontenac étant mort l'automne de 1698, M. de

Callières lui succéda et le marquis de Cri?asy, successeur de

te dernier, laissait vacante la charge de lieutenant de roi à

Montréal. M. de Galifet en reçut le brevet, le 23 mai 1699,

mais ne semble pas s'être rendu immédiatement à ce nouveau

4. François de Galifet passa au Canada au printemps de
1688, puisque le 1er mars de cette antiée le roi lui avait .signé

uTi ordre pour le commandement immédiat d'une compagnie en
Canada.

6. D'Hozi&r. Armoriai de France. Lui et d'autres ont es-

sayé d'éclaircir l'embrouillamini de la question de l'origine des
Galifet, mai.s les plus savants avouent qu'ils n'j^ comprennent
rien.

6. Le 6 janvier, il remplaça le major Provost qui était nom-
mé lieutenant de r«i.
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poste. Lorsque sa femme se décida à l'y suivre, ce fut pour

mourir bientôt, comme on l'a vu ci-'dessus (7).

Le 15 mai 1705, le roi lui accorda la croix de Saint-

Louig. En 1709, après la mort du marquis de Crisasy, surve-

nue le 6 mai, M. de Galifet administra le gouvernement des

Trois-Rivières. Sa nomination comcne gouverneur de ce dis-

trict est du 5 mai 1710, et jusqu'à 1716, nous le voyons con-

tinuer dans ce poste. Le dernier acte de lui que je connaisse

est une demande pour que le sieur de La Corne soit nommé
major des Trois-Ei^àè^es (850 francs par année), en rempla-

cement de sieur de Cabanac, décédé, M. de Galifet, ayant

obienu un congé, s'embarqua pour repasser en France au

mois de novembre 1716. Il devait revenir prendre son poste,

l'année suivante, mais il s'écoula deux années sans qu'il son-.

gea à le faire. Le 23 juillet 1719, le ministre lui écrit que-

ses appointements ne pourront lui être payés que lorsqu'il

sera rendu dans son gouvernement des Trois-Rivières, imais,.

M. de G-alifet, étant malade, ne désirait pas revenir au Ca-.

nada (8). Le 14 mai 1720, il obtenait sa retraite définitive-

Ht une pension de 1500 livres. Il mourut à Avignon en 1746,.

où il vivait paisiblement depuis 1720.

François de Galifet avait trois frères: Alexandre, Jo~

eeph et Philippe. Alexandre était capitaine au régiment de

Picardie et lieutenant des vaisseaux du roi. Joseph, le cadet,

fut lieutenant au régiment de Picardie, puis capitaine au

régiment de Champagne, ensuite capitaine d'une compagnie

7. En 1699-1700, M. de Galifet était en France. Il avait
essayé de se faire donner le g-ouvemement de l'Acadie en rem-
placement de Kobineau de Villebon, mais le roi en disposa en
faveur de M. de Brouillan (Archives canadiennes, 1899).

8. Probablement à cause des désagréments qu'il s'était at-

tirés depuis quelques années par sa conduite déréglée. Il était
en brouille avec l'évêque de Québec qui s'en était plaint, mala.
les dires étaient partagés.
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franche de la marine; il eut le coniman'doinent de l*Ile de la

Tortue, dans les Antilles. En 1698, on le nonuna gouverneur

de l'île Sainte-Croix, commandant des colonies françaises du

Caip et des côtes de iSaint-Dominguc. Il mourut à Paris, le

26 mars 1706. Le troisième frère, Pliilippe, Lieutenant de

vaisseau, accompagna d'Iberville à la Floride et au golfe

du Mexique en 1699. Il 'fut plus tard commandant du

navire la Seine, et vint plusieurs fois à Québec où il eut

quelques amours légères. En 1720, Philippe de Galifet fut

nommé lieutenant de maréchaux de France; il mourut en

1740.

Notre gouverneur des Trois-Rivières avait aussi quatre

soeurs, à savoir: Blanche, mariée à Gaspard de Badieu, sei-

gneur de Eoquebrune; Lucrèce; Marie et Isabeau, religieuse

ursTiline.

J'ai cru autrefois que François, celui qui nous occupe,

fut rappelé du €anada en 1717, et étant repassé en France, on

l'envoya commander à l'île de la Tortue et autres colonies des

Antilles, y compris Saint-Domingue. Il n'en fut rien. Il

ne fut point, non plus, gouverneur de l'île Sainte-Croix après

son frère Joseph. Ce fut Louis-François de Galifet, fils

de Alexandre, frère aîné de François. Ce Louis-François

fut le premier de la famille à porter le titre de marquis.

Le général de Galifet, ministre de la guerre en France, de

1898 à 1900, était le descendant direct du marquis de Ga-

lifet. Ce général visita Québec en 1867, lors d'une tournée

officielle au Mexique.

Voilà tout ce que j'en sais, mais c'est autant qu'il en faut

pour donner le nom de Galifet à une rue aux Trois-Rivières,

par exemple.

1899.
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L'EXODE DE 1760-63.

Sous ce titre, l'honorable Georges ir^aby, ancien Juge (k

k cour idu banc de lia Reine, à Montréal, a publié une bro-

chure d;w"!S laquelle il soutient que la noblesse canaJdienne n''a

pas quitté le 'Oanada à l'époque de la conquête (1760) ou ide

la cession (1763). C'est une réponse documentée qui renverse

ce que disent la plupart dee écrivains. (1)

11 ne s'agit pas drP faire des suppositions ou du senti-

ment. Bien naïf serait l'homme qui croirait que l'amour de

la France a entraîné ceux qui sont partis, et trop crédule se-

rait celui qui attribuerait à ceux qui sont restés un doux pen-

chant pour le Canada. La question se résume à ceci: cha-

cun a consulté ses moyens d'existence et s'est déterminé

d'après eux. Les habitants, possesseurs du sol, ne songèrent

pas un instant à émigrer. Ils étaient diétachés de la France

autant quie nous le sommes aujourdliui. La noblesse fran-

çaise ee composait, en majeure partie, de gens qui vivaient

des faveurs du gouvernement et, par conséquent, ne pou-

vaient compter sur la continuation de ce régime. Ceux-là

n^avaient guère d'autres ressources que de repasser en France.

Mais la noblesse icanadienne resta ici.

Les fonctionnaires civils, les officiers et les soldats de

Parm'ée s'en retournèrent comme ils étaient venus, sans con-

server le moindre amour pour le Canada et le Canadien. On

peut supposer que cinq cents personnes quittèrent la colonie.

1. Exode des classes dirigeantes à la cession du Canada,

in-8, 58 pagres, aussi parue da/ns The Canadian and Nwnismatio

Journal, 1899.
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Les vrais Canadiens restaient chez eux au nombre de soixante

mille. Pour remplacer les bons à rien qui s'en allaient,

quatre cents soldats français se décidèrent à se marier parmi
nous et à devenir cultivateuTB. Vous voyez que loin de per-

dre au change, nous y avons gagné.

^ous Je régime français, il existait une chose qui nouja

paraît étrange aujourd'hui: c'est la classe privilégiée, la no-

blesse. Au lieu de rec-ruter les serviteurs de l'Etat parmi les

hommes de mérite, le roi les prenait dans la bande des aoio-

blis. On devenait noble par suite d'un exploit militaire, un

service financier, accident quelconque — et les enfants con-

servaient cette faveur. Vous connaii;sez le monde, vous savez

combien peu Ton doit compter sur les talents et l'honneuj

de ceux qui naîtront un jour de nous. La déplorable coutume

de placor la noblesse à la tête des affaires empêchait le

peuple de connaître ce qui se passait en haut lieu. Il payait

et tout était dit. La noblesse était pauvre, je veux dire qu'elle

vivait du salaire et des pensions du roi. Enlevez le Canada à

la France, la noblesse française de ce pays tombe dans la mi-,

sère.

Devons-nous croire que toute la noblesse nous quitta, en

1760-63, ?don plusieurs écrivains? J'ai affirmé, en 1880,

que les "Canadiens restèrent en Canada et les Français s'en

retournèrent en France". Le juge Baby cite ces paroles et

dit que c'est tout à fait son opinion, après une étude attentive

de cette affaire. Seulement, il emploie un terme qui me fait

rire: il dit que j'avoue le fait! J'ai été le ipremier à Taffir-

mer. Oh ! la bonne bouette !

Donc, si je suis dan« le vrai, la noblesse canadienne n'a

pas émigré plus que les habitante, mais la noblesse française

a dû s'en aller en bloc. La preuve de ceci est faite par le

juge Baby qui donne les noms des familles existant parmi
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nous vers 1800, et aussi les noms de celles que l'on ne revoit

plus a/près 1763. Le triage est parfait: les Canadiens sont

restés et les Français ont disparu.

Laissons la parole à l'abbé Couillard Desprès :

"En défrichant leurs immenses domaines, en colonisant

leurs terres, nos ancêtres avaient jeté dans ce sol trempé de

leurs sueurs et de leur sang des germes féconds de patrio-

tisme et de foi. Trois ou quatre générations de leurs pères

y dormaient de leur dernier sommeil ; n'était-ce pas assez pour

les y attacher de toutes les fibres de leurs coeurs ? S'ils oppo-

sèrent une résistance si longue et si opiniâtre à l'ennemi

c'est qu'il était de leur devoir de défendre leur patrie en ver-

sant leur sang pour l'honneur du drapeau de la France. En
se battant à l'ombre de ce drapeau, ils luttaient pour arra-

cher aux mains des ennemis la Nouvelle-France leur vraie

patrie. C'est pourquoi les premières émotions passées, l'émi-

gration des fonctionnaires et des militaires français accom-

plie, les nobles canadiens demeurèrent au pays. Ils ne voulu-

rent pas s'expatrier en retournant en France où il ne leur

restait que des parents éloignés (2)."

Une explication devient nécessaire au sujet de ce mot

"noblesse". La voici : les LeGardeur, les LeKeuf, par

exemple, étaient venus (de France a«vec leurs titres de nobles

et ils en avaient hénéficié durant un siècle, siams jamais s^oc-

cuper de culture, ide sorte que je les qualifie de Français. Les

ÔBoucher, les Godefroy, les ^Couillard avaient été anoblis en

Canada pour services rendus, et ils continuaient à être culti-

vateuns.

A Forigine de la colonie, on donnait des terres en fief à

ceux qui prétendaient créer des seigneuries, et ces hommes
faisaient corps avec la classe élevée, frayaient avec la no-

2. No'blesse de France et du Canada, Montréal, 1916.
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blesse, mais im bon nombre de seigneurs n'eurent jamais que

des domaines en bois debout. Le roi les employait à diverses

fonctions dans la colonie. Oeux-là n'avaient pas pris racine

dans le sol et ils ne pouvaient s'y maintenir après la dispari-

tion du pouvoir qui les faisait vivre. Près de la moitié des

seigneurs qui s'étaient donné la peine de faire défricher un

coin de leurs seigneuries, avaient vu leurs enfants se tourner

Ters la traite des fourrures, la profession des armée ou les bu-

reaux du gouvernement, si bien que, à la troisième gé-:iéra-

tion, leurs seigneuries appartenaient à des habitants qui se

les étaient procurées à vil prix et qui les exploitaient habile-

ment. Ces Canadiens, devenus seigneurs, étaient, en 1760,

les seuls hommes qui eussent à la fois de quoi vivTC et de l'in-

fluence sur la masi=e.

Lorsque l'on prononce le mot "noblesse" en irapport avec

les temps de la conquête, il faut comprendre tout cela, ca<r, en

vérité, la noblesse de 1760 était en majorité canadienne et,

chose curieuse, n'avait pas même toujours un titre réel de

noblesse : elle s'était créée elle-même et elle tenait le haut du

pavé par pa propre vertu. C'est elle qui resta» avec nous.

L'autre, qui irenfermait aussi des Canadiens, mais qui ne te-

naient pas à la terre, je l'appelle "française''; elle s'en alla

vers la France.
* * *

La noblesse qui ro=:ta était donc composée pour la plu-

part de fils d'habitante. «Son prestige est incontestable: elle

était '^a classe dirigeante" dont parle M. Baby. T-a tendaiTice

de cette classe était de se rapprocher du gouvernement ; aussi,

en 1775, ils n'obier-torent pas à entrer dans le conseil du

gouverneur. Le fait que la couronne choisit les membres du

dit conseil parmi lee seigneurs ©t les familles titrées, montre

qu'on les rega»rdait comme la classe dirigeante. Lorsque
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nous eûmes une ohamibre législative (1791), les nobles y en-

trèrent élus par le ipeuple, anais dès la seconde élection, ils

disparurent et on ne les vit plus briller dans nos affaires

publiques, après 1795, sauf des cas d'exception, comme il y
en a toujours en toutes cboses.

Si Pon examine ce qui a eu lieu en 1760-63, on en vient

à la conclusion que "la tête du pays" n'a pas repassé en

France, mais qu'elle est restée à sa place et a été plus tête que

jamais grâce au régime anglais. 'Ceux qui sont retournés en

France n'étaient pas tous en état de communier sans confes-

sion. €sâet, P'ênissault, Péan, Vergor, Bigot et leurs pareils

avaient tant travaillé à ruiner les habitants que l*on fut sou-

lagé en les voyant partir. D'autres, non coupables, si vous

voulez, s'en allèrent aussi ne laissant pas de regrets, vu qu'ils

me contribuaient pas à développer la colonie, mais vivaient à

Bes dépens.

L'émigration des fonctionnaires publics ne doit pas nous

étonner: "de gré ou de force, dit l'abbé Couillard Després,

ils devaient retourner en France pour recevoir les uns la ré-

compense de leurs nobles actions, les autres le châtiment mé-

rité par leurs malversations. Plusieurs de ces derniers, comme

le dit Murray, avaient fait des fortunes dans le commerce

principalement dans l'Ouest. Beaucoup d'entre eux, établis

au pays depuis quelques années, travaillaient surtout à leur

avancement. A la cession du Canada à l'Angleterre ils eu-

rent bientôt fait de traverser les mers ayant perdu l'espoir de

voir leur fortune refleurir en Amérique. Telle ne fut pas la

conduite des seigneurs canadiens d'extraction noble ou plus

modeste. îl^on ! Les descendants des premiers colons cana-

diens demeurèrent au Canada malgré la mauvaise fortune

des armes françaises."

La correspondance des premiers gouverneurs anglais du
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Canada après la conquête, publiée par le gouvernement fédé-

ral, ne laisse aucun doute : les nobles, les gens de profession,

les bourgeois qui formaient la classe dirigeante ne quittèrent

pas le pays.

Le 5 avril 1762, le gouverneur Burton, des Trois-Riviè-

res, disait : "A ma connaissance personne n'a encore quitté le

pays, et présentement, il n'y a pas lieu de craindre l'émigra-

tion de la population." De son côté le gouverneur Gage, de

Montréal, écrivait en mai : "A l'exception de ceux qui exer-

çaient des charges civiles et militaires sous le règne du mo-

narque français personne n'a quitté ce gouvernement pour

passer en France. Je ne crains pas non plus de voir aucune

émigration se produire lors de la conclusion de la paix, car je

suis persuadé que les habitants actuels resteront sous la domi-

nation anglaise. Je n'en connais pas qui 'Se prépare à quitter

ce gouvernement ou qui en ait manifesté l'intention; quel-

ques femmes dont les maris sont en France se proposent d'al-

ler les rejoindre à la conclusion de la rpaix si ceux-ci préfèrent

ne pas revenir au Canada."

Il ne faut pas croire avec Crémazie que les Canadiens,

voyant le idépart ides Français, éprouvaient "la douleur d'un

enfant qu'on enlève à sa mère" ou encore qu'ils se trou'vaient

*%xilés dans leu^r propre patrie". Au départ de l'attirail de

guerre, aussi bien qu'en voyant disparaître une administra-

tion arbitraire •^t insolente, les Caniadiens ont dû respirer li-

brement (3)'.

/ 'Ce qui inspire Crémazie, Gameau, Bibaud, Ferland,

c'est ridée du patriotisme. Ils ne songent pas que le pa-

triotisme est né en 1789 et qu'il n^en était pas question eu

3. Où Co-éanazie a-t-il trouvé cette ins^iiration qm'il a popu-
larisée, bien qu'elle renferme un mensonge 'historique? Danis

les lignes si peu littéraires et fausses de Pierre Ducalvet_ Ap-
pel â la justice, publié en 1784.
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1763. Ces écrivains prêtent à leurs grands-fpères des manières

de penser et de sentir qui ne sont pas de leur temps. Ils se-

raient bien en peine d'expliquer sur quel fait réel ils se basent

pour imaginer tout ce pB«tli0tique et larmoyant tableau i

Xoa's pourrions leur montrer aussi des faits, mais qui sont

tout le contraire de la poésie sentimentale. Lorsque les Ca-

nadiens "virent le traité de Paris où ils sont livrés comme du

bétail sans condition; lorsque le roi de France refusa de

racheter quarante millions de francs de sa monnaie de pa-

pier que possédaient les habitants, je vous prie de croire

que !.^ cliagrin de la séparation fut léger. En un mot, nous

restioni? chez nous et les étrangers s'en allaient.

A partir de 1759-60 jusqu'à 1763, depuis la prise de

Québec (4) et de Montréal jusqu'au traité de Paris qui décida

du changement de leur sort, les Canadiens avaient appris du

nouveau. D'abord épouvantés de subir le gouvernement d'une

nation hostile et croyant en toute naïveté que le régime fran-

çais était bon, ils furent surpris de voir que les Anglais com-

prenaient la chose publique d'une manière bien différente.

Au lieu d'une aggravation de rigorisme, comme ils s'y atten-

daient, tout semblait aller mieux et rien n'était dit pour gê-

ner la marche de personne, si on se conduisait bien. Ils fu-

rent étonnés d'aipprendre et un peu effrayés aussi, de ce que

le pouvoir devenait abordable aux plaintes et ne refusait point

de consulter les habitants, tandis que, autrefois, sous l'auto-

rité absolue du monarque, chacun ne devait qu'obéir et se

taire. 'Cette lueur de liberté politique annonçait une adminis-

tration étrange, ou pour mieux dire incomp'réhensible. Au-

cune liberté politique n'ayant jamais existée dans la colonie,

on n'en connaissait pas même le nom, encore moins le sens.

4. Siw la capitulation de Québec, en 1759, voir le Si^ge of
Québec, par le Dr A.-G. Douglity, IV, 210, 273.
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L'énigme était posée devant un peuple qui ne possédait, pour

le moment, nul moyen de le résoudre même à demi (5).

'Le poète nous montre les Canadiens se désespérant à la

vue des troujpes françaises, des magistrats français, des fonc-

tionnaires et des marchands qui s'embarquaient pour la

France (6)'. Son imagination paraît être dans le juste, après

les catastrophes, la fin d'un règne, la séparation. Pris entre

cette crise humiliante et un lendemain incertain, les Cana-

diens devaient être accablés de sombres idées. . . . mais je ne

pense pas que la douleur ait pu durer au delà d'un mois ou

deux.

La plupart des poètes n'étudient pas. Ils vivent d'ima-

gination. Ce sont des faux témoins sans s'en douter. lia

font souvent le mal croyant faire le bien. Et plus un poète

est grand plus il transforme les choses. Ainsi, jugez de leur

mérite. La poésie semble avoir pour mis?ion de dénaturer

5. Une autre surprise fut grande en 1764, lorsque les lois

anglaises furent introduites dans la colonie. On avait déjà eu
le temips de voir se dissiper bien des 'préjuigés et, comme le dit

M. Suite, de ressentir même de l'affection ipour le gouvernement
qui respectait les lois, coutumes et pratiques anciennes. Par
bonheur, Carleton était aux éveils et ce grand homme entreprit

de réparer le mal commis assez étourdiment.
^Nfgr Jean-Olivier Briand, né le 23 janvier 1715, devint

évêque le 16 mars 1766. On avait cru que Mgr de Pontbriand

n'aurait pas de successeur reconnu (par le gouvernement britan-

nique et l'acceptation de ce nouvel évêque contribua beaucoup

à calmer l'esprit des Canadiens qui restait craintif à l'égard

des intentions du pouvoir nouveau de.puàs 1764, En 1767, Guy
Carleton, afin de mettre fin aux injustices qui frappaient les Ca-

nadiens, fit un rapport consciencieux sur 'la noblesse du pays,

en indiquant l'âge, le rang et la résidence de tous les nobles. Ce

relevé est de.s plus importants pour l'étude de l'époque en ques-

tion. M. l'abbé Couillard Desprès a ajouté à chacun d'eux les

moms patronymiques.

6. En 1763, les troupes anglaises furent presque toutes

renvoyées en Angleterre. On n'organisa aucun système d'immi-

gration au Canada à venir jusqu'à 1815, Les U. E. Loyalists sont

venus d'eux-mêmes.
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l'histoire. Les romanciers secondent ce travail étrange. La

moitié des vers de Crémazie sont remplis d'erreurs histori-

ques, par conséquent son oeuvre est en grande partie frau-

duleuse.

Brusquement, on apprit de source officielle que les capi-

taines et les lieutenants de milice étaient nommés juges de

paix pour remplacer les petits tTibunaux disparus ; des légis-

tes canadiens devaient présider les hautes cours de justice;

désormais, tous les paiements seraient faits en or et en argent,

au lieu de monnaie de papier réduite à presque rien depuis

longtemps; le commerce de détail serait libre, tout mono-

pole étant aboli ; on pourrait vendre en dehors du Canada les

produits de l'agriculture, ce qui avait presque toujours été

défendu auparavant. . . et autres nouveautés qui faisaient

connaître l'ère nouvelle.

En peu de temps les Canadiens se rassurèrent. Le clergé

et les seigneurs, raisonnant la situation avec les cultivateurs,

se montrèrent contents. Or, les années 1761-62 confirmèrent

les promessse de l'automne de 1760; il y eut commencement

sérieux d'un état de chose satisfaisant. Cette "machine an-

glaise", comme on l'appelait, avait du bon. Le vainqueur

n'exerçait aucune tyrannie, pour lors; il ouvrait la porte à

l'emploi des ressources de l'habitant, pourvu que cela dure . . .

Mais, si le traité dont on parlait rendait le Canada à la

France ! . . . Il faudrait rentrer sous le régime du bon plai-

sir. .. .

Le traité' fut connu ici au mois de mai 1763. Nous aip-

partenions à l'empire britannique. Personne ne nous a dit

comment cette décision fut reçue de la part des Canadiens.

Avaient-ils déjà fait la comparaison entre l'ancien régime et

celui qui s'offrait à eux? Très probablement. En ce cas, la

comiparaison ne pouvait être favorable au côté français; et
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alors, que serait-il arrivé, dans la pensée des habitants, si l'ad-

ministration française était revenue? Des cris de joie au-

raient-ils remplacé les marques de désolation que le poète

croit voir en 1760? J'en doute. La perspective de subir

derechef la dictée du monopole, l'embargo des grains, la dis-

parition de l'argent monnayé, l'inondation du papier-mon-

naie, tout cela devait plaire médiocrement à notre monde. La

cause du système anglais devait être gagnée en ce moment,

ou peu s'en fallait.

Le lecteur comiprend avec quelle précaution je touche ce

point délicat. Je serais bien plus à l'aise si je pouvais m'ap-

puyer sur des documents solides. Cependant, rappelons-nous

que tout ce que nous savons des années 1760-63 concourt à

faire croire que les Canadiens entrèrent dans leur nouvelle vie

sans témoigner trop de répugnance et manifestant un certain

calme (7).

S'il n'en fut pas ainsi comment expliquer le passage sui-

vant que Burton écrivait en 1762: "Les habitants particu-

lièrement se montrent très satisfaits d'avoir changé de maî-

tres. Jouissant du libre exercice de leur religion, ils com-

mencent à comprendre qu'ils ne sont plus des esclaves?" Ou

encore ces mots de Gage: "Anglais et Canadiens vivent en

paix et de ce contact naissent des sentiments d'affection réci-

proque. En général le peuple semble bien disposé à l'égard

de ses nouveaux maîtres?"

Soixante mille âmes répandues sur leurs terres passaient

d'un drapeau à un autre par la force des événements. D'après

les idées françaises et de (presque toute l'Europe, le peuple

appartenait au souverain qui pouvait en disposer à sa guise;

donc il n'y avait qu'à laisser faire. Mais, par exception, les

Canadiens découvraient que, en vertu du changement, ils al-

7. Le raj/a Jauj-cnticn, sept. 1916.
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laient politiquement s'appartenir à eux-mêmes. Grande ru-

meur ! Qu'est-ce que cela? On était loin des proclamations

françaises d'autrefois qui disaient, en bref: "Repoussez les

Anglais, car s'ils entrent, chez vous, ils mettront le pays à feu

et à sang, feront de vous des esclaves et vous arracheront vos

biens (8)."

La masse du peuple vivait à la campagne, ne désirant

que la tranquillité et prenant goût aux paiements en espèces,

à la liberté du commerce, à la vente assurée de ses produits,

à la certitude que les guerres ne recommenceraient point.

L'on n'avait connaissance des garnisons anglaises que par des

voyages aux petites villes de Montréal, Québec et Trois-Ri-

vières. Les corvées étaient abolies. Le culte religieux n'é-

tait point troublé. iLes officiers de justice et ceux de la par-

tie civile parlaient français. Les lois restaient les mêmes.

Les seigneurs ne se plaignaient de rien. Avait-on sujet de

s^attrister, de regretter un régime dont on comprenait enfin

la déplorable façon d'agir? Quel déchirement de coeur pou-

vons-nous donc supposer chez ce peuple si remipli de bon sens

qu'étaient les anciens Canadiens. Non ! je n'accepte ni la-

mentations ni colère de leur part ,pas plus que le décourage-

ment; et si je ne vais point jusqu'à supposer qu'ils se mon-

trèrent joyeux de la tïansformation universelle c'est que je

reconnais chez eux un sentiment de décence et de respect

d'eux-mêmes qui les retint dans la mesure du raisonnable.

J'ai cru autrefois (9)' que les Canadiens, voyant l'expul-

8. On sait quie, en jiiin 1759, des [habitations de la Eivière-

Ouelle, des pairoisses de Sainte-Anne et de Saint-Eooh, de iSaint-

Jean^Port-Joli et antres furent incendiées et dévastées ; c'étaient

des mesuneiâ de guerre déplorables qui ne se renouvelèrent qn'en

1837, à Saint-Bustaolie.

9. Histoire des Canadiens-français, 1883, VII, 89 ; VIII,
94-7.
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sion des Acadiens (1755), s'étaient tenus pour avertis et que,

de 1760 à 1763, et ensuite, ils avaient conduit leurs actions

d'après la crainte de voir renouveler l'expulsion. Pas du tout.

Les Canadiens étaient plus éclairés que les Acadiens. Ceux-ci

s'étaient laissés mener par les émissaires français. Les Cana-

diens avaient une bonne classe instruite. Les Acadiens n'en

avaient aucune. Les premiers n'agissaient que sous l'influ-

ence du dedans, par les hommes de marque de leur milieu;

les Acadiens, eux, tous sous l'influence française du dehors,

qui était mauvaise (10). Les Canadiens étaient cultivateurs

en grand, hommes de métiers, de profession, avec clergé, sei-

gneurs, noblesse, commerçants, notaires, écoles. Les Aca-

diens étaient à la fois cultivateurs en petit et navigateurs,

pêcheurs, sans école, ni clergé, ni noblesse, ni profession, ni

hommes de marque.

Rien d'étonnant que nous n'ayons pas fait de coche mal

taillée quand le changement de drapeau a eu lieu.

* * *

Dans les i^Tes d'école, en France, il est dit quo les

Français abandonnèrent le Canada en 1763. Cette phrase a

causé dernièrement à Paris une discussion entre professeurs

10. Tyes Canadiens étaient iiin peuple composé de quatre ou
cinq classes sociales formant un tout intellectuel à divers de-

gvês. Les Aoadiens; étant amiquement paysans ou pêcheurs, ne
formaient par conséquent qu'une seaile classe modeste et ne
s'occupaient de Tien en dehors de leur groiipe. C'est pour cela

qu'ils ont consiervé avec fun amour si touchant les anciennes et

pieuses coutumes ancestrailes, ,qui, malheureusement, semblent
disparaître lentement ehez nous.

En 1760, on comptait au Canada cent soixante-dix prêtres

environ; en 1766. il en restait cent trente-huit,, car il n'y avait

pas eu d'ordination depuis 1758. Quelques prêtres français étant

repassés en France (1763) Ions de l'émi^^ration. qui suivit le

traité de paix, de d'eux cent i>oixante-dix )>ersonnes, au dire de

Miin-ay (21 août 1764). ^ï'^r Briand qualifia cette désertion de

"criminelle retraite".
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de collèges et des journalistes. L'un d'eux m'écrivit : "D'où

viennent les Canadiens—français d'aujourd'hui ? ISTous savons

que, en 1763, les Français abandonnèrent le 'Canada."

Je répondis: "D'où viennent les Français qui habitent

l'Alsaoe et la Lorraine? ISTous savons que, en 1871, la

France abandonna ces deux provinces."

Lee Français de 1763 eurent connaissance du retour de

quatre ou cinq cents de leurs compatriotes et ils en conclurent

qai'il ne restait personne au 'Canada». De tout temps, les co-

lonies françaises ont été dépooirvues de colons, — jamais on

aurait imaginé qu'il en restait soixante mille B'ur les bords du

Sant-Laurent.

Le Figaro, ide Paris, est un maître dans lart 'd'expliquer

notre problème. "Voyez, s'é'crie-t-il, combien les Anglais

sont aidroits. A la prise du Canada, ils emibarquèrent nos

gens sur des navires et les transportèrent en France, mais

comme ils offraient des fermes aux soldats qui voudraient

devenir sujets anglais, plus de quatre cents soldats consen-

tirent à demeurer idans la colonie et d'eux -sont issus les Cana-

diens-français 'd'à présent." Coûte que coûte, vous ne ferez

jamais compremdre à un Français que notre peuple est resté

chez lui après la cession 'du Canada à l'Angleterre ; les livres

d'écoles sont positifs à affirmer que nous sommes retournés

en France.

Tous les livres ne sont pourtant pas remplis de cette er-

reur. Je citerai Raynal qui, dans VHistoire des deux Indes,

publiée en 1770, marque assez clairement la situation de

1763 : "L'aoqnifiition d'un territoire immense n'est pas le

plus grand fruit que la Grande-Bretagne doit retirer de la

prospérité de ses armes. La population considérable qu'elle

a trouvée au Canada» est un avantage bien plus important. A
îa vérité, quelques-uns dé ises nombreux habitants ont fui
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UDje dominatioii nouvelle qui n'admettait entre les liammes.

d^autre différence que celles des qualités personnelles de l'é-

dnjcation, de l'aisance, de la faculté d'être utile à la société,

mais l'émigration de ces êtres méprisables dont l'importance

n'avait pour base que des coutumes barbares (11)' a-t-elle dû

être regardée comme une calaanité ? La colonie n'a-t-elle pas

beaucoup gagné à être débarrassée de tous ces nobles oisifs

qui la surchargeaient depuis si longtemps, de ces nobles or-

gneilleux qui entretenaient le mépris de tous IJes tra-

vaux." (12)

L'ouvrage de Eaynal a eu du retentissement par toute la

France et aurait dû ouvrir les yeux aux gens prétendus ins-

truits. J'observe que Eaynal dit: 'l'émigration de ces êtres

méprisables" expliquant qu^ils méritent le mépris à cause de

leur noblesse, ce qui était une faute de naissance seulement.

Il n'ai pas l'air de penser aux êtres qui étaient venus piller le

Canada et qui furent obligés de filer lorsque le dratpeau fran-

çais

Ferma son aile blanche et repassa les mers.

Le mot important dans le passage de Eaynal qui vient

d'être cité est "quelques-uns." Il donne à entendre que les

11. Le mot est exag^éré.

12. Histoire philosophique et politique des établissements
et du eonimerce des Européens dans les deux Indes, par l'abbé
G.-T. Eaynal (Amsterdam, 4 vols). C'est un ouvrage haixli, atta-
quant la ipoilitiqiue des ipeuples, le clerg-é, la noblesse,, le despo-
tisme die la France et T'inquisition ; a.iissi, la seconde édition
(1780) fut-elle condamnée ipar le parlement, en 1781, et brûlée
par la imain du bourreau. Ra.vnal fut arrêté et ses biens con-
fisqués: il ré'ussit à .s'expatrier et ne rentra en France qu'en
1787. Elève des Jésuites, Raynal «vait été ordonné prêtre en
1747 ; ayant renoncé à l'exercice du ministère, il devint peu
a,prè3 rédacteur du Mereure de France. Auteur de nombreux ou-
Tiraiges, il mourut à Paris, en 1796.
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"nom'breux habitants" sont restés chez eux, oe qui est vrai.

Mais il fait émigrer toute la noblesse ! Grave erreur. On a vu

plus haut ce qui en est de cette partie de la question.

* * *

On a fait remonter au baron Masère le dénigrement de

la noblesse canadienne restée au Canada; donc, aussitôt après

la cession du pays puisque Masère y vint le premier en qua-

lité de légiste. "Le but de Masère était de traiter les Cana-

diens en conquérant," écrit le juge Baby. "Il ne prétendait

les laisser jouir d'aucun des privilèges, d'aucune des immu-

nités que l'Angleterre accorde à ses sujets. €es sentiments

funestes étaient partagés par un assez grand nombre de per-

sonnes en Angleterre, mais nous devons à la vérité de dire

que, fort heureusement, les grands hommes d'Etat anglais

refusèrent sagement de s'engager dans cette voie."

Le gouverneur Murray disait dans un rapport officiel en

1766: "The Canadians, accustomed (13) to an arbitïary and

a sort of military govemment, are a frugal, industrious and

moral race of men who, from the just and mild treatment

they met with from His Majesty's military officers that ruled

the country for four years past They consist of the

noblesse who are numerous and who pique themselves much

upon the antiquity of their familles ,their ancestors. Thèse

noblesse are seigneurs of the whole country, and though not

rich, are in a situation in that plentiful part of the world,

where money is scarce and luxury still unknown, to support

their dignity. The inbabitants, their tenanciers, wlio pay

only an annual quit rent of about a dollar per one hundred

acres, are at their ease and comfortable .... They are shocked

13. Sons ile réig-ime français. Oe rapport fut adressé aux
Lorcls of Trade and Plantations et publié dans le British Ameri-
ean Register, du 19 février 1803.
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at the insults which their noblesse, and tlie king's officer?,.

hâve received— à la Masère — from the English traders and

langers, sinoe the civil govemment (1764) took place*'.

L'expression "à la Masère" n'est ,pas dans le texte de la.

dépêche. Elle pointe la cabale dirigée contre les Canadiens

par un certain nombre de personnes qui étaient venues aussi-

tôt après la cession pour faire du commerce et s'emparer des

affaires. Nous avons vu pareille chose au Manitoba, en

1870. Murray déplorait les menées de cette clique. Voici la

fin de sa lettre : "I glory in having been accused of warmth

firmne«s in protecting the King's Canadian subjects, and of

doing the utmost in my power to gain to my royal master the

affections of that brave, hardy people whose émigration, if

ever it should happen, will be an irréparable loss to the

empire."

Vers 1768, Masère demanda à retourner en Angleterre.

Le gouverneur Carleton écrivit à ce propos: "Je lui donne

un congé de douze mois. Il a une grande antipathie pour

les Canadiens. J'avais espéré que le temps et l'expérience

auraient fait disparaître ses préjugés, car il aurait été un

homme utile, mais mes espérances ont été déçues."

Il me semble que tout ceci montre quelles sortes de gens

étaient nos pères et l'on est loin de voir que la noblesse avait

abandonné ie Canada (14).

* * *

Marriott, procureur général de la Grande-Bretagne,

adopta beaucoup des vues de Masère. Vers 1780, parlant d'a-

près des renseignements précis, il déclare que les membres

de la noblesse alors domiciliée au Canada et ayant servi dans

14. La popiilation rurale s'élevait, en 1763, à environ 58,000

habitants; Qm'-bec, Montréal et Trois-Rivières comptaient eiv

tourf 7,000 ù 8,000 âmes.
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les années du roi de France^ étaient au nombre de soixante-

seize. Ceux qui n'avaient point porté les armes se mon-

taient au chiffre de quarante-quatre, soit un total de cent

vingt nobles. En 1789, le même parlant du projet d'abolir-

les lois françaises qui avaient été maintenues par le gouver-

nement anglais sans aucune entente avec la France, mais

par désir de plaire aux Canadiens, dit: "Those who liave-

taken the lead in the pretended opposition (to that measure)

are principally of that class of the people who call themselves-

gentry."

Le parti Masère-Marriott voulait une chambre d'assem-

blée où les protestants seuls seraient élus et ils se 'plaignent

que l'influence des seigneurs et de la noblesse empêche le plan

de réussir. Finalement l'exode de 1760-63 se borne à fort

peu de choses et n'a pas été une perte pour le Canada. Mais

guettez le premier livre qui paraîtra traitant de la cession de

la colonie à l'Angleterre et vous y verrez la vieille erreur ré-

pétée, peut-être m.êm.e considérablement augmentée. Une fois

l'erreur introduite dans les cervelles, elle y reste comme trop

de sel dans un bouillon et vous avez beau faire le mets est

gâté. De nos jours les seigneurs et la noblesse ne jouent plus

de rôle comme classe, ou corps distinct, c'est pourquoi le lec-

teur est disposé à croire n'importe quoi lorsque l'on affirme

qu'il nous ont quittés à la cession du pays. Bibaud, Garneau,

Ferland sont nos auteurs les plus consultés ; ils courent chan-

ce de nous entretenir longtemps encore dans la fausse impres-

«ion où ils étaient eux-mêmes en écrivant leurs livres.

1901.
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BEAR lUVER

Somewhere in the vicinity of Annapolis Royal (l)*, in

Acadia, you find Bear Island, Bear River, village Imbert,

and I ha,d occasion (2), in 1889, to express my doubt on the

exactness of those names. I said "it is Hébert cornipted."

On this, a gentleman who signs himself P. S. H., in the

Dighy Courier, insisted that the name was Imbert, and judge
A. W. Savary wrote me his remarks on the subject. He em-
bodied my replly into the following article whieh appeared in

tlie Digly Courier, in April 1889.

* * *

At page 118 of the first volume of my history of the

French-'Canadians, we read :
" An island situated in Annapo-

lis Basin, and a little river flowing by it, has had since 1606

tlie name of Hébert, which was corrupted into Imibert by the

map-makers, and finally the English imposed on them the

appellations, Bear Island and Bear River. Louis Hébert wa6

in Acadia about IGOi with Poutrincourt. I think the maps

of Lescarbot and Ohamplain, both companions of Hébert, are

the sources from which I derived my informjation. In ail

questions conceming ancient names of Nova Scotia^ it is well

to consxdt Lescarbot and Ohamplain.*'

It seems improbable that the French-Acadians thera-

Belves should fall into the error of snbstituting Hébert for

Imbert, there 'being such a marked différence in the pronun-

1. JVncienrt; Port lloyal.

2. Duriny a newspaper dicussion.
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ciation of Ihe two names. Still it may be so, aaid may hâve

been caused by the much greater familiarity of the people

witli the very common name Hébert. If Imbert, however, be

the tnie name, nothing could be more appropriate than to

call the Yillages on either side of the eountiy line, forming

together the delightful, picturesque place now so grossly

misnamed Bear Eiver, East Imibert anid "West Imbert. It

would hâve the merit of singularity, with euiphoii}', and per-

petuate the name of a man yery honorably connected with the

early history of Aicadia. Fortified, however, I am not pre-

pared to adanit that I aan wrong. Where can the maps and

writings of Let^carbot and Champhiin be found? In their

Works. Original, in Haliburton, is of course a misprint for

Orignal. This name, a|ï|3roaching «o nearly in soiind the

Word '^orignal", a moose, led to the misnomer Moose River.

Speaking abont "poverty of invention", what will P. S.

H. say of that perversity of taste which a few years ago deli-

herately abandoned the novel and poetical name of "Sunrise"

for a settlement in a lovely little valley east of Salmon Eiver,

in this connty, for the vulgar and every day one of Spring-

field, of which there were probably dozens in the Province

already? There is a place called Sunrise, an important

town, away West of us, in Michiggai, bu^. I know of no other ;

and when I iised to visit the delig'htful spot in question, driv-

ing from Beaver cw Salmon Eiver, I thought no name could

be more a,pprop'riate and beautiful, as well as remarkable for

its quaintnesis, like Paradise in Annapolis county. Oan't its

people unido their odious work, and restore its primitive and

pretty name to that sunny and pretty settlement ? Mr. Wood-

gate, the late post office inspecter, a gentleman of jriefined

anid cultivated taste, exposed with some feeling, the regret he

felt at having to change the name on the post office booke
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and mail bage. to the ever recurring and commonplace Spring-

field.

Before closing, I must express my gratification at per-

ceiving by the initiais of your correapondent,. tbat an old and
valued friend, -wliose able p^n did such service for his Pro-

vince in days lang syne is again among us. May we soon

^njoy a summer holiday together in the groves of Imbert.

* * *

It accured to me tliat more explicite statement was ne-

•cGS^an^ in this oxplanation and the Digh:/ Courier published

my second letter on the 3rd May 1889.

* * *

Louis Hébert, apothecary of Paris, married Marie Eol-

let about 1601, and accompanied de Monts in 1604, whan

thi? gentroman landed at Ste. Croix and aftenvard': on the

mainland, where hc founded Port Eoyal. Mars Lcsearbot, a

lawyer from Paris, a good writer also, and a keen observer,

arrived at Port Eoyal in 1606, land found Hébert busily en-

gaged in sowing wheat amid iplanting rine. "He is ai man very

much given to the study of his art and devoted to agricul-

ture'', says Lescarbot. Soon after Poutrincourt went on a

journey of exiploration towards Cape Cod, and Hébert .^pent

his time in collecting leamples of the plants and natural pro-

ducts of the soil wherever they landed. Poutrincourt had

made up his minid to bring his faniily into the settlement;

Hébert who had already two childrcn, was determinod to do

the same, but de Mont's Company lost part of the privilèges

conceeded to them by the King of France and Hébert and

Lescarbot retumed to Paris. In 1610, Poutrincourt brought

back the clever aipothecary to Port Eoyal ; both of them were

to take tlicir wives into the ncw counbr}' the ncxt year, so they
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diid. Thèse were the first women settled in Acadia. Father

Biard wrote, in 1613, from Port Eoyal: "We hâve t'wenty

people hère besides the women." At the destruction of Port

Eoyal, in '1613, Hébert and his family retumed to France,

but in 1617, they sailed for Quelbec, where they became the

first real settlers of the colony. The descendants of Hébert

are numerous amongist the French-Canadians to-day. I can-

not say whether the Hébert of Acadia hâve any relation witi).

this group.

'Simon Imbert (3) was in tdie employ of Pontrinconrt.

In Jannary 1612, he arrived at Port Eoyal as headman in a

vessel chartered by his master. This is ail I know about him.

On the map delineated by Ohamplain, in 1604, as an an-

nex to his officiai report of that year, Port Eoyal is sitnated

on the entrance of Eiver l'Equiîle. Ascendinig that river we

corne to a fork. On the point of land, between the division of

the water is the wheat field. Further on, in the east direction,

are prairies coveired by the eea at high tides. The sonth

bnanch of Eiver l'Equiîle is called Euisseau du Moulin, and at

a short distance from its emptying in"^o the main current is

the design of a mill buidt by Poutrincourt,

Now, opposite Port Eoyal, right in the mouth of Eiver

l'Equiîle, is an islanid with no name on it ; if you compare the

map accomp'?«nying this letter with the one puhlished by

Lescarbot, you find that it is called Biencourville. Going

direct south from that island, there is a rivulet, flowing

from the .mainland; no name attached. Westward, on that

same shore of the mainland is another rivulet .styled La

Eoche; Lescarbot calls it Original Eiver. Westward again

cornes Eiver St. Antoine, the very one named Hébert, accord-

8. "Cendrier et aiicieii Tavernier de Paris."
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ing. Oipiposite the mouth of that river are two islands bearing

no name. Hère we hâve Ûie ipresent Bear Islande I believe.

Ohamplain traces in reality two islandô on tins spot, but he

leaves no passage for the water between them; the lines are

rather intermixed as if it were an i-slaoïd strangulated in the

middle. In Bellin's map, (4) the island is ealled Imbert

Isilamd, and in a copy of that map ipublished by Charlevoix

(1744), the islarud is net traced, but the river is ealled Im-

bert.

Bellin is not an authority in my opinion. He worked on

old maps, such as those of Chamiplain and Lescarbot, and

iprobably was puzzled by some defective or worn ont passages

of those maps. He read ^'Imbert", where he should hâve seen

"Hébert". I hâve notioed several other mistakes or inisprints

of that kind in Bellin's productions, although they are, as a

mile, very commendable. I must also state that some of the

maps of Clianin)lain iiimself, irr;uod in his lifetime, contain

bad spelling, altogether conflicting with the written text of

the author.

In brief, Hébert was a m^an of mark in lus day, and he

must be the one who gave his name to the river in question,

if not to the isladid itself. Imbert may hâve reoeived eoma

grant of land; this is a mère supposition. Lescarbot writes

on his map Iléhert in plain characters. I would tako liim in

this case as the great authority.

* * *

Then Mr. P. S. H. insertcd another article in tlie same

paper, on the lOth Msiy:

''Sir,—In the kfi.t issue of the Dighy Courier, there ap-

4. Fronchinnn -wIki livi'il niDrp tlinn a ocntnrj- aftex

Cthamiplain
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pear two letters from A, W. S. and Benjamin Suite, upon

the Inibert question. I do not see that eitlier of tiiom tlirow

muoh new light upon the subject.

"Mir, Suite déclares that Lescarbot calls the stream in

question. Hébert. Be it so, admit that Lescarbot, in making

his map, conferred njpon his friend atnd fellow-traveller,

Louis Hébert, the compliiment of naming a river for him.

We hâve seen that the name did not "istick"; neither did

Champlain^e name iSt. Antoine, for the same stream. It was

otherwise with thename7m6(?rf. This name must hâve been in

use about the commencement of the eig'hteenth œntury, if

not much earlier; for it appears in, at least, Bellin's maps

early in the century. I diecline ta admit that Bellin, in com-

piling his map, was any more likely to "read Imbert where

he ishould hâve seen Hébert", that anybody else was to read

Hébert, where he should hâve eeen Imbert. We hâve seen

that the latter name was in use about half a century after

Bellin's time; for it appears in Charlevoix's map in 1744.

So, the name Imbert did "stick'^, until it more recently got

changed, in some cases, into Hébert.

"My researches may hâve been defective; but I can find

no mention of Louis Hébert's having been in Acadia until

1610, the year of Lescarbot'e arrivai. Neither do I find it

positively stated anywhere, that Simon Imbert shared in

the earlier "voyages of Poutrincourt. I positively believe that

he did so, and for the folowing reasons: Poutrincourt,

whilst in France, in the latter part of the year 1611, sent

ont a ship loaded with supplies for his young colony and in-

teuided home, at Port Eoyal. Tihis vessel and cargo were en-

trusted to Simon Imbert, and by him safely taken to their

intended idestination. iBy being entrusted with important

charge, it is obvious that Simon Imbert, although in times
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past only a "cemdrier et ancien Tavernier de Padis", was re-

garded by Poutrincourt as a hig'hly trustworthy servant, a

m'an of capacity, anid as a voyageur who was already acquaint-

ed with the coasts of Acaidia. My inference is that Poutrin-

court rewarded his tried and faithful servant with a gift of

lands, embracing a certain island and a certain stream, which

tlience ibeeaime known as ''Isle d'Imbert" and "Rivière dTm-
bert", — Imbert's Island, ImbertV* Eiyer — not as a compli-

ment to him, but because they were liis, as \ve now hear of

Smith's Brook, Gray's Kiver, McLellan's ilountains, <èc. I

Irn^e no proof -positive of this, but I think it is a conjective

which bears the highest degree of probability upon its face.

"I bave failed to observe, in my ireading, any mention of

Louis Hébert's having brought his wife ont to Acadia. In

the early part of 1611, Madame de Poutrincourt came out to

Port Royal,with her eldest son,young Biencourt, and bringing

with her ail of her family who werc not already in Acailia;

this, according to the Jesuit Father Biard, who came out in

the eaime ship. She was undoubtedly the fiirst white woman

who ever stopped upon the soil of Acadia, and one of the iir.vt

who «ver saw America. She probablj' had a daughter, or

daughters, and perhaps female servants which accounts for

Father Biard speaking in the plural of '"the women".

"This little controversy ha-s perhaps been carried for

enough. Let us retum to the place from which it originated.

Why canuot the people of that ridiculously named spot — as

has, I am told, been already suggested—revive the old ncœae

of Imbert, pronounced after the English manner, and call

their double village East Irabert and West Imbert? Let the

unfortunate î>lace hâve a name bcfore it become a raiilway

station. Any application of the name "Hébert" is to be re-
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proheiided; for tliere are already two ri vers Hébert in Xova
Scotia, — one in liants and one in Cumberk^nd county."

r. s. H. (5)

To this, I answered by a letter wliicli the Bighy Courier

printed, on the 34th May.

* * *

SIE,—After reading the communication of "P. S. H.'',

in your last ii?siie of the lOth inst., I beg )ermission to sub-

mit the following remarks :

Was not Lesicarbot at Port Eoy?«l -with Louis Hébert,

and is not that Hébert the same Hébert whom Lescarbot eu-

logizes so offcen in his ibook? Xo doubt abont that. Well,

who will say that Lescarbot niade a mistake in his map when

he wrote the name of Hébert? Lescarbot had left Acadia at

the date on w^hich the naane of Simon Imbert in mentioned

for the first . . . and last time.

About Bellin, there can be no misiinderstanding: he

never saTV the conntry; he alwajs made his maps as a com-

piler (i. e. from previoiisly existing authorities)'; he did not

iive " in the commenceanent'' of the eighteenth century, be-

caii?e his map is dated 1744. That same j'ear, Charlevoix

pnbliished his History of New France, and Bcllin furnish.ed

him with a copy of his map. Bellin is no authority in the face

of Leecarbot.

As a rule, you may believe an historian when yoii cannot

f'';l tlie original sourre of information. L'oscarbot is an au-

tbentical and indisputable source. Bellin and Charlevoix are

but historians, like you and me, that is to say : we hâve not

Of Yarmonth. X. S.
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eeen the taxits themselves. In 'answer to the query about the

time Hébert went to Acadia, please read Clminplain and Les-

carbot, who were there also, and who raoïk necessarily aibove

the historians.

I ùm not astonished to see that Hébert tuxned to bc Im-

bert and that this last naane was modified into Bear, becanse

there are no less than one handred similar cases in the his-

tory of Canada. Let me tell you what hajppened amongst

the good people of Québec, duiring the présent centurj'. A
French settler named Berger (shepherd in English) divided

his land into buildings lots and sold them well. The French

called the place Bergerville. Tlie English speaking people

could not understand the meaning of the term, and they mis-

pronounced it Beggarsyille. Later on, the French speaking

citizens of Québec again undertook to translate it, thus mak-

ing: Vilk^ge des Quêteux (of Beggar^)'. The )residents of the

village protested against such a qualification and rushed into

print, explaining that the word shepherd meant in French

the man who tends sheep ; but there was a mistake there, if wc

remember that tlie first settler was Berger and not Shepherd.

The English citizens of Québec pxonounced themselves for

Shepherdsville, in conséquence of the a«rgument; and now-a-

days the English call it so, whilst the French people stick to

Village des Quêteux, not with standing the vitupération of

the vil'lagers and poor Berger himself is forgotten!

]8th May 1889.
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PATHEIR MARQUETTE.

The gênerai belief tliat Marquette lias discovered the

Mississipi, or part of it, and also that he was a great mission-

ary is simply absurd^ but like ail gênerai beliefs none of us

is daring'enougli to challenge it.

As a rule most writers follow their predecessors and do

not msh to disturb the common way of thinking. They do

not try neither to destroy the Bancroft legend which says

that whènever a lake, a river, a mouutain was discovered in

this countr}^, it was done by a Jesuit, although this is a

glaring falshood, but who will protest again a gênerai belief ?

Ignorance talking upon a rcal fact créâtes legends, distort

the truth and becomes master of the field. It spreads like

dog's grass. How can v/e uproot it? It seems impossible.

In the case of Marquette, I sliould say that it suffice to

read his report or narrative of the trip npon the great river

to j'udge his merit; but again who will read it? and amongst

suoh readers who are those that are able to ^detect the mark
of imposture, hère and there?

Marquette was not required or desired for that expédi-

tion. *Some people of influence forced Jolliet to load his

canoë with that useless burden. Ail the shares of the famous

voyage can be divided into four parts: 1° Talon conceived

the plan; 2° Frontenac invited Jolliet to exécute it; 3° Jol-

liet did the work; 4° two "voyageurs" of expérience help

him.

What business had Marquette in this venture? None lat

ail. He ooai'ld be of no advantage, not even as a missionary
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beeause the trip was too rapid and short. I said he was a

meer burden, perhaps he could use a paddle to redeem his

own dead-weight. He was not wanted there on any account.

The fact tliat there Avas no publication of this explora-

tion by Jolliet and solely a mention by Frontenac to the King

is oiow we'll understood : the discovery was of light value.

But Marquette rushed into print (1)' with his long and mis-

chievous letter which being put into circulation in Europe (2)

became the only source of information on the subject, or

otherwise created a tail of imagination and drew ail the

public attention on its author, to the détriment of Jolliet.

Writers on thi? side of the Atlantic acted as an écho of

the European admiration and of ?o many deluded readers;

and there you hâve it !

As a missionary I do not sec what can be put so partic-

ularly to the crédit of ^Marquette. He was not the firet of his

class in any région of the West. He did not travel alone on

any occasion. Like ail the priests who roamed in those ter-

ritories he kcpt himself under the giiidance and protection

of the coureurs de lois or "voyageurs" who knew ail about

the geography, &c., of that "unknown world". Most of the

time he depended on them for his living.

In final analysis let the supporters of the Marquette

legend show the nature of his pretended exceptional merit.

1915.

1. Voyage et découverte do qurlquea paiin et nations de
VAmérique Rej/tetitrionale, par le P. Marquette, Paris 1681, Es-
tienn© Michallet, 43 pages in-S. Récit des Voyages et des Dé-
eourertes du Père Jacques Marquette, de la Compagnie de Jésus,

en Vannée 1673 et aux suirantcs. Journal autographe de 1674-75,

Aabany 1855.

2. Not in Canada.



FATHEE MARQUETTE 109

Note.—The aboYe was written in answer to a letter from

Madison, Wisconsin, saying: "Will you tell me plumb and

plain, what you think of Marquette". It was supposed to be

a private communication between two individuals — but why
not make it public since it is a matter of history and a critie

of one of those fetishs created by the historians? (3).

As I hâve said above, let somebody show us why Mar-

quette has now such a renown as he has ail through ISTorth

America. Wliere are his merits?

3. There -j uo Etiglisli traiisHation of Marquette's relation^.
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LES FOEGES SAINT-MAURICE TEBS 1850

Vue prise de la rivière Saint-Maurice. Edifices de 1738-

1870. En haut, la "grande maison". Le cours d'eau qui se
déverse à gauche n'est pas visible. Sur le rivage, en bas. sont
des anciennes forges.

(Extrait de "Maple Leaf," avril 1853).



rreiface:

Les Forges Saint-Maurice n'existent plus. Il ne reste

que des vestiges de leur vie d'autrefois, et ce lieu est devenu

presque solitaire. De nos jours, de rares touristes qui soup-

çonnent ce que durent être les "vieilles Forges", attirés par

les légendes qu'elles ont laissées dans la mémoire du peuple

des environs, n'y trouvent que les décombres de la "grande

rnaison" en ruine, les restes croulants d'un haut-fourneau,

une cheminée de fonderie, la chapelle bien conservée que

fréquentent encore les "habitants" de la région voisine, qua-

tre ou cinq maisons, un moulin à farine, mais rien du joyeux

village naguère si renommé, ni de la remarquable population

d'il y a cent, cent cinquante ans.

C'était pourtant le siège d'une industrie métallurgique

florissante, restée sans analogie dans l'histoire de la coloni-

sation française^ qui a duré plus d'un siècle. La plupart de

nos oeuvres historiques, certains livres spéciaux contiennent

plus d'une mention de ces Forges Saint-Maurice, mais les

écrivoÀns n'en ont parlé qu'en passant. Depuis que le jeu}

des facteurs économiques a refroidi leurs hauts-fourneaux,

elles sont rentrées dans l'oubli; le mystère enveloppe uni
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passé riche de souvenirs, tout un monde dont l'ignorance

nous empêcherait de comprendre ce qu'est devenue une ccr'

tégorie d'hommes et de choses qui compte parmi les plus-

curieuses de notre pays : tout ce qui provient des Forges. On
ignore même, aujourd'hui, que les Forges ne furent point une

colonie canadienne, mais qu'elles étaient formées par des ar-

tisans de la Bourgogne qui, jusqu'à 1850, conservèrent leurs

habitudes particulières et offraient un contraste des plu3,

curieux avec l'ensemble des coutumes du Canada.

Etablissement unique en son genre et privilégié, sa

création fut un immense bienfait pour le pays. Il succomba

lorsque le monopole cessa d'exister. C'était une chose, un
monde à part. M. Benjamin Suite qui a séjourné aux For-

ges dans sa prime jeunesse, soit aux environs de 1850-60,

les a vues dans toute leur activité, et nous l'avons entendit

dire qu'il avait tant bu de l'eau chargée de fer du ruisseau

de la grande forge qu'il espérait bien vivre cent ans. Ce qui

est plus certain^ c'est qu'il a commencé jeune à recueillir des

renseignements sur ces lieuœ historiques. Les premières pa-

ges de ce livre datent de 1869, leur auteur ayant cru bon

d'écrire ses impressions sur le plus ancien de nos foyers mé-

tallurgiques alors même. qu£ son activité commençait à ra-

lentir. Mais cette histoire des Forges est au^si tirée dés

Archives fédérales. Faut-il s'étonner que M. Suite les con-

naisse si bien? En guise de réponse, nous dirons qu'au temps

où M. Suite était député-ministre de la milice, les Archives

logeaient au sou^-sol des bureaux de ce ministère. Jusqu'en

1903, il a donc eu la bonne fortune de les consulter au fur

et à mesure qu'elles nous arrivaient d'Europe ou d'ailleurs.

De 1883 à 1887, Joseph Marmette, notre romancier, alors

attaché au service d^s Archives, retrouve en France une bon-
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ne partie des papiers provenant de l'administration des For^

ges; il nous les fait parvenir; M. Suite les salue avec ton-

heur et s'empresse d'en faire l'analyse. La plupart des ma^

nuscrits ayant trait aux célèbres Forges, et rapportés cJie»

nous avec une foule d'autres par Marmette, ce sont tout honr'

nement la correspondance du conseil de la marine et des co-

lonies, des états de comptes, des bordereaux de paie, des quit-

tances, des inventaires, en somme des pièces de comptabilité

peu propres à émerveiller le vulgaire. Mais l'historien n'a-t-

il pas le secret de rendre éloquents tous ces "chiffons dé

papier'' f En les examinant de près, il s& rend compte que cha-

cun d'eux contient des renseignements d'une valeur considé-

rable sur tout ce qui caractérise une époque donnée,

Orâce à ces documents on peut se faire une idée de l'im-

portance qu'avait l'industrie du fer dans un pays neuf, à une

époque où, l'on serait porté à croire qu'il n'en existait aucune.

Nous devons à M. Suite quelque chose de plus que cet

examen critique des vieux papiers des Forges. Plus précieux

est le registre paroissial des Forges, contenant les actes 'de

naissances, mariages et sépultures du lieu, que l'auteur dé'

comprit, comme par hasard, dans le greffe des notaires. Lui

seul n'a encore fait usage de ce cahier; il en a extrait des

données généalogiques dont bénéficie le présent ouvrage.

Par ce substantiel appoint, nombre de familles provenant de

la région des Trois-Rivières retraceront ici leurs origines

demeurées jusqu'à présent obscures. Car l'auteur du "Di&

tion/rvaire généalogique", Mgr Cyprien Tangumj, n'a pas eu

connaissance de ce registre paroissial 'des Forges. Et qui»

d'autres informations M. Suite n'a-t-U pas rencontrées a/a

cours de ses recherches! Il n'est pas possible de désirer da^
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vantage: le même homme a vu la splendeur des Forges et

il en possède tous les papiers anciens.

Cette monographie des Forges Saint-Maurice est une

chronique neuve de notre histoire. Elle a de plus ce trait

spécial que le fer a été la seule industrie permise au Canada

sous le régime français. La raison que l'auteur en donne est

que le souveram y voyait la possibilité de se procurer à

meilleur compte, plus facilement et plus vite, le matériel de

guerre qu'il eût fallu, sans cela, expédier de France. En ce

qui regarde les Canadiens, ils en retirèrent bien d'autres

bénéfices tels que poêles, marmites, outils et les mille arti-

cles en fer dont ils avaient été privés ou qu'ils payaient gros

prix avant l'installation de ces usines. Il est à propos de

remarquer aussi que l'établissement, conduit à la manière

royale, déboursait plus qu'il ne rapportait, mais fournissait

la colonie selon ses besoins, ce qui faisait fort bien l'affaire

des "habitants". Sou^ le drapeau britannique, les Forgea

furent accordées à bail à des compagnies et à des particiA-

liers qui ne redoutaient pas la concurrence et "leur grande

vie" se continua, durant un siècle encore.

Cette étude entre naturellement dans les "Mélanges

Historiques." Elle est plus longue que les autres mais non

moins à sa place ici. Son caractère est plutôt général que

local, attendu que tout le Canada y est intéressé et c'est un

sujet fort peu connu. Les éditeurs des "Mélanges Histori-'

ques" ont la, certitude de présenter aux lecteurs, avec ce

volume — le sixième de la série — un travail qui n'est aU-^

cunement inférieur mix précédents.

Gérard MALCHELOSSE.

18 mai, 1920.
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Plan de l'établissement des Forges Saint-Maurice et des terrains mniers s'é endant dans les terres

(Dessiné em 1738 par l'arpenteur C. de I.éry).



Les Forges Saint'Maurloe

LA FAMILLE POULIN, 16U-1675

Marin Terrier dit le sieur de FrancheyiUe et de Eepen-

tigny, né en 1619, au village de Grandmeisnil, canton actuel de

Saint^Pierre-sur-Dives, aux environs de (Lisieux, Normandie,

était à Québec en 1638. Le 14 août 1644, M. de Montmagny
lui accorde un terrain aux Trois-Rivières; le 26 juillet 1646,

au même endroit, il est (parrain d'une petite Attikamègue.

On le qualifie de miles, ce qui veut dire qu'il formait partie

de la garde armée du magasin de traite. Le 3 septembre

1647, il épousa Jeanne Jallaut, née en 1624, fille de Moïse et

de Marie iLapointe ou Lepeintre, de Fontenay-le-Comte, au

Poitou. Leur premier enfant, baptisé aux Trois-Rivières le

14 juillet 1649, fuit oi^donné prêtre en 1676; sa carrière est

bien connue comme secrétaire de Mgr de Laval et surtout

pour avoir guidé le combat de la Rivière-Ouélle qui repoussa

les Anglais de cette paroisse en 1690 ; il mourut 4 Montréal en

1713(1).

A la bataille de la banlieue des Trois-Eivières, le 19 août

1652, Marin Terrier de Francheville fut pris et brûlé par les

Iroquois(2). Le 15 octobre suivant, sa veuve faisait baptiser

leur fils Jacques dont l'existence ne nous est pas autrement

connue. Marin Terrier ee faisait appeler Francheville,

1. Son nom était Francheville. L'abbé J.-B.-A. Allaire
donne une courte biographie de lui dans le Clergé Canadien-
français.

2. Voir le récdt de ce combat à la page 23 du voiluine 5

des Mélanges historiques.
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Le 13 décembre 1649, aux Trois-Rivières, Maurice

Pouliii(3)' est parrain d'une petite Sauvagesse dont le père

se nomme Esababikisitch.

Cette année 1649, qui était la quinzième 'depuis la fonda-

tion des Trois-Eivières, la population blanche, fixe, s'élevait

à cent âmes, dont vingt-huit ménages. Québec n'en avait

guère plus. Montréal ne dépassait pas cinquante habitante.

Beauport et les autres endroits autour de Québec atteignaient

à peine quatre cents âmes en tout.

Voici un acte qui mérite d'être cité> textuellement :

"Anno Domini 1654, 9e septem. Ego Leonardus Garreau

eocietatis Jesu sacerdos tribus factis de more denunciationibug

intev missarum solemniter in Sacello B.V. ad Iria Flumina

interrogavi et mutus intrisque consensu habito per verba de

presenti conjunsci solemniter in matrimonium Mauritium

Poulain, filium Petre Poulain et Anne Ploumelle, ex-paroocia

de Villcbadain in Normania; — et Joannam Jalloo, viduam

defuncti domini De Francheville. Testus ad fuere Dominus

Boucher, Dominus iLapoterie, Dominus du Hérisson, Dominus

Godeifroy." Au contrat de mariage passé le 6 décembre sui-

vant (4) devant Séverin Ameau,, on voit les signatures

de Jeanne Crevier, épouse de Pierre Boucher, gouverneur,

Jean Madry, chirurgien et caporal de la garnison, François

Lemaître dit le Picard, soldat, sa femme Judith Rigault(5),

Charles Gautier sieur de Boischardin, soldat, René Robineau

sieur de Bécancour, sa femme Marie Ijeneoif de la Poterie,

Charles d'Ailleboust et Le Gardeur, Juchereau et autres.

D'après les recensements, Maurice Pou'lin serait né en

3. On écrivait parfois Poulain.

4. Après le marLage, c'était un fait très rare !

5. Elle avait une superbe écriture.
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1620 ou 1622 et Jeanne JaËaut en 1621, 1624, 1625. H était

de Villebadain, en Normandie, département de l'Orne anjour-

dliui. Sa mère, Anne Houmelle, était venue avec lui. Ce

n'est pas le père de Maurice qui fut procureur du roi, mais

Maurice lui-même. Mgr Tanguay se trompe sur ce point (6).

Le père avait dû mourir en France.

"Aimo Domina 1655, 4° maii, Eigo Leonardus Garreau,

societatis Jesu sacerdos, solemniter baptizavi infantem recens

natum parentibus Mauritio Poulain et Anna Pioumelle
; patri-

mus fuere Micbaeâ Leneuf dominus du Hérisson et domina

Margarita Le Gardeur, Nomen iniiantis Michael." Notons ce

qui suit: Anne Pioumelle était la mère et non pas la femme
de Maurice Poulin. Marguerite Le Gardeur était la femme
de Jacques Leneuf de la Poterie. Disons aussi que le Père

Garreau fut tué, l'année sui-vante, par les Iroquois, sur la

ri-vière Ottawa.

Le 29 juillet 1655, au baptême de Joseph Desrosiers,

Anne Pioumelle est marraine. Le 28 mars 1656, au baptême

de Jeanne Peipin, "Anna Pioumelle" est marraine. Ceci

prouve que la mère de .Martirice Poulin était venue au Oanada

avec lui; je n'ai trouvé aucune trace du père(7)

.

Le 21 décembre 1655, "Mauritius Poulain dictus Lafon-

taine" est parrain de Marguerite Bertault. Le 13 septembre

1657, Maurice Poulin remplace Jean Sauvaget comme procu-

Teur fiscal des Trois-Rivièree. Le 11 novembre 1660, il e^
cité avec ce titre. Le 10 janvier 1663, il siège au tribunal de

ce Heu. Au registre des Audiences de li657 on voit encore

Pierre Boucher siégeant comme juge. En 1658, il est rem-

placé par Maurice Poulin et Jean Sauvaget.

6. Dictiownaire généalogique, vol. 1, p. 496.

7. Il se faut pas oublier qiie ligr Tanguay confond 1»
père aveo le fila. -l



12 LES FORGES SAINT-ALA.UEICE

"Jean-Baptiste Poulin, né le 15 janvier 1657, père Mau-

rice Poulin dit Lafontaine, mère Jeanne Plommelle, a été

baptisé le même jour par moi, Paul Eagueneau. Le parrain

a été MicheO. Godefroy sieur de Lintot, la marraine Anne

femme de Des Groseilliers/' La mère de l'enfant se nommait

Jeanne Jallaut. Anne Ploumelle éitait la mère de Maurice

Poulin. La marraine était Marguerite Hayet, femme de Mé-

dard Chouart des Groseilliers.

"Auno Domini 1658, die 10 Augusti, Ego Eenatus

Menard, societatis Jesu, baptizavi solemniter infantem recens

natum, parentibus domino Lafontaine et Joanna Houmelle.

Patrini fuere dominus Leneuf et Comicella Denis, nomen

Catharina." Il faut encore ici des explications. Le Père

Ménard mourut deux ans plus tard au sud du lac iSupérieui:

Lafontaine c'est Maurice Poulin. La mère de l'enfant était

Jeanne Jallaut. Anne Ploumelle était la mère de Maurice

Poulin et non pas sa femme. Parrain : Jacques Leneuf de la

Poterie, gouverneur des Trois-Rivières. Marraine: Cathe-

rine iLeneuf de lia Poterie, femme de Pierre Denys de la

Eonde. L^enfant épousa, en 1675, Joseph Godefroy de Vieux-

Pont, des Trois-Rivières.

"Anno Domini 1660, Ego Renatus Menard vices agens

parochi, die 9° Aprilis, ibaptizavi solemniter in sacello nostro

puellum codie natam ,parentibuB domini Lafontaine Poulain

et Joanna Ploumdle; patrini dominus de Normanville et

domina de da Poterie; nomen Margarita.*' Ici encore Jeanne

Ploumelle signifie Jeanne Jallaut. Cette erreur qui se répète

montre avec quelle négligence on tenait les registres. Mar-

guerite se maria en 1683, avec François Lemaître.

Le 19 novembre 1661, par devant Séverin Ameau fut

pEissé le contrat de mariage de Pierre Lame avec Jeanne
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Godin. Témoins: De la Fontaine, Le Pelé, Massé Besnier.

Lafontaine c'est Maurice Pou'lin.

En 1663, Maurice Poulin commença des démarches pour

ee faire accoi^der ime terre en seigneurie le long de la rivière

des Trois-Rivières, à l'endroit où furent établies les forges,

soixante-six ans plus tard. On n''accordait plus de terres en

seigneurie parce que le roi supprimait 'les iCent-Asisociés et

prenait posisession du Canada. Poulin devait attendre, comme

plusieurs autres [personnes, le moment où l'administration

reprendrait les affaires des terres.

Par une décision du 17 novembre 1663, le Conseil Son-

yerain de Québec nomme Pierre Boucher juge royal aux

Trois-Rivières, Maurice Poulin sieur de la Fontaine procu-

reur du roi, et iSéverin Ameau, greffier du même tribunal.

(Le 6 septembre suivant, le Conseil aooorde "au sieur de la

Fontaine PouUain" oent cinquante francs de salaire par année

à cause de sa charge de procureur du roi. Ije 28 Janvier 1665,

on ordonne "de payer au sieuT Maurice Poulain, procureur du

roi aux Trois-Rivières la somme de deux cent vingt-cinq francs

pour une année et demie de ses appointements qui écheoiront

en mars prochain." En 1660 le franc de vingt sous valait

largement une piastre de notre monnaie actuelle. D^aorès

une affaire qui se passa en 1664, on "voit que Poulin faisait

le commerce avec les Sauvages. Le 25 septembre 1664

**Joanna Jalaux uxor Procuratoris Régis" est marraine de

Claude Jutrais. Le 23 mars 1665 "Joanna Jalaus uxor do-

mini de Lafontaine" est marraine de Marguerite Beaudry.

Le 31 mai 1666 "Maurice Poulain'* est parrain de MJaurice

Bénard.

Recensements des Trois-Rivières en 1666 : Maurice Pou-

lin sieur de la Fontaine, 46 ans, procureur du roi, Jeanne

Jalaux, 42 ans, sa femme, veuve de Eepentigny. Enfanta:
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Pierre "de Repentigny, 14 ans; Michel Pouilin, 9 ans; Jean-

Baptiste Pou'lin, 7 ans; iGatherine Poulin, 6 ans; Margue-

rite Poulin, 4 ans. Domestique : Mchel Simon, 33 ans, marié

en Prance.

Recensements des Trois-Rivières en 1667 : Maurice Pou-

lin, 45 ans; Jeanne Jalaux, 42 ans; 8 bêtes à cornes, 48 ar-

pents de terre en coilture. Enfants: Pierre Prancheville, 18

ans; Michel Poulin, 12 ans; Jean-Baptiste Poulin, 10 ans;

Catherine Poulin, 9 ans; Marguerite Poulin, 7 ans. Domes-

tique : . . . . Champagne, 30 ans.

ILe 10 janvier 1668, l'intendant Talon écrit à Maurice

Pouilin lui permettant de faire travailler sur une terre située

au bord de la rivière des Trois-Rivières, du côté du sud-

ouest. Çyes/t le terrain où furent établies les forges de lon-

gues années plus tard. La terre de Maurice Poulin donna le

nom de Maurice à la rivière, ou, si Ton veut, la rivière i

Maurice devînt le .Saint-Maurice.

Ue 9 ootxybre 1670 Maurice Pouilin est parrain de Mau-

rice Cardin. Cest le dernier acte de notre personnage que j«

connaisse. li a dû mooirir trois ans après cette date, car ie

1er mars 1674, au baptême de René Mouet de Moras, le par-

rain est Louis Godefroy de Normanvile "procureur du roi".

Dès 1668, oe même Godefroy avait agi comme procureur du

roi; de plus, il était procureur fiscal depuis le 27 septembre

1666. Sa commission de procureur du roi ne fut signée par

ILoiuis XIV que le 1er mai 1677. Nul doute que Maurice

Poulin mourut dans sa charge de procureur du roi avant le

1er mars 1674 et assez mal rétribué pour ses services.

Du 22 mars au 2 septembre 1674, de comte de Frontenac

©onoéda des terres en Canada aux personnes suivantes; je

copie les noms tels que je les trouve: Guyon, Desaintoure,

De Ohavigny, Laparc, Jobin, D'Héry, Lerouge, Roberge, de
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k Durantaye, Duboz, Jaret, Godefroy, Denis, JoUot, Poulin,

Le Moyne, Saurel, Salvay(8). Ces concessions furent sanc-

tionnées par le roi, à Saint-Germain-en-[Laye, près de Paris,

le 10 mai 1675 et enregistrées définitivement à Québec le 30

septembre. Les noms de "Jollot, Poulin" qui figurent dans

ce document me paraissent être ceux de Jeanne Jallaut et de

son mari Maurice Pouilin. En ce cas, dès l'été de 1674,

Jeanne Jallaut aurait agi pour se faire accorder un terrain

en invoquant les services de son défunt mari et sa qualité

de veuve chargée de quatre enfants. De quelle terre s'agit-il ?

Probablement des emplacements de la rue Saint-François-

Xavier que les fils de Maurice Poulin ont possédés par héri-

tage, après 1708, date de ^la mort de Jeanne Jallaut.

8. Conseil Souverain, vol. 1, p. 1002; Titres seigneu-

riaux, p. 27.
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II

LES MINES DE FER, 1668-1675

Le sol du Canada si favorable à ragriculture ne renfer-

mait ni diamant, ni or, ni argent, mais il était riche en beau-

coup de choses, notamment en fer qui est un article de pre-

mière nécessité.

Une requête des colons de Québec adressée à Louis XIII

en 1621 Tante la nature du sol du Canada et dit qu'on y

trouve de riches mines de fer, de plomb et de cuivre.

Vers 1650, les colons du Cap-de-la-Madeleine commen-

çaient à attaquer le sol avec la charrue. Ils devaient ren-

contrer le minerai de fer. Dix ans plus tard on découvrit

la même chose à Batiscan. La Mère de l'Incarnation en

parle, sans nommer l'endroit. Pierre Boucher, en 1663,

mentionne le fer que l'on peut tirer des environs des Trois-

Eivières.

L'intendant Talon, en 1666, fit examiner un dépôt de

fer qu'on lui avait signalé à la Baie-Saint-Paul. A partir

de 1669, les titres des terres accordées en seigneuries ^portent

l'obligation de déclarer les mines dont on aurait connais-

sance. On alla jusqu'au fond du kc Suipérieur explorer les

gisements de cuivre, mais sans pouvoir en tirer parti.

La mention fréquente d'ouvriers arquebusiers et tail-

landiers que l'on rencontre dans les papiers du temps s'ex-

plique par l'état même de la colonie. Les premiers métiers

que les Canadiens exercèrent furent ceux de charpentier, me-

nuisier, travailleurs en bois, et l'industrie de l'artisan qui

fabrique ou répare les outils de fer. L'entretien des armes,

surtout, était une nécessité de tous les jours; cet art exigeait
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des aptitudes et des connaissances spéciales chez ceux qui s'y

livraient. Arquebusiers, serruriers, forgerons, taillandiers,

c'étaient là des métiers élevés 'par les circonstances à la hau-

teur d une profession. Les taillandiers s'occupaient deis ou-

tils tranchants. On n'était pas pressé de mettre de côté,

hors d'usage, un instrument dont la manufacture n'existait

pas dans le ipays ; on le réparait jusqu'à la limite du possible-

Tout de même, la matière qui entrait dans iCêtte o^ératiom

venait de France: fer, plomb, cuivre, étain. Les clous étaient;

confectionnés au marteau, tant bien que mal. Le charboDt

de bois .s'obtenait facilement pour la forge. Le charbon

de terre — si l'on en faisait usage — venait du Cap-Breton

où il était déjà Tobjet d'un certain commerce.

Voici les noms des ouvriers en fer que j'ai relevés dans

les archives des Trois-Eivières autour de l'année 1660:

Barthélémy et Christophe Croteau, Urbain Beaudry,

Jérôme Langlois, Michel Moreau, Jacques Joviel, Jean Ba-

deaux, Jacques Loiseau dit Grandinière, Michel Eochereau,

Barthélémy Bertault, Jean Poisson, Lhuis 'Martin, Jeabi

Bousquet, Jacques Ménard, Pierre Potevin, Jean Holard et

Jean de Noyon, qui dessinait une clef ipour sa signature.

iCest beaucoup plus qu'on ne soupçonnerait, vu que la

population du gouvernement des Trois-Eivières ne dépas-

sait pas quatre cents âmes. Il va de soi que chacun de ces

hommes avait plus d'une corde à son arc et trouvait moyen

d'employer son temps de dïversee manières lorsque la forge

chômait.

En 1668, Talon sollicitait le ministre Cblbert de faire

travailler aux mines qui avaient été exiplorées en Canada et

de doter la colonie d'ateliers métallurgiques dont le service

du roi avait autant besoin que 'les tparticuliers, mais on ne
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récouta que d'une oreille distraite (1).

Le 18 août 1670, Talon, revenant de France, débarquait à

Québec. Il amenait probablement le sieur de la Potardière,

un expert en matière de mines, à qui l'on fit voir des échan-

tillons que M. de Couroelle s'était procurés du voisinage de

Champlain et du Cap-de-la-Madeleine. Ce fer était en sable,

autrement dit en grains. Il y en avait aussi par masses,

qui devait provenir du rang Saint-Félix actuel, seigneurie

du Cap. La Potardière visita les lieux, puis retourna en

France où il fit un rapport disant qu'il était impossible de

désirer meilleur fer et en plus grande abondance. Là-des-

sus, Colbert écrivit à Talon (11 février 1671) se félicitant

de la situation de toute l'affaire et ajoutant: '^e sieur de la

Potardière y retournera après a/voir fait l'épreuve de la

mine de fer qu'il a apportée et, lorsqu'il y sera arrivé, le

soin que vous devez principalement avoir est de faire en

sorte que aussitôt que cette mine sera établie, elle subsiste

par elle-même. Dans les suites, si l'on trouve qu'elle soit

aussi bonne que nous l'espérons, l'on pourra y faire passer

des ouvriers pour la fonte des canons." Voilà l'esprit du

temps: la guerre.

Au cours des années 1671-72 on travailla aux mines en

question par ordre du gouverneur de Courcelle et de Hn-

tendant Talon. Le comte de Frontenac, qui les remplaça

tous deux en septembre 1672, visita les mines et écrivit à

Colbert, le 2 novembre : "Celle dont on vous a parlé est tîès^

bonne. Je l'ai été voir moi-même pour vous en rendre un

compte plus exact, et j'ai été ravi qu'on en ait découvert une

autre contre celle du Cap-de-la-Madeleine, qui est beaucoup

1. Talon comparait le fer de la rivière du Gouffre (Baie-
Saint-Paul) au meilleur métal de France.

Cette mine avait été étudiée par M. de la Tesserie.
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plus riche et jplus abondante, et qu'on aura de la peine à

épuiser parce qu'il y a quatre lieues de côtes, depuis Cham-

plain jusqu'au Cap, qui en sont toutes pleines. Tous les

ruisseaux qui en coulent le marquent assez, leurs eaux étant

toutes pleines de rouille. J'ai eu même la curiosité d'en

vouloir boire et j'ai trouvé qu'elles sentent le fer à pleine

bouche. Les mineurs que j'y ai menés et qui y travaillent

actuellement rendent la chose assurée, de isorte que, si vous,

êtes dans la résolution de faire faire des forges et une fon--

derie, il est certain qu'on ne manquera pas de matière. Il'

y a six monceaux de mine tirés au Cap-de-la-Madeleine qui

jpourront suffire, suivant le rapport et le procès-verbal du;

mineur que je vous envoie, à deux fontes de trois ou quatre*

mois chacune. La question sera de savoir l'endroit où l'on

placera la forge parce que, selon mon sens, elle serait beau-

coup mieux sur la rivière Pépin, qui est sur le territoire de

Champkin, que sur la rivière du Cap où les Pères Jésuites

ont déjà un moulin tout fait, lequel, à la vérité, en rendrait

la construction plus facile; mais la mettant sur la première

rivière, elle se trouverait entre les deux mines et l'on pour-

rait faire venir pluis aisément la matière du Cap à Cbam-
plain, parce que cela est en descendant le fleuve, que de 1a

faire remonter de Champlain au Cap, outre que la mine du
territoire de Chamiplain, étant assurément plus abondante

que l'autre, la plus grande pari;ie de matière se tirera de ce

rôté-là. Quand vous serez déterminé à faire travailler à la

dite forge, comme les gens que vous enverrez seront sans

doute habiles, ils verront si la rivière dont je parie a assez-

d'eau, s'il y aura assez de chute pour y placer les roues et

fii l'on n'y pourra pas joindre d'autres ruisseaux qui en sont

très proches, comme celui de Heri«l qui est assez considé^

rable, ain>3i que le chef des mineure, qui vient d'arriver et à.
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qui j'avais donné charge de remonter jusqu'à deux lieues

dans la rivière Pépin, m'assure que l'on peut faire très faci-

lement. Il est certain que, si l'on établit une fois ces forges,

elles apporteront de très grands avantages non seulement

par le fer excellent qui s'y fera mais encore par la consom-

mation du bois qui facilitera le défrichement des terres, et

par le nombre de gens qu'il faudra employer pour leur ex-

ploitation qui contribueraient aussi à la consommation des

vivres et denrées que nous commençons d'avoir de trop et

desquels, si les ha'bitants n'ont le débit, il est à craindre qu'ils

négligent la culture des terres, ne trouvant point à vendre

leur blé, et la plupart n'ajiant que cela pour acheter les

bardes dont ils ont besoin.*'

L'endroit où le minerai de fer était le plus abondant,

le plus pur et le moins difficile à exploiter est le site appelé

aujourd'hui les Vieilles Forges—la terre de Maurice Poulin

—mais au temps de de Courcelle et de Frontenac on n'y

pensait pas encore. D'ailleurs la côte du Cap, Champlain

et Batiscan offrait des avantages pour le transport par le

fleuve que la rive sud de la rivière des Trois-Rivières ne

possédait pas encore, tandis qu'il y avait un chemin du Cap

H Batiscan.

Le principal dépôt de minerai dans cette dernière direc-

tion est à quatre milles de la rivière et à une douzaine de

milles du Saint-Laurent, au rang Saint-Félix, seigneurie

du Cap, oii les terres sont basses et entrecoupées de tour-

bières, ce qui les rend plus difficiles à fouiller que le sol

élevé du Cap et de Champlain. Aussi, Talon, La Potar-

dière, de Courcelle et Frontenac croyaient-ils avoir trouvé

plus près du fleuve les meilleurs gisements. Saint-Félix

est comme pavé de masses ou gâteaux de minerai. On en

découvre en abondance jusque dans les tourbières. Les dé-
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pots s'étendent vers Saint-Malo situé à quarante arpents du

fleuve et à environ un mille du Saint-Maurice. Plus on.

remonte cette dernière rivière plus les terres qui la bordent

fournissent du fer et toujours de qualité supérieure. Tout

indique aussi que la région des Vieilles Forges, sur une

bonne distance, à droite et à gauche, du nord au sud à |peu

près, recouvre une nappe d^huile de charbon (3).

Les espérances que Talon et Frontenac nourrissaient à

cet égard ne devaient pas se réaliser de sitôt, non plus que

d'autres excellents projets conçus par eux. Louis XIV en-

trait alors dans sa politique de conquête en Europe et se

disait fatigué du Canada. Il ne paraît nulle part que l*an

ait fait quelque chose de stable pour utiliser notre fer, qui

est, dit-on, supérieur à celui de la Suède et qui n'aurait

fait dépenser aucun argent à la couronne.

2. Notes prises par l'auteur sur les lieux, en 1869. Voir
la préface.
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III

LA FAMILLE POULIN. — LA RIVIERE SAINT-

MAURICE — MINES DE FER DU CAP
1676-1689

Par une ordonnance du 25 mai 1676 on enjoignit aux

concessionnaires de seigneuries de faire valider leurs titres

sans retard, faute de quoi ceux-ci ne seraient plus d'aucune

valeur. La veuve de Maurice Poulin se mit en devoir de

satisfaire à cet ordre en demandant une patente définitive de

la concession située sur la rivière en haut de la bourgade des

Trois-Eivières (1).

Le 14 août 1676, l'intendant Duchesneau, étant aux

Trois-Rivières, prend connaissance de la promesse écrite par

Talon en 1668 et considérant que M^aurice Poulin avait fait

beaucoup de déserts et de bâtiments sur la terre en question ;

que sa veuve avait continué ces travaux; que même ils

avaient concédé une partie de cette propriété, et voulant que

la famiUe Poulin ne soit pas inquiétée dans la possession de

ce bien, il accorde à la veuve, Jeanne Jallaut, Fétendue d'une

lieue de front sur la rivière des Trois-Rivières, du côté sud-

ouest, avec deux lieues de profondeur dans les terres, à pren-

dre partie au-dessus et partie au-dessous du lieu oii sont

les dits travaux, iceux compris, avec droit de pêche sur la

dite rivière vis-à-vis la dite lieue de front, à titre de fieff,

justice et seigneurie. L'acte ajoute que l'on a égaiVi aux

travaux de défrichement sus-nommés et aux services rendus

par le défunt Maurice Poulin dans la charge de procureur

du roi sanfi aucun salaire pendant plusieurs années.

«- -
- f

1. Titres êciffueurians, p. 154.
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La profondeur de deux lieues empiétait isur la conces-

sion de la banlieue en date de 1649, mais comme celle-ci

avait été négligée totalement par les Leneuf et les Godefroy

à qui appartenait le titre de ce fief, il fut décidé par la suite

que les deux lieues promises à Jeanne Jallaut lui resteraient.

Jean-Baptiste de Lagny des Brigandières obtint, en

1677, le privilège d'exploiter pendant vingt ans les mines

du Canada. Il n'est pas fait mention par la suite s'il a

poussé plus loin cette entreprise. Quant aux mines du Cap

et de Cham^plain après les travaux faibles et mal dirigés dont

j'ai parlé, on les abandonna complètement.

Le 14 janvier 1680, au baptême d'Etienne Turcot, la

marraine se nomme "Marie-Madeleine, fille de Jacques Le

Marchand demeurant à Saint-Eloy près de Cliamplain". J'ai

d'aboi^d pensé, en voyant cet acte, que Saint-Eloi étant le

patron des forgerons, on pouvait supposer qu'il y avait dans

ce village des gens employés aux mines de fer, mais il n'en

•S'st rien. Dès 1603, Champlain écrivait qu'il s'était arrêté

à "une île nommée Saint-Eloi". iC est en face de l'église

de BâtiScan. Le nom s'est étendu au hameau commencé

vers 1670 sur la terre ferme. Voilà tout.

Michel Poulin, fils de feu Maurice, ayant contrevenu

aux ordonnances en "allant chercher à faire la traite avec

les Sauvages vers la mer du Nord," fut arrêté le 12 janvier

1680 et condamné à deux mille francs d'amende dont moitié

pour le roi et moitié payable aux pauvres de l'Hôtel-Dieu de

Québec (2). La mer du Nord c'est la baie James.

Voici ce que l'on trouve au recensement des Trois-Ri-

vières en 1681 : "Jeanne Jalaut, 60 ans, 3 fusils, 7 bêtes-à-

cornes, 40 arpents de terre en valeur. Enfants: Michel, 26

2. Conseil Souverain^ vol. II, p. 359.
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ans, Jean 25, Marguerite 20. Domestiques: Jeanne Fau-

cher 12, Louise Faucher 11.

Michel se maria en 1683 avec Marie Jutra^, née aux

Trois-Rivières en 1660. Ce Michel se qualifiait de "sieur

(le Saint-Maurice" et il signait "Poulain"'. Jean ou Jean-

Baptiste épousa en 1696 Louise Cressé, Marguerite se ma-

ria en 1683 avec François Lemaître. Une autre fille, Ca-

therine, née en 1658, avait épousé en 1675 Joseph Godefroy

de Vieux-Pont. Nous avons ici tous les enfants de Mau-

rice Poulin.

Par un acte devant Séverin Ameau, le 19 janvier 1683,

Jeanne Jallaut cède le fief Saint-Maurice à son fils Michel

et à ses trois autres enfants. Il s'en suit des arrangements

entre ces derniers, et le 30 avril Jean-Baptiste donne à Mi-

chel quittance générale. Le 28 novembre 1690, François

Lemaître donne également quittance (3).

Jean-Baptiste, né le 15 janvier 1657, prend le surnom

de Courval dans un acte du 27 novembre 1685, et dans uh

autre du 9 novembre 1689. En 1692, il est mentionné

tomme "monsieur de Courval, marchand aux Trois-Riviè-

res". Après son mariage avec Louise Cressé il signa "Pou-

lain Courval-Cressé".

En 1687, fut inhumé aux Trois-Rivières "Isaac Cadelé,

âgé de soixante ans, qui avait demeuré neuf an« chez mon-

sieur Poulain."

Le marquis de Denonville qui venait d'arriver comme
gouverneur général écrivait au ministre des colonies, le 13

novembre 1685, disant: "Je suis persuadé qu'il y a auprès

0. Conseil Supérieur, vol. III, p. 882. Masères, Commis-
fions, p. ei4. Nous ne voyons paa ce que Joseph Godefroy fi*
ûems cet arranp-ement qui avait pour résultat de donner la
BeigTieurie à Michel.
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des Trois-Rivières une mine à faire des forges admirables.

Je voudrais bien, Monseigneur, avoir ici un homme assez en-

tendu et capable de faire les projets d'un tel établissement,

qui serait au ix)i une chose très utile et à tout le pays. Mon-

sieur Talon peut rendre compte comment Monseigneur de

Colbert Fa fait éprouver et qu'elle s'est trouvée parfaitement

bonne. J'en envoyé quelque peu à Monsieur Amould pour

qu'il la voie et vous en rende compte. Il y a un assez gros

ruisseau dans le voisinage." Il s'agit du Cap et de Cham-

plain, non pas de la seigneurie de Poulin.

Le 10 novembre 1686, Denonville ®'axire&3e de nouveau

au ministre: "J'ai envoyé visiter, encore une fois, cette an-

née, la mine de fer qui est auprès des Troisi-Eivières. Je

suis bien sûr qu^il y en a bien au delà de ce qu'il en faut

pour que l'on en manque jamais. L'affaire principale là-

desisus est le ruisseau nécessaire ipour qu'ail puisse servir en

hiver, et c'est en cela que l'on aura besoin d'un habile homme
pour voir ce qui se pourrait faire pour cet établissement

L'an passé j'ai envoyé un échantillon en France, mais lea

maîtres de forges, qui l'ont trouvée trèâ belle et abondante,

en voudraient avoir quinze ou vingt barriques pour en fair«

une épreuve, pour connaître la qualité du fer. Il faudr»

faire en sorte. Fan prochain, de les satisfaire. Si notre com-

pagnie du Nord réussissait, je ne serais pas en peine de leur

faire faire cette entreprise". La compagnie formée à Qué-

bec pour ramasser des pelleteries au nord (baie d'Hudson)

ne réussit guère et ne s'occupa nullement des mines de fer.

Le 11 mai 1687 il est expliqué que le ministre des colonie»

donnera toute facilité au directeur des forges de Bretagne

qui ipasse au Canada pour examiner les moyens de mettre ea

valeur lea mines qui y ont été découvertes. Celui-ci se

nomme Hameau.
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L'intendant Bochart de Champigny prend la plume à

son tour le 11 novembre 1687: "Le sieur Hameau est venu

visiter nos mines de fer des environs des Trois-Rivières mai«

il a été trop peu de temps pour y avoir pu visiter les avan-

tages que l'on pourrait tirer des dites mines. Nous joi-

gnons à cette lettre un mémoire de ce qu'il a trouvé et de

ses pensées. Il ne tse peut pas faire qu'une forge ne fut lin

très grand avantage pour le pays, cela sauverait bien des

maisons du feu par les poêles que nous aurions à grand

marché, et donnerait à travailler à bien des paysans qui ne

font rien pendant tout l'hiver." En 1689 il est fait men-

tion d'une com/pagnie que Hameau a formée pour l'exploi-

tation des mines. iC'est tout. En 1707, le fondeur Hameau
était à Nantes en Bretagne (4).

Le 8 mars 1688 le roi fait réponse que Hameau a tra-

vaillé trop hâtivement. Le 6 novembre suivant Champigny

annonce au ministre que Hameau passe en France pour faire

rapport sur le fer, disant que le charroi sera la principale

dépeuise à encourir. Silence de trois ans; puis, le 10 mai

1691, (Champigny attire l'attention du comte Louis de Pont-

chartrain, successeur de Seignelay, sur cette partie des af-

faires du Canada: "Il se trouve des mines de fer au milieu

de la colonie, qui ont été examinées il y a ttois ans par le

sieur Hameau, maître de forges, envoyé exprès par Mon-»

seigneur le marquis de Seignelay en 1687. Il a fait con-

naître qu'on en ipouvait espérer toutes sortes d'avantages. Si

on voulait établir des forges pour y travailler ce serait un
grand bien pour le pays, considérant le besoin que l'on a

d'avoir des poêles pour chauffer toutes les maisons, et la

grande quantité de fer qui se consomme en toutes sortes

4. Archivée canadiennes, 1899, p. 207, 209.
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d'ouvrages. Mais la dépense pour le commencement de tous

ces établissements ne se peut faire sans le secours du roi."

L*âtre des cheminées chauffait les maisons. En 1676,

un marchand du nom de Charles Bazire avait vendu là Pierre

Niel, de Québec, un poêle de cent trente francs, qui fut

monté par Nicolas Grauvreau moyennant la somme de seize

francs (5), ce qui représente $150. de notre monnaie. Un
poêle ordinaire ne devait pas coûter si cher. C'était peut-

être un four de boulanger ou de pâtissier. Néanmoins, on

verra, en 1800, qufun poêle à deux ponts se vendait au

moins $20., ce qui vallait $50. sinon $60. de notre cours

actuel (6). i

5, Conseil Souverain, vol. II, p, 27.

6. Aux archives judiciaires de Montréal, nous avons lu un
document de 1760 parlant d'un poêle "avec trépied et tuyau
vendu cent quarante livres".
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IV

L'EGLISE DES RECOLLETS. — LES FIEFS SAINTE-
MARGUERITE ET SAINT-MAURICE. — LA BAN-
LIEUE. — PROCES DE BRACONNAGE. — ARPEN-
TAGE DES FIEFS. — JUSTICE ACCOMMODANTE.
— MINES DE FER. — PROJET DE FONDERIE.

1603-1710

Marin de Eepentigny possédait le terrain où est l'église

des Récollets, aujourd'hui église anglaise, encoignure nord-est

des rues Notre-Dame et Saint-François-Xavier. Il le laissa à

son fils, l'abbé Pierre de Eepentigny-Francheville, qui en fit

don à Jeanne Jallaut, sa mère, remariée à Maurice Poulin.

En 169i2, Michel Poulin possédait ce terrain et c'est vers

cette 'date que furent construits le cloître et l'ég'lise des Pères

Kécolilets t€<ls qu'on les voit encore aujourd'hui aux Trois-

iRivières.

Les mots: fief et seigneurie de "Saint-Maurice" se ren-

contrent pour la première fois, à ma connaissance, dans le

titre du fief Sainte-Marguerite qui est du 27 juillet 1691.

La famille Poulin avait adopté le nom de Saint-Maurice pour

sa seigneurie et les autorités le reconnurent lorsque l'occasion

s'en présenta.

Des habitants de la ville avaient l'habitude de prendre

du bois de chauffage au loin sur les coteaux sans tenir

compte du droit des propriétaires. L'automne de 1693, Mi-

chel Poulin voulut mettre fin à cette pratique en poursui-

vant Etienne Véron de OraudmesniJ comme le plus considé-

rable des délinquants, mais il eut le déplaisir de perdre a>n

iprocès par sentence du 14 décembre dont il appela aussitôt

Le 22 février 1694, Michel Poulin décéda à Québec où

il devait se trouver par occasion. La veuve se fit représenter
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au Conseil Souverain de Québec par rhuissier Prieur, le 36

avril suivant alors que la cause fut entendue de nouveau et le

jugement du tribunal des Trois-Eivières renversé. L'huis-

sier Hubert comparaisisant pour Etienne Véron dédara qu'il

n'avait jamais prétendu couper des arbres sur les terres du

fief iSaint-Maurice et il consent à ce que un tiers de corde

de bois saisi par Poulin aille à la veuve de celui-ci pourvu

que la procédure en reste là. Le Conseil approuve cet arran-

gement et ordonne que les habitants des Trois-Eivières de-

vront payer à madame Poulin (Marie Jutras) le bois qu'ils

one enilevé de sa terre depuis décembre dernier, à raison de

huit sous la corde, et il leur est fait défense de récidiver, à

peine de confiscation, frais, etc(l)'.

A la demande de Marie Jutras, veuve de Michel Poulin,

l'arpenteur De la Joue avait mesuré "la terre de Saint-

Maurice", mais Jacques Dubois, propriétaire du fief Sainte-

Marguerite, refusa de reconnaître cette action et porta l'af-

faire en justice. iSur ce, le 29 novembre 1695, le juge Jean

jLe Chasseur décida que l'arpentage en question était nul et

que madame Poulin ferait mesurer la terre par un arpenteur

juré, "à prendre une demie lieue au-dessous de son désert,

icelui compris, le long de la rivière dite des Trois-Rivières,

par une ligne qui courera du sud-est au nord-ouest; et, quant

à la profondeur des deux lieues, il sera tiré une autre ligne

courant du nord-est au sud-ouest . . . Comme aussi que la

terre iSainte-Marguerite sera arpentée sur les mêmes rliumhs

de vent, le tout à commun frais entre les parties, en ce qui

regarde la profondeur des dites terres seulement; et averti-

ront du dit arpentage les habitants de la ville à cause de leur

(Commune, et le sieur de Vieux-Pont à cause de sa terre (la

1. Conseil Souverain, vol. III, p. 882.
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banlieue) dont leurs terres non encore arpentées sont "voi-

sines." Tout cela étant fait le juge ordonnait qu'on lui

apporterait les titres des propriétés, les actes d'arpentage,

etc., afin de mettre l'affaire en bonne et due forme pour l'a-

venir. Madame Poulin n'accepta pas la sentence et voulut

rouvrir le débat, ce qui lui fut accordé, mais le 19 janvier

1695, Le Chasseur 'la débouta et elle eut à payer les frais de

cour se montant à la somme modeste de cinq sous. Oui, seu-

lement cinq sous. On ne faisait pas payer la justice. Il n'y

lavait point d'avocat dans le pays. Pas non plus de dépense

de transport ou de logement. Alors, les cinq sous devaient

-être pour couvrir le coût des écritures : encre et papier seule-

ment.

ILe 10 février 1695, madame Poulin faisait signifier à

Jacques Dubois qu'elle irait en appel devant le Conseil Sou-

verain de Québec et c'est là que, le 23 août suivant, elle fut

condamnée à suivre les décisions de Le Chasseur et "aux dé-

pens de l'appel, taxés à quinze sous, non compris l'expédition

du. présent arrêt et signification d'icelui, et, de grâce, sans

amende" (2).

8ous le régime français l'administration de la justice

était à peu près gratuite et toute "en bon père de famille'*.

Bacqueville de la Potherie, qui visita les Trois-Rivières

•en 1701, nous a laissé cette curieuse phrase: "Champlain est

considérable par des mines de fer dont on a reconnu autrefois

la bonté". Cette richesse naturelle n'étant pas encore ex-

p-loitée, l'écrivain veut dire qu'elle attirait l'attention — ce

•qui ne suffisait pas pour rendre la seigneurie de ChampiLain

considérable, mais plutôt sujette à considération pour î^'ç-

nir.

2. Conseil Souverain, voL III, p. 1051.
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Le gouverneur de Brouillan, en 1702, disait avoir trouvé

Tine mine de fer à la baie Sainte-Marie, en Acadie. Le roi lui

en accorda l'exploitation pour la durée de six ans, mais que

pouvait faire le pauvre homme de cet éléphant !

Le marquis de Crisasy, gouverneur des Trois»-Eivières^

faisait rapport au ministre des colonies, en 1704, et lui expo-

eait que le fer se trouve en abondance aux environs de cette

viMe. La réponse fut que l'on pourrait aviser à l'exporter en

France. Il y a des indices que le gouverneur insista sur ce

sujet puisque, le 30 juin 1707, le ministre écrivait qu'il fallait,

ajourner l'affaire jusqu'à la paix. iNéanmoins, Crisasy per-

sista et, le 6 juin 1708, le ministre priait l'intendant Raudot

d'examiner la question de l'établissement d'une fonderie aux

Trois-Rivières. Le 11 novembre 1707, Eaudot écrit que pour

réussir dans da construction des vaisseaux de fort tonnage, il

faut que le chanvre soit pflus commun et que le fer des Trois-

Rivières soit exploité. La correspondance des gouverneurs et

des intendants avec Versailles abonde toujours en projets qui

ne se réalisent jamais ou bien rarement. La politique du roi

à l'égard des colonies consistait à ne rien faire, sauf pour la

traite du castor.

En juin 1708, le ministre des colonies fait savoir à Cri-

sasy que Eaudot examinera le projet d'étaMir une fonderie

aux Trois-Rivières. Notons cette année la mort de Jeanne

Jallaut.

Gédéon de Catalogne, ingénieur du roi, écrit dans son

rapport de 1709: "La seigneurie (Pointe-du-Lac)" qui fait la

fermeture du lac iSaint-Pierre du côté du nord-ouest appar-

tient au sieur de Tonnancour, lieutenant-général civil et cri-

jninel de la juridiction royale des Trois-Rivières. Il y a pea

d'habitants. Les terres n'y sont pas bonnes. C^est sur cette-

eeigneurie que ies mines de fer coirainencent, en descendant
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le fleuve jusqu'à Ohamplain." Un peu plus loin il dit: "La

ville est sur une hauteur de sable . . . dans les «profondc-urs il

ee trouve des mines de fer... Au Cap de la Madeleine on

trouve des mines de fer. . . Sur le fief Lapierre (au Cap) il

y a aussi des mines de fer. , . Dans quelques endroits des

prairies Marsoillet (Champlain) on trouve des mines de fer . .

.

Les devantures du fief Champlain sont sablonneuses et rem-

plies de mines de fer . . .

"

Jusqu'ici nous n'avions aucune mention de minerai de fer

sur les terrains de la famille Poulin le long du Saint-Maurice

"Dans les profondeurs" cela veut dire le domaine ou fief

Saint-Maurice.



LES FOEGES SAINT-I^IAURICE 33

V

LA FAMILLE POULIN, 1710-1725.

Au cours des années 1710-15, il y a dans' la correspon-

dance officielle pilusieurs mentions relatives au désir que les

Trifluviens resisentaient de déTelopper l'agriculture dans le

district et de voir les autorités se mettre à l'oeuvre pour ex-

ploiter les gisements de fer. Le gouverneur Galifet(l) re-

vient plus d'une fois sur ces deux sujets.

iLe 24 mai 1714, Eené Godefroy de Tonnancour est nom-

mé juge aux Trois-Eivières, remplaçant Le Chasseur décédé

le 1er septembre 1712, et Jean-Baptiste Poulin de Courval

devient procureur du roi, au même tribunal.

Le 17 novembre 1720, aux T rois-Rivières, dans la mai-

son de madame veuve Lemaître, Pierre Poulin, notaire, dresse

jle contrat de mariage de Louis Godefroy, écuyér, sieur de

Normanville, officier des troupes, fils majeur de feu Joseph

Godefroy, écuyer, sieur de Vieux-Pont, qui était aussi offi-

cier des troupes, et de défunte dame 'Catherine Poulin, fille

de Maurice Pouilin. Ce Pierre Poulin (2)' était fils de Michel

et de Marie Jutras. La première personne mientionnée comme
témoin est dame Marie-Anne Chesnay (Chéné) veuve de

Pierre Lemaître. Cette femme signait parfois "Lottinville"

du nom d'une seigneurie que son père avait possédée à la côte

de Beaupré et ses enfants, fils de Lemaître, se sont partagés

entre Lemaître et Lottinville par la suite.

Au contrat ci-dessus on voit les témoins suivants: de

1. Sur Galifet voir les Mélanges historiques, vol. V, pages
76-80.

2. n signait Pouilin.
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la part de Normanville, Joseph Godefroy, écuyer, sieur de

Vieux-Pont, officier des troupes et dame Françoise Véron, son

épouse; le sieur Jean-Baptiste Godefroy, écuyer, et dame

Jeanne Véron, son épouse; demoiselle (Charlotte Godefroy,

épouse du sieur iLongval ; demoiselle Josephte Godefroy, frères

et soeurs du marié; le sieur Jean-Amador Godefroy, écuyer,

sieur de Saint-Paul, onole du marié; demoiselle Eenée Gode-

froy, veuve de Pierre Le Boulanger, sieur de Saint-Pierre,

tante du marié; le sieur Jean-Baptiste Poulin sieur de Cour-

val, conseiller du roi et son procureur en la juridiction des

Trois-E.ivières, avec dame Madeleine Forestier, son épouse,

étant oncle du marié du côté maternel; messire Eené Gode-

froy, écuyer, seigneur dte Tonnancour, conseiller du roi et lieu-

tenant-général (juge) des Trois-Eivières ; messire Jacques

L'Hermitte, écuyer, chevalier de l'ordre militaire de Saint-

Louis, lieutenant de roi en cette ville et gouverneur, avec

dame Marie Chevalier, son épouse ; le sieur Jacques Her-

tel, écuyer, sieur de Cournoyer, lieutenant dans les trou-

pes ; avec dame Marguerite Godefroy, son épouse ; demoi-

selle Geneviève Godefroy, veuve d'Augustin Galimard, écuyer,

sieur de Champlain ; le Père Hyacinthe Pellefresne, supé-

rieur des Eécollets de cette ville, y faisant fonctions curia-

les; le sieur Jean-Baptiste Jutras; dame Marie Jutras, veuve

du sieur Michel Poulin, oncle du marié; demoiselle Charlotte

et demoiselle Marguerite Le Boulanger, cousines germaines

du marié. De la part de la mariée: le sieuT Louis Lemaître

avec Claire Duguay, son épouse; les demoiselles Madeleine,

Louise et Charlotte Lemaître, frère et soeurs de la mariée.

Le contrat prescrit communauté de biens, chacun payant

ses dettes antérieures. La mariée apporte une maison et em-

placement "en cette ville sur le bord de la place" (d'Armes)

qu'elle reçut de sa mère. Le marié douaire sa future de mille
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francs. Les signatures se donnent en présence de Michel

Mouet, écuyer, sienr de Moras, officier dans les troupes, et de

Claude Orevier, tous deux demeurant aux Trois-Rivières.

Signatures : Normanville, Marguerite Lemaître, Marie-

Anne Chenay, L'Hermitte, Marie Chevalier-L'Hermitte, Hya-

cinthe Pellefresne, Amador Godefroy, Godefroy, Courval, G.

de Vieuxpont, Marie Jutras, Marie-Madeleine Forestier-Cour-

val, G. de Tonnancour, Cournoyer, Marie de Godefroy, Fran-

çoise Véron-Godefroy, Jeanne Véron, Madeleine et ;Louise Le-

maître, Jutras, Marguerite et Charlotte Le Boulanger, Moras,

Charlotte Lemaître, Claude Perrier, P. Pouâin, notaire. Ce

dernier était greffier de la cour de justice et, comme tel, il

enregistre le présent acte le 30 idéeenibre 1720.

Les Godefroy, les Hcrtel, de noblesse canadienne, les Mo-

ras, les iL'Hermitte, les Galimard, de noblesse de France,

avaient droit au titre d'écuyer qui était alors fort en honneur.

Gaiimard, de la Champagne, se faisait a,ppe!ler sieur de Cham-

plain e^ il faut dire qu'il y avait en France plusieurs localités

qui portaient ce nom, mais Galimard n'était pour rien dans

notre seigneurie de Champlain.

Le terme de ^lieutenant de roi" (pas du roi)' signifie un

officier qui sert de doublure au gouverneur. Ainsi, L'Her-

mitte se trouvait à remplir les fonctions de gouverneur en l'ab-

sence de Chartles Lemoine de Longueuil(3).

3. lie "lieutenant de roi" était donc un personnag-e qui
remplaçait le giouverneur lorsque celui-ci manquait. Assez sou-
vent il servait de frein pour airêter la marche des plus haut»
fonctionnaires, gouverneurs compris, car il était porteur de
pleins pouvoirs secrets qu'il ne faisait connaître qu'en temps et

lieu. C'est le rêgiime de Louis XIV pur, avec tous ses défauts.
Montréal, Québec et les Trois-Rivières avaient des ''lieutenanta

de roi" ; il n'en fut plus mention sous le régime angilais.

{Bulletin des recherches historiques, 1907 ,p. l&l.)
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Du mariage de Micheil Poulin avec Marie Jutras étaient

nés, aux Trois-Rivières, cinq garçons qui ne doivent pas être

oubliés dans cette étude: Pierre, né en 1684, marié vers 1718

à Madeileine-iLiouiise Le Boulanger, de /Saint^Pierre ; il fut mar-

chand, notaire, greffier; sépulture après 1735.

Michel, né en 1688, ordonné prêtre en 1713; décédé en

1760, étant le doyen dies chanoines. Il portait le nom de

Courrai.

Jean-Ba,ptiste, né en 1690, pas connu d^ailleurs.

François, né en 1692, marié à Thérèse de Couagnes. Il

portait le nom de Francheville. Il n'eut pas d'enfant et mou-

rut vers 1733.

Louis, dit 'Ciourval. Paraît avoir vécu à Terrebonnc.

Jean-Baptiste Poulin de Oourval, né en 1657, était subs-

titut du procureur du roi aux Trois-Rivières en 1709. Le pro-

cureur du roi était Eené Godefroy de Tonnancour. Ce dernier

étant nommé juge en 1714 la charge de procureur du roi passa

à Courval qui la conserva jusqu'à sa mort survenue le 16

février 1727. Par son mariage aveic Mlle Cressé il était sei-

gneur de Nicolet.

Le 4 avril 1725, Pierre Poulin, notaire, rend foi et hom-

mage "pour le fief Saint-Maurice situé dans la rivière des

Trois-Rivières", appartenant à ilui et deux de ses frères, savoir :

Pierre, notaire, substitut du procureur du roi, la moitié. Mi-

chel, curé de Varennes, un quart. François Poulin de Fran-

cheville, marchand à Montréal, un quart. Il n'est pas fait

mention de Jean-Baptiste, baptisé le 15 août 1690, ni de

Louis.

Pierre Poulin appuie son titre de propriétaire avec ses

Veirs 1698-1700 il y avait à Plaisance, Terreneuve, l'ingé-

nieur L'Hermitte qui nous a laissé de bons dessins des lieux.
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deux frères sur Vsiçite du 14 août 1676 que j*ai cité. Il déclare

qu'il n'y a pas d'habitant dans la ccnsive mais que le domaine

est établi de vingt arpents de front sur toute la profondeur,

avec maison de pièces sur pièces, de 30 x 25 pieds, une grange

iàe 40 X 20 pieds, une étable de 25 x 20 pieds de pieux debout.

Il y a aussi quarante arpents de terre labourable.

Maurice Poulin, l'ancêtre, avait eu dans la ville un em-

placement de vingt toises en superficie que son fils Michel

échangea pour pereiiHe étendue avec les Pères Eécollets. Ce
nouveau terrain avait été donné aux Pères par Guillaume

Pépin et formait partie d'un p^Ius grand morceau concédé par

le gouverneur d'Ailleboust au dit Pépin, le 6 juin 1650. En
1725, Pierre Poulin, fils de Michel, déclara que île îlot ainsi

obtenu des Bécollets contenait vingt-deux pieds et demi de

front sur la rue Notre-Dame avec vingt toises de profondeur

sur la rue Saint-Fnançois-Xavier, tenant au nord-est à cette

dernière rue, au sud-ouest au sieur de ILongval, par devant

les dites rues et par derrière aux sieurs Jacques Duguay(4)

et Jean 'Leolerc. Pierre Poulin ajoute qu'il y a sur la rue

iSaint-François-Xavier vingt-neuf toises de front sur quinze

de profondeur, concédées à Michel, son père, par Frontenac

et iChampigny, le 22 septembre 1693, sur lesquels Guillaume

Pépin a cédé au sieur Mouet dc Moras vingt-trois pieds rue

{Notre-Dame sur quarante de profondeur et que Moras y a bâti,

rue Notre-Dame, une maison de pièces sur pièces de trente-

deux sur vingt-cinq pieds. €e texte ne me paraît pas clair

mais on peut localiser assez correctement ces deux ou trois

lopins ide terre.

Dans sa déclaration du 5 avril 1725, Pierre Poulin dit

que, le 14 août 1644, le titre d'une terre de quarante arpents

4. Ou Dugné, ou Duguet, anciennes épeillations.
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en superficie fut accordé par M. de Montmagny et ratifié

par la Compagnie de la Nouvelle-France le 29 mars 1649, en

faveur de Marin de Repentigny sieur de Francheville, lequel

laissa cette propriété à sa veuve, Jeanne Jallaut, qui la passa

à son second mari Maurice Poulin. En 1725, cette terre

renfermait vingt arpents labourables, le reste en bois debout

et fredoches. Pierre, Michel et François Poulin, frères, ont

chacun un tiers du tout. Les voisins sont: au sud-est Pierre

Le Pelé, au nord-ouest Pierre Boucher, et, par devant, la

rivière des Trois-Rivières.
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VI

FRANÇOIS POULIN DE FEANCHEVILLE OBTIENT
PERMISSION D'EXPLOITER LES MINES DE FER.

1726-1730.

Le Père Charlevoix dit dans son Journal sons la date

de 1721 : "On ne compte guère qne sept ou huit cents per-

sonnes dans la ville des Trois-Rivières, mais elle a dans son

voisinage de quoi enrichir une grande ville. Ce sont des

mines de fer très abondantes qu'on fera valoir quand on

voudra."

Le 11 avril 1724 le roi fait écrire au gouverneur du

Canada qu'il a examiné le mémoire de M. de Eessous sur

l'établissement de forges au Canada; il n'y objecte pas, mais

ne supportera ipas la dépense de l'expérimentation qu'il faut

faire à cet égard. Le 25 avril 1726 on voit par le livre de

Masères, Commissions, p. 215, qu'il y eut un procès-verbal

d'arpentage pour délimiter les fiefs Saint-Maurice et Sainte-

]\Iarguerite.

Du mariage de Michel Poulin à Marie Jutras était né,

en 1692, François, qui prit le nom de Francheville en sou-

venir du premier mari de sa grand'mère. Il avait épousé

en 1718 Thérèse de Couagnes. Voici un mémoire ou plu-

tôt une supplique en date du mois d'octobre 1729 que le

signataire destinait au comte de Maurepas, ministre de

Louis XV, et qu'il envoya d'abord au gouverneur Beauhar-

nois pour être transmise à Versailles: "François Poulin de

Francheville, négociant à Montréal, représente très respec-

tiieusement qu'il se trouve dains la seigneurie de S-aint-

Maurice, à une lieue des Trois-Rivières, dont il est proiprié-
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taire, et aux environs, des mines ide fer qui paraissent abon-

dantes et dont l'exploitation serait d'un avantage considé-

rable à la colonie, où il se consume une grande quantité de

fer, tant pour la construction des bâtiments de mer que pour

beaucoup d'autres ouvrages qui y sont toujours chers par la

nécessité où l'on est de les tirer de la France."

De la ville aux Forges, par terre, il y a un peu plus de

deux lieues, mais Francheville parle de la limite du fief du

côté de la ville; puis il continue: ''Le remontrant offre de

faire les avances nécessaires pour l'exploitation des dites

mines, s'il plaisait à Sa Majesté lui accorder et à ses ayants

cause, la concession pendant vingt ans des mines de fer qui

pourront se trouver dans l'étendue du pays qui en dépend et

y compris la seigneurie d'Yamachiche et y compris la sei-

gneurie du Cap de la Madeleine, aux conditions suivantes:

—

"Que le remontrant pourra seul, à l'exclusion de tout

autre, pendant le temps de la dite concession, et en vertu

d'icelle, ouvrir et exploiter toutes les mines de fer qui se

trouveront dans l'étendue du pays ci-^dessus désigné; qu'il

pourra seul faire fabriquer des fers provenant des exploita-

tions des dites mines, toute sorte d'ouvrages de fer et en

faire commerce.

"Qu'il lui sera permis d'ouvrir dans l'étendue de la dite

concession toutes les terres où il se trouvera des mines de fer

et les exploiter sans que les propriétaires des dites terres

puissent y rien prétendre, en remboursant seulement par lui

aux dits propriétaires les prix des terres cultivées et en va-

leur, suivant l'estimation qui en sera faite par experts choi-

sis par les dits propriétaires et par le remontrant ou nommés
d'office, sans être tenu à aucun remboursement pour l'ou-

verture et exploitation des terres non cultivées.

"Qu'il lui sera permis de faire les prises et retenues
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d'eaux nécessaires à ses travaux dans les endroits les plu3

commodes.

"A la charge par le remontrant de faire ouvrir les dites

mines dans les deux ans du jour que la dite conicession lui

sera remise en Canada et continuer ensuite les dites mines

sans interruption à peine de nullité de la dite concession.

"La proposition du remontrant peut être utile à la co-

lonie en y procurant rabondance d'une matière nécessaire à

un prix inférieur à celui qu'elle coûte en la faisant venir de

France.

"II prend la liberté d'en demander la concession exclu-

sive. Il est propriétaire de la terre où la mine de fer se

trouve être la plus abondante, et quand il s'en trouverait

dans les terres voisines il ne iserait pas raisonnable que

d'autres viennent établir de semblables travaux après qu'il

aurait risqué le premier des avances considérables pour cet

établissement.

"Il espère, Monseigneur, que Votre <jTandeur aura la

bonté de lui accorder la concession qu'il demande, quoique les

dites mines niaient pas encore été reconnues.

"Il n'aurait aucun intérêt à demander cette concession

s'il n'était pas sûr qu'il y parait des mines et au cas que

ces mines de fer ne fussent pas assez abondantes pour sou-

tenir les frais de l'exploitation la concession devient nulle

d'elle-même.

"Il continuera ses voeux pour la prospérité et santé de

Votre Grandeur. (S^gné) FRANCHEVILLE."
MM. de Beauhamois et Hocquart transmirent cette

pièce au ministre en l'accompagnant de la lettre suivante:

—

Québec, 28 octobre 1729.

' "Monseigneur,—Nous avons l'honneur de vous adresser

un mémoire du sieur Francheville, négociant de Montréal,
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et propriétaire de la seigneurie Saint-Maurioe. Il expose

qu'il se trouve dans cette seigneurie et aux environs des

mines de fer assez abondantes pour l'engager à en entre-

prendre l'exploitation si vous voulez bien, Monseigneur, en

accorder la concession et le privilège pendant vingt ans. Lea

conditions qu'il fait ne sont ni onéreuses au roi ni aux par-

ticuliers et il en lésulterait au contraire un avantage consi-

dérable à la colonie si son projet a, comme il l'espère, tout

le succès que l'on doit attendre de l'intelligence de ce négo-

ciant, qui est aisé et qui trouvera des associés pour con-

courir avec lui dans cette entreprise. Le roi ne court aucun

risque et Sa Majesté trouvera par la suite ison avantage par

les fers dont elle pourra avoir besoin T)our la construction

des vaisseaux, ou poux d'autres ouvrages, à bien meilleur

compte qu'en France.

''Nous estimons. Monseigneur, que vous pouvez lui ac-

corder la concession et le privilège qu'il demanide, ou nous

donner la permission de la lui accorder, sauf votre appro-

bation, et attribuer au sieur Hocquart la canuaissance des

lontestations qui pourraient naître entre le dit Francheville

et les particuliers qui seront dans l'obligation de céder des

portions de terre cultivée pour cette exploitation. Nous som-

mes, etc.

(Signé) BEAUHARNOIS, HOCQUART".

Gilles Hocquart, nommé commissaire-ordonnateur au

Canada, allait partir de France lorsque, le 19 avril 1729, le

conseil de la marine et des colonies lui donna avis que M.

d''Aigremont rapportait qu'il n'y avait rien de certain, sur

l'abondance et la qualité du fer des Trois-Rivièros et il le

priait d'étudier la question puis de lui en envoyer un mé-

moire complet. Hocquart était donc arrivé connaissant un
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peu l'affaire des mines en question et il avait dû se rensei-

gner tant soit peu puisque, le 28 octobre, on le voit se pro-

noncer favorablement en faveur de la demande de Franche-

viUe; néanmoins, dans une lettre séparée, il écrit au minis-

tre: "Quand je passerai aux Trois-Eivières j'examinerai les

mines et j'aurai l'honneur de vous donner sur cette matière

îes éclaircissements que vous soubaitez."

Le 25 mars 1730 le roi signait un brevet accordant à

François Poulin de Franclieville le privilège de *'faire ou-

vrir, fouiller et approfondir à son profit les mines de fer de

sa seigneurie de Saint-Maurice, à ses frais et dépens, pen-

dant vingt ans. . . dans l'étendue des terrains qui sont de-

puis et compris la seigneurie d'Yamachiche, jusques et com-

pris la seigneurie du Cap de la Madeleine, en lui permettant

de faire construire les forges, fourneaux et autres ouvrages

qu'il conviendra, à compter du jour de l'ouverture des dites

mines, qu'il sera tenu de faire dans l'espace de deux années

prochaines du jour de l'enregistrement du présent brevet au

Conseil Supérieur de Québec . . . sans que les propriétaires

des terres sur lesquelles les dites mines seront ouvertes y
puissent rien prétendre, à la charge de leur rembourser seu-

lement le prix des terres qui seront cultivées, suivant l'esti-

mation qui en sera faite par experts convenus entre lui et

les dits propriétaires, et sans qu'il soit tenu à aucun rem-

boursement pour l'ouverture et exploitation des dites mines

fUT les terres qui n'auront point été cultivées; lui a permis

aussi Sa Majesté de faire les prises retenues d'eau nécessai-

res à la dite exploitation, dans les endroits et sur les ter-

rains qui se trouveront les plus commodes, à condition d'in-

de'uniser pareillement Jes propriétaires des terres sur les-

qutlles les dites prises et retenues d'eau seront faites sans
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que le dit sieur de Francheville eoit tenu de payer à Sa

Majesté aucune finance, ni indemnité pour quelque cause ni

•60U5 quelque prétexte que ce soit. . ., et Sa Majesté lui fait

don et remise du droit de dixième à elle appartenant".

La colonie appartenait à la compagnie des Indes, comme

exploitation commerciale, et les mines relevaient de l'Etat,

mais le roi pouvait trancher dans le monopole aussi bien

qu'il abandonnait ses propres prétentions sur les dépôts de

fer que la nature avait semés dans le domaine de Maurice

Poulin.

Ici, je trouve mention d'un fief nommé Préville que le

Toi aurait accordé à Francheville le 22 mars 1730, pour

•agrandir la seigneurie de Saint-]\Iaurice. Ne serait-ce pas

la terre qui avait appartenu à Marin Terrier, en ville?
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VII

OUVRIERS ET INSPECTEURS DE FRANCE.—EAUX
MINERALES. — DECES DE FRAN^CHEVILLE. —
COMPAGNIE DES FORGES. — INCENDIE DE
MONTREAL. — OUVRIERS EXPERTS ENVOYES
DE FRANCE. — LE ROI SUBVENTIONNE LES
FORMES. — NOUVELLE COMPAGNIE FG^RMEE.

1731-1736

Sous Louis XIV il y avait un ministre à la tête dg

chaque département des affaires publiques, où rien ne se dé-

cidait cependant à l'insu du monarque. En 1715, le duc

d'Orléans prit la régence du royaume bien persuadé que les

ministres tenteraient d'échapper ta son contrôle; c'est pour-

quoi il créa un conseil de plusieurs membres pour chaque

ministère, anéantissant par ce moyen la volonté d'un seul et

s'en rapportant au Toeu de la majorité des conseillers. Le

Canada releva, comme autrefois, du département conjoint

de la marine et des colonies, qui avait désormais un conseil

pour le diriger au lieu d'un ministre. En 1723, le roi houis

XV prenant la direction continua le nouveau système.

Le président du conseil de la marine et des colonies

écrit à M. de Beauharnois, gouverneur, le 24 avril 1731,

qu'il n'a pas jugé à propos de faire usage du placet de la

fille du sieur de Courval, mais qu'il sera bien aise de savoir

s'il est vrai qu'elle ressemble au roi et que trois fleurs de

lys forment son moignon. Il lui sera facile de le vérifier

puisqu'il passe deux fois Fan aux Trois-Eivières. Peut-être

s'agit-iil de Louise-Charlotte, baptisée le 3 juillet 1699.

Nous n'avons rien trouvé de plus sur ce sujet.

Le président du conseil de la marine et des colonies

écrit, le 27 avril 1731 à M. de Beauharnois (1), intendant à

1. Frère de notre gouverneur.
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Eochefort, lui disant de donner passage à deux ouvriers que

M. de Francheville attend au Canada pour travailler aux

mines de fer. A ce sujet, le roi fait savoir sous la date du

1er avril 1732, qu'il regrette d'apprendre que les fondeurs

de fer sont arrivés trop tard aux Trois-Rivières l'année pré-

cédente pour connaître à fond les mines. Il est probable

que l'arrivée en question avait eu lieu vers le temps où le

froid et la neige rendent les exploitations impossibles.

Dans Pâtre de la cheminée d-u salon de la "grande

maisonf' des Forges j'ai vu un "eontre-'coeur" ou plaque de

fond de cheminée coulée en fonte ordinaire et portant trois

fleurs de lys en relief avec le millésime "1732". L'été de

1732 Hocquart visita la ville, le Cap-de-la-Madeleine et les

mines du fief Saint-Maurice. La plaque en question fut

probablement coulée en isa présence.

Par une note dictée à Marly chez le roi, le 27 janvier

1733, on voit que la recherche des terrains miniers aux en-

virons des Trois-Rivières avait fait découvrir des sources

d'eaux minérales. Expliquons ceci:

Michel Sarrazin, né à Nuits, en Bourgogne, le 5 sep-

tembre 1659, était nommé chirurgien-major des troupes, à

Québec, le 12 novembre 1686. Il exerça sa profession de

chirurgien et de médecin "avec beaucoup de capacité et de

succès" puis, en 1694, il passa en France et y resta trois

ans pour perfectionner ses études. Il revint en 1697 avec

le titre de médecin du roi et, le 14 mai 1699, on le nomma
médecin en chef du Canada. Peu après on apprit qu'il avait

été fait membre correspondant de l'Académie des Sciences

à cause de ses travaux sur l'histoire naturelle du Canada.

En 1707, il devenait membre du Conseil Supérieur de Qué-

bec — le parlement canadien. Il fit ensuite un voyage en

France car, dans l'une de ses lettres, il dit que, en 1709, il
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passa trois mois à Forges, village de la haute Nomiarxdie,

au pays de Brai, où il étudia les eaux minérales qui, depuis

plus d'un siècle, jouissaient d'une grande renommée par tout

le royaume. Sa carrière renferme trop de choseis importantes

pour être racontée ici.

Dans une lettre du 10 octobre 1732 Sarrazin écrit qu'il

a passé quelques mois au Cap-de-la-Madeleine pour examiner

des sources éloignées du fleuTe de quatre cents pas »t se pro-

nonce très favorablement sur leur compte. Ces eaux, dit-il,

ne renferment aucun élément vitriolique et "elles ont une

frappante analogie avec les eaux de Forges. Parmi les onze

sources du Cap il y en a cinq qui sortent de terre éloignées

les unes des autres de la distance d^'environ deux pieds. La
quatrième^ qui s'échappe entre la troisième et la cinquième,

fournit une eau des plus pures, très saine et fort bonne à

boire, qui ne participe en aucune façon à la nature des quatre

autres". Ce mémoire fut communiqué à M. Ohicoyneau,

premier médecin du roi. Sarrazin mourut à Québec le 7

septembre 1734.

Une société se forma, le 16 janvier 1733, pour exploiter

les mines de fer de la seigneurie de Saint-Maurice: la vt-uve

Francheville, Pierre Poulin, Ignace Gamelin, marchand de

Montréal, et François-Etienne Cugnet.

François Poulin de Francheville venait de mourir. Sa

veuve, Thérèse de Couagnes, née à Montréal en 1697, se mit

à la tête d'une organisation nouvelle pour continuer les tra-

vaux du fer. Pierre Poulin, son beau-frère, qui nous est

connu, était membre de cette société. Les deux autres asso-

ciés méritent un mot d'explication.

Michel Gamelin se maria aux Trois-Rivières en 1663

avec Marguerite Crevier; leur fils Ignace épousa à Batiscan,

en 1693, Marguerite Lemoine; leur filg Ignace, né en 1698,
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se maria à Montréal, en 1731, avec Marie-Louise Dufrost de

la Jemerais; il fut marchand à Montréal et actionnaire des

forges Saint-Maurice. Il vivait encore en 1752.

François-Etienne Cugnet, venu de France avec sa fem-

me Louise-Madeleine Du Sautoy, fait baptiser son premier

enfant à Québec en 1720. Lui et ses deux fils ont été des

personnages importants.

Le 21 avril 1733, le roi ignorant le décès de Franche-

ville, lui axîcoTde dix mille francs pour l'aider dans son en-

treprise.

Le 10 novem'bre 1738, à Montréal, devant le notaire Le-

pailleur, François Poulin de FrancheviUe avait engagé pour

Un an un nommé Louis Bélis'le, demeurant à Montréal, pour

travailler à la mine de fer, à la charpente des bâtiments et

autres ouvrages, aux forges Saint-Maurice. Poulin a dû

mourir peu après cette date (2).

Le 10 avril 1734, à Montréal, une négresse esclave de

madame veuve de FrancheviUe mit le feu à la maison de

cette dernière et quarante-cinq résidences furent brûlées. La

demeure de madame de FrancheviUe était située au bord

du fleuve. Marie-Josette-Angélique, la négresse, fut pendue.

Elle avait un complice Claude Thibault, aussi condamné à

la potence, mais il s'était écha/ppé.

Le 13 avril 1734, le préisident du conseil de la marine

et des colonies écrit à MM. de Beauhamois et Hocquart

qu'il recevra avec plaisir quelques barres de fer fabriquées

dans les forges du sieur de FrancheviUe. On ne savait pas

encore à Versailles que FrancheviUe était décédé.

Le président du conseil de la marine et des colonies

écrit le 11 janvier 1735, à M. de Beauhamois, intendant à

2. Note de M. E.-Z. Massicotte.
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Eochefort, que "M. de FranclieYille est décédé à Montréal âu

c-ommenoement de l'armée dernière," et que ses associés se

proposent de continuer son établissement. Le fer qu'ils ont

fabriqué est, prétendent-ils, de qualité au moins égale à celui

du Berry. On examinera celui qu'ils ont envoyé; M. de

Beauhamois recevra le modèle qu'ils ont fait dresser de leur

établissement (3). Le même jour, le conseil prie M. Tassin

de chercher deux maîtres de forges, ou même deux bon»

forgerons ipour êtïe employés dans les mines de fer du Ca-

nada.

Les négociations 'pour obtenir les services d'un directeur

de forges occupèrent toute l'année 1735. Le 22 février, le

conseil de la marine s'adresse à M. Tassin au sujet du sieur

Olivier de Vezain qui offre dl'aller au Canada diriger l'ex-

ploitation des mines de fer. Le 22 marai, il demande quelle

gratification cet homme exigera. iLe 19 avril il fait savoir

à Beauhamois et Hocquart qu'il n'approuve pas 'l'endroit

choisi ipour les forges des mines de fer de Batiscan". Le 5

mai il demande à Olivier quels appointements il lui faut et

quel genre de passage ôur mer. Le 10 du même mois, il

informe le gouverneur et l'intendant de la difficulté qu'il

rencontre pour se procurer un maître de forges expérimenté

qui accepte de servir au Canada "pour diriger l'exploitation

des mines de fer de Batiscan". Il ajoute que Olivier de

Vezain a enfin accepté la tâche mais qu''il a imposé des con-

ditions très onéreuses; aussi, dès que l'ouvrage sera en bonne

voie, il faudra le laisser retourner en France.

Le 23 octobre 1735, Thérèse de 'Couagnes, veuve Fran-

cheville, Pierre Poulin, marchand, Ignace Gamelin, mar-

3. Ce modèle n'est pas connu, non plus que les plans des
établissements des forges qui furent fadts en France par des
architectes experts.
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diand de Montréal, François-Etienne Cugnet, directeur du

domaine d'Occident (Canada, traite) cèdent au roi la sei-

•gneurie de Saint-Maurice avec les édifices érigés pour les

travaux des mines, ainsi que le privilège d'exploitation. Je

^^Tois voir, dans l'acte, qu'il ne s'agit pas de la terre de

Maurice Poulin mais seulement du fief Préville accordé à

Prançois Poulin de Francheville en 1730. Il me paraît

donc que l'on a employé le nom de Saint-Maurice impropre-

ment. Le roi accepta cette reddition le 22 avril 1737.

^ Le 27 décembre 1735, le conseil donne avis à M. Tassin

qu'il a reçu un mémoire du sieur Olivier. Il dit de plus

que le conseil serait heureux de voir se former une société

pour ces mines de fer.

Le 7 janvier 1736, le président du conseil de la marine

et des colonies écrit à M. Sagon que l'entreprise des mines

de fer auprès des Trois-Rivières donnait de bonnes espé-

rances, malgré les fautes commises, lorsque le concession-

naire est mort. On a envoyé sur les lieux un maître de

forges de la Champagne dont le rapport est des plus favo-

rables quant à la qualité, l'abondance du fer et les moyens

d'exploitation. Le conseil de la marine et 'des colonies dé-

sirerait avoir l'avis de M. Sagon et celui du bureau du com-

merce sur les avantages et désavantages que donnerait cette

exploitation au point de vue des intérêts de la France.

A Beauhamois et à Hocquart, le conseil écrit, le 14

mars 1736, que, des troie propositions qu'ils ont faites ipour

l'entreprise des mines de fer dos Trois-Rivières, on s'est

arrêté à la dernière, savoir: celle de faire des avances à la

compagnie, comptant bien que les travaux seront commeiY
ces cette année, selon le projet du sieur Olivier.

Le conseil donne avis, le 10 mai 1736, que le nommé
Simonnet, maître de forges de la Champagne, pasise au Ca-



LES FORGES SAINT-MAURICE 51

naila pour conduire les travaux des forges des Trois-Eiyières,

de concert avec Olivier, ou seid en cas de besoin. Il amène

quatre ouvriers et part à condition d'avoir un intérêt égal

aux autres intéressés. Le 22 du même mois, il ajoute que

Simonnet et Olivier devraient en sus recevoir quelques ap-

pointementa. .^ **:«-i-i.i

Le 15 mai 1736, le conseil dit qu'on fera une avance

de. 36,000 francs cette année pour les mines de fer des Trois-

Eivières. On a donné ordre d'envoyer quelqu'un de capa-

ble pour conduire lexploitation. On prendra hypothèque

sur les biens. Madame de Francheville et ses associés feront

cession de leur privilège à la nouvelle compagnie. 'Cette

nouvelle compagnie était l'oeuvre de Cugnet qui venait d'a-

cheter des héritiers Poulin la seigneurie de Saint-Maurice.

Vers la fin de juin 1736, Hooquart se rendit sut les

lieux pour choisir les endroits les plus convenables à l'em-

placement des chaussées et de la forge. Le gros ruisseau

qui descend en cascades jusqu'à la rivière s'imposait comme
le site de l'établissement, vu qu'il offrait en abondance d'ex-

cellente eau à boire et à laver le minerai et donnait des forces

motrices pour tous les besoins. L'automne suivant on se

mit à l'oeuvre. Hocquart, intendant du -Canada, devait na-

turellement suirveiller les ouvrages que le roi subvention-

nait.

La Mère Marie Duplessis de Sainte-Hélène écrivait, le

14 octobre 1736, que plus de cent hommes sont occupés aux

mines que l'on a découvertes en 'Canada. Ils sont sous la

conduite d'un directeur bien entendu envoyé par le roi.

Le 15 octobre 1736, Pierre Poulin, sa femme Louise Le

Boulanger et le chanoine Michel Poulin vendent la "sei-

gneurie de Saint-Maurice, mesurant une lieue de front sut

deux lieues de profondeur, concédée à Maurice Poulin en
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1668, ratifiée eu faveur de sa veuve en 1676, commençant

aux confins de la seigneurie appartenant aux héritiers La
Fond en descendant la rivière des Trois-Kivières."

Le.s acheteurs sont François-Etienne Cugnet; Pierre-

François Olivier de Vezain, Jac-ques Simonnet et Ignace

Gamelin, moyennant six mille francs dont on n'exige pae le

principal mais seulement un intérêt annuel de trois centa

irancs.

Ce même jour, la veuve de Fran^heville signe une

Tenonciation du privilège qu'avait son mari pour exploiter la

mine du fief. A partir de ce moment, la veuve de Franche-

ville, Pierre et Michel Poulin, Gamelin et Cugnet ne préten-

dent plus à aucun avantage accorde par le roi ; et, pou'r ce

qui est des droits de propriété, la nouvelle comipagnie Cu-

gnet, Gamelin, Simonnet, de Vezain les achetait moyennant

une somme d'argent convenue. Thomas-Jacques Tasche-

reau entrait comme cinquième membre dans cette dernière

compagnie, mais il ne paraît pas avoir participé aux droits

de propriété sur la t^crre.

L'acte spécifie que la rente de trois cents francs par an-

née sera payable là partir de la possession du fief par le|

associés de Franoheville. Cet effet rétroactif est de plus

constaté en distant que le ler janvier 1737 il sera dû de ce

•chef sept cent cinquante francs à la veuve de Francheville

—

donc à partir du 1er juillet 1734.

Le? papiers, titres, etc.. concernant le fief, furent remis

par Pierre Poulin à Cugnet, dans la ville de Québec, le 27

décemibre 1736. T>e 18 octobre 1736, Cugnet, Gamelin,

Olivier Ae Vezain, Simonnet et Taschereau signent un reçu

conjoint, se reconnaissant responsables de la somme de dix

mille francs varsée par le roi en 1733. De plus, ils se ren-

dent responsables des fonds que le roi a fait absorl^er dans
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l'exécution des travaux et s'élevant à quarante-^deux mille

neuf oents francs.

Du mariage de Hugues Olivier, seigneur de Sivinac

ou Sienne ou Lyonne, en Bassigny, Chamipagne, capitaine

d'artillerie, pensionnaire du roi, et de Louise Leroux, dame
d'Ingolicour, diocèse de Toulle, Lorraine, était né Pieirre-

IFrançois Olivier, sieur de Vezain (il signait Olivier de

Vezain), dont la présence aux Trois-Rivières est constatée

le 9 juillet 1736, comme parrain de Louise, fille du chirur-

gien Alavoine. On le qualifia 'de directeur ées forges pour

le roi.

Jacques Simonnet siemr de l'Abergemont, était de

'Donupierre, diocèse de Langres, Franche-iComté et Bourgo-

gne, pays de forges et de fonderies de fer. Mgr Tanguay(4).

dit que cet homme était aux Trois-Rivières en 1728. J'en

doute fort, c'est peut-être 1738. On le trouve comme maître

de forges, en 1730, à Villecomte dans la région de Langres,

selon les recherches d'un ami de la Bourgogne qui m'a aidé

dans ce travail. Les forges de l'Abergemont sont mention-

nées plus loin. En 1736, il était veuf de Marie Foissey ou

Foissy et avait un fils, Jean-Baptiste, en France. Ce gar-

çon était d'âge à se marier.

Thomas-Jacques Tasohereau, sieur de Sapaillé, nié vers

1680 à Tours, arriva en 1726 dans la colonie avec M. de

Beauharnois et iClaude-T'homas Dupuy, intendant, dont il

était le secrétaire. Il se maria en 1728 avec Okire Fleury de

la Gorgendière, de Québec. Leur desoendanoe a toujours été

remarquable par les talents et les hautes fonctions de ses

membres.

4. Dictionnaire généalogique, vol. VII, p. 195.
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VIII

ON ENVOIE DES OUVRIERS DE FRANCE. — LA
NOUVELLE COMPAGNIE EST RECONNUE.—LE
FIEF SAINT-ETIENNE. — CONSTRUCTION DU
CHATEAU ET DES HAUTS-FOURNEAUX.—LES
SUBVENTIONS OU PRETS DU ROI. — ON AL-

LUME LE FOURNEAU. — PAS ENCORE DE GROS
MARTEAU. — SIMONNET ET SON FILS. — LE
FONCTIONNEMENT DES FORGES LAISSE A
DESIRER. — PROJET DE FORGES A TERRE-
BONNE. — NOUVEAUX EDIFICES, 1737-1739.

Le président du confeil de la marine et des colonies

explique, le 22 mars 1737, à madajme la comtesse de G-ran-

cey, qu'il n'a pas été prescrit au sieur Simonnet de prendre

des ouvriers pour les forges des Trois-Rivières dans les for-

ges de son mari plutôt que dans d'autres. Le 13 mai sui-

vant, le conseil donne à M. de la Croix ses instructions au

sujet de l'embarquement de Simonnet et de ses ouvriers pour

les mines de fer des Trois-Eivières, sur le Jason, comman-

dant DuQuesnel. Ce navire apporta en France deux caisses

de plantes du Canada pour le jardin du roi.

Le 22 avril 1737, le roi approuva la proposition de

Beauharnois et de ITocquart qui est d'accepter la remise du

privilège faite par la veuve de Francheville et par les sieurs

Poulin, Gamelin et Cugnet (acte du 23 octobre 1735) et il

accorde à Cugnet, Taschereau, de Yezain, Simonnet et fia-

melin, la permission de faire l'ouverture des mines de fer

dans l'étendue de pays qui se trouve depuis et com])ris la

seigneurie d'Yamacbiche jusque et compris la seigneurie du
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Cap-de-la-Madeleine, et de le faire fouiller et travailler à

leur profit, et d'y faire construire les forges, fourneaux et

autres ouvrages qu'il conviendra, pendant l'espace de vingt

années consécutives à comipter du jour que le foiimeau sera

alluimé et chargé pour la première fois, selon le procès-verbal

qui en sera dressé par le juge des Trois^Kivières. De plus

la compagnie peut tirer le miinerai des terres déjà en culture,

mais à charge d'en passer par expertise pour tout dommage
causé aux habitants. En outre, la compagnie peut faire des

prises d'eau, à condition d'indemniser, à dire d'experts, cha-

que propriétaire lésé. La compagnie ne paie rien au roi,

pas même l'impôt du dixième. Tout procès naissant de ce

priyilège doit être jugé sommairement et sans frais, par

l'intendant de la NouYelle-France, avec droit d'appel au roi.

Le roi avance à la compagnie cent mille francs, y compris

quarantenieux mille sept cent quatre-yingt-dix francs et

seize sous neuf deniers, déjà reçus, et dix mille francs avan-

cés à Francheville et dont on décharge sa veuve et Poulin.

Le remboursement de ces cent mille francs se fera en. trois

années, soit en fers ou en argent, au gré du roi, commen-

çant en 1739.

La compagnie est tenue de rembourser à la veuve Fran-

cheville et à Poulin les dépenses par eux faites, en raison

de la société du 16 janvier 1733, et de passer contrat de

constitution de trois cents francs de rente, achetable à tou-

jours et à principal de six mille francs pouir le prix de la

seigneurie. Cet arrêt fut enregistré à Québec le 26 août

1737.

Le 12 septemibre 1737, Beauharnois et Hocquart

agrandissent le territoire des Forges par un acte dont voici

le préambule: "Afin de se nrocnrer la quantité des bois né-

cessaires pour l'exploitation des forges, on a acquis des héri-
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tiers Poulin la terre et seigneurie de Saint-Maurice, croyant

y trouver les bois suffisants pour la construction des dites

forges, mais on a reconnu que les incendies qui arrivent fré-

quemment en ce pays ont ruiné une grande partie des bois

tant de la seigneurie de (Saint-Maurice que du fief Saint-

Etienne et des pays qui en sont voisins, en sorte que les bois

qui sont restés sur la dite seigneurie de Saint-Maurice ne

pourraient suffire pour la consommation annuelle des dites

forges ,et les intéressés de la compagnie demeu/reront forcés

d'a-cheter dans les seigneuries voisines des bois que les pro-

priétaires ne manqueront pas de leur survendre dans la

nécessité où on les verra d'en acheter aux conditions qu'on

leur imposera, ou d'abandonner leur entreprise et de perdre

totalement les sommes considérables qu'ils y ont avancées.'*'

En conséquence, ce même jour, 12 septemljre 1737, le

gouverneur et l'intendant concèdent aux intéressés de la com-

pagnie des forges de fer du lOanada établies à Saint-Maurice,

le fief Saint-Etienne qui avait été réuni au domaine royal le

6 avril précédent, et les terres qui sont depuis le fief Saint-

Etienne, à prendre le front sur da rivière des Trois-Eiviè.

Tes en remontant jusqu'à une lieue au-<dessus du saut de la

Gabelle, ci-devant dit le saut de la Vérendrye, sur deui

licTies de profondeur, pour être incorporée au fief Saint-

Maurice, acheté des héritiers Poulin et en faire ensemble une

seule et même seigneurie. Les intéressés ne sont pas obligés

de déclarer au gouvernement les mines de fer, car ce privilè-

ge leur est déjà accordé par le roi qui a renoncé à l'impôt

du dixième sur ce produit. L'acte en question f\it approuvé

par Louis XV le 13 avril 1740 et enregistré à Québec le 21

novembre suivant (1).

1. Ceci fut donné après nne requête des intéressés a»i^

forges, conservée aux archives judiciaires de Qxiébec.
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Ce fief Saint-Etienne qui est il'augmentation de la

seigneurie de Saint-Maurice doit son nom à Cugnet, comme
aussi le fief Saint-Etienne de la rivière Chaudière, un peu

au-dessus de la pointe Lévis.

Une ordonnance de Beauharnois et Hocquart, en date

du 16 septemlbre 17'37, fait défense aux ouvriers engagés eu

France pour travailler aux forges Saint-Maurice de laisser

le service de cette compagnie sans la permission écrite du

sieuT Olivier de Vezain, directeur des dites forges, ou eu son

absence du sieur Simonnet. Ces ouvriers avaient été engagés

en France Tannée précédente par Simonnet et des avances

leur avaient été faites. Le m'aître-fondeur venait de déserter,

de là cette ordonnance.

Le 12 octobre 1737, l'intendant Hocqiiart annonce au

ministre des colonies que le nouvel étaiblissement est dans

sa perfection en tant que les bâtisses sont concernées
;
que le

fourneau sera allume le 15 idu même mois, et que les har-

nois et l'outillage de la forge seront bientôt prêts à faire d'il

fer. C'est ailors que fut construite la grande maison de pierre'

'— le château — qui subsiste encore, en un a-mas de ruine.

On écrit de Versailles le 29 avril 1738 que Duchesne,

ouvrier entendu dans la fabrication des fers, passe en Canada

pour s'y établir. On pourrait l'employer aux forges Saint-

Maurice, suggère le ministre.

Le 6 mai 1738, le conseil de la marine et des colonies

fait des observations sur le rapport qu'ont soumis MM. de

Beauharnois et Hocquart concernant les forges. Il dit qu'on

pourrait croire, tout -d'abord, qu'il y a lieu d'être satisfait,

mais un examen approfondi fait voir qu'il y a eu beaucoup

de mauvaise économie et qu'on s'est mis fort peu en peine de

ménager les fonds. -Cela donne une impression très défavo-

raible. Et ce qui est moins justifiable encore c'est qu'on a
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mis le roi dans la nécessité de faire de nouvelles avances. La
Bomme convenue avec le sieur de Francheville n'était que de

dix mille francs; on l'a portée à cent mille pour la nouvelle

compagnie, et voilà qu'une nouvelle avance de quatre-vingt-

deux mille six cent quarante-deux francs devient nécessaire.

Elle sera accordée, mais il faut stipuler que le rembourse-

ment pourra être exigé partie en fer partie en argent. Deux
des barres de fer qui ont été essayées se trouvent de la quali-

té dite "fer de roche" qui est un peu ^inférieure à celle de

Berry; la troisième est égale en qualité à ce dernier fer. Il

sera inutile de proposer d'autres avances.

Le président du conseil de la marine et des colonies

écrit à Beauharnois, le 13 mai 1738, que la compagnie des

forges du Canada s'étant engagée de livrer en 1739 quatre

cent milliers de fer pour les arsenaux de la marine, à dix

francs par millier au-dessous du prix de France, il faudrait

envoyer les spécifications de ce dont on a besoin en ce genre.

Il ajoute que l'usine de Saint-Maurice ne fabrique pas en-

core les fers de fonderie, ni les fers ronds.

Pour ise conformer à Farrêt du roi du 23 aivril 1737,

Louis^Jean-Baptiste Fafard de LaframT>oise, sub^itut du

procureur du roi aux Trois-Einères, "tenant le siège rue

Saint-Pierre", et Olivier de Vezain "intéressé et directeur

préposée à la «conduite dos Forges", ont requis le greffier

Pressé de se transporter aux Forges, et le dit Pressé étant

arrivé aux Forges le 7 octobre 1738, il lui fut déclaré par

Jean-Baptiste Délorme, maître-fondeur, que le feu avait été

mis au fourneau le 20 août précédent, entre onze heures et

midi. Suir ce. Pressé, greffier et notaire, retourne aux Trois-

Rivières et dresse Qe même jour un acte constatant la date

de l'allumage du fourneau, pour que le tout soit porté à la

connaissance du roi et de son conseil (2).

2. Ce (lopiiinent ppt conservé aux archives jndiciaires de
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Le roi ayant envoyé une commande pour obtenir des

fers de divers genres, on répondit le 15 octobre 1738 que le

martinet ou gros marteau n'était pas encore établi.

Ijq 22 avril 1738, Jacques Simonnet est parrain aux

Trois-Rivières d'un enfant du baron Joannès, habitant du

lieu, et on le qualifie de directeur des forges Saint-Maurice

pour le roi. Le 17 novembre suivant, même lieu, il épouse

diame Geneviève Boucher, veuve de Charles Hertel, écuyer,

sieur de Cham!bly. Le registre de la paroisse dit: "Jacques

Simonnet, écuyer, sieur de la Bergemont intéressé dans ites

forges Saint-Maurice, veuf de Marie Foissey et fils de Jean-

Baptiste Simonnet, conseiller et secrétaire du roi et de dame

Elisabeth Bériault, de la paroisse de Dompierre, diocèse de

Langres'". Simonnet mourut aux Trois-Eivières en 1747.

Jean-Baptiste, fils de Jacques iSimonnet, n'avait pas suivi

son père en Canada. Il y a un ordre du 21 avril 1739,

écrit à Versailles, qui accorde à ce garçon le passage "pour

rejoindre son père." Le 7 décembre 1739, aux Trois-Riviè-

res, il est parrain d'Angélique, fille de Jean Aubry, des For-

ges. Il y a apparence qu'il était marié, car en 1743, il fit

baptiser un fils aux Trois-Eivières.

Le 14 mars 1739, on lit l'acte suivant au registre de la

paroisse des Trois-Rivières : "iSépulture d'un homme de Mas-

kinongé vulgairement dit Lacharité (Laspron?) qui misé-

rablement fut hier écrasé aux forges Saint-Maurice sous une

voûte de mine."

Le président du conseil de la marine et des colonies

écrit à MM. de Beauharnois et Hocquart, le 21 avril 1739,

Québec. Il a été imprimé dans le Bulletin des recherches his-

toriques, p. 287, septembre 1917.

C'est de ce moment ou à peu près que le lieu prit le nom
de "village des Forges".
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qu'il est fâché d'apprendre tous les contretenups survenus

dans le travail des forges de Saint-Maurice, qui ne peuvent

être attribués qu'à l'ignorance ou à la mauvaise foi du maî-

tre-fondeur, et qu'on a bien fait de le chasser. Il' ne faut

cependant pas lui imputer tout le mal. Il est surprenant

que le sieur Olivier se soit encore trompé sxhv la quantité

d'eau nécessaire pour faire fonctionner sans interruption les

deux chaufferies. Le projet de faire conduire de nouvelles

eaux au ruisseau Saint-Maurice serait trop dispendieux. Il

semblerait plus simple de fixer la roue de la chaufferie d'en

bas de manière à la feire tourner par dessous.

'Tout est conduit par les ordres venus de Versailles, com-

me si le roi était en possession des forges, mais c'est à cause

des subventions en argent qu'il avait accordées à la compa-

gnie Cugnet. 'Le maître-fondeur chassé me paraît aroir été

remplacé en 1738 par Jean-Baptiste Délorme qui était un

excellent ouvrier et qui resta en charge par la suite.

Le 1er mai 1739, le roi dit que Levasseur passe au Ca-

nada avec sa famille dans le but de diriger la construction

d'un navire pour le compte du roi. Il emploiera le fer du

Saint-Maurice. Le roi approuve le parti que MM. de Beau-

hamois et Hocquart ont pris d'empêcher l'exploitation de

fer que l'abbé Lepage a commencée dans la seigneurie de Ter-

rebonne, car il faut au moins attendre que l'entreprise d'à

Saint-Maurice ait parfaitement réussi.

Dans son Cours d'histoire du Canada{?>), M. l'abbé

Ferland dit que, en 1739, une seconde forge fut construite

près de la première à Saint-Maurice. "Cette addition fut

faite sur les représentations du sieur de Léry qui avait fait

remarquer à M. Hocquart qu'on avait bâti une maison trop

3. Volume II, p. 449.
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belle pour les employés des forges; qu'une seule forge ne

suffirait pas pour employer leurs hommes. Les associés en

construisirent une seconde qui les mit en état de fabriquer

six cent mille livres de fer par anné-e. Comme la mine et le

bois étaient en abondance dans le voisinage des forges, les

dépenses journalières ne s'élevaient guère au-dessus de cent

vingt-cinq francs par jour, tandis que les 'revenus étaient

considérables, car ils vendaient le fer de vingt à vingt-un

francs le cent livres." (4)

J'ai vu, en 1869, aux forges Saint-Maurice, une grande

balance portant l'inscription que voici: "17... Cugnet et

Compagnie''. Cette pièce doit être de 1740 ou à peu près

car dès 1743, Cugnet n'était plus des Forges.

4. Une des haut«s-forges avait une chaussée en bois

et l'autre en pierre. On a découvert dernièrement à six

pieds sous terre, près de l'emplacement d'une ancienne forge,

un trottoir en pierre qui a dû servir à ces fins il y a un
siècle passé.
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IX

LES FAMILLES DES FORGES, 1737-17UO

Les trajvaux des Forges ayant été cominencés par des

Canadiens qui s'étaient improvisés fondeurs, marteleurs,

charbonniers, etc., il fallut faire venir de France des gens du

métier, comme nous l'avons vu dans les chapitres précé-

dents. Il s'agit maintenant de nous faire connaître ces

ouvriers et je dois mentionner ici M. Emile Demaizière, rece-

veur de lenregistrement à Mâcon, Bourgogne, qui a fait des

recherches sur les familles que je lui signalais. Le registre

des Forges et ceux des Trois-Eivières m'ont servi de base.

M'. Demaizières a retrouvé les traces de toutes les familles

que je lui ai mentionnées. Î^Tous lui devons tous des remer-

ciements.

Le 16 mai 1738 fut inhumé aux Trois-Eivières un

homme des Forges appelé Antoine Petit, fils d'Antoine, mar-

chand bourgeois à Dufresne, diocèse de Dijon, en Bour-

gogne. Il avait dû arriver en 1737, peut-être auparavant.

L'endroit me paraît être Duesanes qui comptait en 1909

environ 260 habitants, canton d'Aiguay-le-Duc, arrondisse-

ment de Châtillon-sur-Seine, Côte d'Or, Bourgogne, ou

Fresne plutôt, car en 1730 on iparle des forges de cet endroit

et c'est dans le même voisinage.

Pierre-François Michelin et sa femme Claire Filet, parais-

sent être arrivés de France en 1737, sinon avant cette date,

avec leur fille Louise, âgée de quatre ou cinq ans. Le 20

janvier 1738, il est dit ouvrier aux Forges dans l'acte de bap-

tême de leur fils, Pierre-Henri, dont le parrain fut Pierre-

Henri Lalouette ou Lanouette et la marraine Aimée Godard.

Je retrouve ce Lalouette en 1744 comme chauffeur aux
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Forges. 'Cette année-là aussi il y a le baptême de Nicolas, file

de Pierre-François Michelin (1) et de Claire Filet.

François Godard et sa femme Gabrielle Viard, de Eoche-

fort, diocèse de Dijon, Bourgogne, étaient aux Forges en 1737

avec quatre enfants: Marie-Anne, qui épousa Michel Chaillé

cette même année ; Anne, mariée avec Jean Dautel en

173^; François, qui épousa Marie Biais, d'Yamachiche, en

1743, et Claude, marié en 1750 arec Agathe Couturier dit

Labonté. Il faut lire à présent: Rochefort-sur-Brevon, localité

de 268 habitants (en 1909), canton d'Aiguay-le-Duc, arron-

dissement de Châtillon-sur-tSeine, Cote d'Or. Il y avait et il y

a encore des forges en ce lieu. François Godard ét-ait, en

1737, maîtreHmarteleur aux forges Saint-Maurice.

Je suppose que Chariles Godard, chauffeur aux Forges en

1748, et sa femme Ursule Alar}--, qui figurent au registre des

Forges, sont venus avec François Godard en 1737. Je ne vois

pas qu'ils aient eu des enfants.

Jean Dautel, fils de Jean-Claude et d'Anne Gravelon,

paroisse Sainte-Sienne, diocèse de Dijon, Bourgogne, maître-

chauffeur aux Forges, épouse, le 2 mai 1739, Anne, fille de

François Godard, maître-marteleur aux Forges. Sont pré-

sents: N. Champagne, Pierre Marchand et le frère Augustin

Quintal, récollet, qui célèbre le mariage. Il y a dans l'arron-

dissement de Dijon à présent, 8ainte-Sienne, sans aucune per-

sonne du nom de Dautel, mais non loin de là on rencontre

Sainte-Sienne-sur-Vingeanne où vivent plusieurs familles

d'Autel ou Dautel. De 1740 à 1758, notre Jean Dautel et sa

femme font baiptiser sept filles et trois garçons. Je vois aussi

en 1743 Xicolas Dautel au registre des Forges (2).

1. Michelin était un chasseur très adroit et l'on a raconté
SUT lui des léprandes pins ou moins exagérées.

2. Priobableonent un frère ou cousin de Jean Dautel.
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Michel 'Chaillé, né en Canada, marié aux Trois-Rivières en

1737, avec Marie-Anne, fille de François Godard, des Forges,

était chauffeur dans cet établissement. En 1744, on île qualifie

de marteieuT. En 1751, un oufvrier des Forges se nommait

Jean-François Chaillé et, cette même année, il épousa Suzanne

Trotocheau, aussi des Forges. En 1754 fut inhumé Joseph

Ohaillé, âgé de quarante ans. C'est Jean-François ci-^dessus et

sa femme qui ont été assassinés à la Pointe-du-Llac, le 20

octobre 1779, par des soldats américains en maraude.

François Marquet dit Périgord, natif de iChapelle-Bous-

quet en Périgord, s'était marié à Québec en 1706. En 1731,

08 ménage était aux Trois-EaTières. 'Cinq de leurs enfants

figurent dans les forges 'Saint-^Maurice à partir de 1737 où je

rencontre Louise mariée à Pierre Deschenaux. En 1739,

Oatherine épouse Pierre Chaill'ot. De 1743 à 1747, Pierre

Périgord travaille aux Forges. A la Pointe-du-Lac, en 1749,

Louise Périgord est mariée à François Dufresne. En 1771,

Alexis Marquet dit Périgord, né en 1731 aux Trois-Rivières,

marié en 1758 avec Thérèse Lafontaine, a des terres à la ban-

lieue des Trois-Rivières.

Pierre iChaillot, fils de François et de Claudine Grail-

lard, de 8uerre-sur-<Siaône, diocèse de Dijon, Bourgogne,

épouse aux Trois-Rivières, le 20 avril 1739, Marie^Catherine

Marquet dit Périgord, Canadienne. Il est dit ouvrier aux

forges Saint-Maurice depuis quelque temps. Le frère Au-

gustin Quintal célèbre cette union. II y a la signature

de Joseph Aubry comme témoin. Le 30 septembre 1742,

en l'absence du frère Quintal, le frère Bernard Bullet fait

l'inhumation du corps de Pierre Chaillot "dans le cimetière

des Forges". Il est dit âgé de vingt-huit à trente ans, faiseur
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de charbon, écrasé par un arbre dans sa cabane de charbon-

Dier(3).

Pierre Hastain dit Marineau, né à Beauport, marié en

1731 avec Catherine-Gertrude Lecompte de la Vimaudière,

née à Montréal, était forgeron et lie 25 octobre 1737, à l'enter-

rement d'un de ses enfants aux Trois-Rivières, il est dit habi-

tant (ouvrier) des Forges. Son frère Louis, marié en 1734

avec Geneviève Martin surnommée Ladouceur, était charre-

tier aux Forges en 1737. Le 26 janvier 1738, il fait baptiser

sa fille Françoise-Madeleine, aux Trois-Eivières. En 1748,

ce dernier ménage était encore aux Forges.

Pierre Martin, dont l'origine ne nous est pas connue,

s'était marié, vers 1732, avec Marie-€atherine Chaillé, née

au Cap-Santé en 1710. Ce ménage s'établit aux forges Saint-

Maurice avec deux enfants vers 1737 et y vécut longtemps.

Il y avait un nommé Lacom'be qui louait de la fabrique

des Trois-Pivières un emplacement dans la commune, en 1730.

Je rencontre un Lacombe se mariant aux Forges avec une

femme du nom de Lachance en 1744. Enfin, Marie Gre-

nier et son mari Jean-Baptiste-Gabriell iLacombe figurent

aux Forges de 1748 à 1758, sans que je sache rien de plus sur

ces personnes.

Gabriel Desmaisons, né en 1707, fils de Joseph et de

Madeleine Desroehes, paroisse Saint-Séverin, au Poitou, était

employé aux Forges. Le 15 avril 1737, à Bécancour, il épousa

Isabelle Dchornay dit Laneuville. Ce ménage a laissé un gar-

çon qui s'est marié à Bécancour en 1757. Desmaisons mourut

3. Ot accident semble avoir eu lieu le 2 juillet car. dès le 3

juillet, on fit un procès-verbal de l'affaire où l'on mentionne
François Thomas, des Forges, qui périt avec Pierre Chaillot.

Une fille posthume de ce dernier naquit le 7 novembre suivant.
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hydropique le 20 février 1742 à S'amte-Aime-de-la-'Pérade,

sous les soins du docteur Phlem.

Jean-Baptiste Dôlorme dit Deslauriers, fils de Hubert et

d'Etiennette Suenau (décédés avant 1737), de la paroisse de

Iréchâteaux, diocèse de Dijon, en oBurgogne, arriva au com-

mencement de l'été de 1738, selon les apparences, pour pren-

dre la charge de maître-fondeur et il eut une carrière hono-

rable dans son état, jouissant toujours de la considération d^

ses concitoyens. Trois-Chàteaux ou mieux Tréobâteiîn;s et

non pas Préchâteaux, est à présent Tel-Châtel, -^.-.i-js^>iiO de

905 habitants (en 1909), canton d'Is-sur-TeUe, aîîctidisse-

ment de Dijon, Côte d^Or. Le 31 janvier 1739, aux Trois-

Eivières, Jean-Baptiste Délorme épousa 'Oharlotte-Moaiaue,

fille du défunt François iSauvage, officier des troupes, et de

Françoise Mouet de Moras. François Sauvage était sergent,

marié aux Trois-Eivières en 1716 et décédé dans cette ville

en 1736. Il était très considéré.

Pierre Marohaaid, fils de Valentin et de Claudine Albrant

(décédés avant 1738) paroisse de Pierjus, diocèse de Besan-

çon, en Franche-Comté, arriva aussi en 1738 comme chauf-

feur des hauts-fourneaux, et fut, avec Délorme, l'ouvrier le

plus notable des Forges. Aujourd'hui, Pierjus est réuni à la

commune de Beaujeux sous le nom de Beaujeux-Pierrejux,

canton de FresnesnSaint-Maunnies, Haute-Saône, non loin

de Seveux, d'où venait François Caisse mentionné ci-après.

Le 13 novembre 1740, aux Trois-Eivières, iil épousa Marie-

Charlotte Sauvage, soeur de madame Jean-Baptiste Délorme

mentionnée ci-dessus.

François Caisse dit Dragon, fils d'Etienne (décédé

avant 1738) et de Michelle Mougin, paroisse de Saint-Feu,

diocèse de Besançon, en Franche-Comté, arriva en 1738,

comime maître-charron et fut avec Délorme et Marchand un
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ouvrier important des Forges. Le 16 octobre 1739, aux

Trois-Ei\dères, il est parrain de François Beaupré. Sfeue ou

Saint-Feu, ou mieux Seveux est un yillage de 729 habitants

(en 1909) canton de Fresnes-Saint-Maiinnies, Haute-Saône,

encore aujourd'hui du diocèse de Biesançon. Il y a là des

forges d'une très grande importance. Ce n'est pas loin de

Pierjus d'où venait Pierre Marchand. Le 20 novembre 1740,

il épousa aux Trois-Rivière«î, Louise-Françoise SauTage, soeur

de mesdames Délorme et Marchand.

Joseph Aubry, fils d'Etienne et de Jeanne Fleuret, de la

paroisse iSaint-Brouin-les^Moiues, diocèse de Dijon, en Bour-

gogne. Ou dit à présent Saint-Broingt-les-Moines, c'est une

localité de 1,460 habitants (en 1909), comimune du canton de

Recey-sur-Ource, arrondissement de Châtillon-sur-Seine, Côte

d'Or, chef-lieu, Dijon. J'ai une vue moderne de cet endroit.

J'ai aussi l'acte de 'baptême d'un frère de ce Joseph Aubry

sous la date de 1716, avec la signature du père Etienne.

Joseph n'était pas marié lorsqu'il arriva aux Forges en

1738. Il épousa Josephte Chèvrefils en 1742.

Jean Aubry, natif de Châlons, diocèse de Langres, en

Bourgogne, et sa femme étaient aux Forges en 1738. Elle

se nommait Antoinette, née en 1700, fille de Nicolas Guéry

et de Jeanne Pilois, du même Châlons. Ils amenaient trois

enfants: Marguerite, Simon, Jacques. Marguerite épousa

en 1751, à Yamachiche, Pierre Pineau; 'Simon épousa en

1748, aux Trois-Rivières, Marie Beaudet ; Jacques épousa

en 1749, aux Trois-Rd'vières, Antoinette Beaudet soeur de

Marie. Jean Aubry avait la charge de maître-charbonnier,

c'est-à-dire qu'il dirigeait la fabrication du charbon de bois

pour les hauts-fourneaux. Châlons, lieu de sa naissance, n*a

pas été identifié par les recherches que mon ami de Bourgogne

a faites pour moi. Je pense que c'est Châtillon-sur-Seine, d'où
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venait Joseph Aubry. Au mariage de Simon, fils de Jean,

on écrit Deschalons. Anbry mourut Yers 1745.

Nicolas Chaput, de la Pointe-aux-Trem-bles de Mont-

réal, eut un fils, Jean-Baptiste, né en 1706, qui se maria

avec Nicole Guéry et ils eurent deux filles : Suzanne, qui

épousa Antoine Hérard, aux Trois-Rivières, le 9 novemibre

1738, et Denise mariée aux Trois-Rivières avec Jean-Nicolas

Robichon, le 13 mai 1741. Je note que, au mariage de Su-

zanne, sa mère Nicole Guéry ou Guenin, ou Gueny, est dite

native de la paroisse de Chalonée (4), diocèse de Langres.

Il me .paraît que la famiUe devait être aux Forges dès 1738.

Le registre des Forges en 1746 et 1748 dit que Chaput y tra-

viaillait. Sa femme iNioole Guéry fut inhumée aux Trois-

Rivières en 1749.

Nicolas 'Ohampagne, né vers 1704, fils de Nicolas et

"de Jeanne Buisson (Duisson, Luisson) ^paroisse de Danse-

voir, diocèse de Langres, était au mariage de Jean Dautel,

le 2 (mai 1739, par conséquent il datait de 1738 au moins

dans la colonie. On le qualifie de commis aux Forges. Il

figure souvent comme parrain. Belle écriture. Dansevoir

renferme de nos jours (1909) 761 habitants; c'est une com-

mune du canton d'Arc-en-Barrois, arrondissement de Chau-

mont, Haute-Marne. Langres (ancienne Champagne) est

aussi dans la Haute-Marne. En 1746, il est contremaître

aux FoiTges. L'année suivante, le 18 septembre, il épousa

Elisabeth, fille de Maurice Bériau et de Catherine Boisme-

nu, de la ville de Québec, mais cette famille demeure alors

aux Forges. Mgr Tanguay (5) fait naître leur fille EKsa-

beth à Québec, le 11 mars 1751, mais c'est en 1750. Cham-

4. iCe doit être Châlons où il y avait des Guéry; dans ce cas
elle doit être parente d'Antoinette Gnéry, ci-haut mentionnée.

5. Dictionnaire généalogique, vol. II, p. 611.
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pagne avait été inhumé aux T rois-Rivières le 26 décem/bre

1749.

Edouard Hambleton, fils de Jean et de Judith Daul,

de Dublin, Irlande, marié avec Esther Cook, veuve de Pierre

Provost, de -Londres, Angleterre, était maître-chauffeur

aux Forges dès 1738 puisque le 23 avril 1739 ils font bapti-

ser leur fils Claude-Edouard. Le parrain fut Claude Péri-

chon et la marraine Anne Godard. Le 20 mars 1741 fut

inhumé Nicolas qui était né la veille. Le 2 arril suivant

on enterre Marie-Joseph, fils des mêmes mais dont l'âge

n'eet pas indiqué. Aux Trois-Rivières, le 4 novembre 1742,

Hambleton se remaria avec Marguerite Duruau née dans

cette ville en 1714, En 1743 et 1744, deux enfants de cette

union naquirent et furent inhumés peu après. Le 19 août

1745 fut baptisé Pierre qui se maria au Détroit en 1773,

avec Josette Petit. Claude-Edouard, né en 1739, nous

échappe.

Le 29 avril 1738, le président du conseil de la marine

et des colonies fait savoir à MM. de Beauharnois et Hocquart

que le nomlmé Duchesne, ouvrier entendu dans la fabrica-

tion des fers, passe au Canada pour s'y établir et il con-

seille de l'employer à la compagnie des forges Saint-Mau-

rice. Je n'ai aucune autre trace de cet homme.

Extrait du registre des baptêmes, mariages et sépul-

tures de l'église et paroisse de Colmier-le-Haut, pour l'an-

née 1712 : *Tj'an 1712, le 13 janvier, je sousigné, Maurice

iSéjournant, prêtre curé de Colmier-le-Haul, ai bapti?p en

l'église du dit lieu, Laurent Girardot, fils de Claude Girar-

dot et de Jeanne Bourgeois, laboureurs (cuitivateurs) à

Préfontaine, né le 12. Son parrain a été Laurent Poullot

filft de cléfnnt François Poullot et de Marguerite Isiselin,

laboureurs, demeurant à Chambain, et sa marraine Etieu-
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nette Parny fille de Didier Parny et d'Anne Isselin, la-

boureurs à Préfontaine. Auquel baptême étaient présents

Laurent Eoy, recteoir d'école, et François ^Clément, maré-

cbal (ferrant ou yetérinaire) du dit lieu, qui ont signé

avec nous." Coulmier est dans le diocèse de Langres,

Champagne. C'est (en 1909) une localité de 257 habitants,

canton d'Auberive, arrondissement de Langres, Haute-

Marne. Le nom de Girardot n'existe guère plus à Coulmier-

le-Haut, mais on le retrouve en très grand nombre dans la

vallée de l'Anjou et principalement dans les villages de

Chameray, Eochetaillée et Saint-Loup de FAnjou. Le 9

novembre 1738, Laurent Girardot épouse aux Trois-Eivières

Anne Trotocheau, fille de Louis et d'Anne Eaffay, des forges

Saint-Maurice. Ce ménage a vécu aux Forges, et on voit les

enfants aux Tr'ois-Eivières, à la Pointe-du-Lac, ailleurs aussi.

Louis Tourtochaux (devenu Tertochau et Trotocheau)

né en 1686, paroisse de Vaux, diocèse de Dijon, Bourgogne,

était marié avec Anne Eaffay. Ce ménage a dû arriver de

France en 1737 ou 1738, avec trois enfants: Anne, Suzan-

ne, Louis. Ce dernier devait être encore au berceau (6). Vaux-

Saules est un lieu de 527 habitants (en 1909), canton

Sainte- Seine-l'Abbaye, arrondissement de Dijon. De 1700

à 1715 on y a trouvé, par les registres, un Claude Torto-

chaud et un Pierre Tortauchaud. A Francheville, non loin

de là, il y avait des forges en 1701 et une famille Torto-

chaud. (Ces localités sont dans la Côte d'Or. Le 25 septem-

bre 1720, à Vaux, ''fut baptisé Louis, fils de Jean Tour-

tochaux, ''manouvrier" (qui travaille à la journée) demeu-

rant à Cinq-Fonds, et de Françoise Guyot.** Il était né ce

même jour et a eu pour parrain 'TJouis Baunis, laboureuT

6. C'est ce Louis qui continua la lignée.
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à Cinq-Fonds et pour marraine Françoise Charmée, manou-

Trière à Chéneroilles, de la même iparoisse," déclarant ne

savoir signer. (Signatures) Claude Tourteauchaux, Peti-

tot, Tribolet, Duthu, Petitot, Derefas, prêtre. Ce Louis

n'est pas le Louis qui vint au Canada.

Le 9 novembre 1738, aux Trois-Rivièree, Anne, fille

de Louis Trotocheau et d^Anne Eaffay, "paroisse de Vaux
diocèse de Dijon, à présent de la paroisse des Trois-Eiviè-

res", épouse Laurent Girardot des forges Saint-Maurice.

•Soizanne se maria à la Pointe-du-Lac, en 1751, avec Jean-

François Chaillé (7), déjà mentionné; elle et lui furent as-

sassinés en 1779, en même temps que Louis Pothier, sa

leimtme et leur fille, par des maraudeurs américains. Louis,

qui a fondé la famille actuelle des Trotocheau, se maria aux

Trois-Rivières en 1763, avec Françoise-Yéronique Bour-

goin, née dans cette place en 1740, Elle mourut l'année

suivante et il épousa en 1766, à Xicolet, Louise Trudel,

qui parait être née en 1732 à Saint-Auguistin, district de

Québec. Quant à Louis, le père Trotocheau, il fut inhumé

aux Trois-Rivières en 1763.

Pierre Hérard, fils de Vincent et de Catherine Ihibas-

ton, paroisse dWulnoy, diocè«e de Langres, employé aux

forges Saint-Maurice, épouse, le 9 novembre 1738, Suzanne,

fille de Jean Chapnt et de Nicole Guenin, ou Guéry, déjà

mentionnés. Il est dit au registre que Nicole Guenin était

de la paroisse de Chalonée (?) aussi du diocèse de Lan-

gres, ce que Mgr Tanguay ne connaît pas. Elle devait être

parente de la femme de Jean Aubry qui se nommait An-

toinette Guenin ou Guéry ou Gueny, et venait de Châlons,

diocèse de Liangre«. Les Chaput étaient de la Pointe-aux-

7. Pas Caillé, coimme tuous l'avons déjà vu ailleurs. T^ea

Ca.illé sont une autre famille étrangère aux Chaillé.
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Trembles de Montréal. Suzanne était soeur de madame Je'an-

Nicolas Robichon, mentionnée plus loin. A Aulnoy-d'Arbot

on n'a trouvé aucune trace du nom d'Hérard dans les re-

gistres de 1700 à 1740. 'C'est un canton d'Auberive dans la

Haute-Marne. Il y a Ormoy-sur-Aufre, canton de Château-

Villain, aussi Haute-Marne, dans le voisinage de Danse-

voir, où l'on pO'Urrait faire des recherches. De 1744 à 1758,

Hiérard et sa femme firent baptiser quatre enfants. Hérard

étant décédé, sa veuve se remaria en 1759 avec Antoine

Tara ou Thara, des Forges.

Pierre Labonne ou Labône, fils de Sexbert et de Ma-

deleine Berrousse ou Berton(8) paroisse Duchesne, diocèse

de Moulin, en Bourbonnais, demeurant aux forges Saint-

Maurice, épouse, le ^7 juillet 1739, Madeleine de Nevers,

fille de François et de Madeleine Piché, famille canadienne.

Le frère Augustin Quintal, missionnaire des Forges, célébra

le mariage en présence du sieur de 'Cressé, qui signe "Cres-

sé" tout court. De 1740 à 1752, ce ménage a fait baptiser

cinq enfants. Cressé, c'est Poulin déjà mentionné.

François de Nevers dit Boisvert, d'une famille de Sainte-

Croix de Lotbinière, était marié avec Madeleine Piché dit

Dupré, de la Pointe-aux-Trembles de Québec, et en 1739,

ce ménage se trouvait aux Forges. Le 37 juillet de cette

année, leur fille Madeleine épousa Pierre Labonne, aussi

des Forges.

Louis-Michel Houde, natif de Lotbinière, était employé

aux Forges. Le 7 avril 1739, il épousa à Bécancour, Geneviè-

ve Lemay. De 1740 à 1753 ils firent baptiser cinq enfants

aaix Trois-Eivières, Bécancour et Lotbinière. En 1760!,

Houde était veuf.

8. Mgr Tanigîuay, Dictionnaire généalogique, vol. V, p. 56.
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iFrançois-Bonaventure Grenier, né à Lotbinière em

1700, épousa en 1727 Marguerite de Xevers dit Boisv'ert,

née au Canada. On trouve ce ménage aux forges Saint-

Maurice de 1738 à 1751.

Pierre Dasylva dit Portugais, né à Québec en 1715,

charretier aux Forges, est parrain en ce lieu, le 3 août 1738,

de Pierre, "fils de Bonaventure Grenier et de Marguerite

Nevers, habitants des Forges." Le 12 janvier suivant, il

éfpouse Ursule, fiUe de François Dupuis et de Marguerite

Bayard dit Lamontagne (9).

Jean-Baptiste, fils de François Dupuis et de Margueri-

te Bayand dit Lamontagne, des Trois-Rivières, épousa dans

cette ville, le 25 octobre 1739, iCatherine, fille de J^an-

François Constantineau et de Louise Mat, aussi des Trois-

Eivières. Pierre Bouvet, témoin. I^e frère Augustin Quin-

tal célébra le mariage. Dupuis était charretier aux Forgea,

où il a toujours vécu par la suite, ainsi que son frère An-

toine.

Antoine Dupuis, frère du précédent, était aussi enployé

aux Forges. Etant veuf, il se remaria aux Trois-Rivières

le 10 septembre 1741, avec Ursule, fille de Pierre .\lary,

'Canadien.

Brigitte-Exupère, soeur de ces deux Dupuis, épousa le

9 mai !1740, Elie Manceau dit Lajoio. En cette occasion, le

registre donne à la mariée le surnom de JoUcoeur.

Pierre Bouvet, né à Québec en 1715, épouse aux Troia-

Rivières le 7 janvier 1741, Catherine Bériau dit Lamarche,

d'une famille des Forges. Il était maître-taillandier aux

9. Dasylra était encore aux Forg«s en 1748. Cette famille
était au i>ays depuis 1680 ou environ et laissa une nombreuse
desoendance.
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Forges deipuis 1738 au moins. En 1739, il signe au mariage

de Jean-Baptiste Duipuis, des Forges. De 1741 à 1759, ce

ménage fit baptiser sept enfants.

Pierre Alary, natif de Lotbinière, employé aux Forges,

se maria en 1739 avec Marguerite Houide, de la paroisse de

Saint-Nicolas, près Québiec. |Au registre de Téglise des

Trois-Eivières, sous la date du 25 mars 1740, est inscrit le

baptême de Pierre, fils de Pierre Alary et de Marguerite

Houde. La marraine est Angélique Houde. L'acte ajoute

que la cérémonie a eu lieu dans la chapelle (Saint-Maurice,

c'est la première mention de cette chapelle.

Jean-Baptiste Bériau, né à Québec en 1712, se maria

aux Trois-Eivières, le 8 février 1739, avec Catherine Picard.

Il était forgeron aux forges Saint-Maurice. Sa soeur Eli-

sabeth, née en 1726, à Québec, épousa Mcolas Champagne

contremaître des Forges. Son autre soeur Catherine-Louise,

née en 1722 à Québec, se maria avec Pierre Bouvet, maître-

taillandier aux Forges. Leur frère Joseph-Marie, épousa

Josephte Beaudry en 1748. Tous ces mariages furent célé-

brés aux Trois-Eivières et aux Forges.

iSimon Boin ou Bouin dit Dufresne, né à Lorette en

1717, marié aux Trois-Eivières le 8 février 1739 avec Ca-

therine Pineau dit Laperle, Canadienne, paraît avoir été

occupé aux Forges en 1738. Vers 1749, on le retrouve à la

Pointe-idu-Lac.

François-Pierre Beaupré, fils de Philippe et de Judith

iSaunier, paroisse Sainte-iCroix, vile de Metz, en Lorraine,

e'était marié à Québec en 1725 avec Thérèse Mercier et en

1738 ce ménage est aux Forges avec cinq enfants. Beaupré est

maître-serrurier. Le 16 octobre 1739, ils font baptiser leur

sixième enfant dont le parrain est François Caisse déjà mien-

tionné. Quatre jours a/près, au registre de la paroisse dee
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Trois-lîivières ou voit l'acte de sépulture de "Pierre Beaupré,

maître-serrurier des Forges, frapii>é hier d'un coup mortel qui

lui a cependant laissé le temps de recevoir l'absolution et le

sacrement de rExtrême^Onction."

Le 23 novembre suivant, la cour de justice étant assem-

blée se composait de ILouis-Jean Poulin sieur de Courval (il

signe Oourval) seigneur de Nicolet, conseiller du roi, juge-en-

chef du gouvernement des Troi's-Eivières; Louis-Joseph Gode-

froy de Tonnancour agissant comm.e procureur du roi ; Jean-

Baptiste Fafard de la Framboise, substitut du procureur du

roi. Le sieur Simonnet Lefeibvre accuse Jean Brissard dit

Saint-Jean, soldat de la compagnie de Cournoyer, d'avoir

tué le nommé Beaupré et, comme on ne ipouvait s'assurer de

la personne du coujpable, la sentence porte qu'il est condamné

à être pendu en effigie et jeté à la Yoirie. Le sieur Alexis

Fafard de Francheville appe'lle de ce jugement devant 'le Con-

seil supérieur de Qué'bec. Le 23 janvier 1741, à Québec, la

veuve Beaupré épousait Marc Ijelièvre.

Sylvain Chabanac dit Berry, soldat de k compagnie de

ÎLongueuil, fils de Pierre et de Marie Guérinne, paroisse de

Monay, di'ocè&e de Bourges en Berr}', ''dans l'ancienne

France", épouse a\ix Trois-Pivières, le 24 août 17'39, Geneviève

Dehomay dit Laneuville, native de Sainte-Croix de Lotbi-

nière et "les deux é^poux habitent les Forges," ajoute îe frère

Augustin Quintal qui célèbre le mariage. Je n'ai pas pu faire

identifier l'endroit appelé ci-dessus Monay, par un ami de

cette région de la France qui a vainement fait des recherches

à ce sujet. En 1760, la veuve de Chabanac (pas d'enfant) se

remarie avec Jean LisieiLx, venu de 'l'Angoumois et qui de-

meurait aux Trois-RiATères depuis 1726.

Elie Manceau ou Moussin ou Limousin dit Lajoie, né en

1715, fils de Pierre et de Madeleine Hibout ou Héliot, de la
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iparoi&se Saint-Surin de Bordeaux, était soldat dans les trou-

pes de la colonie. !Le 9 mai 1740, laux Trois-Einères, il épousa

Brigitte-Exupère Dupuis dont les deux frères demeuraient

a"vec elle aux 'Forges. Lajoie, oomm:e ou le nommait le plus

souvent, était employé aux Forges. S'a descendance existe

encore.

Jean Mantenet, natif de Nesle, diocèse de iLangres en

Champagne, était fils de Jean et de Biaise Baquet. Aujour-

d'hui c'est Nesle-et-Massoult, une localité de 404 habitants

en 1909, canton de ILaignes, arrondissement de €liâtillon-sur-

Seine, Côte d'Or. On a constaté que yers 1730 il y avait des

familles Mantenet à Nesle. 'Mantenet était employé aui

forges Saint-Maurioe en 1738 ou même en 1737. Le 12 jan-

vier 1739, il épousa Madeleine-Françoise Bédhard à Béoan-

cour. De 1740 à 1753, ce ménage fit baptiser huit enfants.

Au 'baptême d'Angélique, fille de Jean Aubry et de

Antoinette Guéry, des Forges, le 7 décembre 1739, la mar-

raine est demoiselle Angélique Perrault et le parrain Jean-

iBaptiste Simonnet, lesquels signent avec le Frère Augus-

tin Quintal "missionnaire des Forges.'' Cette marraine,

née là Québec en 1 724, était fille de François Perrault et de

Suzanne Page de Carcy (décédée à Québec en 1733). Ses

frères et moeurs, au nombre de six, vivaient peut-être à Qué-

bec ; en tous cas, le père Françoife, marchand forain, se tenait

dans la région des Trois-Eivières.

François Thomas dit TTanchemontagne, né' en 1706,

fils de François et de Catherine Eibard, du diocèse de

Eouen, Normandie, était sergent de la garnison des Trois-

Uivières lorsque, en 1734, il épousa Madeleine-Catherine,

fille des défunts Aubin Maudoux et Madeleine Provencher

de Saint-François-du-Liac. La mariée demeurait au Cap-

de-la-Madeleine où eut lieu le mariage. En 1740, ce mé-
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nage était aux Forges où Thomas travaillait à la fabrication

du charbon de bois. Il signe nettement sur un témoignage en

1757: François Thomas (10). Son fils François, né aux

Trois-Eivières en 1735, s'établit à l'île Dupas après son

mariage avec Pétronille Le Boulanger dit Saint-Pierre et

de lui sont descendus les Tranchemontagne de Berthier.

Ignace Adam (signait Adam tout court) était le petit-

fils de Jean, notaire à la côte de Lauzon, et fils de Jean-

Baptiste, de Batiscan. On le voit aux Forges en octobre 1740,

avec sa femme Françoise Baribault dit Beaupré. Ils s'étaient

mariés à Batisoan en 1736 et en 1749 on les retrouve à Ba-

tiscan.

Nicolas Mergé, que je vois aux Trois-Rivières en 1741,

puis chauffeur aux Forges en 1744, m'échappe après cette

dernière date.

Jean-Nicolas Robichon, né le 2 août 1714 (pas 1700)

à Edreville, fut baptisé de suite à Xerigny, près de là.

C'est dans la Côte d'Or, Bourgogne. Le père de l'enfant se

nommait Nicolas et la mère Marie Dubois. Parrain : Jean

Valantin; marraine, Marie Maçon, tous deux de Saint-

Monzé, localité voisine où la famille Robichon demeurait

plus tard, vers 1737. Jean-Nicolas était marteleur aux

forges de Courtinon, dans le voisinage de Saint-Mouzé, en

1738. JjQ 2 janvier 1740, il s'engagea au sieur Olivier de

Vezain pour trois années et le service de deux forges au

Canada, à raison de mille francs par an. Après ces trois

10. Nous croyons plutôt maintenant que c'est son fils

François, alors âg-é de vingt-deux arie, qui signa ce témoig-nage.
Car, a\ix archives judiciaires de Quélx'c, nous avons vu um docu-
ment (No. 1286) où il est dit que François Thomas, i)ère, fut tué
aux Forges en 1742.
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ans, lui et sa mère auront leur passage gratuit pour rentrer

en France.

Bans le cours de cette année 1740, Jean-Nicolas et sa

mère sont aux forges iSaint-iMaurice. Le 13 mai, il épouse

Denise Chaput, Cana^iienne, dont la famille est déjà men-

tionnée ici. Ils ont élevé six ou setpt enfants.

La population du Canada venait de l'ouest de la Fran-

ce, et surtout de la partie agricole de ces contrées. Les ou-

vriers des Forges se sont recrutés dans l'ouest de la France,

uniquement dans les hameaux qui entouraient les mines de

fer et les usines métallurgiques. C'est le fer en grain qui

est le plus répandu dans le sol de la Bourgogne, comme
autour des Trois-Rivières. Les forges de Bourgogne et

Franche-Comté forment un groupe industriel très ancien,

mais les méthodes qu'on y suivait en 1730 ne dataient guère

de plus de cinquante ans; elles provenaient de la Suède oii

,

Colbert avait envoyé des ouvriers pour les initier aux prati-

ques des Suédois réputés les plus experts dans la fonderie,

^

le martelage du fer. Courtépée dans sa Description du[

duché de Bourgogne, parle des forges de ce pays en 1777:

'TDans les environs de ChâtiUon-sur-'Seine, il y a celles

de Vauvey, Villote, Ohameçon, Eochefort, Ampilly, Voulain,

Essarois, VucoUes, LigueroUes, Gurgy, Cour-l'Evêque, Sainte-

Colombe, etc. . .
" 'Tjes fers qui sortent de ces forges sont

presque d'une même essence, de qualité aigre, excepté celles

de Chameçon et de Rochefort, dont les fers sont bons et fort

doux. 'Celui de LigueroUes, Gurgy et Villote est plus

dur et plus cassant. Les forges de Villars et de Marcy
donnent des fers de la meilleure qualité et passent pour les

premiers de la Bourgogne. Les forges de l'Abergemont,

Moloy, Courtinon, Compasseur, Villecomte, Diénay, sont

aussi en réputation de fer fin. Elles ont assez d'afflouage
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et de bois, excepté celle de rAbergemont et de Diénay qui

n'ont que le cours d'eau, mais elles consomment les mêmes

qualités de mines que les autres et ne manquent pas de bois,

étant à portée d'acheter ceux qui les avoisinent en quantité.

"La l'orge de Pelleray, à deux lieues de Sainte-Seine,

fournit d'assez bons fer?, mais il y a peu de bois et les mines

sont trop éloignées; on en vient souvent prendre jusqu'au

Val-Suzon. L'on fabrique de bons fers marchand et fonde-

rie en quantité dans la forge de Tréchâteaux, qui dépend de

la direction de Dijon, quoique située dans la généralité de

'Champagne. On y peut fabriquer quatre cent milliers de

fer par an, sans chômage, de même qu'à Marcy, Moloy, Villes

comte, Courtinon, Compasseur et Buffon. Toutes les

autres donnent moitié moins, excepté ceUes du Charollais,

dans cliacune desquelles on peut faire trois cents milliers de

fer par an sans accident."

Tarsul, c'es t Courtinon et aussi iCompre&seur : Tarsul ou

Compasseur. Diénay annexe de Villecomte sur 'l'Ignon. De^

puis Pelleray jusqu'à Diénay, plusieurs forges et fourneaux

sur l'Ignon, qui tombe dans la Telle à Tréchàteaux qui est

"une belle forge". Marcy est sur la Telle. Dansevoir est

voisin des forges d'Arc-en-Barrois. Pelieray sur l'Ignon

était en activité avant 1687. Quant à Bèze, on parlait de

ses forges en 1435 et en 1619. Celles de Fontenelle furent

construites en 16'29 et en 1658.

Les forges de Lenglay, canton de Eecey, furent établies

à Froidvent en 1508. Elles appartiennent aux Chartreux.

Montign y-sur-Aube posséda des forges en 1202; celles de

Giesez-sur-Ouche datent de 1211, 1413 et 1601.
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X

LE FIEF SAINT-ETIENNE EST AJOUTE AU DOMAI-

NE DES FORGES. — DIFFICULTES FINANCIE-

RES DE \CUGNET. — LES FORGES SONT MAL
ADMINISTREES. — FIN DE LA COMPAGNIE
CUGNET. — 1740-17J^2. \

Par des actes des 6 et 13 a'vril 1740, le roi oonfirmie l'acte

du 12 septembre 1737 qui accorde à "la comipagnie des forges

de fer du Canada" une étendue de terre additionnelle de deux

lieues de largeur sur trois lieues de profondeur appelée le fief

Saint-Etienne et des terres qui sont au nord-ouest depuis ce

fief iSaint-Etienne à prendre, le front, sur la rivière des

Trois-Rivières en remontant jusqu'à une lieue au-dessus du

saut de la Gabelle sur deux lieues de profondeur, pour être

le dit fief Saint-Etienne et les terres qui sont au-dessus in-

corporé au fief Saint-Maurice.

En même temps le roi en conseil décide que la réclama-

tion soumise par les fermiers du domaine d'Occident en Ca-

nada contre Cugnet n'est pas applicab'le aux forges Saint-

Maurice. CugT)et(l), agent des fermiers en question, se

Toit dans l'impossibilité de régler ses comptes avec eux mais

1. Cugnet dit Proven<:al, né en 1688, a dû arriver au pays
vers 1719. car il ne figure pas an recensement de Québec en
1716. En mai 1724, Cugnet est nommé agent du domaine d'Occi-

dent en Canada. Son magasin était dans la rue Sous-le-Fort.

On lie qualifie aus&i de fermier du domaine du Labrador, premier
conseiller au Conseil Supérieur de Québec (1733) et receveur géné-

ral du domaine du roi. De 1727 à 1732, il commerçai avec Gati-

neau sur 3a laine des boeufs iWinois. Mais cette entreprise tom^
ba aussitôt.
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cela n'affecte nullement les forges qui sont une toute autre

affaire quoique le sieur Cugnet y soit intéressé. De plua,

ajoute le président du Conseil, le roi est le principal créant

cier de la compagnie des forges et, à ce titre, devrait être

Temlx>ursé le premier s'il y avait prise contre les dites

forges.

^ Aux mêmes dates d'avril et encore en mai suivant, on

écrit de Versailles qu'il est accordé à la compagnie des Forges

un nouveau délai de quatre ans pour le remboursement des

avances faites par le roi et que les fers des forges qui seront

employés au service public seront vendus au roi à une réduc-

tion de dix pour cent sur le prix de France.

Une note de Versailles montre qu'on avait engagé des

ouvriers dans le royaume pour les forges Saint-Maurice. C'est

du 2 mai. Le même jour, on fait savoir au gouverneur Beau-

harnoLS que le Conseil a reçu le rapport concernant les tra-

vaux du sieur de Léry, ingénieur, dans la construction des

édifices des forges. Dix jours plus tard, le Conseil se plaint

de ce que cet établissement marche mal et il ajoute que le

frère du sieur Olivier, directeur des forges, va partir pour le

Canada.

Le 29 mai on donne avis au sieur Olivier de Vezain

qu'il est impossible de procurer à sa compagnie l'exemption

des droits de marque de fers pour les produits qu'elle enverra

en France.

Cugnet, malgré ses talents, courait trop de lièvres à la

fois, ce qui l'obligeait à négliger les forges. Ses associés ne

pouvaient le suppléer et encore moins prendre sa place. Le

fait que le souverain aidait de ses deniers, sous forme de prêt,

l'entreprise des fers du Canada nous étonne puisque le prin-

cipe colonial, entendu selon le sens français de ce temps,

voulait dire: la colonie pour le bénéfice de la France et oel*
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uniquement. On ne nous permettait ni commerce ni fabrique

afin de ne pas gêner le royaume. A qui donc attribuer l'in-

fluence qui amena le roi et son conseil à assister Poulin-

Francheville, puis la société Cugnet ? Je .dirai : Beauharnois

et Hocquart en attendant que l'on connaisse le dessous de»

cartes, si jamais on le découyre. Le cas est à peu près unique

dans notre histoire, en tant que faveur du roi, mais de la

part du gouverneur et de l'intendant, ici nommés, c'est autre

chose: ils étaient des hommes de 1840 ces vivants de 1740, et

si on leur avait laissé les mains libres, nous savons par leurs

écrits quel Canada progressif nous aurions eu en peu d'an-

nées.

Le 7 septembre 1740, Hocquart donne instruction au

sieur de Boisclerc, un fonctionnaire connu, d'aller avec Cressé.

Simonnet fils et Déry visiter la minière de la Pointe-du-Lac.

Il est fait mention d'une forge haute et d'une forge basse

au5: Forges qu'il faudra examiner et sur ce point ou d'autres

le sieur Perrault fournira des renseignements (2).

^NTotons que le 21 novembre au Conseil Supérieur de

Québec furent enregistrés les documents du mois d'avril con-

cernant le fief Saint-Etienne. Cette année 1740, sont établis-

aux Forges Jacques Laviolette et sa femme Marguerite Du-

verger, de la Pointe-Lévis.

Lé 3 février 1741, aux Forges, Mic'hel Lemay, né en

1689 au Cap-Santé, et sa femme, Geneviève Marotte (Marot)

née en 1701 à la Pointe-aux-Trembles de Québec, font bap-

tiser Charlotte, née à Bécancour. C'était un ménage de Lot-

binière qui avait séjourné à Bécancour. Ils avaient quatre

enfants dont l'aîné était d^avant 1730.

2. Cet ordre a été imprimé tlans le Bulletin des recherches
historiques, 1917. p. 287. Le procès-verbal de cette visite fut fait

par Maurice Déry en octobre suivant.
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iLe 12 mai 1741 on promulgue aux Forges une défense

de payer les ouvriers en marchandises. Cette année, la com-

pagnie des Forges demande A être mise en possession d'un

terrain qui se trouvait compris dans les limites de la seigneu-

rie du Cap-de-la-Madeleine. c'e.«;t-è-dire sur la lÎTe gauche

du Saint-Maurice en arrière du Cap où étaient les habitants.

ILe président du Conseil ipour les colonies écrivait à "R'o'^

quart le 12 mai 1741 qu'il y avait tout lieu de craindre que

les Forges ne répondent pas aux espérances qu'on en avait

conçues. 'Ce n'est pourtant pas que l'entreprise ne soit point

bonne en elle-mêmie, mais les fonds y ont été dépensés incon-

sidérément. Le plus fâcheux est le risque qu'on court pour

les avances que 'le roi a faites. Le roi ne peut entreprendre

pour son compte une telle exploitation, car les difficultés de

la régie la rendrait mûrement onéreuse, et il serait à peu près

impossible de former une nouvelle compagnie après cet insuc-

cès. En "vue de cette catastrophe, il faut mûrir d'avance ce

qu'il conviendra de faire quand elle se produira.

Avec l'année 1742 nous sommes dans la crise financière

des Forges, mais avant que d'en parler voyons les affaires de

Cugnet. Le ministre des colonies, voulant mettre ce parti-

culier en état de rétablir son crédit, lui offre, ipour la durée

de neuf années, les fermes (monopoles) de Xipigon, Kaminis-

tiquia, Michipicoton et Témiscaming ovi il pourrait ramasser

des pelleteries, à la charge de payer au roi la rente ordinaire

de ces fermes et aussi les dettes des Forges, non pas d'un seul

coup mais par versements. Quant au Nipigon, comme Ra-

mesay occupe ce iposte, il faudra attendre un an. Kaministi-

quia est vacant; le profit ne rapportera que la rente au roi, à

moins que c^ poste ne soit occupé que par le mî-mo homme des

trois autres. A Témiscaming il y a le sieur Déry qui paye

6,600 francs. Gatineau, des Trois-Rivières, à Michipicoton,
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et son bail durera encore trois ans ; il paye 3,750 francs. Tout

ceci considéré, Cugnet refuse l'offre du ministre. En ce qui

regarde le domai-ne de la ferme occidentale ou Canada, Cugnet

lui doit 63,302 francs et il offre de l'acquitter sur le do-

maine de Tadoussac dont il a la ferme ou monopole depuis

le 21 août 1737 et qui Ta jusqu'à 17-1:6. Il demande que ce

bail soit étendu jusqu^à 17'55.

On voit ici le système colonial français. Lie C^anada n.«

comptait que ipar ses fourrures et uniquement pour le profit

die la France. Mais ce commerce n'était pas libre puisqu'il

était tout distribué en monopoles qui payaient rente an

roi. Sur ces revenus, le trésor royal prenait de quoi ren-

contrer les petits salaires du gouverneur, de ses secrétaires,

la solde des troupes entretenues dans la colonie, la construc-

tion et l'entretien des édifices put)lics_, enfin les dépenses de

l'administration. Les douanes rapiportaient très peu vu que

les liabitants s'habillaient eux-miêmes de pied en cap. En
réalité, la population agricole ne comptait pas dans ce calcul

parce qu'elle ne rapportait rien aa roi. Les industries publi-

ques étant (prohibées, pour ne pas nuire aux fabriques du

royaume, il n'y avait rien à tirer de ce chef. Tout pour le

castor. Pas la moindre considération pour les C'anadiens.

Une seule idée, étroite, pitoyable, oppressive. Hocquart

et Beauharnois auraient bien voulu faire autrement, mais. .

.

Cugnet, Simonnet père, de Vezain, Gamelin et Tasche-

reau formaient la compagnie des Forges. Je n'y vois plus les

noms de Poulin ou Francheville. Etn 1742, après le refus

de Cugnet d'accepter les fermies de l'ouest — ou même aupa-

ravant — c'est iClignet seul qui est poursuivi pour les dettes

des Forges. Tout ce qu*il ipossède est saisi (3). Il est loin

3. Ménage, cheval, A'oitiires, etc. Cepep.rlant, la procédure
en resta là et le roi accorda un délai à Cugnet. En 1745, luii,

Garaelin let Taschereau demandent d'être déchargés de leurs
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de pouvoir satisfaire ses créanciers. On ne connaît aucun bien

à ses associés.

Il est dû par Cugnet au Domaine 63,302 francs

à la Marine & Colonies (farine) 5,704 —
à des marchands 71,035 —
aux ouvriers, etc 7,349 —

iLe 15 mars 1742, on dépose un état de compte et (par

sentence arbitrale du 1er septembre on voit

que la com^pagnie des Forges devait .... 139,185 francs

sur les sommes dues aux marchands de France

et de Québec, au moins 6,000 —
aux ouvriers, fournisseurs, porteurs de billets

de Vezain, Perrault et Simonnet fils . . 7,349 —

Total 152,534 francs

dett-es on avances du roi pour les Forg-es, qu'ils n'avaient pu
encore régiler. Le 12 mai de cette même année, le Conseil in-

forme Cugnet, GameQin et Taschereau que leur demande sera
considérée plus tard. Cugnet avait ailors la ferme de trois pos-
tes de traite. En juin 1745, il demande à Hocquart le renouvel-
lement de son bail de la ferme de Tadoussac au prix de 6,000

francs en y joignant la baie de Kitchecbatson. En mars 1747,

( iignet obtient pour quatre ans l'affermage des postes de Té-
miscamnng, Michipicoton et Kamiinistiquia, au prix de 7,500
francs par an. Peu après tin nouveau malheur s'abat sur
Cu^et : le mavire La Gironde, qui était charg'é de cent bar-
riques d'huile à son compte, se perd sur les côt^s die la Bre-
tagne en passant de Brest à Rochefort.

Le 7 juiillet 1752, le président du conseil d^e la miarine
écrit à Bigot, que les effets laissés par Cugrnet. décédé peu
avant, sont phis que suffisants pour payer ce qu'il doit au roi
et à ses autres créanciers. Le 8 juin 1753, la veuve de Cuginet
obtient une gratification du roi de cent livres.



LES FORGES SAINT-MAURICE 87

'La compagnie étant divisée en vingt parts dont Cugnet

en possédait quatre, il devait supporter 34,330 francs de la

dette et Gamelin, .Simonnet père, de Vezain et Taôchereau le

reste, soit 118,i^l4 francs.

Tauidis que tout cela se passait dans la colonie, le ministre

écrivait, les 27 février et 27 avril 1742, que rien n'avait encore

été déterminé sur les propositions de M. Hocquart pour assurer

Fesploitation des forges. Afin de ne pas suspendre le travail,

ce qui provoquerait la dispersion des ouvriers, M. Hocquart

pourvoira aux approvisionnements strictement nécessaires pour

le travail journalier seulement. Le ministre déclare que la

situation des forges est fort embarrassante. Il ne voit que deux

moyens d^en sortir : créer une nouvelle compagnie ou exploiter

au nom du roi. lOeci est 'le grand mot lâché. Nous ne devons

(plus dire que le roi prit les Forges â son compte en 1737, non,

il ne fit alors que prêter de l'argent, comme il avait fait envers

Francheville seul. Il accorda deux ou trois autres secours

du même genre à la compagnie iClignet, puis, en avril 1742,

le Conseil songea à sortir de l'impasse en absorbant l'entre-

prise au nom du roi. Pour le moment, il fallait attendre des

nouvelles du Canada.

* * *

Le 9 décembre 1739 fut baptisée Angélique, fille de Jean

Aubry et d'Antoinette Gué'ry, des Forges, déjà mentionnés.

Aubry est maître-faiseur de charbon. Angélique se maria en

1757, aux Trois-Eivières, avec François Grenier.

Le 29 mai 1742, premier acte enregistré de la chapelle

des Forges. 'C'est le baptême 'de Louis, fils de François de

"Nevers, déjà mentionné. Parrain: Pierre Marineau, déjà

mentionné. Marraine : Marie Sauvage, femme de Marchand,

déjà mentionnés; elle signe avee le frère Augustin Quintal.
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Le 17 juin 1742, aux Trois-Eivières, Joseph Aufcry,

ides Forges, déjà mentionné, épouse Josephte, née à Montréal

en 1717, fille de Louis Chèvrefils et de Greneviève Paillé.

Lee témoins sont Jean Ambry, trois (frères de la miariée, Pierre

Lalouette, chauffeur déjà mentionné et Jeoffroy, pas connu

d'ailleurs. Le iprêtre est Augustin Quintal.

Jean-Urbain Martel de Belleville, né à Québec en 1708,

était aux Forges comme employé. Le 9 septembre 1742 il

est présent à l'inhumation de Michel, enfant de Jean-Fran-

çois Eobichon, avec le docteur Alavoine, des Trois-Eivières,

et le frère Bernard Bullet, prêtre récollet, qui officie. De

1742 à 1747, et plus tard. Martel est aux Forges.

Cette année 1742, au registre des Forges, on voit les

noms de Pierre Marchand, chauffeur, Pé'rigord, Girardeau»

Nicolas (Champagne, commis, Nicolas Dautel.
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XI.

LE ROI PREND POSSESSION DES FORGES. — LA
FAMILLE POULIN. — CHAPELLE DES FORGES.
— MENTION DE DIVERSES PERSONNES. — ON
COULE DES BOMBES (BOUILLOIRES), DES CA-

NONS, DES MORTIERS; ON FAIT DU FER EN
BARRES, AUSSI DE L'ACIER. 1743-1748.

Par un arrêt du 1er mai 1743, le roi réunit les Forgea

et les terres y apipartenant (Saint-Maurice et Saint-Etienne)

au domaine et propriétés de la couronne, prenant en main et

pour son compte l'exploitation des mines et des usines, de

la même ma,nière que le tout avait appartenu à la deuxième

compagnie (Cugnet) après la vente à elle faite par Pierre

Poulin et antres, le 15 octobre 1736, y compris l'obligation

de payer à Poulin trois cents francs de rente annuelle si

on ne lui rembourse le principal qui est de six mille francs

'—^ce qui met Tintérêt à cinq pour cent.

€et arrêt a dû parvenir 'à Québec vers la fin du mois

de juin 1743. Dès lors tout passa à l'autorité royale.

Cugnet, de Vezain, Simonnet, Taschereau et Gamelin s'ef-

facèrent. Gilles Pommereau, des Trois-Rivières, agissait

comme trésorier-payeur. C'est lui qui paya la rente aux

héritiers Poulin, de 1743 à 1764. D'après ce que J'ai vu

on oublia de signifier officiellement à 'Cugnet la décision

foyale du 1er mai 1743, mais il en connaissait la teneur —
et le 23 février 1744, on lui comm^uniqua cet arrêt selon les

formes.

L'exiploitation devait comprendre désormais les mines

du Cap-de-la-Madeleine et d'Yamachiohe. Isaac Weld, qui
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visita les Forges en 17 96, se fit expliquer bien des choses.

Il dit: "On avait découvert une mine aux Troië-Eivières à

la surface de la terre et de la plus grande abondance. On
n'y fit d'abord que des travaux faibles et mal dirigés. Un
maître-de-forge, arrivé d'Europe en 1739, les augmenta, les

perfectionna. La colonie ne connut plus d'autres fers. On
exporta même quelques essais, mais on s'arrêta là. Cette

négligence était d'autant plus funeste qu'à cette époque on

avait pris la résolution de former une marine dans le Cana-

.da. Le flottage des bois pour la construction des navires

était facile par le fleuve et les nombreuses rivières qui s'y

jettent. La cour fit bâtir à Québec des ateliers pour cet ob-

jet, mais les travaux tombèrent aux mains de personnes qui

n'avaient que leurs intérêts particuliers en vue et rien ne

prospéra. Les choses étaient ainsi en 1747."

Si Weld ne se trompe pas, la période de 1743 à 17^7

sous le régime du roi n'aurait guère valu mieux que celle de

Cugnetde 1737 à 1742 (1).

Voici des notes sur la famille Poulin qui trouvent leur

place à la date oii nous sommes arrivés: le 26 avril 1736,

le roi nomme Courval-Xicolet exempt ou expert de la ma-

]. Par une lettre du coTif?eil de la marine datée du 12
mai 1745, nons voyons que les recettes de Tannée fiscale 1744-

174.'), épfalent les dépenses; le stock en marchandises se monte
à 50,432 livres, ce qui représente un profit. Le 7 mars 1746,

la même corresTxmdance nous informe que du 1er octobre 1741
au 1er janvier 1745, les recettes ont été de 254,473 francs et les

dépenses se chiffrent à la même somme ou à peu près. Après
avoir déduit les dettes de l'ancienne comyiagnie aux ouvriers,
il resterait une avance de 42,846 livres depuis que l'exploitation
est faite pour le compte du roi, mais il fallait rembourser
la main d'oeuvre. De plus, les néjjociations avec Jf. Fleur
et M. de Sérilly, de Eochefort, pour obtenir des omTiers,
de 1745 h 1748, mangent le profit. En 1745, l'on fit bien
des déboursés ywur obtenir im maître-fondeur expérimenté
"pour remplacer ceilui trop âgé qui dirige les Forges".
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réchaussée du Canada, poste rendu vacant par le décès de

François (?) Foucault. Ce Courval-Xicolet devait être fils

de J.-B. Poulin et de Louise Cressé.

Au mois d'avril, à Versailles, une note est écrite disant

que Poulin de Courval, procureur du roi aux Trois-Rivières,

néglige de payer 22,354 francs qu'il doit à Gendron, jeune

marchand de Paris, pour achat de marchandises. Celui-ci

était Louis-Jean, fils de J.-B, Poulin et de Louise Cressé.

Une note officielle du 21 avril 1739 porte que, en sa qualité

de procureur du roi, il est à présumer que Poulin de Courval

a acquis des connaissances légales et qu'on doit le choisir

pour la charge de Juge des Trois-Eivières, laissée vacante

par la mort de Godefroy de Tonnancour. En effet, nous le

voyons en 1740 ^lieutenant-général", soit juge en chef du

district. Il était seigneur de ISTicolet et conseiller du roi.

En 1741, je rencontre Cressé-Cburval et sa femme Anne

Lefeibvre. Celui-ci est Claude, frère du précédent. En 1739,

au mariage de Lahonne, des Forges, il y a la signature de

''Cressé", et en 1744 '^C. 'Cressé". Ensuite, même année:

"Cressé maître et directeur des forges." C'est le seigneur de

Nicolet.

Au registre des Forges, en 1744, il y a Bernardin de

Gannes, missionnaire, puis Denis Baron, prêtre mission-

naire, en l'absence du Père Bernardin. Le 7 août, le

frère Clément Lefebvre signa pour la première fois comme
exerçant les fonctions curiales. Il s'agit du baptême de

Louise, née de parents algonquins. On baptisa "dans la

chapelle des Forges." Je pense que cette chapelle avait été

construite en même temps que d'autres édifices par Chausse-

gros de Léry en 1737. Dès le 20 avril 1739 le frère x\ugus-

tin Quintal la mentionne; et encore, le 25 mars 1740. le
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baptême de Pierre Alary a lieu '*dans la chapelle de Saint-

Maurice." (2).

Même registre, année 1744, il y a Lacombe et sa femme

Lachanee, Michel Chaillé, marteleur, de BelleyiHe, employé',

Godard, Biais, Bériau, forgerons ; Marguerite de Vieux-Pont,

Champagne, J.-B. Brassard, commis; François Che\"alier,

François de Nevers, Marie Dubeau veuve Cardinal, Jean

Grondin et sa femme Geneviève Ouellette, Pierre Michelin

et sa femme Claire Filet. Cardinal et Marie Dubeau me
Bont inconnus. Chevalier pareillement. Grondin et sa fem-

me, de iSainte-Anne-de-la-Pocatière, étaient établis aux

Forges en 1743 et y demeurèrent constamment par la suite,

Marie Bélisle, qui était aux Forges en 1743,

devait être parente ou la femme de "maître Bélisle", engagé

par Poulin de Francheville en 1733; Bélisle est mentionné

aux Forges en 1748 et 1749 ; il était marié avec Anne Messier.

En 1745, je vois le nom de "De Louche*' au registre

des Forges. 'C'est Pierre Delouche, ne à Québec en 1720

et fait prêtre récollet en 1743. En 1747, le frère Clément

Lefebvre reparaît, puis en 1748, Barnabe Cordier, Lefebvre,

Valérien Gaufin, Luc Hendrix.

Jean-André Dumas, boulanger, né en 1718 à l'ile d'Or-

léans, marié à Québec en 1740 avec Geneviève Oliabot, et

2. On a déjà dit que cette chapelle avait d'abord été cons-
triiite en bois rond, puis améliorée peu après. On y ajouta une
sacristie en pierre, de 20 x 20 pieds qui était ancore bien conser-
vée en 1860. Elle était vis-à-vis il'aîle de la "grande maison"; la

oIiîiimMIp était au nord-ouest. Vers 1703, la j^etite chapt^lle fut
abandonnée. Elle resta vide durant quelque teimj^s, puis elle

Bervit de hanpfar aux voitures jusqu'à la fin du dix-huitièjne
eiècle alors qu'elle fut démoilie. La xne.sse se fit dans la "cfrande
maison^" durant assez longtemps, jusqu'à ce qu'on y fit élever la

chaipelile dont nous donnons la photof^raphie. Malgré sa recons-
truction, c'est encore le modèle de la première chapelle, avec
une alllong-e.
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leur fils Joseph arrivèrent aux Forges en 1744 et y demeU'-

rèrent quatre années, après quoi ils allèrent à Pile d'Orléans.

En 1745, au registre de la chapelle des Forges il y a,

le 7 mai, l'acte de sépulture de Joseph, fils de Joseph Auibry

et de Josephte €hèvrefils, âgé de deux ans et six jours, inhu-

mé avec permission, aux Trois-Eivières (3)-

Le 2 février 1745, J.-B. Dupuis fait baptiser des ju-

melles. Les noms suivants sont au registre de la chapelle des

Forges: Pierre Bouvet, maître-taillandier, J.-B. Bro&sard,

fommis du sieur Perrault, Joseph Aubr}"-, maître-charbon-

nier.

Au registre des Trois-Eivières en 1745, on voit Pacte

de sépulture de François Perrault, négociant, âgé de soixante-

sept ans, inhumé dans le cimetière des pauvres. 'Celai ne

veut pas dire qu'il était ruiné de fortune, car ses fils étaient

dans une situation fort à l'aise. Nous les trouverons aux

Forges.

Aux Trois-Rivières, le 10 août 1745, Julien Duval, né

en 1695, fils de Nicolas et de Jeanne Degoie, paroisse Saint-

Germain, diocèse d'Angers, en Anjou, épousa Antoinette

Guéry, veuve de Jean Aubry, des Forges. Ce ménage vécut

à la Pointe-idu-Lac, où ces deux personnes moururent en

janvier 1750. Pas de idescendanoe.

Jean-Baptiste Morier, né à Saicte-Foy, près Québec,

en 1717, marié à Québec en 1738 avec Marie-Anne Lamo-

the dit Laramée, était charretier aux Forges en 1745 et

jusqu'à 1758 au moins.

En 1745, Pierre Mercier, serrurier, est aux Forges.

3. Il y avait un cimetière aux Forges. Il a dû exister

dès 1738 ou 1739. Il s'étendait le long du Saint-Maurice, à

l'endroit où était le grand jardin, en 1870.
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Etait-il parent de Thérèse Mercier, mariée avec François-

Pierre Beaupré qui fut tué aux Forges en 1739 ?

Le lundi, 20 décembre 1745, au tribunal des Trois-

Eivières, est entendue la cause d'Etienne Cantenet, sableur

aux forges Saint-Maurice, accusé d'avoir tué Pierre Guyon

Goujot, aux Forges, et vu que le meurtrier se dérobe à la

g'ustice, on le condamne à être pendu en effigie. Parmi les

juges il y a Eouillard Saint-^C}T, Juge prévôt de Batiscan,

,et François Le Boulanger tS'aint-Pierre, procureur-fiscal de

la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine. La signature de

"Caron, greffier'* termine la pièce, ce qui veut dire Joseph

Caron, notaire, huissier du 'Conseil Supérieur, demeurant à

Québec avant 1744 où il devint greffier des Trois-Eivières.

Au registre des Forges, en 174G, il y a J.-B. Délorme,

maître-fondeur, Pierre Dasylva, charretier; Nicolas Chaput,

Nicolas Champagne, contremaître. En 1747, Pierre Marquet

dit Périgord, ouvrier; Jean Dumas, boulanger; Pierre La-

bonne, employé; Jacques Perrault, "négociant aux Forges**.

Le 16 octobre, Jean Pigeon, charretier, meurt subitement

sur le '"'premier coteau en s'en retournant de la ville.'' On
voit mentionné Joseph Gouvernet, maître-bombardier. Je

suppose qu'il coulait les ^'bouilloires" rondes portant un

goulot très court qui étaient en usage partout alors com-

me à présent.

Le 18 septembre, Nicolas Champagne épouse Elisabeth,

soeur de J.-B. Bériau, forgeron aux Forges, en présence de

Martel de Belleville, de Cressé, directeur des Forges, des

sieurs Cugnet, fils; Claude et J.-B. Cressé, fils; J.-B. Per-

rault, Hertel, iCournoyer, J.-B. Bériau, frères de la mariée,

Pierre Bouvet, son beau-frère. Champagne signe d'une écri-

ture mal assurée. Martel devait remplacer Jacques Simon-

net enterré le 21 mai précédent aux Trois-Eivières.
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Jean-Urbain Martel de Belleville ci-dessus ee maria à

Québec, cette année 1747 avec Elisabeth Gatin qui mourut

bientôt après. Le registre des Forges le note "employé par

le roi/^

De François Perrault et de Suzanne Page étaient nés à

Québec, Jacques, Jean-Baptiste et Louis-François que nous

voyons tous trois aux Forges, comme marchands, à partir

de 1746. Jacques, l'aîné, se maria à Québec en 1749 avec

Charlotte Boucher de Boucherville.

En 1748, le registre des Forges nous donne les noms

de J.-B. Dupuis, charretier, et de sa femme Catherine Cons-

tantineau, Charles Godard, chauffeur ; Madeleine Lamonta-

gne (Bayard), Antoine Dupuis et sa femme Ursule Alary,

Joseph Gouvernet, maître-bombardier; Jean Dumont, bou-

langer, et sa femme Geneviève 'Chabot; Cressé seigneur de

Nicolet et directeur des Forges; Elle Hérard et sa femme
Suzanne Chaput; J.-B. Perrault, négociant; Pierre Portu-

gais dit Dasylva, charretier, et sa femme Ursule Dupuis;

maître Pierre Bouvet et sa femme Catherine Bériau; Louis

Hostain dit Marineau, charretier, et sa femme Geneviève

Ladouceur; ISTicolas Champagne et sa femme Elisabeth Bé-

riau; maître Bélisle et sa femme Anne Messier; Jacques La-

violette et sa femme Marguerite Duverger; J.-B. Morlier,

charretier, et sa femme Anne Laramée.

Les prêtres desservant les Forges sont Clément Lefeb-

vre, Barnabe Cordier, Valérien Gaufin, commissaire provin-

cial, et Luc Hendrix.

Le 22 avril 1748, aux Trois-Rivières, Simon, venu de

France en 1738 avec son père Jean Aubry, élpouse Marie,

fille de Michel Beaudet et ide Thérèse Proulx, de la paroisse

de Lotbinière, en présence de iCressé, directeur des Forges,

Joseph Aubry, Pierre ]\farchand, Cressé Saint-Maurice. Le
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frère Cordier célèbre le mariage. Cressé Saint-Maurice, né

en 1716, était fils de Jean-Baptiste Poiilin et de Madeleine

Forestier (seconde noces). On le voit cadet dans les trou-

pes à lâge de treize ans. 'Comme J.-B. Poulin était seigneur

de Nicolet et directeur des Forges, la présence de Saint-

Maurice s'exiplique.

Jacques Jahan dit Laviolette, né en 1721 à la Pointe-

Lévis, marié le 11 novemibre 1745 à Québec avec Marie-

Marguerite Robert dit Du Eodeau, Durandeau et Duvergé,

De 1748 à 1756, on retrouve ce ménage aux forges Saint-

Maurice. Le père de Jacques fut inhumé aux Trois-Eivières

le 14 janvier 1763. Ce (Laviolette était aux Forges depuis

1740.

Antoine^Claude Baraiilon dit Eaimbaut, contremaître

aux Forges à la date du 4 novembre 1748 est ainsi indiqué

par Mgr Tanguay. En 1757, Raimbaut dit Baraiilon, Pa-

risien, né en 1720, enseigne dans les troupes, épouse Cathe-

rine Dandonneau, d'nne famille de Ohamiplain(4). C'est

tout ce que nous en savons.

Cette année 1748, en février, Hocquart visite les For-

ges et continue son voyage jusqu^à Montréal. Le chevalier

de Beauharnois réside durant six semaines aux Forges et y

fait couler quatre mortiers de six pouces et deux canons qui

se trouvent tous trrs bien réussis (5). Le 31 mai le ministre

écrivait de Versailles que Pon avait fait à Rochefort l'épreu-

ve des fers fabriqués au martinet, de l'acier aussi, et des

bombes du Canada et que le fer est satisfaisant, non pas

4. Dictionaire généalogique, voQ. VI, p. 501.

5. Il écrivit au ministre de la marine que les Forges sont
dans un bon état.
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l'acier dont les graine sont trop gros. Les bombes ne sont

pas selon les règles(6).

6. A la date du 25 avril le président du conseil de la

marine avait écrit à MM. de la Galissonnière et Hocquart qu'on
avait fait l'essai de trois canons fabriqués aux Forges et que
la matière a été reconnue propre à faire de l'artililerie, mais
les canons ont été mal fabriqués ; il ajoute que maître Gou-
vernet n'a pas les connaissances voulues pour une pareille opé-
ration, mais que, la paix signée, on verra à y envoyer un
maître-fondeur compétent dans cette ligne.

Quant aux bombes dont se plaignait le ministre, il est bon
d'ajouter qu'elles donnaient entière satisfaction dans tous les

ménages oamadiens. Mon grand'père m'a souvent dit que ces
"canards" venaient des "Cyclopes". On appelait ainsi autre-
fois les vieilles forges.
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XII

L'INDUSTRIE DU FER. — OLIVIER DE VEZAIN. -^

VISITE DE PETER KALM AUX FORGES. -^

MARTEL DE BELLEVILLE. — NOMS DES HABI-
TANTS AU REGISTRE DES FORGES, 1749-1751.

Il n'est guère d'industrie plus compliquée que celle du

fer; c'est au point que la matière qui coûte un eou en sortant

de la mine vaut une piastre lorsqu'elle est devenue propre à

l'usage, la, dépense que la manipulation entraîne va toute

au profit des ouvriers. 'Cfeux-ci constitoient plusieurs brancliea

de main d'oeuvre qui sont autant de métiers différents les una

des autres. Au bas de l'échelile, c'est-à-dire les opérations pre-

mières, les frais sont minimes; plus on procède pins c'e»t

dispendieux.

L-'extraction de l'or nécessite de grands déboursés, mai a

une fois le métal mis au jour c'est de l'or — il a presque sa

pleine valeur marchande. Le fer tire son mérite de la fabri-

cation.

L'antiquité n'a pas connu l'usage du fer, mais les ou-

vriers de cette époque lointaine possédaient le secret d'une

composition métallique qui s'est perdu. L'analyse de quelques

ooitils découverts de nos jours a donné une petite quantité

d'étain avec du cuivre, oe qui ne fournit pas la dureté voulue.

Or, la trempe de lenrs instruments égalait celle de nos bon»

aciers puisqu'elle leur permettait d'extraire et de tailler la

pierre la plus serrée, tel que le granit, le porphyre et jusqu'aux

diamants. €^ qui est plus curieux, c'est que l'art en question

existait en Egypte, au Mexique et au Pérou, trois contrées qui

n'avaient aucun rapport ensemble. Il a donc fallu que la

mêane découverte fut faite par trois nations, isolément, sur dea
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points du gldbe éloignés les uns des autres de plus de mille

lieues.

Dans le premier établissement des forges Saint-Maurice,

en 1737, le minerai se trouva en grande abondance près de la

surface du sol et il ne le cédait en qualité à aucune des veines

d'Europe pour la flexibilité du métal. D'abord, les différentes

vieines furent mises en oeuvre avec très ipeu d'habileté, mais

en 1739 on fit venir de France un artisan qui réunissait la

connaissance des différentes branches de manufacture de fer

fondu et travaillé à une connaissance suffisante de l'art d'ex-

ploiter les mines.

Il est connu que l'on tirait la mine à la porte même de

l'établissement; cela se pratiquait encore en 1867. Le gros

ruisseau qui passe en cet endroit est la décharge de savanes

remplies de fer; son eau est très claire avec un fort goût de

rouille. En 1737, ce lieu était pavé de minerai de fer, comme
le rang Saint-Félix l'était lors de mon séjour en 1869.

Il y a dix-huit espèces de fer. Le nôtre est "fort et mou",

pouvant être battni, allongé, aplati, étendu et réduit en fils

très minces sans se rompre, ce que ne possède pas le "fer fort

dur". Il est facile à travailler à froid et à chaud et convient

surtout à la fabrication des 'objets qui exige une grande duc-

tilité jointe à beaucoup de résistance, comme les fers et clous

de cheval, les jantes et essieux de roue, lie fil de fer, etc.

La mine, ai-je déjà dit, est presque à fleur de terre. On
lève le gazon. Aussitôt les grains couverts de rouille appa-

raissent, depuis la grosseur d'un pois jusqu'à celle d'une fève,

inêlés au eable à peu près par moitié. La couche varie de six

à quinze pouces. Cette épaisseur est remuée à la pelle et la

séparation des grains se fait au moyen d'un treilli ordinaire.

On porte ensuite le minerai au lavage qui se fait dans une

dalle de deux pieds de largeur formant un canal à pente
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inclinée où pa^se une branche du gros ruiêseau des forges.

De là la "mine pure*' est envoyée à la fonte.

C'est une grande affaire qu'un haut-foumeau. Il est

bâti de pierre dure et revêtu par dedans de briques réfrac-

taires. Une fois allumé il brûle durant deux ou trois ans à

toute ardeur, dimanches et fêtes, jours et nuits, et lorsqu'il

manifeste un défaut, une faiblesse, on le laisse éteindre, il est

démoli et un autre construit à sa place. Qui n'a pas ra le

monstre en activité ne saurait croire ce qu'il a d'effrayant.

Regardez par les lunettes qui sont au bas et vous verrez la

masse liquide, couleur jaune rouge, puis blanche, puis cra-

moisie qui se tord dans le feu qu-e tourmente une soufflerie do

tempête.

Dans le haut de la construction est placé le chargeur qui

verse de temips en temps dans le gouffre le contenu d'un panier

rempli de minerai, de sable, de fondant et de charbon de boia

pour nourrir le feu. Lorsque la quantité de fer en fusion

atteint la hauteur voulue, les ouvriers pratiquent une ouver-

ture par laquelle le liquide se précipite et coule vers des rigoles

préparées à l'avance dans un sable mouillé que l'on ramène

avec de longues grattes pour recouvrir le métal et le laisser

refroidir à l'abri de l'air. Lorsque vient le temps de le dé-

blayer, on le casse à coups de masse par tronçons qui prennent

le nom de "gueuses". Dans cet état, il est livrable au com-

merce pour couler des poêles, des marmites ou pour être

transformé en barres, etc., au moyen du martelage. Il n'est

pas besoin de réfléchir longtemps si l'on veut se rendre compte

de la variété d'industries dans lesquelles entre le fer. Aui
forges Saint-Maurice cette limite était restreinte et je ne crois

pas qu'on ait jamais dépassé, du temps des Français, la pro-

duction des ustensiles qui nécessitent le moins d'outillage.

Toutefois, cela com'portait sept ou huit branches du métier
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ayant chacune à sa tête un homme exipert; c'est même faute

d'avoir sous la main de tels artisans que l'on tâtonna une

dizaine d'années en perdant beaucoup d'argent. Supposons

la OQiine mal lavée, le charbon imparfait, le fourneau défec-

tueux, les "chariges" irrégulièrement servies, la gueuse est

mauvaise et c'est à recommencer. Ensuite, le moulage des

poêles, des chaudrons étant inégal ou fautif sous quelque rap-

port, À en résulte des pertes de toutes sortes, tant pour la

main d'oeuvre que pour la vente. La création d'un tel

établissement, vu l'ensemble des choses dans la colonie, était

des plus difficiles. On avait beau s'en tenir aux ouvrages

qui sont au bas de l'échelle dans l'exploitation de ces pro-

duits, les dbstacles restaient nombreux et parfois formidables.

La disparition d'un seul ouvrier, par suite de décès ou autre-

ment, paralysait tout le système. C'était bien pis, dans les

comimencements, lorsque les spécialistes ^manquaient, car le

pays n'en fournissait pas. Et comment ajouter, par exem-

ple, une forge ou fabrique de fers ronds lorsque déjà on

avait tant de peine, sans profit, à faire les barres ordi-

naires. Et les aciers dont la trempe est de toute importance,

ne pouvaient pas sortir de la fonderie ou des ateliers qui

martellent sans polissage les pièces destinées aux charrons

et aux autres constructions. Je me demande si l'on faisait

des clous autrement que pour les besoins strictement locaux.

Enfin, ce qui paraît bien certain, c'est que les poêles, les

marmites et le fer en harres constituaient la principale pro-

duction de l'éta'blisisement(l).

A l'aide du gros ruisseau qui saute en descendant la

pente des forges pour tomber dans le Saint-Maurice, on

1. Le 5 mai 1745, on voit dans la correspondanoe du mi-
nistre de la m^arine à Hocquart, que les Forges fournissent des
clous à la France. De nouvelles commandes sont données.
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obtenait des forces motrices pour les souffleries du haut-

fourneau, celles de la fouderie et la forge du marteau mé-

canique. Il n'y avait pas de laminoir, que je sache. La

soufflerie était à air froid, ce qui donne les meilleurs résul-

tats, mais la fonte du métal s'opère plus lentement qu'avec

l'air chaud. La nature du fer de Saint-Maurice est la mal-

léabilité, la souplesse; il se plie aisément; l'air chaud de la

soufflerie le rend cassant.

Aux forges 8aint-Maurice on ramassait, je ne sais où,

un certain sable indispensable pour la première coulée. Il

fallait aussi casser en .petits morceaux très menus un cal-

caire particulier pour sernr de fondant. Avec cela n'oublions

pas le charbon de bois qui joue un rôle marquant dans les

hauts-fourneaux. Voici en quoi consiste la production de

cet élément. Les charbonniers coupent du bois dans la fo-

rêt, rapportent à la "vente" qui est un endroit choisi par

le chef de la bande à cause des conditions que ce travail

exige, et l'on empile les rondins d'après une méthode, tou-

jours la même, de manière à former une construction rem-

plie de vides en tous sens, haute et large comme une maison

d'un étage ou un étage et demi. Le tout est recouvert d*é-

corce le plus hermétiquement possible. Alors on allume le

feu et le bois cuit à Tétouffé durant plusieurs jours. Les

hommes sont attentifs à suivre les progrès de la tempéra-

ture intérieure sur le bois qui sèdhe; pour cela on enlève lea

écorces à tour de rôle, afin de constater l'état des choses;

on gouverne le foyer pour qu'il fournisse une chaleur in-

tense sans communiquer le feu à l'édifice. Lorsque tout est

cuit à point, il ne reste du bois que le charbon et celui-ci est

léger comme une plume, selon le terme adopté.

Le naturaliste suédois Peter Kalra qui visitait le Bas-

Canada en 1749 était aux Trois-Rivières le 3 août de cette
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année. Il partit ce jour-là à cheval, visita les Forges et fut

de retour en ville avant le coucher du soleil. Bien qu'il ne

fasse pas mention de la route, nous savons qu'elle devait être

parfaite pour les voitures et sur un terrain partout très favo-

rable, mais traversant d'un bout à l'autre une forêt com-

pacte, sauf de rares éclaircies de peu d'étendue sur deux

lieues de parcours (2).

Le minerai, dit-il, est très riche et se rencontre en paquets

libres de la grosseur des deux poings. Ces petites masses

sont comme des éponges remplies de trous qui renferment

de l'ocre, terre jaune, argileiise, diversement colorée par

l'influence du fer. C'est de la terre à peinture. On en

troTiTe un grand dépôt à la Pointe-du-Lac, d'où la compa-

gnie des Forges tirait alors et plus tard 'beaucoup de mine-

rai de fer. iCe minerai, dans les environs des Trois-Eiviè-

res, n'est pas tout par mottes, comme le dit Kalm, on le

trouve "en sable" ou grains, sous la mince couche de terre

végétable et ceille-<;i étant levée on le ramasse à la pelle,

mais il faut le laver au crible pour le séparer de la terre

qui ne manque jamais d'y être mêlée.

Le minerai est mou. On peut l'écraser entre les doigts,

Il y a des veines de dix-huit pouces d'épaisseur, mais ton*

jours de six pouces pour le moins. Elles reposent sur du

ealble blanc. Une légère couche d'humus les recouvre. C'est

2. Tout le district ouest des Trois-Eivières, depuis Yama^
chiche et la Pointe-du-Lac jusqu'aux chûtes Shawinigan, et
même pllus loin, était couvert d'épaisses forêts. Vers raunée
1800, une femme qui demeurait à la Pointe-du-Lac, s'étant
aventurée dans le bois, du côté du nord, ne retrouva pas son
chemin et périt « sans secours ; l'affaire fit grand bruit amx
alentours des Trois-'Rivières et des Forges. On pouvait ailors;

s'égarer facilement dans ces vastes régions couvertes d'arbres,
o\ï le paisible cultivateur engerbe ses blés ou fauche ses foins,

de nos jours.
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une substance douce, flexible et solide, tenace, souple à

Textrême, moins susceptible de prendre la rouille que bien

d'autres fers connus et, sous ce rapport, il semble exister

une grande différence entre elle et les produits de l'Esipagne

en ce qui concerne l'emploi dans la construction des navires.

On charge ce minerai sur des traîneaux l'hiver, et en été

sur des charrettes pour l'amener aux fourneaux des For-

ges.

Avec le minerai, il tombe dans le fourneau une pro-

portion de pierre à chaux broyée que l'on se procure dans les

environs ides Forges. Cest le fondant destiné à durcir le

fer qui est généralement doux comme il a été dit. Cette

pierre à chaux est grise. On emploie aussi dans le même but

de la marne argileuse (terre à pip«) qui se trouve dans le

voisinage.

Le pays, n'étant qu'une vaste forêt primitive, donne en

abondance le sapin et autres arbres toujours verts pour fabri-

quer le charbon des forges. Le charbon des hauts-fourneaux

est fait avec le bois des arbres à feuilles décidues — qui

renaissent tous les ans.

Il y a, sous un même toit, deux grandes forges auxquelles

sont adossées deux forges plus petites. Les soufflets en boifl

"et tout le reste" reseemblent aux forges suédoises. Les hauts-

fourneaux sont près des forges et là encore, c'est une copie d'e

ce que notre voyageur avait vu dans la Suède. Ni lui ni ceux

qui l'accompagnaient ne savaient que nos ouvriers étaient les

petits-fils dos hommes que le ministre Colbert avait envoyés

en Suède apprendre le métier.

Dans les London Documents, VI, 581, il y a un rapport

que M, Stoddart écrivit au gouverneur Clinton, de New-York,

sous la date de 1750, disant qu'il y a cinq forges en activité à

Saint-Maurice et qu'on lui a fait savoir qu'on y coule des
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caouons. Il ajoute qu'il possède un dee moules de ces canons,.

ce qui est assez curieux il me semble. Il dit plus : il s'est pro-

cuxé l'un de ces canons manqué à la coulée. On lui a assuré

que l'établissement occupe quatre cents travailleurs . 'Ce rap-

port vaut ce qu'il peut valoir.

Parlant des poêles du Saint-Maurice qui remontaient à.

1750, John Lambert disait en 1808 que les plaques mesuraient

deux pouces d'épaisseur. Kalm remarque les procédés suivis

aux forges Saiat-'Maurice et les déclare identiques à ceux de

la Suède. C'est, entre autres choses, la soufflerie à vent froid

{cold hlast) qui opère la fusion avec lenteur mais donne un

meilleur fer qui est plus flexible, moins sec que celui obtenu

par la soufflerie chaude.

E(alm mentionne des canons, des mortiers de divers cali-

bres, des chaudrons, des poêles "très répandus dans la colonie",

que l'on coule aux Forges (3), du "fer en barres", ce qui veut

dire peut-être en gueuses ou saumons : fer coulé dans le sable

par morceaux pour l'uisage des mouleurs et de la forge. Faute

de savoir le métier, ajoute-t-il, on n'a pas réussi à y faire de

l'acier.

On s'accorde à dire que le revenu des Foigee ne couvre

pas la dépense et lie roi comble le déficit annuel. Lia mainr

d'oeuvre est rare parce que les habitants des campagiues envi-

ronnantes ne s'y prêtent pas, aimant mieux se vouer exclusive-

ment à l'agriculture et c'est la campagne qui fait vivre 'les

Trois-Eivières quoique les Forges aident la ville dana une cer-

taine mesure. On a dit à Kalm que la direction des Forges

s'y prenait gauchement pour se procurer des travailleurs.

3. Ni Kalm, m les autres visiteurs de ce temps, ne men-
tiorment des fournaises appelées "coquettes" qui devaient être,

alors très en vogue. Après 1800 ou environ, ces foumaiceSt
semblent avoir perdu Beur renommée.
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Officiers, conducteurs, surveillants, employés, commis (il y
en a quatorze), intendant et autres vivent dans l'abondance

et sont très bien logés. Lambert, recueillant en 1808 la tradi-

tion locale, dit que plus de quatorze de ces personnes avaient

fait leur fortune aux Forges, de 1740 à 1760, mais le mot

fortune ne saurait être pris au sérieux. Ce qui est certain

c'est que, en ce temps-là, comme de 1760 à 1850, les gens des

Forges ont toujours vécu largement. Les notes de Kalm
sont écrites sans ordre ni suite. Je les ai remaniées pour le

mieux. Terminons par nos propres remarques.

Les "gens des forges'' ont conservé jusque vers 1850

une foule d'habitudes traditionnelles. Ainsi, l'on communique

les ordres autour du haut-fourneau par des sonneries exécu-

tées sur des feuilles de tôle suspendues et frappées à coups

de gourdins. Pas de cris, aucun appel vocal mais trois sons,

plus ou moins, parfois cinq, esipacés d'une certaine manière

et ,tout le monde comprend. Le masque d'amiante sur (la

figure, le devant du corps protégé par une armeture de gros

cuir, quelques-uns surveillent la fonte en ébullition. Ceux

qui travaillent plus près du fourneau ne portent qu'un simple

caleçon (4). Des outils de tailles gigantesques sont suspendus

4. Ceci nous rapi)elle que le Dr N.-E. Dionne mous avait

communiqué à ce sujet une note des plus curieuses. Vers 1750,

les habitants des Forg-es avaient l'halîitude de travailler en
6im})le chemise, sans "culottes", j)endant l'été, pour éviter la

grande chaleur de la saison joimte à celle de la forge, et que les

missionnaires, surpris de voir violer les règles de la bienséance,
ava/ient dû condaanner cette miauvaise habitude. Il ne semble
pas que la chose se soit agcrravée, car le Dr Dionne in.'a rien

trouvé de plus sur cette affaire.

Mais oe que l'on connaît de certain, c'ét-ait le défaut des
"gens des Forges" de trop sacrer, de se quereller et de se
dire parfois des injures, ce qui ne veut pas dire qu'ils étaient

de mauvaises moeurs; au contraire, cette ix>pulation était très

morale et durant les vingt-trois années de la tenure du regis-

tre des Forges, il n'y a pas une seule naissance illégitime.
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au centre de la voûte par de minces chaînes de fer. Ce eont

la ''demoiselle", le "gentilhomme", le "prince", et lorsqu'on

les met en branle il faut voir avec quelle précision la beso-

gne s'exécute ! Un immense "gentilhomme" s'attaque à la

bouche inférieure du fourneau, l'ouvre en un clin d'oeil et

la matière en fusion, blanche, avec des teintes orangées, se

met à descendre dans les avenues préparées pour la recevoir.

I/édifice est comiplètement ouvert sur trois côtés ; cependant,

la chaleur y est intense. Tout le monde sort jusqu'au mo-

ment ide faire jouer à distance les longues grattes qui vonl^

recouvrir la fonte déjà brunissante, car en ce moment elle

n'est pas encore "gris de fer".

A ce travail on est vite sali, surtout ceux de la forge et

de la fonderie", naais le ruisseau est là et rien n'est propre

comme les "gens des forges"'. Les femmes ont "toutes l'air-

de sortir d'une boîte". Leurs maisons reluisent. Quand à*,

la santé générale, on peut dire que personne ne meurt aux

Forges parce que l'on y boit de l'eau qui coule sur des lits de

fer. Le sang est merveilleusement beau, tous les indivldiua

eont forts et souples, pleins de gaieté, aiment la vie — et.

fiers, ah ! très à pic sur leur dignité ! Je parle de longtemps,

car dès 1850 les traditions se perdaient; il ne doit pas en

rester beaucoup aujourd'hui. Je me rappelle que 'M. Mc-

Dougall ayant proposé de reimjplacer les feuilles de tôle par-

dea cloches et des tubes acoustiques, ce fut un scandale;

on ne change pas de religion, voyez-vous ; ce qui était bon

QxyuT nos pères est bon pour nous, etc. Je suppose que

le téléphone est à présent installé dans toutes les parties

des usines actuelles- Les traditions ne sont plus qu'un

vague souvenir et je reste peut-être le seul à les rappeler..

* 4: *

Le 14 juin 1749, aux Trois-Eivières, mariage de Pierre-.
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François Olivier de Yezain "^grand-voyer de la province de

la Louisiane et le premier envoyé par le roi pour établir les

forgée et fourneaux de Saint-Maurice dont il a été le pre-

mier directeur."' Il épouse Marie-Josephte Duplessis-G-a-

tineau, fille de Jean-Baptiste, bourgeois des Trois-Rivières,

lieutenant de milice, et de demoiselle Charlotte Le Bou-

langer- Jean-Baptiste Duple-sis-Gatineau était seigneur

du fief Oatineau, près d'Yamachiche. En 1750, Marie-

Josephte se fit accorder une augmentation de cette terre et

en 1765, par son testament devant Dielle, aux Trois-Eivières,

-elle légua tous ses biens à sa cousine-germaine Marie-Made-

leine Du{>lessivs.. Cette dernière, en 17G8, ipassa le tout '^à

ses neveux et nièces, enfants de monsieur maître Olivier de

Vezain" et, en 1771, le sieur Jacques Perrault "procureur

de Pierre-François Olivier de Vezain, au nom et comme tu-

teur de ses enfants mineurs donataires de demoiselle Made-

leine Duplessis", vend la dite augmentation du fief Gatineau

à François Lemaître Duhaime (5).

Au registre des Forges, en 1749, le frère Luc Hendrix

est le seul prêtre agissant. Il y a "Monsieur Cressé, seigneur

de Nicolet et directeur des Forges"'. Aussi Jean-Xicolas

Robichon et sa feaume Denise Chaput.

Jacques, fils de Jean Aubry, arrivé en 1738, épouse en

1749, Antoinette Beaudet, Canadienne; nous connaissons de

ce ménage trois enfants.

Le 7 juin 1750, aux Trois-Rivières, Jean-Urbain Mar-

tel de Belleville "directeur des forges Saint-Maurice" est

parrain de Charlotte Manseau dit Lajoie, des Forges.

Le 11 juin, registre des Forges, Jean L-a Tuilière, direc-

teur des Forges, est parrain d"un enfant d'Antoine Milot,

5. K. r.eillpmare, 1rs Bases de VUistnire d'Yanuichiche,

donine tous les (locume-nts concernant ces fiefs.
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contremaître, et d'Amable Boisjoli. Marraine: demoiselle

Louise Hertel de Eouville. Le frère Hyacinthe (Louis-

(Claude Amiot) fait le baptême. Antoine Milot, dont le

père était marchand à Montréal, venait de se marier à La-

valtrie avec Amable Griveau dit Boisjoli. Jusqu'à 1758 au

moins ce .ménage est resté aux Forges, Milot étant toujours

contremaître. En 1756, Milot se remaria avec Marie Biais,

veuve de François Godard, déjà mentionnés.

Le 20 septembre' 1750, le frère Valérien Gaufin. com-

missaire provincial desservant par intérim "la paroisse des

Forges'', fait un baptême. Peu après, Denis Baron, p^rêtre,

dessert par intérim (6). Ensuite Hyacinthe Amiot.

Marie Dubeau, veuve Cardinal, qui figure au registre

jdes Forges en 1744, me paraît être la même qui épousa

Jean-Baptiste Ferron en 1750. Mgr Tanguay(7) nonume la

femme Dubeau et Bibeau. Ce ménage demeura aux Forges(8)

jusqu'à 1761 où il alla s'établir à Yamachiche(9) et la

(descendance y est encore.

Joseiph Aubry, arrivé en 1738, é^ant décédé, sa veuve

Josephte Chèvrefils se remaria le 21 septembre 1750 avec An-

toine Lafond, à la Baie-du-Febvre, et ce ménage demeura

toujours en ce dernier lieu.

Luc Imbleau (origine inconnue), employé aux For-

ges, se maria vers 1750 avec Geneviève Contant, née à Cham-
plain en 1729. Jusqu'à 1759, ce ménage fait baptiser cinq

enfants. La descendance est encore parmi nous.

Le registre de la chapelle des Forges donne en 1751 les

6. Le Père Denis Baron (ou Barras) était à la Poimte-
du-Lac depuis 1744, probablement, et en 1751, il fut curé à
rile-'aux-Coudres.

7. Dictionnaire généalogique, vol. IV, p. 21.

8. Avec alors deux enfants.
9. Avec trois enfants.
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noms de Salvien Boucher, prêtre récollet, le frère Hyacinthe

Amiot, Pierre Marchand et sa femme (second mariage),

Gertrud€ Frigon, Jean-Baptiste Perron et sa femme Marie

Du'beau, André de Rouville et sa femme Louise-Catherine

André de Leigne, Pierre Deefossés et sa femme Angélique

Contant, Jean Mantenet et sa femme Madeleine Béchard,

Marie-Louise Frigon, François Chai lié, Alary, Grenier,

Beaudoin, Lafrance, Lamère, Boisvert, Pierre Charette, An-

toine Dupuis, Antoine Milot, contremaître. Jean-Baptiste

Bélorme se remaria en 1751 ayec Louise Frigon dont la

eoeur avait épousé Pierre Marchand. Ces mariages ont eu

lieu à Batiscan,

Les Beaudoin, ancienne famille de Champlain, ont en-

voyé de leurs branches dans tout le district des Trois-Riviè'

res. Celui que nous avons ci-dessus était Gervais Beaudoin,

né en 1716, marié en 1746 avec Angélique Dubois dit La-

france. De 1747 à 1750, ils étaient à Sainte-Croix de Lot-

binière ; après cela ils demeurent aux Forges.

Pierre Charette a vécu aux Forges et sa descendance y
était encore en 1850. On ne connaît pas son origine. Peut-

être était-il un Choret, de Sainte-Croix de Lotbinière.

Pierre Desfossés n'a pas d'origine connue. Ce devait

être le surnom' d'une famil'le canadienne des environs de

Nicolet. Il parait s'être marié vers 1750 avec Angélique

Contant. La descendance s'est fixée aux Trois-Rivières.

Jean-Baptiste Ferron devait être le même que Jean

Ferron, né en 1718, fils de René et de Julienne Traillé,

paroisse Saint-Léonard' dite Chapelle, diocèfse d'Avranche,

en basse Normandie, qui, le 6 juillet 1750, à la Rivière-du-

Loup (en haut) épousa Isabelle Bibaud, Canadienne, et qui

me paraît être la même aue ''Marie Dubé" du reonVre des

Forges. La deecendance de ce ménage se retrouve à Yamar
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chiche et aux Trois-Eivières.

Jean-Baptiste Dubois dit Lafrance, Thérèse Lafrance,

Angélique Dubois dit Lafrance, frère et soeurs, sont aax

Forges en 1751, venant de iSaint-Antoine-de-Tilly. Jean-

Baptiste, né à Saint-Antoine en 1720, s'était marié en 1741

avec Charlotte Houde, cousinte de Louis-Michel Houde. Vers

1758, ce ménage ^paraît être retourné à Saint-Antoine. Gervais

Beaudoin avait épousé Angélique Dubois dit Lachance qui

vient d'être mentionnée. Lamère, ci-dessus, est peut-être

Eiapidion de l'île de Montréal(lO).

, Notons que, le 20 août 1751, à Québec, fut inhumé

François-Etienne Cugnet, l'ancien chef de la compagnie des

Forges. Sa feaniae, Louise-iMadeleine du Sautoy, lui survi-

vait. Elle fut inhumée à Beauport en 1783,

Joseph-Etienne, fils de Ougnet, fut nommé procureur

général en cour et conseil supérieur le 2 noveanbre 1760 par

le nouveau régime.

10. Il y avait aux Forgies, de 1738 à 175iO, des gens du lieu

nommé Dufresne (?), diocèse de Dijon. Le 16 mai 1738 fut

inhumé aux Trois-Eivières Antoine Petit, fils d'Antoine, mar-
chand bourgeois à Dufresne.

Le 15 avril 1750, le Conseil de la marine écrit à Hocquarfc
disant que le roi a accordé le passag^e au sieur Gauchereau, qui

a servi plusieurs années aux Forges, et qui veut retourner en
France.
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XIII

VISITE DE FRANQUET. 1762.

Voici les noms de ceux qui figurent au registre de la

chapelle des Forges en 1752 : Panneton qui signe au mariage

d'Etienne Laroche avec Charlotte Peipin ; André Corbin,

Jean-Baiptiste Lacomhe et sa femme Marie Grenier; Louis

Voligny, commis des Forges; Terreau, Luc Imbleau, Joseph

Boivin, Jean-Baptiste Deschenaux et sa femme Marie-

Joeephte Contant, Jean-François Chrétien et Marie Sarra-

zin.

'Charles-Etienne Laroche, né à Québec, forgeron aux for-

ges Saint-Maurice, ee maria dans ce dernier lieu, en 1752,

avec Charlotte Pépin, en présence de Jean-Baptiste Lacombe,

sa femme Marie Grenier, Jean-Baptiste Deschenaux, sa

femme, André Corbin, Louis Voligny, comimis aux Forges,

Luc ImWeau, Terreau, Joseph Boivin, Jean-François Chrétien

et Marie Sarrazin.

uAntoine Terreau, d'origine inconnue, marié à Françoise

Foulon, Canadienne, vivait aux Trois-Pivières. En 1724 ce

ménage fit baptiser Joseph qui se maria dans la même ville le

14 février 1752 avec Madeleine Beaudoin et il leur naquit

quatre enfants jusqu'à 1757 où la femme décède. Terreau

continua de travailler aux Forges.

Le 7 janvier 1754, messire Brassard, curé de Nicolet.,

de passage aux Forges, baptise Joseph, fils de Jean-Baptiste

Bescihenaux, charretier, et de ea femme Marie-Joeephte

Contant, Parrain : Jean Deschenaux, grandwpère de l'en-

fant; marraine: Thérèse Lafrance. Le frère Augustin

Quintal signe l'acte en place du frère Hyacinthe Amiot,

absent jusqu'au 27 mars suivant, mais le baptême avait été
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feit ipaT M. Brassard, curé de Nioolet, qui tenait de son père

et de son giiand-père le surnom de Deschenaux. Notons aussi

que vers 1757, le bedeau de l'église des Trois-Rivières se

nommait Jeian-Baiptiste Deschenaux, de la même famille.

"Ehéodore Panneton, d'une famille oanaddenne, vivait

aux Trois-Eivières. Sa femme se nommait Louise Gouin. Il

paraît avoir été temporairement employé de son métier de

menuisier aux Forges.

André Corbin, né à Québec, se maria avec iLouise Petite

le 16 juillet 173(1, aux Trois-Eivières, et s'établit dans cette

ville. En 174S, il se remaria au même endroit avec Véro-

niique Baby. On le qualifie de maître-forgeron. En 1752,

il assiste à un mariage aux Forges. Cinq ans plus tard, il est

fiyn'dic de la ooamnune des Trois-Edvières.

Jacques Cbrétien, appelé le sourd, de Hle d'Orléans, était

aui Troi»-Eivdères en 1721 où fut baptisé son fils Jean-

François, lequel se maria au même endroit en 1749, avec

Marie-Anne de Noyon. Ce dernier travaillait aux Forges en

1752 et en 1767.

En 1750, je vois Louis-François Perrault, déjà men-

tionné, négociant aux Forges, Le 3 août 1750, il se maria, à

Montréal, avec Josette Baby et demeuia à Québec par la suite,

ainsi que eon frère Jacques qui était commerçant aux Forges

en 1747. Un autre frère, Jean-Baptiste, doit être celui dont

parle Franquet en 175S loisqu^il mentionne um marchand

pourvu du monopole des vivres, boissons et marchandises des-

Forges.

L^ingénieur Franquet va nous occuper à son tour en par-

lant des Forges qu'il a visitées sut la fin de juHlet 1752 r

"M. Bigot, intendant de la Nouvelle-France, résidant à Qué-

bec, m'avait recommandé de visiter les forges de Saint-Mau-

rice, en ajoutant que l'établissement était considérable et que-
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je serais bien aise de les avoir vues pour être en état d'en

rendre compte, et qu'en séjournant aux Trois-J^ivières je

pourrais m'y rendre en moins de deux heures, à quoi consenti

je prévins M. Rigaud (gouverneur des Trois-Eivières) qui

eut la coinuplaisanoe de dire qu'il m'accompagnerait. Sorti

des T rois-Rivières à 5 heures du matin avec MM, Rigaud,

Tonnancour et tous mes comipagnons de voyage que M. de

Rouville, directeur des dites forges, arrivé de la vaille en ville

pour m'engager à ce petit voyage, y avait invités.

"En sortant de la ville, le chemin est beau, large et

sablonneux; il y a une maison bâtie dans son milieu qui

masque île coup d'oeil de son avenue environ à cent toises

au-delà. L'on monte à droite une petite hauteur d'où l'on

traverse une plaine, ensuite un bois et l'on arrive à sa sortie

aux dites forges. Ce bois est brûlé en partie; d'ailleurs il

est dépouillé de tous les arbres propres à la charpente; il n'y

Teste que du taillis et du sapinage. Vu dans la traversée plu-

sieurs tourtres et perdrix et quelques écflaircies de prairies.

A l'extrémité du chemin, pour descendre à Saint-Maurice,

lieu où sont les dites forges du roi, est une rampe qui con-

duit à un ruisseau que l'on traverse sur un pont de bois, d'où

l'on se rend au logement du directeur. Après les cérémonies

du premier accueil de lui, de sa femme et des autres em-

ployés, on se met en devoir de parcourir l'endroit. On se

porta d'abord sur le ruisseau ; il descend des hauteurs des

bois, est traversé de trois digues jusqu'à son confluent, qui

forment autant de chutes. La première digue soutient les

eaux pour le service de la forge située au-dessous. Au-delà

est la seconde, où ces mêmies eaux appuyées font aller un mar-

tinet. Plus bas est la troisième qui retient de nouveau les

eaux pour l'utilité d'un semblable martinet. De là, ce ruis-

seau va se confondre dans la rivière Saint-Maurice. A cha-
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Cime des retenues est iiiie décharge aux eaux pour éva-

cuer lors des grandes crues, le superflu au service des dites

forges.

"La forge et les deux martinets qui font l'objet de cet

étayblissement sont situés à la rive gauche de ce ruisseau.

I/on estime, en égard à l'abondance de ses eaux, à leur

force occasionnée par la raideur de leur pente, qu'on pour-

mit établir ideux autres isemblables martinets à sa rive-

droite, et même um troisième entre la dernière digue et la

dite rivière.

"!Lies bâtiments affectés au logement des ouvriers «ont

situés sur le 'même côté des forges mais un peu éloignés;:

ils sont plantés ça et là sans aucune symétrie ni rapport de

l'un à l'autre; chacun a son logement isolé et particulier, de

manière qu'il y a une quantité de maisons, ainsi que de cou-

verts et appentis pour magasins aux forges, au charbon et

aux fers, et d'écurie pour les chevaux, dont l'entretien par

économie doit constituer une grande dépense.

"iLe principal bâtiment est celui du directeur. Quoique

grand, il ne suffit point à tous les employés qui ont droit

d'y loger. Il en coûterait moins au roi si tous les autres

étaient rassemblés de même, néanmoins distribués en loge-

ments différents, tant pour la commodité de chacun que poux-

l'aisanice du service.

"Entré ensoiite dans la forge affectée à la gueuse, on.

me (fit la galanterie de couler un lingot d'environ quinze'

pieds de longueur sut six et quatre pouces de grosseur. H
n'y a pas grande cérémonie à cela

;
quand la matière est

prête on ne fait qu'enfoncer une espèce de tampon et, pour

lors, ele coule dans un canal formé entre deux petites

digues de sable. Après cette opération, on me montra les

poêles dessinés sur du sable, prêts à être coulés. Dan*.
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l'instant, riin des ouvriers fut prendre une cuillerée pleine

de matière et la renversa, bien doucement d'abord, dans Les

creux du dessin et ensuite jusqu'à hauteur des bords, de

m:anière que le dessous étant en bosse le relief se trouve

formé. Ces poêles se font par parties; il faut six pièces

pour un seul; e'iles sont coulées sur des dimensions si pré-

cises qu'étant montées elles se joignent parfaitement. Les

iplaques pour les cheminées se font de même que les poêles.

Leurs moules, à l'un et à l'autre, se font sur une table posée

bien horizontalement et élevée de trois à quatre pieds de

hauteur, de façon que l'ouvrier n'est point gêné à les tra-

vailler,

"L'on m'invita ensuite de passer dans un petit réduit

•où étaient 'plusieurs moules de pots, de marmites et d'au;

très ouvrages arrondis. Ils sont d'une construction diffé-

rente des autres; ce sont des figures cubiques, carrées, en

tons sens, construites en bois en forme de châasiâ, contenues

aux angles par des équerres de fer et revêtue-s em maçonne-

nerie d'une brique d'épaisseur. On en couk dans le mo-

•ment de trois espèces en notre présence. On ne voit point,

oomme aux ouvrages précédents, fluer la matière dans les

moule^î mais l'on doit aisément s« figurer comme elle s'y

répand dans l'intérieur 'pour former la figure que l'on

désire. Il n'y a d'autre attention à prendre à la fabrique de

•ces sortes d'ouvrages que d'avoir une cuillère assez grande pour

contenir la matière nécessaire à la formation de chacun, ou

si elle ne suffisait point d'en tenir une autre toute prête pour

-continuer la liaison.

"A la sortie de la forge, entré dans un des martinets,

ensuite dans l'autre. On n'y fait que du fer battu de diffé-

rentes grosseurs. Il m'a paru que les ouvriers le travaillent

avec la même célérité qu'en France et, dans chacun de ces
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trois endroits, ils observent la cérémonie de frotter les sou-

liers aux étrangers ipour avoir de quoi boire (1). Oet établisse-

ment est considérable. Il y a au moins cent vingt person-

nes qui y sont attachées. On ne brûle dans les fourneaux

que du charbon de bois que l'on fabrique à une distance \m.

peu éloignée de l'endroit. flLa mine est bonne, belle et assez

nette. Ci-devant on 'la tirait sut les lieux mais aujourd'hui

il faut l'aller prendre à deux ou trois lieues au loin.

'•'(La régie de ces forges se fait par économie (2). On doit

sentir de là qu'en égard à la multijplicité des objets de

dépense, s'il n'y a pas un homme à 'la tête entendu, droit et

désintéressé, il peut s'y commettre bien des abus. Entre

autres employés, le roi y entretient un récollet à titre d'au-

mônier(3).

"'Le fer est estimé au-idessus de celui d'Espagne. Il se

débite à Québec dans les magasins du roi, au prix de vingt-

cinq à trente francs le cent pesant, et il m'a été assuré que

sur le registre de la vente il n'y était porté qu'à douze

francs dix sous.

"Si l'on veut une iplus grande connaissance de ces for-

1. Les ouvriers des Forgies allant en ville à pied (pour
assister à la onesse du diimanche) portaient à la naain leiira

chaussures cirées avec de la mine et ne les mettaient qu*à la

descente du grand coteau où commence la rue des Forges. Très
soigmeux de leur toilette, ils avaient des ha;bits propres et bien

taillés, des chapea'ux frais, du linge imimaculé et l'on oonnais-

sadt à cette tenue les "gens des Forges". Il en était encore
ainsi vers 1850.

2. Le contraire de l'afferimage.

8. Jusqu'à 1763. Dès lors, la paroisse des Forges fut visi-

tée par le curé des Trois-Riviènes jusqu'à 1860 ; de 1860 jusqu'en

1903, un des prêtres du séminaire fut chargé de la desserte

régulière des Forges. Depuis 1903, la mission est desservie par
un prêtre de l'évêché.
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ges, il n'y a qu'à lire le mémoire envoyé à la cour (4). On y
verra la forme du paiement des ouvriers et les fonctions des

employés. On ne saurait ici rien ajouter de plus, sinon que

de répéter que le privilège pour le débit des marchandises

coûte au roi, pour son logement, son bois, son luminaire et

ses gages, plus de mille écus, et que si l'on mettait ce poste

à l'enchère, il m'a 'été assuré que Sa Majesté, au lieu d'être

tenue à 'cette dépense, en tirerait cent pistoles tous les ans.

"Aiprès aToir visité tout ce qu'il y a de remarquable à

cet établissement, dont Fendroit montagneux, quoique défri-

ché, conserve encore un air sauvage, rabbâtimes chez M. de

Bouville, directeur, où nous dinâmes splendidement et en

partîmes vers les cinq heures du soir, discourant beaucoup,

chemin faisant, sur la forme de la régie qui ne saurait être

que très onéreuse au roi. A notre arrivée aux Trois-Riviè-

res descendu chez madame Rigaud et de là soupe, avec toute

la compagnie, chez M. de Tonnancour. On estime, des Trois-

Rivàères aux dites Forges, trois lieues, néanmoins nous en

fîmes le voyage en cinq quarts d'heure (5).

"Les Forges sont régies aujourd'hui ,pour le compte dn
roi par l'abandon qu'en' ont fait les sieurs Ougnet et com-

pagnie. Les principaux employés sont: un directeur, un
caissier, un commis pour le détail, un marchand, pourvu du

privillège exclusif de débiter les vivres, iboissons et marchan-

dises quelconques, et un armurier. Les ouvriers y sont

payés généralement, par la rareté d'en trouver, à des prix

exorbitants, les uns à raison d'un prix par quintal de fer,

d'autres par des appointements fixes pour toute l'année, et

4. Frajnqiiet doit vouloir parler ea-ns doute des rapports
ammuels que l'administration des Forges envoyait en France^
Sinon, le (mémoire en question n'est pas encore connu.

5. Par la rivière Saint-Maurice, trois lieues
;

par terre^,

sept milles.
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quelques-ains à différents prix par mois d'hiver et d'été,

mais tous sont logés, chauffés et voitures au dépens du roi.

"Indépendamment de ces ouvriers 'domiciliés, en sont

d'autres qu'on est obligé d'attirer de la campagne ou de la

garnison des Trois-Eivières dans le fort du travail. Les

premiers résistent d'y aller sous prétexte qu'ils ont leurs

terres à cultiver, on use quelques fois de violence pour les y
obliger; de là il arrive qu'ils préfèrent abandonner le

canton pour aller s'établir ailHeiirs que de se soumiettre à ce

qu'on exige d'eux. On ise retourne du côté des soldats mais

ceux-ci, sentant le besoin qu'on a d'eux, ne se prêtent qu'à

des prix fort ehers qu'on leur refuse(6), d'où il arrive que les

ouvrages languisisent et qu'il en influe un grand préjudice

au roi.

"Il est aisé de convenir que tous ces employés et OTi-

vriers sont d'une dépense considérable. Elle n''est pas la

seule. La fabrique du charbon, l'achat des fourrages et

avoines, l'emplette des chevaux, les voitures, les harnais, 'leur

entretien, et les charrois de la mine de fer et des denrées la

font monter, à quelque chose près, au profit qu'on en retire.

De ce détail, l'on doit eentir que cette régie peut entraîner

bien des abus — d'autant que le directeur n^a pas l'autorité

absolue, que le caissier la partage et que chacun rend compte

6. En 1750, on manquait d'ouvriers aux Forg-es. 1(6 19

mad, le Conseil de la marine répond à Big^^ot qu'il n'a pas jugé à
propos de destiner une compagnie de soldats pour les travaux
urgents, mais en 1753, la oour remarque qu'il serait temps de
trouver une compagnie de soldats pour travailler quelques mois
aux ouvrages secondaires des For,g-es.

'Cette même anmée il est question de former une nouvelle
compagnie en état de se charger de l'exploitatiion des Forges.
Puisque l'exploitation laisse enfiin un excédent sur les dépensesv
il est évident qu'une société particulière y trouverait de plus
grands bénéfices. Oti ne put former aucune société et la chose
languit ainsi.
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À M. l'intendant (Bigot) directement ou à sous^délégué de

k partie qui lui est confiée et que le préposé à la fourniture

des vivres est entretenu aux frais du roi et se croit indépen-

dant.

"Moyens proposés pour maintenir le bon ordre, dimi-.

nuer la dépense et augmenter la fabrique du fer :

"1° Ce serait de commettre un directeur intelligent, dont

^autorité absolue, subordonnée néanmoins à M. l'intendant,

B^ébendît sur tous les employés et ouvriers quelconques; que

tous lui obéissent, rendissent compte et fussent subordon-

nés.

"2° Que le charbon fut fait par des marchés convenus,

ainfii que les achats de fourrages et d'avoine. Que les em-

ployés chargés des détails tinsent un registre journalier de

leur dépense pour la confronter au besoin à celle rapportée

de chacune des parties au compte général, et de là .pouvoir

juger de la conduite d'un chacun.

"3° Qu'on attirât de France un maître-ouvrier entendu

et expert en toutes sortes d'ouvrages, soit pour li conduite

de ceux à faire, en réparation, que d'autres en augimentation

dont cet établissement est susceptible, tant par l'abondance

des eaux du ruisseau que par les emplacements favorables à

des martinets que présente sa rive droite.

'%' Qu'indépendamment des ouvrière forgerons qu'il

jBaut de nécessité envoyer de France pour renouveler ceux

d'aujourd'hui qui, sous prétexte que le terme de leur enga-

gement est expiré, y font la loi pour le travail, on en fît

venir une cinquantaine d'autres de tous métiers, pour tra-

vailler sous les ordres et sous les yeux du précédent."

En résumé, Franquet dit que Eouville est directeur

des Forges et qu'il n'y entend rien ; il y a une forge et deux
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martinets qui sont des établissements distincts; cent vingt

personnes sont attachées à l'ensemble des usines; on y fait

tout 1« charbon nécessaire ; la mine est situiée à deux ou trois

lieues des Forges; le roi y entretient un récollet à titre d'au-

môniier. L'établissement est mal conduit et la dépense est

excessive.

Une note de 1754 montre les salaires des Forges :

1 directeur 100 francs, 1 fourni&seuT 100 francs, 2 hommes

60 francs. Ceux-ci devaient jouer du "tour du bâton" car

ces chiffres sont ridicullement bas. Il y avBit de plus 20

chefs de familles à 400 francs et 132 personnes de toute

description à 400 francs. \Le franc valait alors 90 centins

de 1920 (7).

7. Même plus aujourd'hui, en comparaison du coût élevé

de la vie. L'arg-ent actuel représente le sixième de la valeur

de la monnaie de 1750-60,
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XIV

NOMS DE FAMILLE. — FETES DES FORGES. —
LES PERRAULT. — CHARBON DE TERRE MEN-
TIONNE. — FIN DE LA DOMINATION FRAN-
ÇAISE. — 1753-1760.

,Le registre de la chapelle des Forges renfertme en 1753

l'es noms suivants : miademoiselle Charlotte-Françoise de

Grosbois, Charles Dugré, Jean-Baptiste Pratte, mademoi-

selle Catherine Moras, Antoine-Claude Leprous^te, notaire

des Trois-Rivières, et sa femme Anne Gouibault. En 1754,

M. Brassard, curé de Nicolet. 'Le frère Amiot apparaît

le 27 mars après une absence de quelques mois. Il y a

encore Charles Deserre' employé comme charpentier aux

Forges, Josette Bocheleau, Jean-Baptiste florin ou Manseau

dit Lajoie et sa femme Brigitte-Exupère Du,puis. Le sieuT

Hoire est mentionné. Théodore Panneton et sa femme

Louise Gouin(l).

Le 19 septembre, inliumation d'un enfant d'un m.ois,

né de idame Louise-'Gabrie'lle de Croisille et de Jean-Jacques

de Saint-Martin, officier dans les troupes.

Jean-Baptiste Pratte, né à Québec en 1710, marié aux

Trois-Eivières en 1735 avec Claire Bouton, a par la suite

toujours demleuré dans cette dernière ville.

Charles Dugré, né à Québec en 172'8, marié aux Trois-

Rivières en 1753 avec (Suzanne Poitevin, a fondé la branche

de sa famille aux Trois-Rivières où elle existe encore.

1. <^Vtte année 1753, il y avait aux Forges un nommé
Jacques-l'hi lippe Daliphins qui, en 17.^2, subit un procès crimi-

nel pour avoir volé deux haches aux Forges.
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Ciharles Deserre, leharpentieT, était de (Sorel. Il se

fixa aux Trois-Eivières.

Jean-Jacques Grorge, sieur de iSaint-iMartin, fils de

Jean^Baptiste et de G-aibrielle Flaseur, paroisse d'Anien,

diocèse de Vienne en Dauphiné, était officier dans les gar-

nisons du Canada. Anien est aujourd'hui uinie localité de

600 habitants environ, canton de Housillon, arrondisseniient

de Vienne, Isère. En 1751, Grorge épousa Louise-G-abrielle,

fille de Charles Le Gardieur de Croisille, lieutenant dans les

troupes, et de Marie-Anne Bobineau qui lui apporta la sei-

gneurie de Bécancour (2).

En 1755, au registre de la chapelle des Forges, le frère

Hippolyte Collet, récollet, signe un acte de baptême le 8

octobre, ensuite vient le père Hyacinthe Amiot. Je vois le

nom de Fabien Badeaux.

Monseigneur de Pontbriand examine le registre des

Forges, le 1er juillet 1755 et y trace ces lignes : "Vu et

approuvé dans le cours de nos visites. Nous avons ordonné

qu'il sera ifait un état des ornements et de tout ce qui sera

fourni à l'église de Saint-Maurice par le produit des quêtes

et du casuel de la dite église. Ayant été informé quW
chante en cette paroisse la grande messe, les vespres et qu'on

donne la bénédiction du Très Saint Sacrement les jours de

Saint-Eloi, de la Translation et de iSaint-Thibault, parce

que les forgerons ont choisi les deux premiers jours pour

honorer leur patron et les charbonniers le troisième; qu'il

arrivait que, sous le prétexte de les fêter, pour ainsi dire so-

'lenniser plusieuris du village œ laissaient (aller?) à des excès

scandaleux, loin de sanctifier ees jours, non® ehargeons le

missionnaire d'avertir les habitants de la paroisse que si, dans

2. Celle-ci mourut en 1761. Saint-Martin fut l'ami intime
de Latemière que nous verrons plus loin.
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la suite, nous apprenons qu'on tombe dans les mêmes dérégie-

mente nous défendrons de faire dans ces jours aucune céré-

monie extraordinaire. Nous chargeons le dit missionnaire

de nous avertir toutes les années s'il y a eu des scandales.

Sera la présente lue et publiée au prône de la grande messe

dimanche prochain."

Le 26 octobre 1756, "a été bénie par le Eévérend Père

Augustin Quintal, la cloche de cette paroisse, laquelle a été

nommée, par Mr. Claude Cressé et dame Louise André de

Eouville, du nom de Louise." (3).

Madeleine-Françoise Béchard, veuve de Jean Mantenet,

des Forges, se remarie cette année avec ÎNicolas Lapérouse.

Ce ménage se fixa à Québec où Lapérouse mourut un an

iplus tard.

En 1756, au registre de la chapelle des Forges on voit

les noms suivants: Charges Falaise de Cannes, lieutenant

d'infanterie, et sa femme Marguerite-Angélique Villier; c'est

l'inhumation de leur enfant âgé de six semaines.

François Godard, arrivé en 1737, étant décédé, sa veuve,

Marie Biais, épouse Pierre Milot aux Trois-Rivières le 9

février 1756.

Au registre de la chapelle des Forges, en 1757, se voit

l'aote d'une sépulture d'enfant ondoyé par Charles Alavoine,

médecin. On voit aussi les noms de Jean-François Chrétien et

de ea femme Marie-Anne de Noyon.

Cette année mourut Marie Dubois, mère de Jean-

3. Fille de Pierre Aaidré de Leigne, juge à Québec, et de
Claudine Fremin.

C'est la filfle aux aventures ! Die Eouville, son niiari, avait
été nommé le 16 février 1747, pour faire la police des Forges,
et prononcer les sentences des différends qui naîtraient ejitre

les eanployés (voir le Bulletin des recherches historiques, 1906,

p. 137 et suivant/e«).
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iNicolas Robidion. On la dit née en 1667 mais cette date me
iparaît exagérée. L'acte est au registre des Trois-Eivières.

An même registre, le 28 iseptembre 1757, il y a mention de

la sépulture de Pierre Becquet, né en 1697, "gardien aui

forges du roi".

Aux Trois-Rivières, le 12 septembre 1757, Jean^Bap-

tiste Perrault, déjà mentioniné, épousa Marie Lemiaître.

Comme il demeure aux Forges les bancs sont publiés dans les

deux places. Le frère François 'Carpentier si'gne au registre

de la paroisse des Forges le 18 avril 1757.

Le 26 août 1758, au même registre, il y a l'acte d'inhu-

mation de Marguerite-Josette, âgée de deux moi®, enfant de

Joseph Boucher, écuyer, sieur de NiverviUe et de dame Jo-

eette Ohatelin.

Au registre des Trois-Rivières, le 17 janvier 1758, Pierre

Philippe "directeur des forges Saint-Mauxice", fils de Pierre

et de Marie Feuillet, paroisse Segonsaic, élection de Cognac

em Saintonge, épouse Madeleine Chatelin, soeur de madame
de NiverviUe (4). La femme mourut en 1762 âgée de 21 ans.

Le 5 février 1759, aux Forges, Antoine Thara (5),

sergent des troupes, fils de Hyacinthe et d'Anne Mangin,

épouse Suzanne Chaput, veuve Hérard, des Forges, déjà

mentionnés.

Dans un mémoire de l'année 1758 on lit: "Il y a une

mine de charbon de terre dont on ne se isert en Canada que

pour les forges du roi." Il s'agit des mines du Cap-Breton,

sans doute, puisque le Bas-^Canada ne renferme aucun 'dépôt

de ce charbon. 'Si on utilisait un charbon de terre à Saint-

Maurice ce devait être dans les forges. La fonte du minerai

4. Mgr Tanguay, Dictionnaire généalogique, vol. VI, p. 339.

5. Il siffne Tara.
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était meilleure avec le charbon de bois et aussi k coulée des

poêles.

Il faut 'dire ici que nous sommes au plus fort de la guerre

de iSept Ans et que le Canada va bientôt passer sous le dra-

peau britannique.

Aux approches de la flotte de Saunders et de Wolfe,

l^été de 1759, Jacques Perrault "Faîne" et sa femme Char-

lotte de Bouchervdlle, partirent de Québec pour se réfugier

aux Trois-Rivières avec leurs huit enfants. Le 10 octobre

suivant, ils firent baptiser Josette qui, en 1787, épousa Pierre-

Louis Brassard, bien connu comme juge et qui mourut aux

Trois-Eivières en 1802.- Dans uue lettre du mois de juillet

1760, on voit que Perrault est aux Forges avec sa famille.

A partir de 1764 on les retrouve tous à Quéibec. Louis-

François Perrault, frère de Jacques ci-dessus, avec sa femme

Josette Baby, réfugiés aussi aux Trois-Rivières y firent bap-

tiser des enfants les 8 mai 1759, 18 juin 1760 et 25 décembre

1761.

Madame Perrault fut inhumée dans ce lieu le 24 avril

1762. Son mari, ruiné par la guerre et la perte de la mon-

naie de carte, passa en France dans le dessein de se faire

indemniser, puis, vers 1766, alla s'établir aux Illinois où ses

enifants le rejoignirent en 1772 ; il y mourut l'année suivante.

Son fils, Joseph-François, né en 1753, fut remarquable par

ses voyages de commerce aux Illinois, ses écrits en faveur

de l'agriculture et de l'instruction publique et aussi par son

Histoire du \Canada, la première d'une plume canadienne.

Jean-Baptiste Perrault, un autre frère de Jacques ci-

dessus marié à Marie Lemaître, était marguillier aux Trois-

Eivières en 1764. Le bureau de la monnaie de carte était

dans sa maison. Seize ans plus tard, il fait acte de foi et

hommage pour le fief Boucher au-dessus des Trois-Rivières,
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dans la banlieue. La dernière mention de lui que je con-

naisse est de 1797 où il siège comme juge de paix du district

des Trois-Eivières. Son fils Jean^Baiptiste, né Ters 1760, se

fixa à Midiillimakinac. On a de lui des mémoires imipor-

tants sur ''les pays d'en bauf qu'il avait parcourus en tous

sens.

Au regii&tre de la chapelle des Forges, le 24 juillet 1760,

est baptisé un ifils de iCbanles Mayrct (Maillet?). Celui-ci

appartient aux Trois-Eivières où il était marcband, bailli

et notaire. Le parrain ei&t Michel Chartier de Lotbinière. 'Le

^7 août suivant, baptême de Louise, fille de Michel Chartier

de Lotbinière, capitaine et ingénieur des troupes et de Louise

Ohaussegros de Léry. Parrain: Michel Chartier de Lotbi-

nière, eniseigne d'artillerie. Marraine : demoiselle Marie Des-

chenaux.

En ce moment, la flotte anglaise remontait très lente-

ment le fleuve depuis Québec et prenait contact avec les

Canadiens des deux rives. Je pense que M. de Lotbinière

était aux Forges depuis plusieurs mois conduisant la fabrica-

tion des 'bouches à feu et du matériel de guerre. S'il en était

ainsi, ses fonctions allaient bientôt cesser avec la fin des hos-

tilités.

Le 8 septembre eut lieu la capitulation de Montréal.

[Dans Farticle XLIV il est stipulé que les papiers des Forges

Saint^Maurice passeront en France, excepté ceux qui concer-

nent l'administration du p'ays. iNous avons maintenant copie

de ces documents qui ont été retrouvés dans les archives de

Fi'ance, 3inon tous du moins en grande «partie.

Du 8 septembre 1760 au mois de mai 1763, la colonie

resta sous le contrôle des autorités britanniques. C'est ce

que l'on a appelé, faute de mieux, le régime militaire, miais

il n'avait rien d'oppressif; au contraire, il était plus libre que
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le régime français. William Pitt aTait ordonné de ne rien

faire pour inquiéter les habitants d'après le principe que si

la couronne anglaise gardait le Canada il faudrait, à la

signature de la paix, y trouver un peuple satisfait du chan-

gement d'autorité. Les tribunaux français étant disparus,

on nomma les officiers de milioe juges du pays et la langue

française ne fut nullement inquiétée pour le moment. Oe
furent trois années d'un calme surprenant, après une gueire

acharnée de sept ans. La lutte, en Europe ne finit que l'au-

tomne de 1762.
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XV

NOUVEAU REGIME. — INVENTAIRE DES FORGES.
INCENDIE AUX TROIS-RIVIERES.—LES TETES-
DE-BOULE. — TRAITE DE PARIS. — JEAN-NICO-
LAS ROBIGHON:. .1760-1763.

Le nouveau régime, aux forges iSaint-Maurice, commence

par deux mariages. Le 21 septembre 1760, Josette Chaput,

veuve de Jeian Aubry, épouse Antoine Lafond, et le S9 du

même mois Louis Voligny épouse Amabile, fille de Claude

Blondin, d'une famille de Terrebonne, je crois. En 1780,

Voligny était marguillier aux Trois-Rivières. Il paraît avoir

eu deux filles dont une mourut au 'berceau et l'autre se

maria.

Un recensement pris au mois de septembre 1760 pour

Trois-Eivières et sa banlieue ne mentionne pas les Forges;

il donne: 110 hommes, 89 femmes, 143 garçons, 169 filles,

37 hommes engagés, 38 servantes. Total: 586 âmes.

Le 1er octobre, J. Bruyère, secrétaire du gouverneur

Burton, des Trois-Rivières, écrit à M. Courval, qui est aux

Forges, des instructions jpour la régie de cet établissement

et il nomme Délorme, Robichon, Marchand, Bumblot

(Imbleau), Terreau, Michelin, Bellu (?) (1) dont les ser-

vices doivent être assurés, afin de n'interrompre ni rien

changer dans le travail des usines. .Ces hommes étaient les

chefs des diverses branches ou métiers des forges et comime

il importait de ne rien déranger dans cette industrie, il fal-

lait les conserver, d'autant plus que n'étant pas Canadiens

ils ^pouvaient désirer d'être transportés en France avec les

1. Ce doit être Bélisle. Il y avaàt aussi un noramé Billy

(?), dit Marjnette, mads ce doit être Belleau.
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fonctionnaires français et Iles troupes qui s'embarquaient

en ce moment sur les navires anglais pour retourner dans

leur patrie.

Bruyère, un Suisse de langue française, choisi à cause

de cela pour s'entendre avec les Canadiens, comme Gugy et

plusieurs autres, ajoute en s'adressant à 'Courval que "sir

Jeffrey Amherst, général-en-cihef, juge à propos de faire

exploiter à loisir la fonte qui est déjà tirée des mines et,

pour cet effet, il voudrait retenir sur le même pied que ci-

devant des ouvriers dont vous trouverez les noms à la suite de

la présente. Le charbon étant un article indispensable et

dont les forges sont actuellement mal pourvues, et Son

Excellence ayant appris qu'il y a plusieurs fourneaux déjà

préparés, il vous plaira d'engager en qualité de journaliers

les charbonniers et autres que vous jugerez aibsolument néces-

saires pour faire la cuisson et autres ouvrages dépendants

de cette partie là. Vous tiendrez, s'il vous plaît, un compte

exact des gens que vous emploierez, du temps que dureront

leurs travaux et de la quantité de charbon qu'ils feront

Vous prendrez sur vous le soin de faire graisser et relever

les soufflets des forges, en un mot de faire les petites répa-

rations qui sont absolument nécessaires pour mettre les for-

ges en état d'exploiter peu à peu la fonte dont il est parlé

ci-dessus."

Jje 2 octobre, Bruyère écrit à Courval "inspecteur aux

Forges", qu'il a reçu la marmite envoyée des forges et qu'il

va faire ordonner des vivres nécessaires aux sept familles

déjà nommées, aussi pour M. Courval, ses deux domestiques,

et le chapelain, pendant sept jours. Il demande que l'on

embarque les poêles qui ont été promis et que le porteur du

billet les conduira aux Trois-Rivières dans son bateau, par

le Saint-'Maurice.
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Le 22 octobre. Bruyère écrit à Courval, aux Forges:

''Je vous envoyé la barrique de taffia (boisson) que vous

me demandez . . . vous la distribuerez à votre gré aux ou-

vriers, en tenant registre . . . 8ans doute que personne ne

vous a pas encore demiandé de fer, autrement vous m'au-

riez fait le plaisir de m'en parler. Il ne serait peut-être pas

m^l à propos de faire savoir aux ouvriers de Montréal qu'il

y en a à vendre, mais vous en ferez ainsi que vous le jugerez

à propos."

Un inventaire des Forges, signé le 8 septembre 1760

par Hertel de Rouville "directeur" et approuvé par le géné-

ral Aanherst le 10 octobre suivant, se lit comme suit:

Une forge appelée La forge 'haute, bâtie en pierre, ayant

une chaussée de 70 pieds, en bois, avec halle et magasin ; la

dite forge ayant les roues et mouvements, double Jeu de

soufflets. On y trouve: 1 fléau garni de ses plateaux et

chaînes, 8 poids de 50 livres, 5 poids de 25 livres, 6 mar-

teaux de -fonte pesant 500 livres pièce, 3 endlumes de fonte

pesant 2,000 livres pièce, 3 enclumes mauvaises, 10 heu-

rasses, 3 paires de tenailles à singles, 112 paires de tenailles

à chanter, 10 paires de tenailles à coquilles, 4 ringards, 1

auge, 2 crochets à quenses, 1 écuélle à mouiller, 1 roua'ble,

1 écousse, 1 aviron, 1 ipelle, 2 .masses, 1 marteau à imain.

La forge basse, en bois, ayant une chaussée de pierre

de 80 pieds, aussi avec ses roues et mouvements, douible jeu

de soufflets, renfermant: 1 fléau avec ses plateaux et chaî-

nes, 9 poids de 50 livres, 5 poids de 25 livres, 13 paires de

tenailles à forger, 2 paires de tenailles à chauffer, 1 enclume

de 2,000 livres, 2 endlumes à mlaréohal tpesant 500 livres les

deux, 4 ipelles de fer, 1 rouable, 1 écousse, 7 poches à couler,

1 auge, 10 ringards, 4 masses, 1 marteau à main, 2 écuelles
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à mouiller, 1 aviron.

Um martinet tenant à la forge ba.sse, garni de ses mou-

vements et soufflets, avec: 3 enclumes pesant 150 livres

pièce, 8 petits marteaux pesant 100 'livres ipièce, 9 heuras'ses

pesant 150 livres pièce, 1 enelumie pesant 100 livres.

Un fourneau avec la moulerie et une halle à charbou,

de 80 X 30 pieds, garni de ses roues et mouvements, avec

douible jeu de soufflets en bois, renfermant: 23 ringards de

fer de différentes longueurs, 2 couars, 2 crochets, 2 -esto-

quars, 2 forchets, 8 pelles, 1 romaine avec son contrepoids et

ses agrafes, 1 masse, 2 marteaux à main, 3 marteaux à mou-

ler, 12 modèles en fer pour marmites, 5 pour chaudières, 3

pouT coquettes, 1 pour tourtières, 1 pour mortiers, 3 pour

écuelles, 3 ipaires de tenailles, 4 modèles en bois pour poêles à

chauffer.

Une boulangerie avec son four, contenant 1 pétrin, 1

porte de fer 'battu, 1 pelle de fer, 1 fléau avec ses plateaux, 1

rouable de fer, 3 pelles à four en bois, 1 hache, 1 crémail-

lière, 1 bluteau de 20 pieds de long.

Un bâtiment servant décurie, 110 pieds de long, pièces

sur pièces, ayant 6 compartiments fermant à def. Un bâti-

ment de pièces sur pièces, de 20 pieds en carré, servant de

dépense pour l'avoine; 6 chevaux, 3 harnais de timon, 3 de

trait, 3 charrettes avec leurs roues, 2 grandes charrettes, 4

traînes hautes, 4 traînes basses.

Un hangar en 'bois de 60 x 30 pieds. Deux hangars de

40 X 30 pieds. Un hangar entouré de madriers, 40 x 20 pieds.

Un hangar de 30 x 25 ipieds. Un magasin à fer. Une halle

pour charbon. Une diaussée en bois de 105 pieds de long.

Un hangar servant d'écurie et étable aux animaux des em-

ployés, 30 X 25 pieds. Six maisons de pièces soir pièces. Dix-

eept barraquee de pieux servant à loger les ouvriers. 25
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poêles à ohauffer, avec leurs portes et trépieds servant aux

ouvriers.

Une église de pièces sur pièces, 40 x 30 pieds, lattée de-

dans et dehors, enduite de chaux. Un calice et la patenne

d'argent, 2 ornements pour dire la messe, dont un de toutes

couleurs et l'autre noir, 2 aubes, 2 surplis, 1 cloche de 70

livres, 2 chandeliers de cuivre, 1 croix de cuivre (2).

Une maison de pierre, 82 x 5:2 pieds, contenant 4 poêles

à chauffer, 3 pelles de fer, 3 paires de tenailles à feu. Le

reste du mobilier n'est pas mentionné, ce qui fait croire qu'il

anoiartenait à Hertel de Eouvilie. 'Cette maison principale,

solidement construite, est tetalement en ruines. Elle date

de 1740.

Ustensiles de la Taillandrie : 2 soufîlets de cuivre, 2

enclumes de fer battu à table d'a»cier. 1 estoque, 1 bigorne, 2

marteaux à frapper devant, 5 marteaux à main, 8 paires de

tenailles là forger, 2 tisonniers, 2 tranchets, 6 mandrins, 2

étamipes à percer, 2 débouchoirs, 1 filière, 1 montoir, 1 paire

de tenailles à forcer, 1 marteau à brocher, 2 carreaux, 3

cloueyeres.

Ustensiles ou outils de charpentiers et charrons: 5 ter-

rières, 1 gouge, 1 couillère pour roues, 3 ciseaux, 4 sceaux,

1 verlope, 1 demi verlope, 1 galère, 5 haches, 1 herminette, 1

bezague, 2 compas, 1 scie de travers, 1 tille ronde, 1 m'eule

et sa manivelle, 1 masse, 1 pallant garni, 1 moulin à scie

2. Il est tout probable que, dans le cours de cette année
1920, le gouvernement fédéral posera sur cette chapelle, encore
fort bien conservée et fréquentée chaque dimanche, une plaque
de bronze portant inscription pour rappeler que le fer du Saint-
Mauriœ a fourni le Canada, durant plus d'un siècle let demi,
de tous les articles coulés et forgés dont ce pays avait besoin.
L'auteur des Forges Saint-Maurice, M. Benjamin Suite, est
l'ânne dirig'eiante de ces démonstrations,

canton de la Mara-elle, Côte d'Or.
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avec ses ustensiles, 1 bâtiment sur poteaux, de 40 x 20 pieda,

garni de ses mouvements, 1 scie, 3 crochets, 2 marteaux, 2

pinces, 3 broches, 1 crochet à tourner les pièces.

3,100 livres de fer en barres de toutes qualités.

200 livres de ferraille.

25,000 livres environ, de fonte en bocage.

10,000 divres de fonte, en mauvaises plaques.

800 bannes de mine rendue au 'pied du fourneau.

1,200 bannes de mine à la rivière, ramassée par tas,

300 cordes de bois pour charbon, dans la vente du

nord.

500 barriques de charbon.

Bois d'équarris&age pour construire une halle au four-

neau — resté dans la forêt :

79 ipièoes faisant 2,480 pieds de longueur.

250 /pieds de petit bois pour faîtage et lien.

171 billots de pin pour plancher et madriers de 10 pieds

de longueur.
* * *

Le grand incendie des Trois-Rivières en 1752 avait pré-

cédé de quelques mois la guerre de iSept Ans puis, aiusaitôt

eeille-ci terminée, d'autres sinistres se produisirent, du moins

je le suppose en lisant l'affiche sigU'ée par le colonel Burton

le 15 octobre 1760, oar on ne /publie pas de semWables règle-

ments la veille des incendies, quoique leur utilité soit plus

manifeste deux jours avant le feu que deux heures aiprès le

désastre. En tous cas, Burton commence par dire que la ville

des Trois-Rivières a ipassée par de cruelles épreuves et que

"les ravages affreux que les incendies ont p^liisieurs fois causés

dans cette ville devraient être des leçons suffisantes à tous ses

habitants pour les en^ger à prendre les précautions néces-

saires pooir prévenir de pareils malheurs à l'avenir." Après

cette entrée en matière il nomme un ramoneur officiel qui
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fera sa tournée tous les quinze jours et recevra quatre sous

pour chaque cheminée à sin^ple étage ou six sous pour celles

à douhle étage.

Le 8 juillet 17Q2, Haldimand affiche un placard disant

que "le feu vient encore de passer par la ville des Trois-Eivières

le 4 du présent mois. Toute la vigilance et Factivité q;uie l'on,

a employées pour arrêter le progrès de ce terrible fléau n'ont

pu empêcher que les flammes n'aient dévoré cinq miaisons

entières, tous les hangars et fournis qui en dépendaient ainsi

que les meubles, marchandises et effets qui y étaient renfer-

més. Ces maisons sont positivement celles qui, par leur

proximité de la grève, servaient de retraite aux habitants

des campagnes lorsque leurs affaires les attiraient en ville.

Les propriétaires et locataires sont réduits à la dernière mi-

sère. Nous sounnes trop persuadés des isentiments d'humanité,

de religion et de compassion qui doivent remplir le coeur des

habitants de ce gouvernement envers leurs frères et compa-

triotes pour croire qu'il faille les exciter par des représenta-

tions étudiées. Nous pensons qu'il suffit de leur annoncer

que cet accident est arrivé; que plusieurs ipersonnes en souf-

frent; qu'elles ont besoin d'un secours prompt et réel, et que

nous avons donné nos instructions à tous les capitaines de

milice de s'informer, chacun dans leur endroit, des secours

que lleur paroisse se propose d'envoyer aux incendiés, soit en

planches, madriers, bois de charpente, argent ou autrement,

dont ils nous enverront la liste au pMs tôt." MM. le grand-

vicaire Perrault, iLouis-Joseph Godefroy de Tonnancour et

"Ctressé le père" se chargent de recevoir "vos charités et de

voir qu'elles soient employées suivant vos intentions."

Le 8 octobre suivant, il revient à la charge et prescrit

que "chacune des m'aidons de cette ville se pourvoyera inces-

gamment d'écheUes appliquées sut les couvertures en 'dehors,
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et d'une autre pour y monter que l'on gardera dans l'inté-

rieur des cours ; d'une couple de sceaux et de deux béliers dans

chaque grenier des maisons — à peine de cinq piastres d'a-

mende. . . Les officiers de milice verront à ce que cet ordre

soit exécuté (3)."

Le gouverneur Burton affiche un placard, le 7 décem'bre

1761, défendant aux; bourgeois et habitants des TroisnEiTières

de couper et eii^Iever du bois de chauffage et autre sur les

terres dépendantes de la seigneurie de Saint-Maurice, sous

peine d'une piastre d'amende \pour chaque charrette ou traîne,

et de punition arbitraire en cas de récidive.

Le colonel Frédéric Haldimand, gouverneur des Trois-

Eiviores, promulgue une défense, le 19 mai 1763, pour em-

pêcher Ja chasse sirr les terres de la seigneurie de Saint-

JVIaurice et autres, dépendantes des Forges, aussi dans les

environs de la mine derrière la Pointe-du-)Lac, sous peine de

vingt piastres d'amende pour la première fois et de pimition

arbitraire en cas de récidive. La dite amende applicable moi-

tié au dénonciateur et l'autre moitié aux pauvres de la pa-

roisse. Cette défense fut renouvelée le ^2 juillet 1763, preuve

qu'elle n'avait pas effrayé lies cliasseurs. Le 2 septembre 1763

une permission de chasse est accordée à Voligny ''pour l'u-

eage du gouverneur".

Pour régulariser et contrôler la traite des Têtes-de-

Boule qui desicendaient à la Tille, le colonel Haldimand fait

un placard, le 28 mai 1762, disant que, aussitôt l'arrivée des

iSauvages, deurs pelleteries doivent être déposées en gros, à

l'endroit accoutumé sur le haut de la côte, vis-à-vis iLa maison

du sieur de Franicheville. Le 23 mai 1763, le colonel Bur-

3. Sur .les premiers moyens préventifs contre les incendies

des maisons aux Trois-luVières, voir nos Mélanges historiques.

vol. 2. p. 73-83.
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ton défend aux commerçants d'aller rencontrer les Têtes-de-

Boule dans les bois, "ce qui les enipêctherait de venir au mar-

ché public de cette viilile. . . les pelleteries, aussitôt après

l'arrivée des Sauvages, seront déposées en gros sur le miarohé,

vis-à-vis la imaison du sieur de Franoheville." Le 18 mai

1764, Haldimand confirme encore ces mesures et se sert

du terme "vis-à-vis la maison du défunt Francheville".

Le 20 juillet 1762, Bruyère écrit un ordre à tous les

capitaines de milioe du igouTemement des Trois-Iîivières

d'envoyer des honumes (le nombre est indiqué ;pour chacune

des paroisses) "pour bûcher chacun quinze cordes de bois

aux forges Saint-Maurice. Vous leur ordonnerez d^apporter

avec eux leurs haches et des vivres pour le temps qu'ils met-

tront à bûcher leur bois. Vous les enverrez en droiture à

M. Courval, aux Forges, de qui ils recevront les ordres. iCe

travail presse. Donnez vos ordres incessamment, et avertis-

eez-les qu'ils seront payés."

Notons ici que François Poulin de .Courval, petits-fils

de Maurice Poulin, premier propriétaire du terrain des For-

ges, était né en 1725 et s'était marié en 1751 avec Madeleine

Dupré, Canadienne. Il avait pris du service dans la marine.

En 1762, il y eut une expédition française contre les Anglais

de Terreneuve, sous les ordres de Temay, comiposée pour la

majeure partie de volontaires des troupes du Canada passés

en France l'année 1760. Aussitôt le poste ou ville de Saint-

Jean capturé, Poulin de Courval, alors capitaine de brûlot,

fut envoyé en F'rance pour annoncer cette nouvel'le. C^était

un homme très estimé. En 1759, il avait commandé le

Bienfaisant, dans le bas du fleuve et il s^était distingué au

eiège de Québec. Le duc de Choiseul, preanier ministre, fut

ei satisfait de l'affaire de Terreneuve, qui lui fortifiait la

main pour conclure la ipaix, qu'il envoya deux navires de ce
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côté SOUS les ordres de Oourval, mais celui-ci arriva après la

retraite de Tenmy et fit voile pour la France. Il mourut à

Terrebonne en 1770 ne laissant pas de famille.

Au registre de la paroisse des Forges, le 6 août 1762, il

y a le mariage du fils du seigneur de Oarufel avec la fille

de Pierre Marchand. I^ frère Hyacinthe Amiot y dessert

encore à cette date.

Le 12 août 1762, aux Forges, baptême de Joseph-Claude,

fils de Joseph^Claude Poulin-Cressé-iCourval, inspecteur des

forges Saint^Maurice et de dame Gilles-Geneviève Dumont.

Parrain: le sieur Claude Poulin-'Cressé-Courval, colonel de

milice du gouvernement des Troi^-Rivières ; marraine: dame

Louise^Charlotte Dumont, épouse du dit parrain, sous-

constructeur des vaisseaux de Sa Majesté.

Au mois de mai 1763 nous connaissions le traité signé A

Paris le 10 février précédent et nous savions que le Canada

passait, sans condition, à l'Empire britannique. Cependant, le

texte des capitulations de Québec et de Montréal étant sanc-

tionné par FActe des Puissances, nous pouvions être tranquil-

les. Les forges Saint-Maurice, propriété du roi de France

devenaient damaine du roi d'Angleterre et comme l'industrie

du fer était indispensable à la colonie son exploitation devait

se continuer et prendre les développements nécessaires à

l'augmentation des besoins du peuple.

A la date du 29 septembre 1763 il y a un placard écrit

jpour les Forges, défendant aux ouvriers et autres personnes

de se servir du charbon dans leurs logis, sous peine de puni-

tion.

Dans les instructions données, le 7 décembre 1763, par le

roi George III, au général James Murray, gouverneur en chef

de la province de Québec, le paragraphe 55 e»t consacré au

euget qui nous occupe : "Attendu qu'il réassort des représenta-
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tions de notre gouverneur du district des Trois-Rivières que

les forges de (Saint-^Maurice, dans ce district, sont d'une

grande conséquence pour notre service, c'est notre bon iplaisir

qu'aucune partie des terres sur (lesquelles les dites forges ont

été exploitées, ou d'où a été tiré le minerai employé dans ces

forges, ou qui sembleront nécessaires et commodes pour cet

établissement, soit pour avoir un libre accès au fleuve Saint-

Laurent, soit pour produire l'approvisionnement nécessaire de

bois, de grains et de foin, ou pour pacager du bétail, ne soit

c-oncédée à aucun particulier; et aussi (c'est notre plaisir)

qu'un aussi grand territoire que possible, contigu aux dites

forges, ou les entourant, en sus de ce qui peut être nécessaire

aux fins susdites, soit réservé à notre usage, pour être aliéné

de la manière que nous indiquerons ou prescrirons plus tard."

Ce passage est répété dans les instructions adressées, le 3

janvier 1775, au général Carleton, gouYemeur en chef. Même
chose en 1786 lorsque le général Carleton, sous le nom de lord

Dorchester, redevint gouverneur en chef du Canada.

'Le 1er septembre 1763 je note le décès de Pierre Bouvet,

maître-taillandier aux Forges. Un taillandier fabriquait des

outils tranchants, des haches par exemple.

Cette année, François, fils de Gervais Beaudoin, des

Forges, se maria avec Amne-Fi-ançoise, fille de Simon Aubry,

pareillement des Forges, et c'est ce François qui continua "la

lignée de la famille Beaudoin.

Jean-N"icolas Robichon, arrivé en 1738, voyant que le

Canada cessait d'être possession française, aivait demandé

en 1761 d'être renvoyé dans son ipays. On lui reîprésenta que

le sort de la colonie n'était pas décidé et de plus que les Forges

ne pouvaient en ce moment se priver de eeis services. Il est

(probable aussi qu'on lui proposa de bonnes conditions de

ealaire. En 1763 il renouvela ea demande et reçut la même
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réponse. L'été de 1763, coinme il insistait pour partir on lui

donna passage soir un bâtiment qui le débarqua à Londres avec

sa famille et de là les autorités françaises le transportèrent

dane son pays natal. Les déclarations que j'ai sous les yeux

disent "avec S'a femone et sept enfants". De ceux-ci je n'en con-

nais que six, savoir : Marie, née en 1746 ; Pierre-Jean, né en

1749; Pierre-Nicolas, né en 1752; Véronique, née eu 11755;

Louise, née en 1757, et Josette, née en 1760. Mais dans le

Dictionnmde généalogique de Mgr Tanguay, il y a Cathe-

rine, née en 1763 (sans date) et inhumée aux Trois-Rivières

le 25 mars 1764. Allors la famille serait partie du Canada

l'été de 1764, quoique la permission écrite soit de l'été de

1763.

Et des années s'écoulèrent. Le 21 septembre 1781, à

Margelle, Côte d'Or, diocèse de Dijon, en .Champagne, fut

inhumé Jean-Nicolas Bobichon ''âgé de 63 ans" dit l'acte

(non, iil était né le 2 août 1714), ancien fileur en fer (dans

une pièce de 1786 on le qualifie de martineur à la Margelle).

Etaient présents: son fiils Pierre, forgeron, et son gendre

Louis Viart, forgeron à Moloy.

Le 17 juin 1786, dans la paroisse Saint-Jean-Baptiste

de Molary, Côte d'Or, est inhumée Denise Chaput, veuve de

Jean-Nicolas Robijohon, en présence de son fils Pierre et de

son gendre Louis Viart. (La commune de Molary est dans le

«canton de la Margelile, contrée où l'on travaille le fer. En
1786, la famille était placée dans le> localités suivantes voi-

sines les unes des autres: Pierre Pobichon, forgeron, à Vou-

laine, près 'C(hâtillouHsm.rHSeinie. (Véronique, "femme du

doyen cabaretier" à Mauvilliers, près le dit Châtillon. Et

Josette, femmne de Didier Mageotte, chapelier à Paris, rue

Saint^Bemard, faubourg Saint-Antoine.

De 1791 à 1797, la famille Robiahon sollicite auprès du
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gouvernement de France d^être placée sur la liste des .pensions

accordées aux Acadiens et aux Français du Canada que les

circonstances de 1755 et 1763 ont obligés à retourner en

France et qui } sont encore en 1791, mais les comités d'in-

vestigation et d'examen de ces cas assez nombreux ne rap-

portent pas en faveur des Eobichon qoii avaient quitté le

Canada de leur propre vollonté, comme le prouvent les docu-

ments que j'ai vus. Burton et Haldimand avaient insisté pour

garder Eobichon lau service des Forges où il vivait très bien,

ainsi que Délorme, Marchand, Aubry et Caisse qui y étaient

restés. En 1787, Marie Eobichon, baptisée le 30 septembre

1746, était mariée à Louis Viart, vivait à Molary ou Moloy,

canton de la Margelle, Côte d'Or.

Un fils de Eobichon était resté aux Forges et sa descen-

dance existe de nos Jours aux Trois-Rivières(4:).

4. A la fin de oe chapitre, il serait bon de mentionner le

rapport du colonel Burton on date du 5 avril 1762, sur le gou-
vernement des Trois-liivièros. qui donne le recens-ement suivant
des Forg-es : 11 chefs de familles, 11 femme» mariées, 18 hom-
mes non mariés, 2)8 femmes non mariées, 2 hommes engagés, 1

serviteur et 1 servainte à la grande maison; total: 72. Bruyère
ajoute qu'il n'3^ a pas un seul homme en état de porter iea
année.
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XVI

REGLEMENT DE COMPTE. — RECENSEMENT DE
17^5.—COMPAGNIE PELISSIER.—LATERRIERE,
AGENT, PUIS INSPECTEUR. — INVASION AME-
RICAINE, 1775. — LES FORGES, PELISSIER, LA-
TERRIERE. — PELISSIER PREND LA FUITE. —
COMBAT DES TROIS-RIVIERES. — LATERRIERE
EN CHARGE DES FORGES, 1764-1776.

Le 24 mars 1764, messire Perrault, chanoine et grand-

vicaire, visite les Forges, écrit un acte en date de septembre

1763 et un autre de mars 1764, puis paraphe les registres

de 1760-62, et clôture la tenue de ces archives pour les For-

ges. Ce prêtre était frère de Jacques et des autres Perrault

déjà mentionnés dans le présent ouvrage.

Le 4 septembre 1764 Gilles Pommereau, trésorier et

payeur des Forges depuis 1743, jparaît avoir réglé ses comç)-

tes entre les mainfi des autorités britanniques, ce qui com-

plétait la prise de possession en vertu du traité de paix de

1763.

Gilles Pommereau, que je crois être né k Montréal, était

dans les affaires depuis longtemps. Le 30 avril 1729, M. de

Silly arrivant de France pour remplacer M. d'Aigremont,

décédé, dans la sous-intendance du Canada, écrivait que l'on

faisait rapport de Montréal au sujet du sieur Pommereau qui

s'était engagé à fournir deux mille minots de blé pour la gar-

nison du lieu et qui ne pourra pas remplir son contrat. Ce

ipersonnage paraît avoir vécu assez longtemps aux Trois-

Rivières.

Voici un recensement de 1765 qui a sa place dans la

présente étude:
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Saint-
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soumet au gouverneur en chef Guy Carleton, un rapport

dans lequel il y a le (projet suivant : le roi louera à Christo-

phe Pélissier, marchand de Québec, Alexandre Dumas, mar-

chand de Québec, Thomas Dunn, de Québec, membre du

Conseil exécutif, Benjamin Price, de Montréal, membre du

Conseil exécutif, Colin Drummond, de Québec, Dumas Saint-

Martin, juge de paix de Montréal, George Al?op, marchand

de Québec, James Johnston, marchand de Québec, et Brook

Watson, marchand de Londres, le terrain où sont les ateliers

des Forges et les terrcfi adjacentes bornées comme suit : au

norid par la rivière Saint-Maurice, au sud par les terres

(banlieue) de M. de Tonnancour, à l'est ipar les limites de

la seigneurie de Saint-Maurice, à l'ouest par une li^ne paral-

lèle à la ligne joignant les deux extrémités ouest de la dite

eeigneurie de 'Saint-Maurice à la distance de trois lieues dM-

le(2) avec privilège d'exploiter les mines de toutes sortes,

excepté celles d'or et d'argent, et, sur cette étendue, d'y

coujper du bois et y faire les barrages de cours d'eau pour les

fins de la dite exploitation, et d'utiliser aussi les mine? des

seigneuries d'Yamaohiche et du Cap-de-la-Madeleiae, com-

me le porte le bail accordé le 22 avril 1737 à la compagnie

Cugnet, et autres mines qui seraient dans le voisinage (et

qui, en vertu des ordonnances du roi de France, doivent être

déclarées à la couronne) pourvu qu'on indemnise les pro-

priétairee de ces terrains de tout dommage qui serait causé

—le tout à raison de la faiMe somme annuelle de £18-15-0

sterling, payable par quartiers, en considération des grandes

dépenses que la nouvelle compagnie de\Ta faire pour relever

les Forges. Le bail aura une durée de seize ans et sera révo-

2. Ceci embrasée Saint-Etienne.
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'
I

cable par la fouroune dès qu'il sera dû un an de loyer (3).

Le bail véritable, conforme à ce qui précède, est du 9

juin 1767, cependant il passe sous silence le droit de s'éten-

dre dans les seigneurerie du Cap, d'Yamachiche et d'ail-

leurs, limitant l'exploitation aux fiefs iSaint-Maurice et

Saint-Etienne.

Dumias faisait un gros commerce, mais se^s affaires

commencèrent à décliner lorsque la monnaie de carte fran-

.
çaise tomiba à zéro et, en 1769, il ferma boutique en face

d'une dette de £33,000 sterling.

Pierre de Sales Laterrière, né en 1747 dans le diocèse

d'Alby, Languedoc, était arrivé au Canada l'automne de

1766 et s'y trouvait en compagnie de gens connaissant sa fa-

mille et même avec quelques-uns il y avait de la parenté.

Alexandre Dumas le prit à son emploi dès son arrivée. Later-

rière avait étudié 'la médecine à Paris, et quoique très jeune,

sans diplôme, il pratiquait avec un art surprenant coomme du

reste il l'a fait durant une quarantaine d'années.

Il y eut en 1771 une réforme dans la compagnie des

Forges, mais rien de radical. Alexandre Dumas, qui sem'ble

avoir pris l'ascendant sut Pélissier, engagea Laterrière à

titre d'agent des actionnaires. Voici le texte de Laterrière:

"Dumas et un autre de mes amis qui étaient de la compagnie

qui se forma pour rétablir les Forges, et avaient même été

choisis pour en diriger les travaux, connaissant mon honnê-

teté, me pressèrent d'abandonner encore la médecine pour

être le commissaire de la compagnie à Québec. Les revenus

clairs et nets de cette nouvelle charge pouvaient monter à trois

cents louis par an. Je suis logé à loyer dans une maison appar-

9. Contmisfiions nf Qu^ehcc, p. 22^0; souimission du rapport,

p. 211 ; projet de bail, p. 226. Le document imprimé omet le

nom "Pélissier".
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tenant à Monsieur Amiot, en faoe du marché de la basse-Tille,

où je reçois et vends les produits de mes cyelopes; j'expédie

pour Londres les fers en giieueets; je pourvois aux besoins

des associés, enfin j'exécute leurs ordres de point eu point.

On est très content de moi. Les habitante des campagnes,

les citoyens et forgerons des villes, en raison des fers, m,eu-

rent bientôt achalan'dé et fait connaître. Ma profession mé-

dicale m'aidait un peu encore.'' (4).

Masère écrivait en 1771 que la compagnie avait dépensé

plus de £4,500 sterling dans les Forges, lesquelles, en 1767,

étaient dans une condition déplorable. On y avait fait une

grande quantité die très bon fer, au grand bénéfice du paye,

mais pa}'ant à peine les dépenses encouxrues. Il ne dit en

aucune façon que la compagnie Pélissier ait subi des chan-

gements de 1767 à 1771.

Le 28 février 1775, Laterrière part de Québec pour lee

forges Saint-Maurice où il est appelé comme inspecteur

pour la compagnie Pélissier. "Je touchais, dit-il, cent-vingt-

cinq louis de salaire et j'avais, en outre, un intérêt d'un neu-

vième dans le bénéfice total, de sorte que le tout ensemble

pouvait va;loir, quatre à six cents louis." Cela représentait

bien trois fois la valeur de l'argent de 19*20. Il laissait à

Québec son magasin et bureau à un nommé Guenond, mar-

chand, que Pélissier acceptait. Laterrière continuie :

"Arrivé aux Forges, je rendis compte de ma gestion

4. Mémoires, Québec, 187'3. Toutes les citations ici repro-

duites de Laterrière sont tirées du même livre.

Avant la nomination de Laternière comme asrent des Forgea
B Québec, il y avait en cette ville wn nommé Jacques Terroiuc,

marchamd, qm achetait directement des Forg-es du fer et des
poêles qu'il revendait. Aux Trois-Rrivières, Haldimand avait

loué d'un nommé F. Lévesque un hangar ou magasin pour l'ean-

magaaioiage des poêles et autres articles, de 1763 à 1765.
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au directeiiT et pris possession de ma nouTelle charge d'ine-

pecteur, avec permission d'exercer la médecine pour assister

les travaillenxe des ateliers et môme les amis du voisinage

qui voudraient m employer. Je ne tardai pas à établir dou-

blement ma réputation, surtout comme médecin."

Pélissier se maria en seconde noces à Bécancour, le 8

mars 1775, avec iCiatherine-Josette, née à Québec en 1755,

fille d'Ignace-François Delzenue, né en 1717 dans la ville

'de Lille, Flandres française, diocèse de Tournay, et qui s'é-

tait marié à Montréal en 1718 avec C'atherine Janson dit

Lapalme, Canaldienne. €é ménage avait alors six ou sept

enfants. Laterrière dit de Pélissier: "'C'était un homme
honnête et libéral, pensant fort juste, mais grand partisan

de John Wilkee et de son système de liberté, partant influen-

cé comme les trois quarts des habitants nés sujets anglais,

en faveur des Anglo-Aanéricains révoltés."

Laterrière était pour le gouvernement monarchique ab-

solu. Pélissier voulait une aldministration reposant snr la

volonté populaire et dépendant de celle-ci, en d'autres ter-

mes : notre régime actuel. John Wilkes était, de 1757 à 1775,

le grand agitateur de cee idées en Angleterre et il ne perdit

guère de terrain ,par la suite. Colonel de milice, pamphlé-

taire, journaliste remarquaJble, viveur, homme du monde, dé-

pensant beaucoup d'argent, membre des Communes, de la

Société Eoyale, maire de Londres, homme délié, charmeur,

courageux, pas démagogue, tombant sous les coups du parti

autoritaire, se relevant plus redoutable, il avait pour admi-

rateur la majorité du peuple anglais et tous les philosophes

et encyclopédistes de France. €et homme a ouvert le chemin

qui menait aux réformes de 18^9-1850. Il va de soi que Pé-

lissier était de tout coeur du côté des colonies anglaises qui se

remuaient dans le voisinage du Canada. Ce qui est curieux.
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non pas en raiî^on de leurs priueLi>e» de libertés politiques,

mais uniquement pour faire pièce à l'xVngleterre. Il en

résulta que Pélissier se compromit et que Laterrière alla

beaucoup moins loin. (Xous verrons cela dans quelques ins-

tants.

Les Américains, en marche sur Quél)ec, étant arrivés

aux Trois-Eivières, l'automne de 1775, Pélissier s'entendit

ayec eux et on l'a accusé d'avoir fourni des poêles, des ca-

nons, des boulets et autres articles à l'armée de Montgomery

qui hiverna sur les plaines d'*Abraham. Jusqu'à quel point

Laterrière a-t-il ^participé à ces produ^ctions et à ces envois?

Là n'est pas l'a question puisqu'il était en sous-ordre, mais

on le considéra par la suite comme impliqué dans ces opé-

rations.

D'autres troupes américaines arrivèrent aux Trois-

Eivières en février 1776. Laterrière dit: "Pélissier n'assista

aux assemblées et conseils des nouveaux venus qu'à l'arrivée

du général Wooster aux Trois-Rivières en quartier d'hiver.

Ces nouveaux venus lui ayant connu de grands talents, l'en-

gagèrent à aller faire une visite au général Montgomery, à

la maison d'Holland, proche de Québec. Depuis ce moment,

il fut reconnu et dénoncé par les espions du général Carleton

comme acquis aux Américains et, par conséquent, comme

un dangereux ennemi de la Grande-Bretagne.

"Vers le mois de mai 1776, le gouverneur Carleton en-

voya aux Forges le capitaine Law pour faire faire des rames,

ou plutôt pour espionner. Je le reçus fort poliment. Il pas>-

sa deux mois avec nous. LTiomme était bon et fort obligeant.

Les rapports qu'il fit furent favorables."

Ceci devait avoir lieu durant mars et avril. Au mois de

mai Laterrière était prisonnier à Québec. De plus, en mAÎ,

Carleton n'aurait pas eu besoin d'envoyer un hommie "es-
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pioimer" les Forges, mais a/a mois de mars c'était nécessaire

puisque cette propriété du gouvernement passait pour être

au service de l'ennemi. Laterrière ajoute ceci naïvement •

"Les officiers des Cyclopes, tels que moi inspecteur, Picard,

le teneur de livres, Voligny le contrem:aître, quoi4Uje bons

sujets et fort innocents, nous fûmes dénoncés, parce que l'on,

supposait naturellement que nous buvions le même poison

de la rébellion à la même tasse."

Le notaire Badeaux, des Trois-Eivières, note à la date

du 8 mars 1776 que Pélissier envoie au commandant améri-

cain deux milliers de fer pour faire des pioches à l'usage du

eiège de Québec, et il ajoute que le 18 du même mois, les

Irlandais de la garnison américaine font une siérénade à Del-

zenne. Ensuite, le 30 mars, il parle des s}Tmpatliies que Pé-

lissier manifeste en faveur des Américains. Le 14 avril, Pé-

lissier et Delzenne soupent avec le général Arnold et autres

personnages. Le 15, Arnold dîne aux Forges. Le 17, Pélis^

sier est nommé par les Américains colonel-général des milices.

Le 18, Pélissier reçoit des lettres des militaires américains.

Le 29, il confère avec le général Thomas aux Trois-Riviè-

ree.

Laterrière dit que Pélissier, politiquement, se tenait sur

la réserve, lôais que, à l'arrivée du général Wooster aux

Trois-Eivières, le 28 mars, il se lia avec lui.

Le 1er mai, dit Badeaux, Pélissier fait couler des bom-

bes aux Forge9(5) "de 13, 9 et 7 pouces".

5. J.-B. Badeaux, Journal de Vinvasion du Canada par les

Américains en 1775; les forgeroms dirent que les bombes ne

pourraient pas éclater (faute d'avoir l'outillage voulu à leur

parfaite fabrication) et qu'elles ne seront prêtes que cinq

semaines plus tard. €ë 1er maà il y eut "une bonne bordée de

iieig«", ajoute Badeaux.
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Vers le 5 mai Laterrière, muni d'un billet de Pélissier,

partit pour Québec, allant chercher des raarcliandises et des

provisions nécessaires aux Forges. Rendu à Deechamba^Jilt

il rencontra les troupes américaines qui retraitaient vers

Batiscan et plus haut. Ayant montré au général Wooster

l'écrit de Pélissier, on le laissa continuer son chemin.

Wooster, devançant ses hommes, arriva aux Trois-Eivières

le 7 et ses troupes ne passèrent dans cette ville que du 9 an

15 mai. Une fois à Québec, Laterrière fut arrêté parce

que, dit-il, il avait obtenu passage à la faveur de la recom-

maiidation de Pélissier, mais nous savons que notre homme
était considéré suspect depuis des semaines déjà. Laterrière

dit qu'il fut retenu un mois sur un navire après quoi on le

mit à terre près de Deschajmbault et il retourna aux Forges.

Sa captivité n'avait durée que trois petites semaines..

Parlant des propos que Ion tenait sur son compte, La-

terrière écrit:

"—Xe l'avons-nous pae vu venir effrontément à Qué-

bec après la levée du blocus?

—Oui, mais il fut bien servi en arrivant à la porte du

Palais, à clieval : il fut arrêté et conduit à la grand'garde.

Comme il passait sur la Place d'Armes, le général Maolean

lui cria: Eh! bien, vous êt^s de ces messieurs des Forges...

Très charmé de vous voir. Il y a des gants et des souliers à

la nouvelle mode de préparés ici pour vous. En attendant,

allez à lia grand'garde... Nous voudrions bien tenir ici

Pélissier avec vous."

Plusieur.s de C;es boulets qui étaient enfouis dans le sol

furent trouvés il y a une trentaine d'années à une ajy^z prande
profondeur dans la côte où se déverse le pros ruisseau "qui ne
pèle jaTnais durant l'hiver'', près du mouliin. T^e musée du Sé-
inin.'iire des Trois-Tîivières en possède deux de moyen calibre.
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Le 15 mai, écrit Badeaux, Pélissier va à Sorel voir les

AiDiéricaiiis. Aux Trois-Rivières leurs troupes étaient sta-

tionnairee. Le 18, Pélissier revenait de son voyage et, le 21,

donnait de sages avis aux Bostonnais.

Vers le 1er Juin, Laterrière revenant de sa courte cap-

tivité, rencontra Pélissier, aux Trois-Rivières. Il lui rendit

compte de ses aventures, ce qui ne devait leur inspirer con-

fiance ni à Vvm. ni à l'autre. "Les Américains étant tous

ras&emiblés aux Txois-Eivières, y tinrent jusqu^à l'arrivée

de la flotte anglaise et voyant l'imposeibilité de résister ils

s'enfuirent à Sorel et les Bretons reprirent possession des

Trois-Eivières et s'y fortifièrent, voici pourquoi." Avant

.que de continuer a'vec le texte de Laterrière, disons que les

lAméricains s'éboulèrent du côté de Sorel dans les premiers

jours de juin mais que bientôt on apprit aux Trois-Rivières

qu'ils se proposaient de revenir pour attaquer les troupes

anglaises, mais ni la flotte, ni les troupes n'étaient arrivées

de Québec. "C'est la milice commandée par Joseph de Ni-

,

verville qui creusa une longue tranchée entre la ville et la

commune pour barrer le chemin aux envahisseurs. Le 7

juin, Pélissier s'enfuit parce que, remarque Laterrière, ayant

eu avis du grand-vicaire Saint-Onge que le goaivemeur ne

serait pas charmé de le rencontrer nulle part, "il en avait

été si fort épouvanté qu'il était monte en canot et s'était

fait mener par deux hommes secrètement à Sorel. . . Il

n'avait qu'à demeurer tranquille chez lui et à ne pas se

montrer; il ne lui aurait rien été fait. Il aima mieux tout

abandonner, prendre plusieurs millei louis qu'il avait en

masse, deux mille louis d'avances en fers, poêles et autres

articles faits aux Américains, et nous laisser à notre mauvais

sort. Il se retira d'aibord à ^orel, puis à Saint-Jean et à

IClarillon, sur les lignes. A cette dernière place, il fit le
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rôle d-'ingénieuT longtemps, mais à la fin, ne pouvant pas

s'y entendre avec l'ingénieur en chef, il s'en fut au Congrès,

qui lui )paya les deux mille livres, et passa ensuite en France,

à 'Lyon, où il avait sa famille et d'oii il revint avec le

général Haldimand, lorsque le général Carleton fut relevé."

Assurément, Laterrière ne savait pas, de 7 juin 1776,

que la politique de Ciarleton était réglée d'avance à l'égard

de ceux qui avaient aidé les Américains — ce qui veut dire

que ces personnes ne seraient pas inquiétées — mais, écri-

vant vingt-ciniq ans plus tard, il pouvait affirmer que Pé-

lissier s'était effrayé à tort. On voit, de plus, par ce que

Laterrière dit dans les lignes précédentes que Pélissier

travaillait résolument a\ec les Américains. Voyons main-

tenant la suite de son récit.

"Larose, habitant de Machiclie, qui avait joint les Bos-

tonnais, leur avait fourré dans la tête qu'en cernant les

britanniques par l'angde des bois et les Forges, à leur insu,

ils pourraient à coup sûr les détruire ou les perdre. Ils

donnèrent aveuglement dans le panneaiu. Ce corps de 4,000

Bostonnais partit de la Pointe-du-Lac, conduit par I^rose

et comme assuré du succès. Le général anglais connaissait

leur dessein et les attendait de pied ferme et bien retran-

ché, surtout à la. Crofx-Migeon, hauteur qui commande

toute la ville et ses environs. Effectivement, ils arrivèrent

un matin, mal conduits et les uns après les autres, de telle

façon qu'ils furent battus, tués ou pris presque tous; il

s'en sauva un certain nom'bre dans les bois des Forges
;
plu-

sieurs s'y perdirent et y moururent car, pendant l'été, mes

chercheurs de minerai en découvrirent de petits groiipe*,

morts et pourris. Le lendemain de cette action, Son Excel-

lence m'envoya l'ordre de faire bffttre le bois par mon

monde, p«ur les ramasser et les traiter le plus humaine-
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ment possible. Lorsque cet ordre m'arriva, j'en faisais

mener,! dans idix voitures, soixante qui s'étaiient Tendus

(d'eux-imênies. Le lendemain, mes chercheurs et chasseurs

en trouvèrent soixante-dix. Je fis donner à manger à ces

prisonniers et les envoyai aux Trois-Rivières. Son Excel-

lence le général Carleton, apiprouva ma conduite, et le gé-

néral américain Smith me remercia de mon humanité. Eh !

voilà comme dans tous les temps, J'ai cherché à être utile

à mes sem'blahles et à faire mon devoir."

La croix Migeon était sur la hauteur du coteau qui

domine la commune. On y avait placé de l'artillerie dès

l'arrivée des premières trouves angilaiees et en même temps

des sloops de guerre s'étaient embossés sur le fleuve vis-à-vis

de la commune pour enfiler par leurs boulets tout l'avant

de la grande tranchée qui courait du pied de la croix Mi-

geon jusque vers le fleuve. Cette tranchée était défendue

par les volontaires de Niverville et elle attendait en face

d'elle les Américains qui venaient à travers la commune,

se tenant un ;peu éloignés du fleuve et par conséquent, très

exposés au feu du coteau et de 'la tranchée. Le conducteur

des Américains était un nommé Gauthier, de la Pointe-du-

Lac, qui eut l'adresse de faire incliner la marche du côté

de Sainte-Marguerite, de manière à faire perdre du temps

et à permettre aussi aux artilleurs de découvrir cette troupe

qui déboucha sous la gueule des canons. Quant à Larose,

il a son histoire durant toute la période de l'invasion aimé-

ricaine.

Carleton et un renfort de troupes survinrent comme le

combat finissait. Il n'est fait mention d'aucun soldat an-

glais ou milicien tué ou blessé. Laterrière dit encore :

'Tjorsque je vis Son Excellence, elle me demianda-:

—Pélissier est donc parti?
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—Oui, mon gouYemeur.

—Qu'est-ce qui l'a fait quitter ainsi sa famille et les

Forges ?

—Autant que je puis le savoir, c'est un billet du grand-

vicaire .Saint-Onge, à qui il paraissait que Votre Excellence

avait ordonné de l'avertir de ne pas se trouver sur son pas-

sage.

—^Cela ne voulait pas dire de tout abandonner pour

aUer rejoindre ouvertement l'ennemi. S'il était resté pai-

eiblement chez lui et m;^vait écrit un mot de justification,

cela aurait suffi.

—Il craignait la malice des faux délateurs, dont il

connaît le venin.

—Tout cela ne lui eût pas ôté un cheveu, et je suis

fâché de sa folie. Eh ! quel mal vous arrive-t-il à vous, et

aux autres officiers des forges?

—Aucun, mon général. Nous sommes prêts à vous

obéir à votre premier ordre.

—Continuez de soutenir cet atelier dans toute son acti-

vité pour les besoins et le bien de la province, do l'Etat,

c'est là tout ce que j'exige à présent de vods.

"Je le remerciai et le priai de vouloir continuer à nous

protéger. Avant de partir de la ville des Trois-Eivières, ce

général et tout son état-major nous honorèrent d'une visite

des Forges, et je n'en reçus que des complLments."

Le témoin oculaire (6) dit que Carleton visita les Forges

en juillet, mais ce gouverneur arrivé aux Trois-Eivières le

6oir du 8 juin (7) était rendu à Varennes le 15, à Mont-

réaJ le 20, puis jusqu'à la fin d'octobre il s'eet tenu nu

6. Sanguinet.

7. Le eoir miêin* du combat.
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lac Champlain. Il a dû visiter les Forges le 10 juin, aussi-

tôt après son entrevu© avec Laterrière.

Voilà Laterrière à la tête des Forges, nommé par le

gouverneur qui n'avait nullement l'intention de "déranger la

comipagnie dont Pélissier avait eu la direction. Si, comme
le dit Laterrière, Pélissier avait été réservé jusqu'au 28

mars 1776, il commit .une sottise en promettant du matériel

de guerre à une armée qui se préparait à lever le siège de

Québec, Je crois plutôt que Laterrière s'arrange pour nous

faire penser qu'il n'eut connaissance de rien avant les der-

niers jours de mars. Aussitôt a.près, on alluma les hauts-

fourneaux, comme il le raconte. La présence du capitaine

Law anix Forges oomcide (em mars) avec oe que dit Later-

rière au sujet des fournitures aux Américains. Evidemment

Carleton en savait quelque chose. Et Laterrière n'était pas

assez aveugle pour ne rien voir de ce qui se passait devant

lui aiix Forges.

Le 17 octobre 1776, la Gazette de Québec refuse, dit-

elle, de publier une lettre datée des forges Saint-Maurice le

10 octobre, parce que cette lettre est malaidroite en ce qu'elle

tend à excuser des hommes politiques avant qu'on ne les

ait accuksés toiit haut." En oe moment Laterrière était pro-

bablement à Québec. Il dit: 'Ti'automne, étant allé à Qué-

bec pour les affaires de l'établissement, je reçus du capitaine

Law un excellent ajccueil, ainsi que du Dr Foot, à qui il me

présenta. Son Excellence me parut charmé de la visite que

je lui fis. Un fort prégugé cependant existait toujours

dans le public, à savoir que j'avais été, comme Pélissier,

influencé .par les républicains bostonnais, et ce faux préjugé

a toujours fourni à mes jaloux ennemis des moyens de me

nuire auprès des différent^ gouverneurs. Ces derniers ne

m'ont pas exactement fait du mal, mais je n'en ai jamais
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pu obtenir ni bien ni faveur. Ma conscience étant pure,

n'ayant trahi ni voulu trahir d'aucune façon un gouverne-

ment qui me protégeait, je n'étais guère ému de la mau-

Taise mine que d'aucuns me faisaient pour mieux faire leur

chemin... Mes approvisionnements faits à Québec, je re-

montai aux Forges pour y songer à effectuer, avec toute

l'activité' possible, les préparatifs de 1776 à 1777, partout

deux fois plus considérables puisque les Forges devaient être

Tendues." Ces dernières paroles ne sauraient se rapporter

à l'automne de 1776 puisque c'est durant Tautomne de 1777

qu^il fut question de vendre ou d'affermer les Forges. Déjlà,

au printemps de 1777, il était arrivé une procuration de Pé-

lissier pour disposer de cet établissement, mais non pas en

1776. Selon le texte de Laterrière on peut croire aussi que

la procuration n'arriva qu'au printemps de 1778 et cette

date me semble la bonne.
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XVII.

LES TROUPES ALLEMANDES. ~ DESCRIPTION
DES FORGES. — FETES AUX FORGES ET EN
VILLE. — LATERRIERE DIRECTEUR. — DUMAS
PREND L'ADMINISTRATION. — 1111-18.

La principauté de Hesse-Hambourg, sur le Rhin, four-

nit une bonne part d«s troupes engagées par l'Angleterre,

en 1775, et placées sous les ordres du général baron de

Riedesel qui était de ce pays-là.

En octobre 1776 Riedesel prenait des mesures pour as-

surer ses quartiers d'hiver aux Trois-Rivières, à la Pointe-

du-Lac, au Cap-de-la-Madeleine et au sud du fleuive. Deux

escadrons de dragons et trois compagnies du régiment de

Riedesel demeurèrent dans la ville. Le régiment du prince

Frédéric, commandé par le lieutenant-c-olonel Prétorius,

passa l'hiver à Yamaohiche et à la Rivière-du-Loup. Le bon

comportement de ces troupes leur valut des éloges et des

compliments de toutes parts.

Le 20 janvier 1777, jour de la naissance de la reine

d^Angleterre, le général Riedesel donna un dîner de qua-

rante couverts, à midi, et le soir il y eut bal suivi d'un

souper. Les officiers des postes environnants assistaient à

cette fête. La ville était en l'air; on disait partout que

semblable régalade ne s'était jamais vue dans la localité.

Laterrière en fait mention : "Le général Ridzel voulut me

connaître et m'invita à un bal qu'il donna et où j'allai.

Dîner, et après, le soir venu, danses et bal. Ce bal était

formé des dames et messieurs de la ville, des officiers de

Pétat-major, et de M. et Madame de Ridzel à la tête, sur la
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•plvLS haute étiquette" (1).

Le gouverneur Carleton était aux TroisnRivières le 8

mars 1777. iLe général Burgogne, arrivant d'Angleterre, dîna,

le 15 mai, avec Eiedeseil, qui se mit en marche le 5 juin à la

suite de son contingent et, vers le 12 du même mois, de nou-

velles trompées d'Ajllemagne et d'Angleterre survinrent à leur

tour, s« dirigeant, comme les (premières, vers Albany. Ma-

dame de Eiedesel, arrivée aux Txois-Ilivières après le 5 juin,

alia rencontrer son mari sur la rivière Richelieu, puis re-

tourna aux Trois-fRivières. EiUe repartit au commencement

d^août 1777, arriva au fort Edward le 14 et y trouva son

mari. Elle amenait ses trois jeunes enfants. Le 17 octobre,

Burgogne s'étant rendu avec son armée, la famille Riedesel

fut envoyée en Virginie et y resta jusqu'à l'automne de 1780,

sinon plus tard, car elle ne rentra à Québec qu'au mois de

septembre 1781. Madame de Riedesel a laissé des écrits

fort appréciés (2).

Voyons encore ce que dit Laterrière: 'ttjes Forges sont

à trois lieues (par le Saint-Maurice) des Trois-Rivières.

C'est un fief de quatre lieues carrées, situé le long de

la rivière Noire et appelé Saint-Mauriee. Le pays est plat;

le terrain, un sol jaune et sablonneux, est plein de sava-

nes et de bo-ûlés, où se troarve la mine .par veines, que l'on

appelle mine en grains ou en galets, de couleur bleue. Quoi-

que le minerai contienne du soufre et des matières terreuses,

il rend en général trente-trois pour cent de pur et excellent

fer. On ne chauffe les fourneaux et des affineries qu'avec

du charbon dfe 'bois qu'ii faut choisir; pour les fourneaux, on

1. Laterrière doit ici faire erreur. Madame de Rdedesel
n'a pas rencontré son mari aux Trois-Rivièi'es à cette date. L©
20 janvier elle devait être encore à ly^ndres.

2. Sur leâ batailles de la révolution américaine jusqu'à la

défaite de Burg-ogrne.
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ne fait usage que du charbon de bois dur et franc; pour les

affineries, que de charbon de bois mou, eomme la pruche, le

tremble, etc. Une teile exploitation nécessitait l'emploi de

quatre cents à huit cents personnes, tant dans les ateliers

que dans les bois, les carrières, les mines, et pour les charrois :

six hommes attachés aux fourneaux, deux argueurs de char-

bon, un fondeur, huit mouleurs et autant de servants, six

hommes à chaque chaufferie, deux argueursf,, quatre char-

rons, quatre menuisiers, seize journaliers, huit bateliers,

quiatre chercheurs de mine, quarante charretiers, et les autres

employés aux ventes, charbon, dressage, ou comme mineurs,

charboHuiers, faiseurs de chemins, garde-feux, huit au mou-

lin à scier, etc. Pour le soutien de tout ce monde, on possé-

dait un magasin de marchandises et de provisions (3).

"Le directeur avait la vue sur tout, l'inspecteur pareil-

lement. Celui-ci était obligé de passer, de demi-heure en

deimi-'heure, à tous les chantiers, pour voir si tout y était dans

Tordre, et ordonner ce qui était nécessaire. Les remarques

qu'il faisait étaient "journalisées" au jour et à la minute,

et le teneur de 'livres les enregistrait dans chacun des comp-

tes qui étaient réglés tous les mois.

"Le fourneau produisait un profit de 50 louis par jour;

cihaque chaufferie cinquante louis par semaine; la moulerie

cinquante louis (par coulage — en somme de dix à quinze

mille louis par camipagne de sept mois. 'Les frais en empor-

taient les deux tiers. C'était donc le tiers net que les inté-

ressés avaient annuellement à partager. Ce fut l'appât d'un

tel gain qui m'attira à reprendre de nouveau une part dans

cette exploitation, au préjudice de mon île, jusqu'en 1779,

que ne pouvant pas aller conduire les travaux moi-même,

3. Les ventes sont les endroits dans la forêt où l'on fabri-
que le charbon.
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tout y périclita et mes espérances furent perdues.''

Ici, nous remarquons de nouveau la confusion des dates

et des faits qui se produit souvent dans le récit de Later-

rière. Il quitta les Forges en août 1778 et s'établit à Béean-

cour durant le mois d'octobre suivant. Son texte donne à

entendre qu'il s'occupait des Forges même après s'être fixé

sur l'île de Bôcancour jusqu'en 1779, mais ceci va être

expliqué en son temps.

"iL'endroit (les Forges) est certainement des p/lus agréa-

bles, continue Laterrière. On y voyait environ cent trente

maisons bien nettes, bien logeaibles aux ouvriers, de bons et

beaux jardins et prairies, et une belle et spacieuse maison."

En 1850, j'ai vu les Forges ainsi. Un endroit des plus

sauvages du Saint-Maurice eniibelli par cette jpetite ville

industrielle, aux demeures brillantes de proipreté, 'posant

leurs façades dans toutes les directions, isolées les unes des

autres par des jardins potagers, des parterres, des lits de

fleurs, des chemins et sentiers 'battus, bien aplanis, des édi-

fices de tous genres, comme hangars, bureaux, écuries, hauU-

fourneaux et la belle, imposante maison de pierre, spacieuse,

placée au bord du précipice au fond duquel coule le Saint-

Maurice qui forme un "rapide" suiperbe un peu plus bas.

Traversant le village pour descendre en cascades à la rivière,

on admire le gros ruisseau d'eau claire qui sert à laver ila mine

en passant. Ses ondes rapides m'ont souvent invité 'à boire et

j'y ai trouvé ce goût de fer qui donne au sanig des gens des

Forges la vigueur, la sranté, ce feu et ce dégourdi que ne pos-

sèdent pas généralement les populations de travailleurs. La
démarche, la gaîefcé, la prestance des femmes et des hommes
de ce petit groupe de familles, l'élasticité de leurs mouve-

menits, tout cela vient du ruisseau des Forges, de l'air de la

forêt, de l'élévation des terrains.
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Revenons au texte de Laterrière: "J'étais si content de

moi-même, voyant que tout me riait, que je donnai plusieurs

bals et dîners au général Ridzel, en garnison alors aux Trois-

Rivières, avec son état-nuajor et les respectable citoyens de

cet endroit et du voisinage, ainsi qu'à un' officier français

appelé le comte Saint-Au)laire, en garnison à Bécancour et

au service britannique, homme d'une rare éducation sociale

et du plais aimable caractère.

"Les bals, les danses dans la cour de l'établissement,

nous amusaient beaucoup. Les gens étaient bons et ma qua-

lité de médecin me faisait du bien sous le triple rapport phy-

sique, moral et politique. J'y étais donc très heureux, par

toutes sortes de causes. .Si ce bonheur eût duré, j'avais

trouvé là le lieu des délices !

"Les étrangers y venaient de tous les pays par curiosité.

Les habitants de la ville des Trois-Rivières et des différentes

paroisses du voisinage en faisaient autant — c'était joie et

fête pour eux. Il était de règle qu'aucun des ouvriers ne

retirât personne chez lui sans venir au bureau en avertir et

demander la permission; si bien qu'il n'arrivait jamais rien

d'indécent ni d'accident sans que iKms en eussions connais-

sance. Nous étions informés même de leurs bals, de leurs

danses, de leurs festins. Cette .petite peuplade vivait ainsi

heureuse aux Forges.

'^C'est dans ce dédale de devoirs et d'intérêts divers,

d'agréments et de fatigues, que je passai cinq ans: deux

comme inspecteur et, après la guerre américaine, trois comane

directeur, jusqu'à la vente des Forges à M. Gngy."

Encore des erreiuis. Laterrière était arrivé aux Forges

le 1er mars 1775 commie inspecteur. Il devint directeur en

juin 1776 et abandonna le tout le 6 août 1778; cela ne donne

paa cinq ans mais quarante et un mois. Si même, comme il
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le prétend, il e'oocuipa encore des Forges durant les mois

d'août, septem'bre et octo'bre 1778, nous ne dépassons pas qua-.

rante-quatre mois, au lieu de soixante mois ou cinq ans..

Notons aussi qu'il place sa période de directeur "après La

guerre américaine", ce qui ne veut pas dire après 1784, maia

simplement après le déipart des Américains des Trois-Rivières

en juin 1776.

Laterrière dit que, en 1778, à la forge basse, il y avait;

deux marteleurs anglais qui étaient frères et dont la veuTe

Montour faisait le ménage.

"A part les inquiétudes de la guerre américaine, je

sentais croître mes espérances. Quoique notre associé Pélis-

sier eoit emporté tout son or et son argent et un compte des

avances faites à l'armée du Congrès, se montant à deux mille

louis; qu'il n'eût laissé qu'environ six mille barriques de

minerai, fort peu de fers dans les différents magasins, pres-

que point de ressources pour en faire, ni d'autres moyens,

parce qu'il croyait tout perdu — je mas toutes mes facuiltéa

dehors et mes amis à l'épreuve pour la campagne qui allait

suivre. Je doublai les préparatifs partout et remplis les

magasins de provisions et marchan dises pour m'encourager-

à employer le plus de monde possible, car pas de bras paa

d'espérances. D'ailleurs, comme je vouHais prouTer à la com-

pagnie que je méritais sa confiance, je mis en oeuvre tous

mes talents, et j'eus le bonheur de faire une briiEante et

profitable campagne, que l'on cite encore tous les ans sous

le nom de Première campagne de Laterrière. Dans le cours

de l'hiver suivant, je payai mes dettes. Le coffre-fort con*»-

tenait des moyens suffisante pour pousser vigoureusement les

travaux . . .

"Ainsi dans les danses et la joie s'acheva l'hiver, sens

que j'erusee ouiblié les grands préparatifs d'une campagne
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dont j'ai déjà dit qu'il! en fut parlé. Le feu fut mis en

ûTTil au fourneau, et tout l'atelier se trouva occupé, tant

dans les bois qu'à rétablissement et aux environs. Dès lors,

je ne ipensai plus à autre chose. Au printemps de 1778 nous

nous oocuipâmes à faire marcher les travaux de l'atelier avec

une activité inaccoutumée pour la dernière camipagne de la

société. Le succès fut complet. M était bien triste d'être

obligé de vendre l'établissement lorsque les choses allaient

si bien, mais telles sont les destinées des hommes. Ma posi-

tion ne me ipermettait pas d'acheter les Forges moi-même."

'Le mot "vente des Forges" n'exprime pas du tout la

chose dont parle Laterrière. Il y eut un arrangement pour

continuer le bail entre les mains des mêmes associés qu^au-

paravant.

Vers le printemps de 1778, remarque Laterrière, par

la voie d'Angleterre, "Pélissier envoya une procuration pour

vendre les Forges et en remettre le produit de ce qui lui

appartenait à M. Peras, son ami, à Québec," Il ne s'agis-

sait nudlement de vendre, mais seulement die régler les

comptes. Laterrière persiste à dire que les Forges furent ven-

doies alors que tout resta sous l'effet du bail de 1767 qui avait

encore à courir jusqu'en 1783 et avec les mêmes associés. Ce

qui ajoute au malentendu, c'est que notre homme dit: "Bn
conséquence et suivant ses ordres, tout fut vendu à M. Gugy

et le produit de la vente remis honnêtement à M. Feras."

La vérité est que le bail de 1767 fut continué intégra^lement

et lorsqu'il expira, en 1783, Pélissier n'avait plus d'ordre à

donner. Alors, le gouvernement, reprenant possession, loua

(ipas de vente) à Crugy. Disons de plus que à l'on remit

à Feras une certaine somme d'argent pour Pélissier, oe ne

pouvait être qu'une part dans les bénéfices des associés et non

pas le produit de la vente des Forges.
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Suivons Laterrière plus loin : "Malgré la vente des For-

ges et quoique son bon ami Feras lui ent envoyé à Lyon ses

fonds restés en Canada et ses deux enfants (du premier ma-

riage), Pélissier ne manqua pas de revenir à la paix au

Canada, sous la protection du général Haldimand et de me
demander une révision de compte."

Entendons-nous. Tout ceci est embrouillé. Il est évi-

dent que Pélissier avait demandé, vers le printemps de 1778,

de régler ses affaires avec les Forges; que Laterrière rendit

ses comptes à Feras pour ce qui concernait Félissier, mais que

Pélissier, au reçu de l'argent, ne se trouva pas satisfait en

ce qui concernait l'état de sa société et qu'il demanda la

permission d'aller a,xi .Canada prendre connaissance de toute

l'affaire. Or, ce n'était pas "à la paix", qui ne fut faite

que longtemps plus tard, mais l'été de 1778 où le Canada

était de nouveau en paix par Buite de la retraite des Amé-
ricains.

Compliquant toujours la situation, Laterrière ajoute

que Pélissier lui "envoya, à l'île de Bécancour, un messager

pour le sommer de régler leurs comptes" et, sur ce, Later-

rière partit pour Québec. Les faits sont autrement. Les

comptes avaient été réglés à Québec, le 6 août 1778, en ce

qui regarde les Forges et en octobre Laterrière achète l'île

de Bécancoair où il va de suite demeurer. Si Pélissier lui a

envoyé sur l'île un messager demandant à régler leurs comp-

tes, je sais que ce n'était pas des comptes d'argent. .

.

Le 6 août 1778, on lit dans la Gazette de Québec un

avis en date de Québec, le 27 juillet précédent, par lequel

Jean-Pierre Laterrière déclare qu'il a cessé d'appartenir à

la gestion des forges Saint-Maurice dont il était "géreur

et administrateur". Ses comptes étant réglés avec le sieur

Christophe Pélissier, ce dernier reste en possession de tout,
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y coimipris 'la charge de faire face aux obligations contrac-

tées au temips de la société.

Voilà qui e&t clair. Cet avis puiblic dit que Laterrière

n'est plus rien dans les Forges. Quant à PéKssier, il reste,

comme avant le mois de juin 1776, à la, tête de la compa-

gnie des Forges.

J'ai raison de croire que Pélissier repartit vers l'au-

tomne de 1778. Il n'est jamais revenu. De concert, sans

doute, a/vec les autres associés, il confia à Alexandre Dumias

la direction des Forges et c'est ce dont parle Laterrière en

ces termes: '*Ix)rsque ces affaires furent terminées (et M.

Dumas prit immédiatement possession) mes remises faites

et mes comptes rendus à chaque intéressé, j'achetai cet île

de Bécancour dont j'ai parlé."

Cest son ami Saint-Martin qui négocia la vente de

l'île à Laterrière au prix de mille piastres. Je comprends

que l'île appartenait à Saint-Martin et à sa soeur, comme

formant partie du fief Bécancour. Nous avons vu ce Saint-

Martin aux Forges (4).

Si Dumas, voulant se mettre au courant de la gestion

des Forges, a utilisé les services de Laterrière durant les

mois d'août-ôctobre, rien d'étonnant à cela. Laterrière écrit

que, au mois d'octobre, il rendit ses comptes à Dumas et

aussitôt acheta l'île de Bécancour. Il ajoute: "Vers la fin

d'octobre tout fut conclu et exécuté en faveur de M. Alexan-

dre Dumas pour jusqu'à la fin du bail avec le roi." Ce

bail c'est celui de 1767 qui devait exipirer en 1783.

Ainsi, arrivant sur l'île en octobre, Laterrière terminait

ses affaires avec Dumas pour la période des dix ou douze

dernières semaines comme il avait alors réglé ses comptes avec

Pélissier le ^7 juillet précédent. iSi, en octobre, Pélissier lui

4. En 1790, il demeurait â la Eivière-du-Loiip.
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-a encore demandé un règlement de compte», je persiste à

dire que, au moment de retourner en France pour toujours,

il voulait se faire rendre autre chose que de l'argent.

Dumas s'était montré grand ami de Laterrière depuis

Parrivée de celui-<îi en Canada et ce qui suit s'explique ipar-

faitement surtout si l'on songe que Laterrière avait fort

bien dirigé les Forges de 1776 à 1778 :

"M. Dumas, ne pouvant tirer aucun parti avantageux

de sa nouvelle ferme (sa nouvelle position, car la ferme

datait de 1767) parce qu'il connaissait fort peu cet état, ne

me laissa plus de paix qu'il ne m'eût cédé la moitié dee

Forges. Je n'hésitai pas à accepter ses offres, sous la con-

-dition que j'irais au printemîps de 1779 prendre la conduite

de tous les travaux. L'acte passé, il ne 8'agis6€tit plus que

<ie trouver les deux mille louis nécessaires pour ma part. La

vente des produits de ma cuiture, foin, paille, blé, avoine,

«t de mes animaux m'en procura une bonne partie. Je ven-

dis mon île et, par là, je formai la somme. Je fie cet achat

(des parts de la société des Forges) en janvier et je deviaiB,

à l'ouTcrture de la navigation, en mai, me rendre aux Forges

pour en (prendre possession aux conditions de notre acte,

mais mon emprisonnement en décida autrement."

Visiblement, Laterrière serait devenu associé de la com-

pagnie des Forges en achetant les iparts de quelqu'un des

membres. Ce n'est pas Dumas qui lui vendait comme il le

jdit, la muoitié des Forg^. Une observation à faire : comment

l'île de Bécanoour, occupée en octobre, rendait-elle en jan-

vier une récolte de foin, paille, blé, avoine et autres pro-

duits, pour former à la vente une aussi forte somme que

celle ici mentionnée? E faudrait croire que Laterrière aTait

pria possession de l'île dès le printemps de 1778 mais n'était

allé y demeurer qu'en octobre. Dans tout ceci nous ne pou-

vons faire que des conjectures.
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Parlons de l'eiruprisonneinent, 'd'après Laterrière dV
bord, puis nous éolaircirons son histoire: "J'ignorais les

manoeuvres secrètes de Pélissier auiprèe de son ami le général

Haldimand pour me faire arrêter. La principale partie du

clengé était de ce complot, avec tous ceux dont l'enragé-

politique favorisait les idées — me taxant, quoiqu'à faux,

d'avoir trahi les intérêts du roi en faveur des Bostonnais, et

on ne iparlait de moi au château Saint-Louis que comme

d'un traître qui a/vait fait faire des boulets et des pétards

pour briser, disait-on, les portes de la ville de Québec, l'hiver

du blocus par les Américains."

Je ne saurais voir la main de Pélissier dans cette nou-

velle affaire. Les faits parlent d^euxnmêmes. Laterrière

était idu nombre des Français qui s'étaient montrés symipa-

thiques à la cause des Américains et en 1779 ces étrangers

redevenaient incommodes. La guerre durait encore. Haldi-

mand décida de coffrer ces gens inquiétants. Il en avait le

plein droit. Laterrière avait recueilli chez lui un soldat

déserteur. Un autre homme se joignit au premier. Tous

deux, se voyant en danger d'être découverts, voulurent ga-

gner le Maine, mais on les arrêta et bientôt a|près Laterrière

fut envoyé aux prisons de Québec, d'où il ne sortit qu'en

1782 (5).

Laterrière vécut après cela comme médecin et il se dis-

tingua dans cette profession qui le mit en voie d'acheter la^

5. Si Laterrière s'est aliéné la haine de Pélissier c'est pour
une question qui ne regardait pas les Forges, mais Pélissier ne
l'a pas trop inquiété par la suite. De Rouville détestait aussi

Laterrièr,e parce que celui-ci avait mis liors des Forges son filfr

Voligny qui était contremaître.
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seigneurie des Eboiileineiits où il termina ses Jours et où

demeure encore sa descendance. iSon fils Pierre, chirur^en

renommé, publia, à Londres, en 1830, A Political and Histo-

rical Account of Lower Canada, un bon ouvrage qui eut son

influence. Il mourut en 1834. Marc-Pascal, l'autre fils,

aussi chirurgien, fut député de 1834 à 1832 et de 1845 à

1854; membre du Conseil législatif du 5 janvier 1832 au

27 mars 1838; du conseil spécial du 2 avril 1838 au 1er juin

suivant; du Cionseil législatif du 11 novembre 1856 au 25

octobre 1864 et décéda aux Bboulements le 30 mars 1872.

De son mariage avec Enlalie Dénéohaud sont nés Laure qui

épousa Frédéric Braun, tCanadien ; Virginie mariée à sir

C.-A.-P. Pc'lletier; Edmond marié à Corinne Juchereau-

Duchesnay — et de ces derniers nous avons M. le notaire de

Laterrière marié à Maria Charlebois qui élèvent un fils et

une fille aux Eboulements.
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XVIII

BAIL DE 1783. — CONRAD QUOY, SES CONTINUA-
TEURS. — MUNRO ET BELL, 1793. — DESCRIP-
TION DES FORGES, 1796, 1797.—TRAVAUX DE
MUNRO ET BELL. — BAIL DE 1800. — PRIX
DES ARTICLES. — BAIL DE 1806. — DESfJRIP-

TION DES FORGES, 1808, 1779-1809.

De 1779 à 1783 il n'y a presque rien à dire des opé-

lations des Forges dirigées par Diunas au nom de la com-

pagnie Pélissier. Le pays était tranquille. La guerre de

lindépendance américaine se continuait et fut considérée

comme finie en 1782.

Cette année 1782 et jusqu'à 1804, date de sa mort, je

vois John Pullman aux Forges. C^était un homme de l'état

de New-York. De 1775 à 1782, il avait tenu une école à

^Montréal.

Depuis 1770 à peu près il y avait aux Forges Philippe

et Nathaniel Lloyd, ainsi que Thomas Lewis, arrivés en-

semble du pays de Galles^ et qui ont continué d'être em-

ployés dans les Forges. Thomas Lewis épousa en 1771

Josette Délorme, née aux Forges, et en eut John-Samuel,

qui fut maître-mouleur, puis marchand, et Josette et Na-

thaniel qui vécurent aux Forges. Ces familles sont deve-

nues tout à fait canadiennes et françaises de langue. John-

Samuel 'Lewis épousa Thérèse Suite en 1797.

A l'approche de l'expiration (1783)' du bail des For-

ges le gouverneur général voulait avoir de Londres les ren-

!^vignements nécessaires pour guider sa conduite. On lui

répondit le 12 décembre 1782 de conserver intactes les

terres des Forges et de louer de nouveau pour seize ans

l'exploitation des mines de fer. Il n'est pas fait mention
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du privilège c'est-à-dire du monopole que ce bail pouvait

couvrir. Le bail de 1767 n'en dit rien non plue, parce que,

en prenant possession du Canada, les autorités britanniques

mettaient fin à oe régime. Toute personne ou compagnie

pouvait créer, exploiter des fonderies, forges et laminoiia

selon le besoin du commerce, à ses risquée et avantages.

Le 3 février 1783 le bail des Forges fut accordé ^pour

seize ans, au prix de dix-huit louis quinze shillings sterling

.par année, à Conrad Gugy, que les Trifluviens et les gens

des Forges connaissaient depuis près de vingt ans. C'était

un Suisse de langue française, mais né à la Haye, en Hol-

lande, fils aîné d'un officier militaire employé dans le ser-

vice hollandais. Huguenot de religion, il avait obtenu une

lieutenance au 60e régiment (appelé colonial) .de l'armée

britannique partant sous les ordres de Wolfe, en 1759, pour

la guerre du Canada. De plus, il avait fait des études

d'ingénieur.

Haldimand, succédant là Burton aux Trois-Rivières, le

'1er janvier 1764, avait fait de Gugy son secrétaire et un

juge-avocat en place de Bruyère. Haldimand et Bruyère

'étaient des Suisses de langue française. Dès le 15 mai

1764 Gugy ayant vendu sa commission de lieutenant acheta

bientôt de Louis Boucher de Grandpré la partie de la sei-

gneurie d'Yamachiche appelée Grosbois, puis l'autre morceau

'qui portait le nom de Grandpré.

iLe 17 août 1775, à la formation du Conseil législatif,

Gugy devint l'un de ses membres. Il demeurait alors à

Yamachiche où les Américains pillèrent sa maison en 1776,

loTS de leur retraite. Le 4 juin de cette dernière année, il

était caché aux Forges tandis que les Américains occupaient

les Trois-Rivièros et les environs (1).

1. Gugy put donc tirer parti de sa ca<?hette en étudiant le

'commerce dea Forges, ce qui le décida à les acheter (à ferme).
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Vers 1778 les autorités remployèrent pour placer en

Canada les Loyalistes fuyant la révolution américaine. Il

ttifuta même d'en établir un certain nombre à Yamachiche

mais le milieu ne convenait nullement à ces classes djC per-

sonnes et la colonie ne dura pas longtemps.

'Le bail commençait à courir du 9 juin 1783 aux mêmes

conditions que celui de 1767 (2). Mlsop, qui avait été

de la compagnie Pélissier et formait partie du conseil du

gouverneur, s'opposa à ce bail en faveur de Gugy parce que

le public n^était pas invité à faire des offres. Il y a ap-

parence que les choses marchaient bien aux Forges lorsque

Gugy 'mourut subitement le 10 avril 1786 (3). Barthélémy,

son frère cadet, était alors officier dans les Suisses de Louis

XVI, régiment de Sonnenberg, et ne semble pas avoir connu

ce qui se passait en Canada, mais en 1792, lui et ses hom-

mes, refusant de servir sous l'Assemblée Nationale, il quitta

la France et vint à Québec, où il recueillit l'héritage d'Ya-

machiche, sans s'occuper du bail des Forges, du moins selon

que j'ai pu en juger.

La mort de Gugy n'avait pas annidé le contrat. En
1787, Alexandre Davidson et John Lee furent acceptés à

le continuer, mais cette fois ià raison de deux mille trois

cents louis courant. En juin 1793, Davidson passa sa part

(et peut-être celle de Lee) à son frère George Davidson, à

David Munro et à Mathew Bell, au prix de quinze cents

louis courant. Il n'est pas exact de dire que Bell entra

dans les Forges en 1789, mais à cette date il était l'associé

2. Victoria, VIII, appendice O ; Archives canadiennes, 1892,

pages 1275-280.

3. D'une syncope de coeur survenue à la suite d'une con-
daannation formulée par uin jury dont il était lui-mêane l'auteur.

Il fut inhnmft à Montréal le 12 avril. (L'Echo de VOuest, 29 nov.

1912).
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des Davidson dans le commerce de Québec et l'erreur vieait

de là. Bell était né en juillet 1769 à Berwick, sur la

Tweed, frontière de l'Ecosse. Il arriva à l'âge de quinze

ans dans la colonie. En 1789 il entrait en société avec Da-

vidson et Lee, marchands de Québec. Dans la Gazette de

Québec du 4 mars 1794 on mentionne la société Munro et

BeU.

iCette année 1794 lord Dorchester (Gaiy darleton) se

proposait de concéder les Forges à Hugh Finlay(4) mais il

se contenta de le nommer auditeur des comptes en 1795.

A l'arrivée du gouverneur Prescott en 1796 la compa-

gnie des forges de Batiscan demandia le bail des forges

Saint-Maurice qui, paraît-il, était de quatorze cents louia

sterling, Munro et Bell, qui en étaient (possesseurs, offri-

rent cinq cent cinquante louis avec promesse de quinze cents

louis d'amélioration. Batiscan parla aussitôt de payer huit

cents louis sans am'ôlioration. Bell et Munro allèrent jus-

qu'à huit cent cinquante louis et remportèrent pour cinq

années. Tout ceci montre que l'on ne s'en tenait pas au

prix du bail de 1783,

Le duc de La Rochefoucauld qui était alors dans le

Ilaut-Canada et recueillait des renseignements du gouver-

neur Simcoe, s'exprime ainsi: ''Une fabrique de fer aux

Trois-Rivières et une distillerie près Québec, sont les seules

manufactures du 'Canada; encore sont-elles sur ime très pe-

tite échelle. La manufacture de fer ne suffit pas pour

fournir même le Bas-Canada. Elle appartient là des négo-

ciants de Québec et de Montréal qui n'y employent pas les

machines usitées en Aingleterre iX)ur un tel travail. Tja mine

se trouve dans les rivières voisines, et en grain sur la sur-

face de la terre et assez riche; elle est connue sous le nom

4. Archives canadiennes, 1891, pages 87-110.
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de mine de Saint-Maurice. Une vingtaine d'ouvriers, toTi3

Canadiens, y sont occupés; ils forgent (coulent) le fer en

saumons et en ustensiles de différentes espèces, outils, marmi-

tes, etc... Ils gagnent trois quarts de piastre par jour et ne

sont pas nourris". Ailleurs il nous dit qu'on a découTert

"dernièrement une mine de fer abondante près le creek de

Ohipawa, Haut-Canada. Une compagnie se propose de l'ex-

ploiter et veut construire auprès de la chute une usine né-

cessaire à son travail, mais il faut la permission du gou-

verneur, car la mère^patrie veut fournir toutes ses colonies

de ses propres manufactures. Elle n'est pas corrigée en-

core de ce monopole qui déjà lui a coûté l'Amérique. On
S€ flatte pourtant que la permission pourra être accordée."

lUes forges de Batisoan étaient pour celles de Saint-Mau-

rice et les fabriques d'Angleterre 'des rivales sérieuses, pour-

tant on les laissait tranquilles. La prétendue compagnie

de Cliipawa c'était la famille Allen, du Vermont, des révo-

lutionnaires dangereux qui s'étaient insinués dans la con-

fiance du gouverneur Simcoe, un homme assez naïf, mais

que lord Dorchester contrôlait haut la main. La Roche-

foucauld, révolutionnaire lui-même, nous cache la vérité.

Dorchester suivait les Allen de l'oeil. Il eut bientôt fait

de mettre un terme aux concessions de terre que Simcoe

voulait accorder à ces "brouillons" qui se vantaient d'an-

nexer certains territoires au Canada, n'osant pas dire qu'ils

voulaient annexer le Canada au Vermont.

Isaac Weld, qui était aux Tois-Eivières en 1797, écrit:

"La mine de fer qui est dans le voisinage et qu'on suppo-

sait devoir être la source de sa prospérité est presque épuisée

(5) et il ne jparaît ipas que ses productions aient jamais été

Le mot est esag'érê. Texte français, p. 59 (II).
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assez considérables pour tenir plus d'une seule forge con»<

tamment en activité pour alimenter, par intervalle seule-

ment, une très petite fonderie". Il ajoute: "On ne ren-

contre, depuis rembouchure du Saint-Maurice jusqu'aux

Forges, que quelques habitations. Tout ce qui est au-delà

n'est connu que des Sauvagee". Parlant du bail des For-

ges d'après ce qu'on lui en a "dit, il note que ce contrat

doit expirer en 1800 "et on aura de la difficulté à trouver

quelqu'un pour louer cette usine vu que le minerai s'épuise.

Les poêles sont le principal article de Saint-Maurice, mais

on leur préfère les poêles d'Angleterre". Aprèa avoir dit

que la principale industrie de Sorel est la construction des

navires, il remarque que les ferrures et toute la partie en

fer est importée, mais que le gréement est fait à Québec.

CVci ne s'accorde pas avec Lambert que nous verrons plus

loin.

J'ai toujours entendu dire aux Forges, dans ma jeu-

nesse, que Bell avait fait des efforts pour établir la renom-

mée de sa fabrique et y était parvenu. Il remporta des

prix en Angleterre. Ses poêles épais et fondus au vent

froid étaient excellents.

Sous Bell et Munro, outre la grande baie de Yamachi-

eîie et de la Pointe-du-Lac, on tira, pendant quelques an-

nées, de la mine de Nicolet, oii il y en avait un bon et so-

lide, compacte dépôt, tout en face du collège. Les vieux

mineurs en ont gardé la tradition. C'était une couche de

cinq pieds de mine nette—rare avantage que la mine nette

car elle ne nécessite pas de lavage.

En 1797, le lieutenant de milice Zacharie Macaulay

exerçait la compagnie des Forges. Il était au Canada de-

puis 1760 et il vécut looigtemps aux Forges.

En 1798, le bail des Forges qui devait expirer l'année
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suivante fut prolongé jusqu'à 1800. C'est alors, je crois,

que Mathew Bell prit directement la conduite des affaires.

Le 17 février 1798, George Davidson, David Munro et Ma-

thew Bell représentent au gouvernement qu'ils sont en pos-

session du bail qui se terminera le 10 juin 1799 et qu'ils

Ont fait de grandes améliorations dans l'établissement. Ils

demandent la continuation ou le remboursement de leurs

dépenses. Dans un rapport du 13 avril suivant soumis au

Conseil du gouverneur Prescott il est proposé de faire un
bail de quatre-vingt-idix-neuf ans, mais ce projet resta sur

le papier, comme aus-si la vente du contrat aux enchères

publiques. On se contenta de laisser courir le bail jusqu^à

1800 et alors Robert Shore Milnes, administrateur de la

province, l'étendit de nouveau jusqu'au 31 mars 1801. Il

y a un acte de Conseil exécutif du 1er mai 1799 disant que

les Forges sont d'une grande importance et devront pro-

duire plus tard un fort revenu. En même temps, on re-

commande que le contrat se prolonge jusqu'au 1er avril 1810.

•La compagnie de Batiscan offrit de prendre l'affaire

pour deux années à raison de cinq cents louis par an, mais

Davidson se déclara prêt à payer ce même prix pour cinq

ans. Munro et Bell allèrent jusqu'à cinq cent cinquante

louis disant que les cinq années révolues ils rendraient la

place en bon ordre avec quinze cents louis d'amélioration.

L'offre du p^arti opposé s'élève alors à six cents louis, puis

à huit cents, mais Munro et Bell vont jusqu'à huit cent

cinquante et l'emportent pour cinq ans à dater du 1er avril

1801. En mai 1805 le Conseil constate que Munro et Bell

ayant toujours bien payé on est satisfait d'eux.

Joseph Bouchette, parlant du renouvellement du bail en

question, dit qu'on ajouta des terres au domaine des Forges

afin d'employer le bois à la fonderie. Il y avait de deux
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cent cinquante à trois cents hommes à l'ouvrage. Les maî-

tres et contremaîtres étaient des Ecossais et des Anglais;

les ouvriers, des Canadiens. Il dit de plus qu'on ouvrit des

carrières de pierre à chaux, de bonnes pierres grises et de

quelques autres espèces de pierre à bâtir, sur les bords du

Saint-Maurice, près des chutes des Grès et de la Gabelle, un

peu au-dessous de celle-ci. Voilà, je pense, l'origine de la

pierre qui a servi à la construction de plusieurs édifices aux

Trois-Rivières, de 1800 à 1830.

Vers 1800, Thomas Coffin paraît avoir été intéressé

dans les forges de Batiscan. Mathew Bell et lui étaient

députés du comté de Saint-Maurice. Mathew Bell, "mar-

chand de Québec", avait épousé aux Trois-Rivières, le 17

septembre 1799, Anne, fille de James McKenzie, grand con-

r.étable des Trois-Ri\4ères, qui était aussi marchand et mou-

rut cinq semaines après ce mariage. Pendant plusieurs an-

nées, Bell commanda une compagnie de volontaires à cheval

dans la ville de Québec. En 1799, il était trésorier de la

société contre les incendies de cette même ville.

En 1804, David Munro et Michel Caron représentent

le comté de Saint-Maurice. En 1805, Benjamin L'Ecuyer

a: pente les terres des Forges.

D'après un supplément de la Gazette de Québec du 20

juin 1799, les fermiers des forges Saint-Maurice annoncent

leurs marchandises à douze et demi par cent de rabais, sa-

voir: poêles à 55, 75, 80, 85, 90, 100, 120 shellings; autres

poêles de 80 à 130 shellings; plaques de cheminée, 25 shel-

lings. On faisait des ouvrages unis pour les moulins, tels

que roues, goujons, etc., aussi le fer en barres, chaïudrons,

marmites, tourtières, bassins, sacs, moulés, boîtes à roue, en-

clumes, cheaiets, pilous (mortiers).

Le 1er mai 1805, le Conseil exécutif mentionne la ra-
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leté du minerai et du bois sur les terrains des Forges et

pense que les nouveaux concessionnaire (en 1806)' devront

payer aux anciens quatre cents louis ou toute autre somme

à fixer par arbitrage.' Munro et Bell continuent à raison

de huit cent cinquante louis ipar année.

Les cinq ans expirés, Thomas Dunn était administra-

teur de la province, en l'absence de Milnes, et se trouvait

dans un certain embarras à cause des Forges, ayant acheté

pour ses fils des actions dans les fonderies de Batlscan qui

voulaient avoir de plus les "vieilles forges" 'c'est-à-dire celles

de Saint-Maurice. Le 10 juin 1806, il demande qu'on

ajourne la vente du bail (expirant le lendemain?). On.

tombe d'accord à laisser les Forges à Munro et Bell pour

soixante louis par année, jusqu'au 1er octobre suivant.

Je vois une annonce portant que, le 11 juin 1806, Burns

et Woolsey, encanteurs (commissaires priseurs) de Québec,

vendront l'exploitation des Forges avec certains morceaux

de terre adjacents, pour un hail de vingt ans, à courir dii

3er avril 1807. 'Qu'est signé de Herman W. Eyland, secré-

taire du gouverneur. La vente fut remise au 1er octobre

1806.

Allcock, juge en chef, recommiandait de fixer la mise

à prix à huit cent cinquante louis aux enchères. Arrive le

1er octobre, Thomas Dunn demande qu'on règle à soixante

louis avec Munro et Bell pour une période de vingt ans,

mais l'Exécutif fait entendre que Munro et Bell avaient

probablement écarté par des manoeuvres sourdes les autres

compétiteurs et il annonce la vente des Forges aux enchères.

11 faut croire qu'il ne se présenta pas de concurrents puis-

que le 1er octobre Munro et Bell remportèrent la palme au

prix de soixante louis durant vingt et un ans, mais, si je

comprends bien, sujet 'à rectification, quant à la somme
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d'argent. La rectification resta en suspens jusqu'au 9 oc-

tobre 1810, Munro et Bell payant toujours soixante louis,

et alors on porta la somme à cinq cents louis, du 1er octobre

1810 au 31 mars 1831 (dépvâ-he de lord Castlereagh) selon

les conditions qui furent publiées dans la Gazette de Québec.

La législature siégeant, en mars 1807, survint le décès

de Jolm Lee, l'un des deux représentants des Trois-Rivièrea

depuis 1792. L'autre était alors le juge L.-C. Foucher.

Mathew Bell se 'posa à k candidature, ainsi que Thomas

Coffin, Pierre Vézina et Ezéc^hiel Hart; ce dernier fut élu.

Il s'en suivit beaucouip d'agitation politique (6).

John Lambert, qui était aux Trois-Rivières en 1808,

dit que les forges de Batiscan étaient sur le modèle de

celles du Saint-Maurice, mais que les affaires sont en dé-

cadence et que deux associés se sont retirés récemment. "Lea

forges Saint-Maurice ont pour surintendant Zacharie Ma-

caulay. J'y soiis allé au mois d'août par une très grande

chaleur, à cheval, à travers la forêt. Tous les gens des For-

ces ont des jardins.

"Le sable pour mouler est importé d'Angleterre en

barils, au coût de neuf piastres chacun. C'est un sable par-

ticulier qu'on ne trouve nulle part en Canada. Trois cents

hommes, quelques fois moins et iplus, aussi de trente à qua-

rante chevaux sont employés. On ne brûle que du charbon

de bois pour fondre le mineraii mais les forêt-s des alentours

fournissent en abondance le sapin blanc et le pin nécessaire

poux fabriquer ce produit considéré comme de beaucoup pré-

férable au charbon de terre pour cette industrie. On dé-

couvre sans cesse de nouvelles veines de minerai et les habi-

tants les vendent à très bas prix.

C. Voir Payc.fi d'Itistoirc du Canada, par B. Suite, p. 401-
432.
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'TJes marteaux, soufflets, des forges et de la fonderie

sont mis en mouvement par la force hydraulique. Les ate-

liers de forge ne sont que du fer en barres et des socs de

charrue. Il y a un surintendant et deux commis avec con-

tremaître à la tête de chaque branche. Une fonderie avec

grande fournaise coule les plaques de poêles, les chaudières

à potasse, l'outillage de moulin, etc . . . J'ai tu modeler

et couler des pièces avec beaucoup d'habileté. Les ouvriers

sont payés selon la quantité de travail qu'ils exécutent. Les

hommes se relèvent de six heures en six heures, car l'usine

fonctionne jour et nuit. A la fonderie ceux qui n'alimen-

tent pas le fourneau font des journées ordinaires. Ceux

qui coulent et finissent les poêles sont occupés du soleil le-,

vant au soleil couchant, ce qui, chez ces Canadiens-français,

est la durée usuelle du travail journalier, année durante..

Ou y gagne ce grand avantage de compenser en été la perte^;

de temps des nuits d'hiver.

"La main-d'oeuvre est principalement canadienne. Queî--

ques Anglais font des modèles et agissent comme contre-

maîtres ou experts ouvriers. Un grand nombre d'hommes

font du charbon et le charroyent, creusent le sol pour avoir

le minerai, ou conduisent les bateaux sur le Saint-Maurice

jusqu'aux Trois-Rivières. Cette rivière n'est pas profonde

pour les navires, on y emploie des chalands; par endroits

le courant est très fort.

"Le fer du Saint-Maurioe a la renommée d'être égal,

sinon supérieur, à ce que la Suède produit de mieux. Il est

extrêmement malléable et ne prend guère la rouille. Les

Canadiens le préfèrent à tous les autres fers. A ce propos

j'ai un trait à rapporter. Les services des Forges, oeux d'à

présent, au début de leur contrat, voulant activer la verta

du fer en barres, achetèrent une quantité de cet article en
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Angleterre, mais de pauvre qualité et la revendirent aussi

bon marché que le désiraient les habitants, mais ceux-ci n'en

voulurent (pas prendre une seconde fois, préférant payer "plufl

cher et se procurer le fer du Saint-Maurice.

"Monsieur Oraves, aux Trois-Rivières, reçoit les pro-

duits des Forges et les expédie par le fleuve à Montréal et à

Québec, ou les vend aux gens du voisinage. On fabrique à

peu près mille poêles par année. Les plus .petits ou poêles

simples coûtent anx acheteurs trois louis. iLes grands vont

jusqu'à six louis. Les ipoêles doubles avec fourneau au-

dessus valent de dix à douze louis, selon leur mesurage. (Les

chaudières à potasse sont de vingt à vingt-cinq louis.

"Munro et Bell ont dépensé l)eaucoup d'argent à ramais-

ser des masses de minerai et en améliorations dans l'outil-

lage. A la fin de leur bail, en 1806, ils étaient prêts à le

renouveler en payant douze cents louis par année plutôt

que de le voir passer en d'autres mains. Ils ont le mérite de

donner du développement à l'exploitation, ce qui est autant

à l'avantage de la colonie que favorable à leur bourse. Il

va sans dire que la somme de soixante louis par année est

dérisoire. Jusqu'à 1806 ils payaient huit cent cinquante

louis et actuellement, les progrès accomplis, devraient porter

le bail plus haut qu'il y a deux ans.

"Presque tout le fer qui entre dans la construction des

navires en 'Canada vient du Saint-Maurice et cela date de

vingt ans. On compte cinq constroeteurs : un à Montréal,

quatre à Québec. De six à huit navires sortent annuellement

de ces chantiers. L'ouvrage se poursuit en toute saison, ce

qui fait nne circulation de vingt mille louis par douze mois.

André Robichon, né aux Forges vers 1793, m'a dit en

18'60 que l'église en 'bois servait vers 1800 de hangar pour les

voitures et que la sacristie, en gros murs de pierre, de
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20 X 20 pieds était encore solide.

Il faut mentionner ici la "grande vie" que menait Bell,

tant à Québec qu'aux Trois-Eivières et aux Forges. Dîners,

piques-niques, bals, promenades, grandes dhasses, concerts,

tel était le roulement. Les invités venaient de toutes (parts

de la province, et pas les moindres familles, cela s'entend.

Le souvenir en était vivaoe quand j'étais jeune; la tradition

locale le conserve. Eien d'étonnant que ce /personnage fas-

tueux n'ait pas accumulé de la fortune, mais il a fait vivre

à l'aise un grand nombre de (personnes et en a amusé des

milliers.

En 1806, Eobert îlulton avait fait naviguer sut l'Hud-

son un bateau à vapeur, le Clermont, et John Molson, de

Montréal, ne tarda pas à construire l'Accommodation pour

servir sut le iSaint^Laurent entre Montréal et Québec. Il se

rendit en Ecosse, y fit faire les machines de son navire et les

apporta aux Trois-Eivières. Les ouvriers des Eorges fabri-

quèrent certaines pièces de leur métier et tout fut mis en

place pour l'été de 1809 où ce "prodigieux pyroscajphe",

coanme on disiait, commença ses allées et venues sur le

fleuve contre vents et marées (7).

Dans les documents de la session de 1809 on lit le reçu

de la somme de soixante louis payée par Munro et Bell pour

une année de loyer des forges Saint-Maurice expirée le 1er

7. .T.-C. Tacliê a dit que son père, Charles, fut oammis ou
associé aux forges Saint-Maurice et de Batiscan vers cette épo-
que et que son nom figure sur les plaques de certains f>oêles,

ce qui nous surprend énormément. Un associé, encore moins
un employé, ne pouvait pas faire graver son nom sur les fers ;

une marque de cofmimerce représente la compagmie et non les

par/ticuliers. Quand il allait à Batiscan, ajoute J.^C. Taché, il

logeait chez Marchildon, père de celui qui fut député. Charles
Taché a quitté les Forges à la guerre de 1812, prit du service
dans l'un des bataillons de Québec et fit les campagnes de
1812-15.
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octobre. Le Canadien dit, en novembre 1809, que Bell a

voté avec le gonvemement sut la question des juges et snr

celle de la liste civile "pour les soixante louis des Forges". (8).

8. Ce chapitre s'arrête à la guerre américaine de 1812-14,

mads mous n'avons pu rien découvrir sur les opérations des For-
gées durant cette époque mouvementée. Cependant, il est aisé

de croire que les Forges durent fonctionner avec entrain pour
fabriquer le matériel de guerre nécessaire: canons, mortiers,
pioches», etc.

Plusieurs ouvriers des Forges s'enrôlênent dans la compa-
gnie du capitaine Zacharie Macaulay; Louis Voligny fut en-
seigne dans le second bataillon des Trois-Rivières en 1813. En
1875, lorsque le parlement fédéral vota des gratifications aux
volontaires qui avaient servi en 1812-14, deux survivants obtin-
rent chacun $20.00: J.-B. Boisvert, 80 ans, et J.-B. Landry, 81
ans, soldats dans la division du colonel Duchesnay. Boisvert
était aux Forges en 1842 et il y demeura jusqu'à sa mort.
Landry y était dès 1810, s'en alla en 1812, et y retourna vers
1860.
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XIX

DESCRIPTIONS, 1817, 1818.— RECENSEMENT DE
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SEMENT DE 1^2. — ARPENTAGE. — FIN DE
BELL. — RADNOR ET L'ISLET. — DECADENCE
DES VIEILLES FORGES. — 1810-1920.

Jacques Sansom, des Etats-Unis, qui (passait à travers

le Canada en 1817, se borne à dire que le fer du Saint-

Maurice est pliant, tenace et peu sueeeiptible de se rouiller.

J<Keph Bouohette, à la même date, dit que ces forges vont

tooijooirs de mieux en mieux étant conduites presque aussi

bien que celles d'Angleterre et d'Ecosse. Le sable propre

à la fonte du minerai vient des Trois-Royaumes. Ceci exis-

tait encore en 1870 à ma connaissance. Je me demande
comment on agissait à cet égard "du temps des Français".

iLe sable était-il imiporté de France ou se bornait-on à une

qualité inférieure qui pouvait se rencontrer à peu de dis-

tance du iSaint-Maurice ? On met dans une boîte ou cassot

le minerai mêlé avec du charbon de bois et 'largement sau-

,poudré de sable. C^est une "charge" qui est vidée dans le

haut-fourneau par la tête. Ce fourneau a la forme d'une

cheminée. On y monte par un escaflier d'à peu près dix

pieds d'élévation pour y verser la charge, et à chaque fois on

en met quatre ou cinq en frappant aussitôt quatre ou cinq

coTips d'une tige de fer sur une feuille de tôle susipendue

qui rend un son sauvage, vibrant et prolongé.

Dans son livre Cinq Ans au Canada, Adrien Talbot dit

que le fer du iSaint-Maurice est meilleur que le produit an-
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glais nîflis inférieur à celui de Ja Suède. Ceci est de 1818.

L'armée suivante, John Bunc-an, dans Travels in Canada,

rapporte qu'on lui a dit que les poêles de Saint-Maurice

endurent mieux la chaleur que ceux de Carron, qui étaient

probablement de fabrique anglaise. Je ne sais rien de Garron.

iLa Gazette de Québec du 18 janvier 1820 note que les

Forges comptent 55 maisons, 285 catholiques et seulement 5

(protestants. La Yille des T rois-Rivières renfermait 1,916

âmes et 355 maisons.

C'est en 1829 que Mathew Bell commença ses prépara-

tifs pour se retirer des affaires des Forges. Il vendit sa

meute de chiens de chasse à un club de Montréal qui ipossède

encore la descendance de ces animaux. J'ai connu Tesclave

nègre qui en avait le soin et, en 18&5, je l'ai retrouvé tenant

un restaurant à Sainte-Catharine, au pied du canal Welland.

Il parlait français comme nous et m'a conté des histoires des

Forges, moitié légendes et moitié vraies, surtout sur les

fêtes et amusements des gens de haute classe visitant l'en-

droit, l'hiver comme l'été, grâce aux largesses de M. BeiLl (1).

La paroisse dite Saint-Maurice, en arrière du Cap-de-

IIa-Madeleine, fut commencée en 1830. Le bail des Forges

expirant en 1831, les terres devinrent accessibles aux colon.$

qui voulaient ouvrir des cultures dans le Saint-Maurice.

Le 7 juillet 1830, Bell demande que son bail soit ^pro-

1. Le gouverneur lui-même venait souvent résider chez ^^.

Bell et il avait .sa chambre dans la "grande maison" connue
sous le nom de "chambre du gouverneur"; elle ét-ait la mieaix
meublée. Lorsqu'il arrivait aux Forges, les ou\Tiers le por-
1.aient en triomphe jusqu'au perron et la fête commençait.

r>e club de chasse de M. Bell était connu de partout. Il y
gardait dans ses écuries des renards, des ohieais et des chevaux,
et chaque automne, .ses amis se réunissaient f>our poursui\Te le

gibier dans les lK)is et ils faisaient ensuite l)onne chair. C'était
le régime légendaire des aneiene lords anglais.
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longé d'une année, ce qui est consenti de suite. Il était

membre du Conseil législatif. La question des Forges est

soumise au ministre des colonies avec proposition d'un bail

de einq années.

Contre le prifvilège des Forges, qui faisait obstacle à la

colonisation, il y eut aux Trois-Eivières, le M février 1831,

une assemblée poipullaire présidée par Pierre Vézina qui, en

outre, demanda au gouvernement plusieurs réformes dans les

affaires de la ville.

Un état de 1852 montre qu'il y avait aux Forges plus

d-e quatre cents âmes, à part cent à deux cents personnes qui

y faisaient diverses affaires. On y manufacturait du fer ipour

trente mille louis environ par année. Un chemin s^ouvrait

pour pénétrer dans le territoire au-delà des Forges. Parlant

de la grande chute, Bell écrit ce nom' Oha-our-nigam, et

Cîha-oui-nigan en 1843 et 1845.

En décembre 1832, Eené Kimber, député des Trois-

Eivières, disait, d'ans l'Assemblée législative, que suj les terres

des Forges on ne rencontrait plus ni essences de bois ni

minerai utiles à ces usines et que la ville était serrée par ce

monopole, ne pouvant étendre sa colonisation vers le Saint-

Maurice. Bell répondit qu'on exagérait puisque le fief Sainte-

Marguerite, adjoignant au nord-ouest les terrains des Forges

n'a pas un seul' colon, tout voisin qu'il est de la ville. Il va

plus loin et dit que les terres ne valent rien pour la culture,

ce qui est une bien plus forte exagération. Il ajoute que

ceux qui ont pillé le 'bois de .Sainte-Marguerite voudraient

en faire autant sur le domaine des Forges (2).

Un inventaire du 1er janvier 1833 dressé par Bell esti-

me : charbon, minerai, modèles et outils, fer en gueuses

2. Le prédécesseur de Kimber avait commencé urne oam-
pagne contre les Forgea.
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(lingots, aauimone), marchandises variéee, liqueurs, provieions

de bouche, chevaux, Toitures, puis ustensiles de toutes des-

criptions £7,852-12-2

Les miêmes genres d'articles au poste des Trois-

Rivières 4,667- 3-5

Les 'poêles 'aoix Forges 6,310-14-10

" " " Trois-Rivières 8,278- 4-7

" à <3uébec 6,567- 1-3

" " " Montréal 4,%0- 5-10

" " " Kingston et York (Toronto) 1,274- 8-6

On ajoute à cette liste un état des poêles fabriqués en

janvier-avril 1833 :

Janvier £2,095- 5-10

Février 1,907-10-00

Mars 2,169- 4-01

Avril (estimation) 2,000- 0-00

donnant un grand total de £48,072-10-6

En 1833 il y eut un grand débat dans l'Assemblée légis-

lative au sujet des Forges. De fait, les attaques se répé-

taient d'année en année. L'agitation contre les Forges paraît

n'avoir eu d'autre base que la passion politique. Bell était

'^bureaucrate", c'est-à-dire du parti des fonctionnaires nom-

més par la couronne et qui jouissaient de privilèges contre

lesquels les députés canadiens à la Chambre d'assemblée lut-

taient avec persistance. Ce groupe oligarchique était le

même qui tenait dans l'administration du Royaume-Uni une

place considérable et que le parti whig ou réformateur ou

libéral ©omlbattait sans cesse. Au Canada on ne disait ipes

whig, mais patriote. Vallières, Polette, Vézina, qui menaient

la guerre contre Bell étaient des patriotes, ou réformateuis,

cm libéraux, ou whigs — c'est la même chose.

Le 5 janvier 1834, Bell accepte l'offre que lui fait Iç
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gouTemement de continuer Feiploitation des Forges jiLsqu'au

31 décembire 1843 mais, je croie, snjet à l'approbation du
ministre des colonies. De plus, on lui permet d'utiliser un
certain morceani de terre dans la seigneurie du Cap-de-la-

Miadeleine. Ceci est en date du 24 avril. Bell promet àe

payer soixante^uinze louis par année durant dix ans à com-

mencer du 1er janvier 1833 pour ce terrain qui mesure

25,940 arpents, mais, dans les lettres patentes du 23 novem-

bre 1834 qui accordent les Forges à Bell pour dix ans, il est

déclaré que les £75 sont compris da.nô le prix du bail lequiel

est de £500. La Chambre d'asseniblée se montre très mécon-

tente de cet artrangement.

En 1837, les missionnaires remontent le Saint-Maiurice

pour visiter les Têtes-de-BouHe. Jusque-là ces Sauvages n'é-

taient connus que par leurs descentes, en été, lorsqu'ils allaient

aux Forges et aux Trois-Eivières vendre des pelleterie». Ils

étaient restés sans connaissances religieuses (3).

Des plaintes s'élevant toujours contre les Forges, on

pétitionnait et des discours avaient lieu dans la législature.

Kim'ber et Vailières paraissent avoir créé l'impression que

si le bail des Forges était modifié, les terres seraient données

gratuitement aux colons. Ils avaient envoyé au gouverneur

Kemipt une liste de ces personnes se disant prêtes à s'éta'blir

dans les endroits en question. Kjempt en parla à Bell qui

se dédaa^ favorable au projet et il céda cinq mille arpents

oontigus à l'arrière de la Pointe-du-Lac et Yamachiohe qui

furent arpentés sur ordre du gouverneur, puis divisés en lots

de cinquante à soixante-dix acres, comme augmentation du

3. On appelait ces SauTages "Têtes-de-Boule", parce qu'ils

ont la tête grosse et le TOsage rond; ils étaient grands, bien
camibréa, bons et hospitaliers, onais d'une intelldgenco étroite et
nAÏve.



188 LES F0IW3ES SAINT-MAUKICE

township de Caxton. Ceci se ^passait de février à mai 1843.

Durant plusieurs mois on annonça la vente de ces terres

d'habitants, puis, à l'église de Yamaehicihe, l'encan s'ouvrit.

Pas un seul (pétitionnaire ne se présenta; Bell y était. Il

acheta presque tout au prix de la mise aux enchères.

Dans ces occasions, Bell dit à qui voulait l'entendre que

les terres des Forges n'étaient pas fameuses pour 'la culture

tandis qu'il y en avait d'excellentes dans les seigneuries voi-

eines et inoccupées. Encore aoigourd'hui les terres des Forges

6ont presque sans habitants.

(Le 27 décemhre 1842, Bell dit qu'il y avait quatre cent

Tingt-cinq âme^ aux Forges et de plus que trois cents person-

nes y étaient nourries à certaines saisons de l'année. Les

habitants du voisinage y vendaient leur grain.

Voici la distribution des famnlles éta'Wies:

Sexe masculin, plus de 14 ans 126

" moins" " " 97

" féminin, plus" " " 114
" moins" " " 88

425

Il donne une liste de quatre-vingt-dix-sept noms du sexe

masculin qui me semblent être de la catégorie de ceux âgés de

(plus de quatorze ans et appartenir uniquement aux travail-

leurs de tous les métiers. Quant aux vingt-neui noms qui

manquent pour compléter le chiffre de cent vin^-cinq porté

ci-dessns, je suppose que ce sont des surintendants, surveil-

lants, commis, fournisseurs, marchands regardée comme à

(part de la main d'oeuvre. S'il ne donne que le chiffre des

femmes, ,petits garçons et filles c'est qu'il ne les compte pas

parmi les travailleurs des usines ou de l'exploitation en gêné-
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Taie — ce sont les meml)res des familles du dieu et qui y
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J.-B.,

" ,père, Joseph,

" file, Joseph.,

" Louis,

Noël, D.,

Pellerin, Antoine,

" François,

J.-P.,

" Louis,

Pléau, Antoine,

« J.,

Poulin, Augustin,

Préoourt, Alex.,

" père. G.,

fils. G.,

N.-V.,

iBa)TnoiDd, H.,

Eiyard, Jules,

Eobichon, Joseph,

N.,

Bouet, Etienne,

Sarrazin, C.,

Sawyer, père, B.,

" fils, B,
Tassé, Edouard (4),

Terrault, Eki,

E.,

"
Jean,

" Jean-Baptiste,
" Joseph,

" père, OSr.,

« fils, N".,

Tomli/nson, J.,

WinnibuTgih, H.,

Le 21 octobre 1843, Dominique Daly, secrétaire pro-

vincial, écrit à Bell qu'on lui offre de prolonger son bail d'un

an s'il accepte l'arpentage et 3e reste des terres des Forges

que l'on jugerait à propos de concéder dans l'intervalle de

ces douze mois. Bell consent et ajoute que vera l'été de

1&44, la fournaise sera usée, hors de service et qu'il ne la

4. Tassé était un bon garçon, mais les gems des Forge»
disaient qu'il avait des entrevues aviec le diable. Il n'y a pas
lin coin du pays où les r.viperstitions durèrent aussi longtemps
qu'aux Forges ; les femmes et, les filles étaient surtout très

naïves sur ces histoires de "grand'mère". Toutefois, Tassé
était un lutteur redouté ; i] fut la terrear du p)Oste des Forges
et l'on a mis sur son compte des fables exagérées, mais ses ca-

marades y croyaiemt Il efet m.ort en bon chrétieo à Saint-

Boniface.
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isebâtira point mais tiendra cependant à faire mettre le»

choses en éftat d'agir afin que eon suecesseur puisse faire

une fournaise sans retard. Daly fixe le prix du terme en

question à cinq cents louis englobant les soixante-et-quinze

louiis à payer aux commisisaires des biens des Jésuites pour

les 25,940 arpents qui sont dans la seigneurie du Cap. Un
ordre en conseil du 16 septembre 1844 prolonge le bail de

Bell jusqu'au 1er juin 1845.

Edward Grieves, gendre de BeW (son agent), représen-

tait les Trois-Eivières à l'Assemblée législative pour la pé-

riode de 1844-47. Il mourut en 1845 et le 14 juillet de

cette année Denis-Benjamin Viger le remplaça comme dé-

puté. BeH n'était plus membre du Conseil législatif. Son

agent à Québec était Alexandre-Davidson Bell, marchand.

Mentionnons ici un curiexix procès intenté en 1844 par

Antoine Turcotte et sa femme Rosalie Rivard, commerçants

des Trois-Rivières, pour revendiquer le fief Saint-Etienne et

pour faire défense à Bell de payer au gouTernement cette

partie du loyer des Forges couvrant le dit fief. Nous con-

naissons ces sortes d'héritages que l'imagination du peuple

fait surgir de temps à autre. Il n^était pas difficile dfe troa-

ver des avocats pour plaider la cause de Turcotte, car la

politique en fournissait.

Tout de même le "règne" de Bell tirait à sa fin. La

fortune s'était envolée par les portes et les fenêtres. Je

crois que dès le 1er janvier 1845 il était décidé à se retirer

a-vec l'expiration du contrat, le 1er juin suivant, car ce pre-

anier janvier 1845 le gouvernement donne instruction à

Pierre Bureau d'arpenter les terres des Forges, de les divi-

ser en fermes et de faire la réserve d'un village. Cela

n'aboutit qu'à peu de chose. Madame BeU était décédée

depuis quelques années. Mathew Bell mourut aux Trois-
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Rivières en 1849 âgé de quatre-vingts ans, dit le registre

de sépulture. Sa famille m'a dit qu'il avait été en rapport

avec les Forges durant soixante ans, ce qui peut le reculer

jusqu'à 1784 puisqu'il semble avoir cessé à ia date du 1er

janvier 1845, mais alors c'était du temps de Gugy et Bell

ne dépassait ipas vingt ans; il vivait à Québec. Le document

officiel de 1845(5) fait croire que sa participation aux

affaires des Forges va de 1798 à 1843, ce qui donne cin-

quante-quatre ans et me paraît plus juste.

En 1846, Henry Stuart achète les Forges au prix de

5,575 louis, n désirait aussi acheter les fiefs iSaint-Etienne

et Saint-Maurice, sur quoi M. Papineau demanda de les lui

céder moyennant 4,500 louis. Cependant, ils furent mis à

l'enchère à la demande du Conseil et M. Stuart les acheta le

3 novembre pour la somme de 5,900 louis(6).

La fin de notre travail sera brève. En 1851, il y «ut

la compagnie Andrew Stuart et John Porter, puis vint la

compagnie Ferrier, deux pauvres affaires. Les Forges dé-

clinaient. En 1854, Hall, Larue et Turcotte commencent

les forges Radnor près de la iparoisse Saint-Maurice qui

venait (1852) d'être organisée oanonique'ment(7).

5. Daté du 20 novem'br©. Publié en 1846 (p. 26) par D.-B.
Papineau, comniissaiire des terres de la couronne. Le 19 dé-
cembre 1845, lord Metcalfe annonce que les Forges seront ven-
dues à l'enchèrp le 4 août 1846, à 11 lieures a.m. dans le Palais
de justice des Trois-Rivières.

6. Il commanda immédiatement des travaux mal dirigés et
dut bientôt les abandonner, faute de fonds. Il ne lui restait
plus que de louer les Forges, ce qu'il fit deux ans après.

7. Ils y construisirent un haut-fourneau, des forges, des
laminoirs, une fonderie spéciale p>our roues de chars (avec suc-
cursale aux Trois-Rivières). Tueurs terrains couvraient 40,000
acres. Ils employaient environ 200 hommes; la prmlnction
était de trois t-onnes de fer par jour, l^n grand inconvénient
existait dans cet établissement : le chemin de fer ne se rendait
pas jusque là et le charroie était long, coûteux et difficile
à 8'aooomplir.
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lEn 1856, Dupuifi et Babiohon établissent les forges de

llslet, lÏTe gauche du Saiut-MauTice, comme Radnor. Le

minerai de cette région, très abondant, n^avait pas encore

été tonché(8).

Les messieurs McDongall, des Trois-Eivières, iprireait

lee "-viedlHes forges*' des mains de Ferrier en 186^2 et aussi

les forges de l'Islet(9). Ds y ramenèrent la vie. Le minerai

donnait 40 % de bonne su'bstanoe. Vers 1869 on iparlait

beaucoup du "fer de montagne" que les gens des Forges

disaient avoir vu en abondance à quinze ou seize lieues en

-arrière, vers le nord et on ajoutait qu'il devait y en avoir des

quantités énormes plus loin, à vingt (lieues. Les mineurs

«emparaient les échantillons de cette trouvaille au fer du

Kentucky qui donne 60 ^. Ce fer de montagne est moins

flexible que l'autre du iSaintHMaurice. Il est plus sec, plus

<5assant, mais plus propre à faire de l'acier. La mine de

HuU, vis-à-vis Ottawa, est de fer de montagne.

En 1862, à l'Exposition internationale, les Forges Rad-

nor exhibèrent des roues de chars avec un essieu «louveau

8. Dans le voisinage des forgies de llslet, M. Bell s'était

autrefois fait bâtir tme maison sur tme ferme qui lui appar-
tenait et que l'on regardait comme la plus belle du Saint-Mau>-

Tice,

9. Les foumeaiLx furent éteints en 1876. Deux ans après
tout travail cessa aux forges de l'Islet.

Sovis le régime de StuJart et Poi^r Ha chapelle fut res-

taurée; elle servit en miême temps d'école; un M. Doucet et
deux Dlles Dugal y enseignaient la classe à une trentaine
d'emfants des Forges et des alentour». €e sanctuaire qxii

était appelé ''chapelle de la Eéparation" fut solennellement
tjonsacré le 15 juillet 1883 à la iSainte-Face par l'abbé J.-K.

Caisse.
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genre qui attirèrent l'attention. Les roues avaient parcou-

ru 150,000 milles comme épreuve.

Le 8 janvier 1874, les forges Eadnor furent ravagées

Voici les nom* des prêtres qui ont desservi ce lieu de^ 1860

à nos jours : Joseph-Elie Panneton, I^uis-Séverin RMault,
J.-B. Comeau, Napoléon Caron, 1860-76; J.-R. Caisse, 1876-93;

Louis Richard, 1893-95; M.-N.-Louis Denoncourt, 1895-99; Louis-

Arthur-Hévêque Daisablon, 1899-1909; Auguste Lelaidier, 1909-

12; Télesphore Giroux, 1912-15; Eiugfène Denoncourt, 1915-1'6;

G.-R.-I. Trudel on 1916, tandis qu'il était curé de Saint-Etienne-

des-Grés; Charles Boutet, 1917.

En face de la chapelle était la demeure du Dr Louis-Jean-

Baptiste Beauchemin qiù épousa la veuve de On^ésime Héroux.

Le Dr Beauchemin se remaria à u\zilie Meunier qui lui donna
une noanbreuse famiUe.

Le Dr Beauchemin était (propriétaire d'un mouJin à farine

en brique, de deux étages, qui avait d'abord été uine boutique

de Tnen^IQ^iers, construite par Henry Stuart pour l'utilité des

Forges. Il y avait aussi non loin de là vin autre .p>etit moiilin

érigé par Onésime Héroux et qui disparut vers 1875.

Lorsque les \tM. McDougall prirent les Forges en 1862, la

"grande maison'' venait d'être partiellement endommagée par
un incendie; elle fut réparée par Robert McDougall "avec un
goût que tous nos industriels n'ont pas" disait Faucher de
Saint-Maurnce à Jovseph Marmette. "Il lui a scrupuleusement
conservé ses anciennes divigions, son toit normand, ainsi qu'une
grande partie des vieilles boiseries françaises. Rien de plus
pittoresque, et de plus antiquaire que ces salles immenses, aux
larges âtres flanqués de plaques de fer fleur<lelysées et por-

tant le millésiime de "1732", que ces corridors où toute une
compagnie de reîtres et fie lansquenots serait à l'aise. C'est

à se croire dans la salle d'arn>es du dernier des Burckhards,
si l'hospitalité tonte écossaise des MM. McDougall n'était là

pour nous faire songer avec complaisance aux douceurs du
temps présent."

AfM. Suite, Faucher de Saint-Maurice, Martmette et Alfred
Garneau sont d'accond à dire que le millésime en question porte
"1732" et non "1752" comme le pnétend l\abbé N. Caron dane
Res Deux Voyages sur le Saint-Maurice- Nous croyons que ce
millésime "1732" est là pour signifier que les Forges furent
fondées en 1732, mais rien ne dit que ces plaques furent cou-
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par un incendie, néanmoins on y travailla jusqu^à 1908

sur une petite échelle (10).

En 1889, la "Canadian Iron Furnace Co.. Ltd." fit l'aq-

quisition de ces forges à un prix dérisoire, mais il n'y avait

plus de minerai.

Les Vieilles îbrges ont tenu ferme jusqu'à 1883, puia

est Tenue la décadence; et maintenant on n'y comspte plus

que quelques familles, miais pas d'exiploitation de fer.

• • •

Adieu mes vieilles Forges. Je vous ai connues dans

votre splendeur et je me promettais, dès lors, de vous donner

place dans notre histoire. J'écris ces dernières lignes eu

face de vos mines qui bientôt disparaîtront. Déjà, votre

souvenir n'est plus qu'une légende vague dont la prochaine

génération ne saura rien. Je veux vous sauver de l'oubli,

vous faire revivre dans l'âme des Canadiens qui s'attachent

à l'étude des temps passés.

lées cette même année : elles ont dû être fabriquées plus tard,

peut-être en 1738, date où ia "grande maison" a été construite.

John et Eobert McDougall établirent leur bureau et ma-
gasin dans la "grande maison" qu'on a appelée à tort "ma-
noir". Ils se construisirent une résidence au nord-ouest de
celle-ci à côté du terrain où avaat été bâti la première cha-
pelle de bois ( 173-8). Cette maison fut démolie en 1900.

Les Forges furent transférées à George McDougall, fils, le

18 décembre 1876; tout travail dût arrêter eru 1883.

10. Comme aux Vieilles Forges, aujourd'hui, les fourneaux
et autres bâtiments sont rasés. L'épuisement du minerai a
amené la fermeture de ces usines ; il en est de même de tous
ces grand« ateliers qui ne vivent que temiporairemeait.
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Bénard, Maurice 13

Benier, Massé .. 13

BérLau, Catherine 74
Bériau, Elisabeth .. 69, 69, 94, 95
Bériau, J.-B 75, 92, 94
Bér|iau, Joseph-Marie 75
Bériau, Mauirice 69
Bertault, Barthélemi 17

Bertault, Marguerite 11

Bibaud, Isabelle . . .. 110
Bigot, François, (intendant 113, 119, 120
Biais, forgeron 92
Biais, Marie 64, 109, 124
Blondin, u\.mable et Claude . . . . .

.

129
Boisclerc, Lanouiiller de

. 83
BoLsjoli, Amable 109
BoLsmenu. Catherine 69
Boisvert de Never», J.-B . . . . . . . . 182, 189
Boisvert, Joseph , . . . , 189
Boisvert, Thomas . .

.

189
Boivin, Joseph .. ,. .. 112
Bouchard, F .

.

189
Bouchard, H .

.

189
Boucher, Dominique 10
Boucher, Geneviève

, . 59
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Boucher, Pierre 10, 11, 13, 16, 38

Boucher, Salvien, prêtre 110

Boucher de Bou<îierville, Charîlotte 95, 126

Boucher de Gax)sbois, Charlotte-Frau'çoise 122

Boucher de Grandpré, Louis 170

Boucher de Niverville, Joseph 125, 151, 153

Bouchctte, Joseph • 175 183

Bouin, Simon • •> 75

Boulamger (Le), Charlotte et Marguerite, .. .. 34, 35, 36, 1*0

Boulanger (Le), François ^
Boulanger (Le), Louise 51

Boulanger (Le), Pétronille 78

Boulanger (Le), Pierre 3*

Bourgainville, P 189

Bourgoiii, Françoise-Véroni'qTie "^

Bousquet, Jean 17

Boutet, abbé Charles 194

Bouton, Claire 122

Bouvet, Pierre 74, 75, 93, 94, 95, 96, 139

Brassard, curé 112, 12i2

Brassard, J.-B 92, 93, 95

Brassard, Pierre-Louis 126

Braun, Frédéric. .
168

Brassard, Jean . . «* 76

BrouiUlaiDi, gouverneur, Acadie 31

Bruyère, Joseph 129, 130, 131, 137, 141, 170

BuUet, frère Bernard 65 88

Bureau, Pieare 191

Burgoyne, général John 15€

Bums et Woolsey, encanteurs de Québec 177

Burton, Fnancis-Nathaniel, gouverneur, . . . . 129, 134, 136 141

Oadelê, Isaao 24

Caisse, François 67 76

Caisse, abbé J.-R., 193, 194

Cantenet, Etienne 94

Cap-de-la-Madeleine, 16, 18, 20, 23, 3i2, 40, 43, 46, 47, 54, 84,

. .
. . 89, 92, 143, 144, 146, 157

Cardin, Mauyice 14

Cardinal . . ., 92, 109

Carletoni, Guy, gouverneur, 139, 144, 149, 1512, 153, 154, 155, 172

Caron, Joseph ©4

Caron, Michel 176

Caron, abbé Nap. 194

Carpentier, frère François 125
Carufel (Sicard de) Amable 3B8

CataJogne, Gédéon de SI

Chabanac, Sylvain 76
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Chabot, Geneviève 92, 95
Cliaillé, Catherine . ,

66
Chaillé, François 72, 110
Chaillé, Jean-François 65
Chaillé, Joseph 65

Chaillé, Michel 64, 65 92
Chaillot, Pierre 65

Champagne, Nicokis 64, 69, 75, 88, 92, 94, 95
Champigny, Jean Bochart de 26, 37
Chaniplain-Galimard 35
Champlain, seigneurie 19, 20, 23, 30, 32
Chapelle 75, 87, 91, 92, 117, 123, 193 194
Chaput, Denise 69, 79, 108 140
Chaput, Jean 72

Chaput, Josephte 129
Chaput, NicoJas 69, 94
Chaput, Suzanne 72, 95, 125
Charette, B . 189

Charette, D 189
Charette, F 189
Charette, Joseph 189
Charette, Ivoiiis . 189
Charette, Pierre 110, 189
Charlebois, Maria 168
Chartier de Lotbinière, Michel . . 127

Chasseur (Le), Jeajn .. .. 29,30, 33
Chatelin, famille . 125
ChaussegTos de Léry 60, 82, 191
Chéné, Marie-Anne . . • • 33
Chevalier, François •

.

92
Chevalier, Marie 34
Chèvref ils, Josephte 68, 88, 93, 109
Chèvref ils, Louis 88
Chicoyneau, M. . . . . 47
Choiseui, duc de 137
Chouart, Médard 12
Chrétien, Jacc[ues 113
Chrétien, Jean-François .. 112, 113 124
Cimetière des Forges 93
Claude, F.-J 189
Coff in, Thomas 176, 178
Colbert. ministre . 17, 18, 25 79
Collet, frère Ilipx>olyte 123
Colliins, Jacob 189
Comfau, abl>ê J.-B.,

, . . . . . 194
Con/tant, Angélique 110
Contant, Geneviève 109
"Contant, Joserphte 118
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Oonstaaitineati, Cattieriae . . . .
74, &5

G^nstantineau, JetamrFirançois 7*

Cook, Esther 70

Corbin, André 112, 113

CouagTies, Thérèse de 37, 47, 49, 51

Courcelle, M. de, g-ouverjieur . . .

.

18

Couturier, Agathe 6'4

Cressé, Louise 2^4, 36, 91
Crevier, Claude . .

35

Crevier, Jeanne 10

Crevier, Margrierite . . . .
47

Croteaai, Barthélemi et Christophe 17

Crisasy, marquis de 31
Cugnet, famille, . . 47, 48, 50, 51, 52, 54, 62, 81-85, 89, 111,

118, 143

Cunningham, James 189

Dalphins, Jacques-Philippe . .
122

Daindonneau, Catherine 96
ï>asyh-a, Pierre . . 74, 94, 95
Dautel, Jean 64, 69
Diautel, Nicolas 64, 88
Davidson, Alexandre 171
Davidson, George .. 171, 175
Dehornay, Geneviève 76
Dehornay, Isabelle 66
Délorme, J.-B 58, 60, 67, 94, 110, 129
Délorme, Josephte 169
Delouche, Pierre, prêtre récollet 92
Delzenne, famille 147, 149
Demaizière, Emile . . 63
Dénéchaud, Eulalic 168
De Nevers, François 73, 87, 92, 110
De Nevers, Madeleine 73
t)e Nevers,, Marguerite 74
De Nevers, voir Boisvert.
Desnonoourt. P • 189
Denonoourt, labbê Eugène 194
Denoncourt, abbé M.-N.-L., • 194
Denonville, gouverneur 24, 25
Denys de la Ronde, Pierre 12
Déry, Maurice . . . . . .« 83, 84
Deschenaux, Jean 112
Deschenaux, J.-B 112, 115
Deschenaux, Marie 127
Desichenaux, Pierre .

.

65
Deserre, Charles 122, tl23
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Desfossés, Pierre • • •
•• 11<)

Diesmaisons, Gabriel 66

Desrosiers, Jo«eph . •• . . . • 11

Doucet, M., instituteur • 1^3

Drummond, Colin l'44

Drubé, Marde .

.

HO
Dubeau, Marie 92, 109, 110

Dubois, Angélique 110, 111

Dubois, Jaoques 39. 30

Dubois, J.-B., 111

Dubois, Marie . . . . . •• 78, 124

Duchesne, . . . ,
70

Duchesneau, inftendamt . . . .• 22

Dufresne, Franiçois 65

Dufrost, Marie-Louise 4S

Dugal, demoiselles 193

Dugrp, Charles 1B2, 189

Duguay, Claire 34
DugTiay, Jacques 37

Duhainoe, François Leanaître 106

Dumas, Alexandre . . 144, 145, 165, 166, 169

Dumas, Jean . . .

.

94
Dumas, Jean-André 92
Dumont, famille 95, 13S
Duncan, John .• 184
Dunn, Thomas . . . . . . 144, 177
Duplessis, J.-B 108

DupQeseis, Marie-Josephte 108
Diuplessâs, Marie-Madeleine • 108

Dupré, Madeleine • .

.

137
Dupuis et Robichon, compagnie 193
Du/puis, Antoine • 74, 95, 110
Dupuis, Brigitte-Exupère . . 74, 77, 12?
Dupuis, Françoia • .

.

74
Dupuis, J.-B. 74, 75, 93, 95
Dupuis, Ursule . . . . . . • 74, 95
Dupuy, Claude-Thomas, intendant • • • .

.

53
Duruau, Marguerite - 70
DusaWon, abbé L.-A.-H 194
Duval, Julien • . . 93
Duverger, Marguerite - 83, 95, 96

Fafard, Alexis 76
Fafard, Ix)uis-J.-B 58, 76
FaJaise de Cannes, Bernardin 91
Falaise de Ganmes, Charles 124
Faucher, Jeanne et Louise . . • .

.

Q4
Faucher de Saiut-Maurice . . . . . . .

,

19^
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Ferrier (Fenwick), compag-nie 192, 193

Ferron, J.-B . . . . 109, 110

Filet, Claire -63,64, 92

Finlay, Hugh . .
• .

.

172

Fleairy de la Gorgendière, Clairie 53

Foissy, Marie 53, 59

Forestier, Madeleine 34, 96

Foot, Dr 155

Foucault, François 91

Fooicher, L.-C, juge • . • • . . . . .

.

178

Foulon, Françoise .

.

113

Francheville, Jacques de . . . , . . . . 9

Francheville, Pierre de 14, 28

Franquet, . . , . . . . . . . . 113, 121
Fi^igon, Gertrude 110
Frigon, Marie-^Louise 110
Frontenac, gouverneur 14, 18-21, 3?
Fulton, Robert , . . . . .

.

181

Ga'belle, saut de la 58, 81, 176

Gulifet, gouverneur 33

GaJ.imard-'Champlain . . . . 34, 35

Gamelin, Ignace 47, 49, 58, 54

Gamelin, Michel 47, 85, 86, 89

Giarneau, Alfred 194
Garsreau, Père Léonard 10, 11

Gatin, Elisabeth 95
Gatineau, J.-B . . 84, 108

Gauchereau, 1850, 111
Gauf in, frère Valérien 92. 95, 109
Gauthier.,., 153
Gauthier, L., père et fils . . . , 189
Giautier, Charles • .

.

10
Gauvreau, Nicolas . , .

.

27
Gilbert, Amitoine 189
Gilbert, Augustin . . . .• 189
Gilbert, J.-B 189
Gilbert, Joseph . . .

.

189
Gilbert, P • 189
Girardot, Laurscnt • .. 70, 71, 72, 88
Giroux, abbé T 194
Godard, Charles 64, 95
Godard, Claude • 64
Godard, François . 64, 92, 109, 124
Godard, Marie-Anne • . . . . 64, 65, 70
Godefroy de Lintot, Jean 10, 34
Godefroy de Liutot, Renée 34
Godefroy de Nor.manville, Josephte 34
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Godefroy de Nonnajnvilile, Louis 14, 33
Godefroy de Saint-Paul, JeamAmador 34

Oodefroy de Tonnancour, Charlottye • .

.

34
Godefroy de Toanancour, Louis'-Joseph, 76, 91, 114, 118, 135,, 144

Godefroy de Tonnancour, Eiené . .• 33, 34, 36
Godefroy de Vieux-Pont, Joseph , . . 12, 24, 29, 33, 34
Godefroy de Vieux-Pont, Marguerite . .• . . 34, 9i
Godin, Jeainne 13

Gordon, Jaimes . . . , 189
Gorg» de Saint-Mar/tin, Jean-Jaoques 122, 123, 165

Goubault, Anine , . . . .

.

122

Gouin, LouQse 113, 122

Gouvertnet, Joseph 94, 95, 9T
Granicey, comtesse de 54

Grenier, François 87, 110
Gremier, Franiçois-Bonaventure . . . .

• . . .

.

74
Grenier, Marie . . . .• . . , 66, 113
Grieves, Edward 180, 191

Griveau, Aimable 109

Grondin, Jean 92
Groseilliers, des, voir Chouart.
Guénond .

.

146
Giiéry, Antoinette • . . . 68, 77, 87, 93

Guéry, Nicole 69, 72
Gugy, Barthélemi . . . • 171
Gugy, Conrad 130, 161, 163, 169, 170 192
Goiyon ou Goujot, Pierre < 94

Haldimand, Frédéric, gouverneur . . 135, 136, 141 152, 167, 170
Hall, Larue & Turcotte, compagmie .

.

192
Hambleton, Edouard 70
Hameau, fondeur 26
Harris, Catherine 189
Hart, Ezéchiel 178
Haslain, Louis 66, 95
Hastaim, Pierre 66
Hayet, Marguerite . . 12
Hendrix, frère Luc 92, 95, 108
Hérard, Antoine . . . 69
Hérard, Elie

. . 95
Hérartl, Pierre . . . 72
Héroiix, Onésirme

. 194
Hertel, Charles 59
Hertel de Cournoyer, Jacques

. 34
Hertel de Tîouville, André, 109, 110, 114, 118, 120, 124, 131, 133, 167
Hocqnart, Gilles, intendant . . 41, 42, 51, 83, 85, 86, 87, 96
Hoire . . . , 122
Holard, Jean 17
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HJoUand, imalâon. d' "®
Hostain, voir Hastain.
Hooide, Angéliqiie ^*
Hioude, Charlotte • • ^^*

HoTide, Louis-Michel 73j 111

Houde, Marguerite Jq
Huot, Edouard ^^

Imbleau, C • •
•

J^Ô
Imbleau, Imc .. 109,113, 129

Imbleau, Louis • • • • •
• ^°^

Imbleau, P.-P J°^
Imbleau, R. tZ^
Imbleau, Saint-Luc • • • •

^^^
Imbleau, veuve • • .... . • • • ^°^
Isabelle, Laurent 1®|

Islet (1') forges 1^

Jahan, voir Lavioliette.

Jallaut, Jeanine .. .. 9-15, 22, 23, 24, 28, 31, 38

Jan&on de Lapakne, Oatlierinie 1'*''

Jeoffroy •
" ?»

Joannès, barom ^
Johnston, Jajmes • . ^*z
Jovial, Jacques ••

YL
Jucbereau-Ducbesnay, Corinne 1«®

Jutras, Claude • ^
Jutras, Jiean-Baptiste 34

Jutras, Marie 24, 29, 33, 34, 35, 36, 39

Kalm, Peter 102, 108, 106

Kemjyfc, g-ouvemeuïr 1^'

Kimber, Eeujé ' • • . • 1*^, 187

Labonne, Pierre, 73, 91, 94

Lacharité (Lasproni?), 59

Lacorabe, J.-B.-Gabrdel 66, 92, 112

L'adouceur, Geneviève, • . .
95

Lafond, Antoine, 109, 129

Lafontaine, Thérèse, • • ^5

Lafrance, Thérèse, m» H^
Lagny des Brigandières, J.-B 23

Laliberté, Joseph, 1^^

ijaliberté, O., 189

Lamb, L, 1^^

Lambert, John, 105, 174, 178

Lamothe, Marie-Anne, ^3

Landry, J.-B., • • 182

Langlois, Jérôane,
1"



210 INDEX GENERAIi

Lanouette, Joseph 189

Lanouette, Pierre, 88

Lanouette, Pierre-Henri, 63

Lap(érouse, Nicolas, 124
Lapierre, fief, 32

Lapointe, Marie, 9

Laramée, Anne, .

.

9S
Laroche, Charles-Etienne, - 112

Laroche, F., 189

La Eochefouoault, duc de, 172, 173

Larose, , 152

Larue, Pierre, 12

Laterrière, Pierre de Sales 145-168

Latuilière, Jean, 108

Laviolette, Jacques 83, 95, 9^
Law, capitaine, 149, 155

Leclerc, Antoine, 189

Leclerc, Jean . .
37

Leoompte, OaOïerlne-G^Ptrude ••
Lécuyer, Benjamin 176

Lee, John 171. 178

Lefebvre, Anne, 91

Lefeibvre, frère Clément 91, 92, 95

Lefebvre, Simonnet 76

Le Gardeur, Marguerite, 11

Le Grardeur de Croisille, Louise-Gabrielle, 122, 123

Lelaidier, abbé AugTiste .

.

194

Lelièvre, Marc, 76
Lemaître, Charlotte, Louise et Madeleine 34, 35
Lemaître, Marie 125, 126
Lemaître, François, 10, 12, 24, 33

Lemaître, Louis, 34
Lemaître. Pierre 33
Lemay. Geneviève. 73
Lemay, Michel 83
Lemoine, Margiierite, 47
Leneuf de la Poterie. Jacques 10, 11, 12

Leneuf de la Poterie, Marie, 10
Leneuf du Hérisson, Michel, 10. 11

Lepag"e, abbé, 60

Leprouste, Antoine-Claude, . . 122

Lesieur, Antoine, 189

Lessard, D 189

Levasseur, ,

.

60

Lévesque, F 146

Lewis. Antoine, 189

Lewis, John-Samuiol, 16f
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Lewis, Thomias, 1*9

L'Hermitte, Jacques, 34, 35, 36

Lieutenant de roi, ce terme, 35
Lisieux, Jean, 76
Lloyd, Philippe et Nathaniel 169
Loiseau, Jacques, IT
LongTieuil, Charlee Lemoine de, 35
Loiid, Pierre, 189
Lottinville, fief, 33
Louis XV, 45, 56
Loyalistes aiaérioaîns, .... 171

Macaulay, H., -, 189
Macaulay, Zacharie, 174, 178, 182
Maclean, général, ISO
Madry, docteur Jean, 10
Maillet, Charles, 126
MaiMoux, André, 190
Mallloux, Antoine, 190
Mailloux, Jean, 190
Mailloux, Joseph, 190
Mailloux, père, Louis, 190
Mailloux, fils, Louis,

i 190
Maàlloux, P., 190
Manseau, Charlotte 108
Mamseau, Elie, 74, 76
Afanseau, J.-B., 122
Mantenet, Jean, 77, 110, 124
Miarchand, Antoinette, 138
Marchand, Pienre, 64, 67, 68, 88, 95, 110, 129, 138
Marchand (Le), Jacques 23
Marchildon, , . . , 181
Marie-Josette-Angélique, négresse . . . . 48
Marineau, Pierre, 87
Miarmette, Joseph 6, 194
Marotte, GeneTiêve, 83
Marquet, Alexis, 65
Marquet, Catherine, .... .

.

65
Marquet, François, 65
Marquet, Pierre, 88, 94
Marsolet, fdef, 32
Martel de BellevilJe, Jean-Urbain, 88, 92, 94, 95, 108
Martin, Geneviève, 66
Martin, Louis, . . 17
Martin, Pierre, 66
Masêre, François 24, 39, 43, 146
Mat, Louiste, 74
Maudoux, Aubin, 77
Maudoux, Madeleine-Catherine, 77
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McDougall, George, 193-195

McDougall, John 193-195

McDougall, Kobert 193-195

McKenzie, James et Anne, 174
Ménard, Jacques, 17

Ménaixi, père René, 12

Mercier, Pierre, 93
Mercier, Thérèse, 75, 94
Mergé, Nicolas, 78
Messier, Anne, 92, 95

Metcalfe, lord, 192
Meunier, Azilie, 194
Michelin, Antoine, 190
Michelin, A.-J., 190
Mjchelin, Benjamin, 190
Michelin, Jeian, 190
xviichelin, J.-B., 190
Michelin, père, Joseph, 190
Michelin, fils, Joseph, . . 190
Michelin, Louis, 190
Michelin, Pierre-Françods, 63, 64, 92, 129

Milnes. Robert Shores 175, 177

Milot, Antoine, 108,109, 110

Milot, Pierre 124
Molson, John, 181
Montgomery, général, 148
Momtour, veuve, 162
Montréal en 1649, 10

Moneau, Michel, 17
Morier, J.-B., 93, 05
Mouet de Moras, Catherine, 122

Mouet de Moras, Françoise, 67
Mouet de Moras, Michel, 35, 37
Mouet de Moras, René 14

Munro, David, . . 171, 174, 175, 176, 177
Murnay, général James, 138

Nicolet 174
Niel, Pierre, 27
Noël, D 190
Noyon, Anne de, 113, 124
Noyon, Jean de, 17

Ouellet, Geneviève, 92

Pagié, Suzanne, 77, 95
Paillé, Genevièw, 88
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Panneton, abbé J.-E., 194
Panneton, Théodore 112, 113, 122
Papineau, D.-B., 192
Pélissier, Christophe, . . . . 143-152, 155-156, 162-167, 169, 171
Pellefresne, père Hyacinthe, 34
Pellerin, Antoine, 190
Pellerin, François, 190
Pellerin, J.-B., 190
Pellemn, Louis, 190
Pelletier, sir C-A,--? 168
Pépin, Charlotte, .

.

112
Pépin, Guillaume, 37
Pépin, Jeanne, 11
Peras..., 163, 164
Périchon, Charles, 70
Pêrigord, voir Marquet.
Perreault, famille, 77, 83, 86, 93, 94, 95, 108, 113, 118, 125,

126, 135, 142
Perrier, Claude, 35
Petit, Antoine, 63 111
Petit, Joseitte, 70
Petit, Louise, 113
Philippe, Pierre, 125
Phlem, Dr, 67
Piioard, Catherine, .

.

75
Picard, contremaître, . . . . 149
Piché, Madeleine, 73
Pigeon, Jean, 94
Pineau, Catherine, 75
Pineau, Pierre, 68
Pitt, William, ministre, 128
Pléau, Antoine, 190
Pléau, J., , 190
Ploumelle, Anne, 10, 11, 12
Pointe-du-Lac, 31, 83, 103, 136, 143, 157, 187
Poisson, Jean, 17
Polette, , 186
Pommereau, Gilles, 89, 142
Pontbriand, Mgr de, . . 123
Porter, John, . . 192, 193
Potardiêre (La), 18
Potevin, Pierre, 17

Poitevin, Suzanne, 122
Pothier, Louis, . . . . . . 65, 72
Poulin (famille) voir tout le livre.

Pratte, J.-B., . . . . . . 122
Précourt, Alex., • 190
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Précourt, G., père et fils, 190

Précourt, N.-V., 190

Pressé, greffier et notaire, 58

Prévost, Pierre 70

Prétorius, lieut.-colonel, 157

Prêtres desservants les Forges, 1860-1920, 194

Prioe, Bemjamin, . • •

.

144

Proulx, Thlérèse, 95

Provencher, Madeleine, 77

Pulman, John, 169

Québec en 1649, 10

Quintal, frère AugTistdn, 64, 65, 73, 74, 76, 77, 87, 88, 91,

112, 124

Badnor, forges, 192, 194, 195

Raffay, Anne, 71, 72

Ragueneau, Père Paul, • • 12

Raudot, intendant, 31

Raymond, H 190

Recensiemesnt de 1732, 185

Heoensement de 1760, 129, 131, 141

Recensement de 1765, 143

Recensement de 1820, 184

Reoensement de 1842, 188

Ressous, M. de 39

Rhéault, aibbé L.-S., 194

Richard, abbé Louis, 194
Riedesel, général, et sa femme, 157, 158, 161

Rigaud, gouverneur des Trois-Rivières, 114, 118

Rigault, Judith 10
Rivard, Jules, 190
Rivard, P . . .

.

190
Rivard, Rosalie, 191
Rivière-Ouelle, combat, 1690, 9

Robert, Marguerite, 96
Robichon, André 180
Robichon, Jeam-François, 88
Robichon, Jean-Nicolas, 69, 73, 78, 108, 124, 129, 139
lîobichon, Joseph, .

.

190
Robichon, N 190
Robichon et Dupuie, oompagraie, 193
Robineau de Bécancour, Marie-Anne, 123
Robineaii de Bécanoour, René, 10

Rocheleau, Josephte, 122
Rochereau, Michel, 17
Rouet, Etienne, 190
Rouillard, Saint-Cyr 94
Rou ville, voir Herrtel.
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Eyiland, Herman W., 177

Sag-on, M., 50

Siaint-Aulaine, comte de, 61

Saint-Eloy, île, 23

Saint-Etienne, fief, 56, 57, 144, 145, 192

Saflnt-Félix, localité 99

Saint-Jean (Terreneuve), 137, 138

Saint-Martin, voit Gorge,
Saiet-iMaurice,

,
paroisse, 184, 192

Saint-Onge, granld-vîoaire, 151, 154

Sainte-MargTierite, fief 28, 29, 185

Sanguinet (témoin oculaire), .. 154

Sansom, Jacques, 183

Sarrazin, C, .

.

190

Sarrazin, docteur Michel, 46, 47

Sarrazrin, Marie, .

.

112

Siautoy, Louise-Madeleine du 48, 111

Sauvage, Charlotte, • . .

.

67

Sauvage, François, 67

Sauvage, Louise-<Franjçoise, 68

Sauvage, Marie-Charlotte, 67, 87

bauvage, Monique, 67

Sauvaget, Jeam, 11

Sawyer, B., pêne et fils, 190

Shawinigan, lépellation, .

.

185

Silly, M. de, 142

Siancoe, gouverneur, 173

Simon, Michel, 14

fiimonnet, Jacques, 50, 52, 53, 54, 57, 59, 85, 89

Siratomnet, J.-B., 59, 77, 83

Smith, général, 153

Sorel, 174

Stoddiart. M., 104
Stuart, Andrew, . . 192, 193

Stuart. Henry, 192, 194

Suite, Thérèse, 169

Taché, J.-C. et Charles, 181

Talbot, Adrien, .

.

183

Talon, Jean, intendant, 14, 16, 17, 18, 20, 21, 22, 25

Taschereau, Thomas-Jacques, 52 53, 54, 85, 86, 89

Tassé, Edouard, 190
Tassin, M., 49, 50

Ternay, 137, 138

Terreau, Antoine 112, 129
Terreau, Eloi 190
Terreau, Jean, 190
Terreau, J.-B., 190

Terreau, Joseph, 112, 190
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Terreau, N., père et f iilB, 190
Terreau, E., 190
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ERRATA A CORRIGER

Page 67, 5e ligne: lisez "Bourgogne" et non pas
"OBurgogne".

Page 133, enlevez la dernière ligne en bas de la note
2.

Page 158, 3e ligne : lisez "Burgoyne" et non paa
"Burgogne".



En vente à la librairie canadienne

G. DUCHARME,
36a Notre-Dame ouest* Montréal

Jean-Daniel Dumas, le héros de la Monongahéla. Esquisse
biographique par F.-J. Audet, 1920. 135 pages, 5 hors-
texte franco .80

Doïl.ard des Ormeaux et ses comjpagnons. Notes et docu-
ments, par E.-Z. Massicoitte, avec introduction par A.
Fauteux, 1920, 95 p. avec 10 gravures (tirage de 400
exemplaires) $1.25

Montréal sous le régime français. Répertoire des arrêts,

édits, mandements, ordonmances et règlements con-
servés dans les archives du Palais de Justice de Mont-
réal, 1640-1760, ,par E.-Z. Maseiootte, avec préfiaoe par
Victor Morin, 1919, VIII, 140 p. $1.50

Veillées du bon vieux temp» à Ja bibliothèque Saint^ulpîce
à Montréal, les 18 mars et 24 avril 1919. 1920, 102 p.,

8 hors-texte $1.25

Histoire de la paroisse de Champlain. Vol. I, 1915, 521 p.,

Vol. II, 1917 (paru en 1920) 672 p. avec de nombreux
portraits et gravures. Chax}ue volume, . . . . franco, $1.50

Le sieur de Vincennes, fondateur de l'Indiana, et sa famille,

par P.-G. Koy, 1919, 365 p franco $1.50

Cours d'Histoire du Canada, par Thomas Chapais, tome I,

1919. 350 p. $1.50

Les petites choses de notre histoire,, par P.-C. Roy, 1ère
série, 1919, 300 p. riche toile, $1.50
2e série 1919, 295 p. riche toiJe $1.50

Journal de l'expédition du ChevaJier de Troyes â la Baie
d'Hudson en 1686, édité i>ar l'abbé I. Caron, 1918,

franco $0.80







Potw paraître en novembre pfochain:

Mélanges Historiques

Volnme 7

contenant dix chapitres de l'histoire du Canada sois la

domination française.

Un volume in-8, 160 pages avec portraits, $1.00
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